
l\APPORTS ADMINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. A. MARCETTE 
Ingénieur en chef Directeur du i•r arrondissement des Mines, à Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1908 

Chai·bonnage de Blaton à Bernissai·t; siège d' Harchies : 

Foncementpar le pi·ocddè Poetsch (1). 

(62225] 

PUITS N° 1. ~ Durant le mois de janvier, les injections de ciment 
derrière le cuvelage et les rcmatages des joints ont fait tomber la 
venue d'eau de 5 à 1 mètre cube par heure. Le raccord en bois, 
établi au niveau de 231 mètres, est deventt étanche et on a enlevé 
l'armature provisoire qui le consolidait. La pompe Tangye installée à 
240 mètres a été démontée. Ensuite, le raccord a été recouvert d'une 
armature en acier qui en assure la solidité et l'étanchéité absolue. 

Du g au Hi février, les planchers existants dans le puits ont été 
enlevés; les câbles-guides ont été allongés et consolidés, le cuvelage 
a été rematé et le fond du puits a été asséclïé. 

Le 17 février l'enfoncement a été repris à 279m90 et a atteint, le 
30 juin, la profondeur de 336m70. 

Plusieurs couches de houille ont été recoupées : 
A 285m25 une couche de 1 mètre d'ouverture dont 00175 de charbon; 

289m25 id. de om93 id. Om()5 id. 
202m40 id. de Om50 id. om22 id. 
301 m75 id. de om55 id. omtm id. 

". 
312m50 id.. de Om4(j id. 011146 id. 
3~50150 id. de om45 id. 011136 id. 
336m50 id. de 1mO() id. !mètre id. 

(1 l Voir Annales des 1Yliue5 de Belgique, t. V, 2e liv., p. 264; 3• liv., p. +67; 
t, VI, 1re liv., p. 167; 3e li\-,, p. 529; t. VII, 1reJiv., p. 2+; 3eiiv., p. 731, et 
t. Vlll, 1re liY., p. 73; 3• liv. p. 76{. 



1134 ANN'A.LES DES MINES DE BliJLGlQtrE 

Leur inclinaison moyrnne cRt ile 2r'>0 au Sud. Leur direction Pst 
l:<~st-Oue:>t avec dùviatio11 tle 11°20' ver;;: i-lml. 

CC's couches renfo1·mpnt ùu cltarhon ù 18 °/0 <le matièr<'R volatil<'~, 
très collant, paraissant convt>nir pour la fabrication du coke. 

La venue d'eau par lwu 1·e a éit\ : 

En jan viPl' 
fovriPr. 
mar,; 
avril 
mai 
juin 

tl<' 2maurio ; 
de 0'"3785 ; 
de Ü"'37G4; 
de Olll39r'>3; 
de ()m 3~H8; 

de im3144. 

L'augm<~ ntatiou, à pai·ti1· d'avril, provient des bancs de grès et des 
couches traversi•<'s. LP. puits 11° i !'Rt <'Tl aval-pendage du puits n° ~et 
est pins profond que cc dp1·11ier dnpnis juin HJ02; c'C'.~t ponrtp10i il 
exhaure la majt•ur<• partie de !'Pau contenue daus le terrain houiller. 

PUITS N° 2. - I>u i•r au 10 janvier, la dt>.rnièrP. passe du cuvelage 
a été poséP, de 2:J6mOG à 2:füm:?O, et !'ou a continué ensuite l'f•nfoncc
ment dans lt: terrain houiller. 

Au iW juin, le puits <'>tait cr<'uS{\ jusqu'à la pl'ofondeur de ;i23m75 et 
maçonné jusqu'à 2\)7m():J . 

Du 2i an :io avril, le rarco!'d !\Il fontp. a P.té placé à 235m20. 
Le 4 mai, on a in:>.tallù lPs cùbleR-guides qui ont étù descendus, 

ensuit!', au fur et à ml'su1·e de l'enfoncnrnent. 
Les couches <l(•jà trav11rsôPs au puits n° 1 ont Mt\ rccoupéPs, au 

puits n° 2, dans des conditions à pen près identiques 
La venue d'eau par heure a é•té: 

En janvier . de Qm3iOQ; 

févriPr de Qrn3i!lü; 

mars . de Om 3:27r>; 
avril dn 0"'3!i01 ; 
mai d(~ Om 3784; 
juin ([(• Qm3Ji75. 

A ng'ffientation pl'ovcnant des 
cmôrellt'S et Ù<'S vei nPs 

rccoup{•es. 

Depuis le moi8 d'avl'i!, la venue d'eau totale clns deux puits paraît 
être constante; la moyenne r:;;t de im3G:fü par heure. De cette 
quantité., \:J:~ 0

/ 0 PJ'OViellllellt d\I t<'rraÎ!l houiller C't 7 °/o d\l Cl\VClage 
du puits n° 1, lequel iw peut être parfaitPmeut rernaté derrière les 
canars <l'aêrage. 
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CoNGÉLATION. - Le mur de glace a été entretenu au moyen de 
deux compresseurs d'ammoniac. Toutefois, à partir clu 29 juin, un 
troisième compresseur a été mis en marche pour compenser les pertes 
dues à l'élévation de la température extéi;ieure. 

· En février, 2,932 kilogrammes de chlorure ·de calcium ont été 
rei:nis en dissolution. 

Les accidents suivants· ont été constatés : 
En avril et mai, deux ruptures de la grosse conduite de refoule

ment d'eau salée; en mai, rupture du raccord de retour du circuit 
n° 7 et rupture du circuit n° 9, à 47 mètres de profondeur. 

Ce dernier circuit est condamné vu l'impossibilité d'y introduire 
un circuit de sauvetage.- Les circuits voisins suffisent à la conserva
tion du mur de glace. 

Cfiarbonnage de l'Espùance à Baitdow· : C1•e1tsement 
de tunnels incli'nés (1). 

[62225) 

Le tunnel n° 1 mesure 351 mètres; il a atteint la cote de 120 mètres. 
L'e tunnel n° 2 a 360 mètres de longueur; le front d'attaque 

dépasse légèrement la profondeur de .123 mètres. 
Les terrains traversés par cès deux tunnels sont constitués par des 

schistes tendres et de nombreux bancs de psammites noirâtres donnant 
lieu a des venues œeau. L'inclinaison des strates jusque 350 mètres 
de l'orifice a varié de 15 à 20°; a cette longueur, on a rencontré une 
faille .au delà de. laquelle les terrains se relèvent en présentant une 
pente vers Sud de 50a 62°. . 

Dans le tunnel n° 1, des trous de sonde, creusés a 299 et 325 mètres, 
ont respectivement rencontré les morts-terrains à 5m5Q et 7mOQ au 
dessus de la voûte. 

Dans le tunnel n° 2, les <lemiers trous. de sonde, situés à 296, 32i 
et 846 mètres, ont atteint les morts-terrains à 5m5Q, 5m55 et f8m8Q 
au dessus de la voùte. 

A"ctuellement, le tunnel n° 1 est arrêté a la suite d'un éboulement 
survenu à front et .qui a ~on né lieu à une forte irruption d'eau· et de 
sables aachéniens. On sera probablement obligé d'accentuer l'incli
naison des tunnels pour s'éloigner plus rapidement des morts-terrains 
dont le voisinage constitue une cause de dangers continuels. 

( 1) Voir Annales des ll1ines de Belgique, t. VII, 1re liv., p. 3o, 3• liv., p. 144 
et t. Vlll, 1re liv:, p. 75, 3• liv., p. 757. 

·• 
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Chm·bonnage des Clievalifres; puits Saint-Chai· les : Elai·gissement 
du puits d'aer·age. 

[62225] 

M. !'Ingénieur Lemaire décrit dans les termes suivants le procédé 
employé au charbonnage des Chevalières, à Dour, pour le recarrage 
du })UÎts d'aérage du siège Saint-Charles, entre les niveaux de 
258 mètres et de 332 mètres : 

« La Direction du charbonnage a imaginé, pour l'exécution de ce 
travail, une ingénieuse disposition qui a l'avantage d'éviter l'ins~ 

tallation de hourds dans le puits, tout en assurant la sécurité des 
ouvriers employés au recarrage. ·Le centre du puits est occupé par 
un cylindre en tè>le, qui a pour but d'empêcher la chute ries 
ouvriers et d'assurer la libre circulation du courant d'air . 
. » Ce cylindre est en tè>le de 3 millimètres d'épaisseur; il a 1m75 de 
diamètre, c'est-à-dire sensiblement le diamètre ancien du puits, et 
une hauteur de 3m50. 

~ Cette grande hauteur a pour but d'éviter des déplacements trop. 
fréquents de l'appareil. 

» Le cylindre, qui en temps normal repose sur des sommiers en 
bois engagés dans l'ancienne mar,~onnerie du puits, est manœuvré 
au moyen d'un palan fixé a l'extrémité d'un .càble en fils d'acier. 

» Pendant la manœuvre du palan, le treuil sur lequel s'enroule le 
câble est immobilisé au moyen d'une broche A qui prend appui sur 
le sommier B. Les ouvriers travaillent en se plaçant sur la ban
quette de QmOO de largeur qui règne autour du puits. » 

Charbonnage du Bois-de-Boussu; puits ·vedette: 
Clapets Briart modifies. 

(6226] 

La Direction du Charbonnage ayant décidé d'affecter le puits 
d'extraction au rrtour de l'air, a installé, a la surface, des clapets 
BriaT't, modifiés suivant le système Nicaise et Delcuve. Le principe de 
ce dispositif a été Pxposé par M. l'Ingénirur rn chef Directeur Jules 
De Jaer. danR un rapport reproduit dans la 2me livraison du tome V 
des Annales des Mines de Bel,r;ique. 
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Lrs claprts m(talliqnes sont ronslruits en deux pièces A et .R, dont 
la prnmière rrposr. sur la seconde, qui est d(\ forme t1'01won iqne. 

La cage 'soulève d'abord le tampon A; l'équilibre de pression 
s'(>tablit au dessus !)t an dc>ssons ùn l'obturaümr B, cle sorte que 
Jorsiprn la cage soulève ce d1~l'llier, Plie n'a plus à vaincre que la 
fo1·ce d'inertie diw ai1 poids R. Le choc que 1mbit le câble P8t donc 
fraclionn(i et par suite fortrnll'nt attèn nô . 

Crci pos(', voici les rern~nignr.men ts cpie M. l' 1 ngc\n ienr M. Hallet, 
me fouruit aii suj<>t de iwtt11 installation: 

« Afin dn ne pas arl'ètpr l'extraction par ce puit:,: pen<la1.1t la cons
truction du sas, on a faï"t Je travail comme :mit: on a d'abol'd placé, 
pendant la nuit, alors 1pie le trait ètait inactif, dns fonrrnrns en 
hois encastrÔPR entrr. les ailrs d!'s fr.fi~ I horizontaux de l'avant 
carré. Ces pièces ùn bois formrnt des caùr1's sur lesquels viennent 

A _r -0,08 1 
, r' " 

Fm. 2. 

se fixer les paroi~ du 1>a:>; elles Maient pr1\par<\ns il l'avance, à la 
Rurface; il ne restait donc pltrn qu'à lns fixer au moyen de quelques 
boulons il tête noyô1'. 

» On remplaça ensuite\ IPs clichages à taqurts ordinaires, qui s'dfa
çaient clans des <\chancrures de la taqun dn· poli, par d'antres à 
taquets dont la forme p1\rmet l'effacement HOUR le plancher de la 
recette. JI importait, en effet, ù'ôviter dos r.ntaillPs qui auraient 
donnP. lieu à drs rrntr<\eR d'air. 

» Enfin, on profila de l'al'l'i\t cln ùimanclrn pour 11wttrr r.n place 
les paroiH verticale:< !lu sas t\I tl:'.1·mine1· C!'lui-ei. 1><~ petites ouver-
turps, fprmfrs <'ll t<>mps 1101·mal par dr:,( tampous !'-li bois, imnt 
mônagi'Ps dans 11>:.: parois voisill<'H dPs dr.ux compartimrnts, à hau
teur ci!'8 hou]O!IH dP fixation Ùl'H guiÙP8 rnc\.ùianR, d!' manière il 

permrttrr Ir 1lr8serl'agr 1lr:; éP.rouR et le r1~mplacmm'nt del' g-uidrs. 
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» H.eRtait à g-aruir la tètr. du ~a" tlrs dt•nx clapet:>. Ceux-ci '>ont 
tion:>titUt\R de deux parties; la prr.mièrr., en f'ormn de tronc tle 
pyramidt' (fiµ; . a ~,t 1), C~t C'Oll"ll'uite ('.TI toit'>! de ft'l' dt\ 2 miJlimètrt'S 
d'1\paiRRem·, as~mnhJ{·p~ pa1· 1:01·11ièrrs; t'llP <'~t munie do mains-cou
rautr.s emhrassant IPR g-nidns Pl vient J'Ppo:,;er >iur les hur·ds du sai::. 

» La petitP. basP porte un<' Jarµ;<• 011vr.rtur11 sur laquelle vient ~e 
pla<\l\r la RP.conde parti<• du clapet . Cr.Il<' ci rst form1'r., cornmP If•. 
montre le croquh~, de 1lt>ux pii•cmt laiRsaut cntr1> P.llPS un pa~sage 

pour le càble. 
» Il est ais(\ <ln Yoir CP r1ni ~n passe !M~qn'unr. cag-r. arl'ive an jour. 

La patte du càhlc soulève d'abord Jp. petit dapet, ce qui a pour 
cifot d'é\tahlir lï•quilihrr <lP l>l'PSSÎOll an-dPSRUS et rn dr.RROU:> du 
g1•arul clapet, puii> celi1i-1:i Pst Rtmlevé par la caµ;n. Ln câhlc uc 
rP<;nit donc plu~ qn'un chor. pl'oportionnnl au poids du µ;rand clapet 
pt n'a pins il vai111·1·e la charp:c duP à la 11<\jll'CSHion, avantag-1\ 
d'autant plus appréi:iabln 1pw cPllr.-ci Pst plus fol't<'. 

» Au puitR Vrdr lt<', par !'xemple, ·la llèprPs~ion <!St lie 80 milli
mètres, ce qui donne mw charg-e sur li· clapet de : 

1.70 X O.:fü X 80 ·., 113 kfî. 

L'ohturatnur pèse :zo:·i kiloµ;ramml'~. dont flG kiloµ;ramm<>s pour le 
llrtit tampon. ~i non:,; adm1·ttonx qu'nn clapet Briart orùinairn pèse 
200 kiloµ-ramnH·~. 1:c 1111i 11'a rit•n d'exag{•1·11, nous voyons qnl'. l'em
ploi du dispo~i1if <lécrit, ~·1•t1 nit lïnlPn ~ itl\ du choc tlanR le rapport de: 

i Hi .,w-
200-+- if;) .- . o . .,v•>. 

Avec mir d{•prt>Rsinn dP i/10 millimètl'P:>, la r{•durtion att<~indrait 

50 °/o. » 

• 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. H. HUBERT 
Ingénieur en chef, Directeur du 6m• arrondi~scment des Mines, à Liége 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1903 

Char·bonnage de l1i Concorde; Siège des Grands-Mak.ets : Note sur 

l'epuisement par pompes a ?;apeui· et electriques. 
[62254] 

Le charbonnage de la Concorde a été, croyons-nous, le premier qui 
ait employé, en Belgique, l'électricité pour l'épuisement par pompes 
souterraines, au moins sur une échelle importante. Le charbonnage 
comprend deux sièges éloignés de i,160m environ: celui des Grands
Makets et celiii du Champ-d'Oiseaux. Jusqu'en i893, il ne disposait, 
pour les exhaurer, que d'une seule machine d'épuisement à rotation 
prenant l'eau à l'étage de 220 mètres au premier de ces sièges. Elle 
avait été installée en V Lie de pouvoir porter l'exhaure éventuellement 
à la profondeur de 50Q mètres. Mais l'on connaît les diffic]lltés parti
culières qu'on rencontra dans le fonctionnement de ces machines 
lorsqu'on voulut leur imprimer une marche quelque peu rapide. 
Ces difficultés se présentèrent au charbonnage de la Concorde ou la 
machine ne put' dépasser 8 tours par minute, bien qu'elle eût été 
prêvu{) pour une vitesse de 12 tours 

Aussi, lorsque l'exploitation dut être portée à la profondeur de 
402 mètres par suite de la création d'un nouvel étage, fut-on amené 
à doter le siège Grands-Makets de nouveaux moyens d'épuisement, 
d'autant plus nécessaires que l'on comptait y ramener les eaux du 
siège Champ d'Oiseaux, et que la mise en exploitation de la conces
sion. de Colladios récemment réunie à celle de la Concorde, pouvait 
augmenter notablement la venue d'eau à exhaurer. 

L'installation d'appareils pouvant élever 1,500 mètres cubes d'eau 
en 20 heures, de la profondeur de 402 mètres et développer par 
conséquent u·ne puissance utile de 112 chevaux, fut ·décidée en 
principe. A cette époque, les machines d'épuisement à vapeur souter
raines se développaient rapidement et remplaçaient peu a peu dans 
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toutes nos mines lr8 rnachinrs à traction directe et les machines à 
rotation l!tablies à la snrface. On avait ani-si installé en Ang-leterre 
des pompps souterraines miws par l'éloctricit<\, mais nos chai' bon· 
nages ne s'étaient pas encore fali1iliarisés avec l'cm ploi dn ce modn 
ùe transport de J'r.nPrgi!\. 

M. K lfolecom, directeur µ:<~Tant <lu rhal'l>onnagc de la Concor1lu. 
cnt l'occasion lie visil<'l' nn An~l~tel'l'H tJp,; machines <l'<\.puii-emPLlt 
rntrnR par <lm; <l,ynamo~ il co11rant continu. La sirnplicit{• de l'imitalla
tion, qui {•vite le m·ewwmtmt <lCf; vast<'S ch am hms ré<\]amécs par kR 
pompes à vapellr, Jr,f; diitknlti\s l'<\sultant rlP. la conduite rle la vapeu1· 
dans les puits r.t l'obligation 1lP dil'traire de la vP.ntilation g·(lnérale un 
vulnme <l'air important l>onr comhattre e1licacemr.nt l'ùchauJfomrnt 
de la ehambrr des machinm:, décirliirmit cet ing-<\niP.ur ot son ConsPil 
d'administration à adopter l'électricité pour la commande des nou
veaux appareils <l'épuisement. 

On se borna toutefois d'abord à l'installation d'nno seule machinc 
capable de refouler en 20 heures la moitié de la venue prévue, soit 
750 mètres cubes, en 6tahlis:o;ant ceprndant lrn:i conduites d'élcctricit6 
et d'eau suffisantes pour doubler éventuellement l'épuisement. 

L'installation primitive com1Jrcnait à la surface une machine à 
vapeur à grande vitesse. du syi4tcmP Willans, à valve centrale. acti
vant directement une dynamo compound à quatre pùlcs. A la vitesse 
de :370 tours par minutl', celle-ei p1'oduisait un courant continu de 
113 ampères HOUR la trm:oiion cle 500 volts, par conséquent 7().84 che
vaux électl'iqurs. Le courant était transmis par deux càhles isolés 
plac(ls ùarn; le puits d'Pxtraction et activait une dynamo égalemrmt à 
nnroulcment compom1ù, dont J'al'lim cx(\cutait GOO tours par minute. 
Au moyPn d'un arbre interm{•1liaim et d1\ roues dentùm;, la vitcs;;n 
<\tait ramené!\ sur l'arhrc· dPH pompe::: à 31 tours par minutr. Cn 
<l<•rnicr portait troiH coudPs il 120° l'un <lc l'antre, aux<1unls s'articu
laient lrR biell<'K ci<\ trois pompeR fonlantPR. Cett!\ di1'position avait {>t{i 
adopté<' par lm; con;;truct!>.ur:::, M. \V.-'1'. (}oold!m anu C0

, <ln Londrr.s, 
en vul'. d'obtenir par un d<\hit r(•guliPr l'élévation de 37.5 mètres 
cubes à l'lrnure. 

A cette (\poque, la l'l'~hlm('ntation actuelle pour l'emploi de l'é.lec
tricit<;. ùans I<'~ mine~ n'exi~tait pas. La dynamo devant ùtre plae<•n 
dans n1w chamhl'!l à une ePrtainP 1!i~tancP (:W mètre.:) du puit~, et la 
mine Mant rang(·<~ uarn:l la dPuxi(\mC cat<\gorie des mi1ws à grisou, 
!'Administration avait prmwrit, avec raison, cpw l'armature Pt lPH 
collecteur~ de la dynamo r!•cnptricr., airn;i que le lfa\o::;tat et l!~ levier 
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de mise en marche, seraient rourvus d'enveloppes hermétiquement 
fermées. 

Lo fonctionuement de cette pompe présenta quelques difficultés, de 
sorte qu'apres plüsienrs tàtonncments qui durèrent plus d'un an, le 
constructeur établit une seconde pompe de même puissance, mais 
commandée par une d_ynamo do dimensions plus grandes et munie 
d'une circulation d'eau. La première Installation, qui no pouvait 
guère élever utilement l'eau. qne jusqu'à. l'étage de 200 mètres où. 
elle était reprise pàr la machine a vape.ur rotative, fut mise en 
i•éserve et la seconde fonctionna régulièrement jusqu'en 1900. A cette 
époque, les premières pompes étant hors d'usage, on décida de les 
remplacer par de nouveaux appare.ils et de doubler· la puissance 
motéice en établissant une nouvelle machine à grande vitesse. 

Il devenait, du reste, nécessaire de prévoir une augmentation 
prochaine de l'épuisement a cause de l'avancement des travaux 
destinés à ramener au siège Grands-Makets les eaux du Champ
d'Oiseaux. P endant l'étude de ce projet, un accident survenu à la 
machine d'épuisement rotative enti'aîna l'inondation de l'étage de 
402 mètres. Les deux pompes P.lectriques furent noyées et mises hors 
d'usage, de sorte qu'il fallut songer à les remplacer. 

Or, l'emploi des courants polyphasés, qui était encore peu répandu 
en 1893, avait fait depuis lors de rapides progrès et s'était pour ainsi 
dire imposé pour le transport de l'énergie, notamment dans les 
mines, à cause de l'absence d'étincelles an collecteur, de la résistance 
supérieure des moteurs a courants alternatifs à l'action de l'humidité 
et du moindre poids de cuivre que ces derniers exigent pour la ligne, 
en raison de la tension notablement plus élevée qu'ils admettent . On a 
même pu faire tourner des moteurs à courants alternatifs dans l'eau 
pendant plus de 24 heures, ce qui serait absolument impossible- avec 
une dynamo à courant continu. 

Ces raisons décidèrent la Dirnction du charbonnage à adopter pour 
la nouvelle installation les courants triphasès ; ce fut la Compagnie 
Internationale d'électricité qui fut chargée da la construire. En vue 
de conciiier à la fois l'économie et la sécurité, on adopta la tension de 
1,000 volts, et l'on décida de doubler l'installation de la surface de 
façm1 à être à I'abri d'un accident an moteur ou a la dynamo, chaque 
groupe électrogène devant être à même de mouvoir à la fois les deux 
pompes et par consèquent d\~lever 75 mètre.s cubes d'eau de la pro
fondeur de 402 mètres. 

En même temps, il fut décidé qu'on établirait à 216 mètres, une 
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machinr. d'épuisement à vapPur capahlc dP refouler à la surfacr la 
venue de cet ùtage qui doit bit:\ntôt recevoir les eaux du Champ
d'Oisraux. Toutes ces installatiomi sont aujourd'hui en fonctionnr.
ment et vont ètre décriks ci-après. 

Sur la paroi Ouest de la hacnnre Nord, a 402 mètl'cs, s'ouvrr.nt 
deux 0hambrr.s communiquant a leur. extr{imiW avoc k puits 
d'a<lrage. L'une a 8 mètres de long Rnr lt mètres cle large et 2mHO de 
hauteur, l'autre fimî() sur :imt>O cle lm·genr et 2m3() d<• hauiP.ur, 

TontPs deux sont garnies d'11n revêt<'lllPnt en maçonnerie. de 
1 mètre d'<'•paissnur supportant des poutr0ll<'s en donhle T placées 
contrr. lr. toit r.t HU!' le;;qucllr.s rr.posrnt des tùlPs (voir pl. T.). 

Dans chaque chamhre nst (itah\ir. une dynamo rôccplrice à champ 
tournant du syRtème Pic1ppr MT OO pouvant d6vclopper à la vitPsse 
de 1-20 tours par minuté un('. puiRRance de 80 kilowatt;; sou:-; la tension 
normale•. de 1,0i>O volts. crn~ nwchines Ront construites de façon a 
pouvoir supporter une vitrKRP <'•gale à 1 1/2 fois la vitesse normale Pt 
une tension donhle de la tension habiturllr.. 

Le démarrag-e s'effoctue au moyr.n d'un rh<'•ostat constitiré par des 
résistancrni mùtalliqurs plongc'•es dans de l'huil<\ et qur. l'on peut 
mettre en sr~rie avec le rotor au moyen de haguPR placées dans une 
boîte hermùtiqnement ferm(~c. Elles sont munies d'un dispositif de 
mise en court circuit. 

L'une> dr.~ dynamos activB la pnmpn triplex dP <Tooldr.n par deux 
trains d'c~ngr·e11agc,; dn mauiiire à rc\.d11i1·c h\ nombre dn tours de '120 
à 31. Ln diamètrn clu plongcmr cle cPtte pompn nKt .de 185 millimètres 
et la course de 080 millimètrc>s. (Voir i1J. Il, iig. :3.) 

L'autre dynamo actionnP pa1· un ::mu! train d'engrt•nag-<'l'i une 
pompe !igalement à trois corps, mais tournant à la vitc~ssc beaucoup 
plus- grande de 80 tourn par minute. LeH plongeurs de cet appareil, 
construit var la Socic\tc". liégeoi:,;f'. dB constructio11 ùe maehines, ont 
150 millimètres de diamètre x :wo millimètres de course. (Voir 
pl. II, fig. 2 ct-1.) 

A la imrfacr., on a conRerv(' la machine \Villans compound, à 
condern;ation, de 200 clwvaux inrliqu('s, !\Tl montant sm· son arhre nn 
alternateur triphas<'\ S.Ysti.•.mr. Pir.pcr, type <T. T., 170, (voir pl. Il, 
fig. 6) et l'on a douhlci l'installation par nn autre gro.upe Mcctrogirne 
compose>. d'une autre machinr. vertical!'. à grande vitesse du système 
Ca1·eli;, à c~oudprn;ation, dôvelop11ant ~OO chfwanx effoctifs et acti
vant unP dynarno-tl'i phaRÔe idnnticpw à la pr<~mière. La vapeur leur 
ci;t fournie à 10 atmosphère:-;. (Voir pl. Il, fig. 1 PH'>.) 
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Les dimensions principales des deux machines sont : 

Machine Willans. Machine Carels. 

Diamètre du petit cylindre. 355 millimètres. 300 millimètres. 
Id. du grand cylindre 508 id' 430 id. 

Course des pistous . 228 id. 200 id. 

Les deux alternateurs fout doue 375 tours par minute. Le nombre 
des pôles inducteurs étant de 14, fa fréquence est de 43.8 périodes. 
L'enroulement à haute tension étant fixe a pu être isolé parfaitement. 
Chaque alternateur porte son excitatrice sur son axe. L'étude du 
tableau a été faite de manière à rendre les manœunes simples et 
sûres et à éviter toute éventualité d'accident. Ce tableau, en marbre 
blanc, avec charpente en fer et isolateurs en porcelaine, est divisé eu 
trois panneaux; les deux extrêmes sont pour les alternateurs, celui 
du milieu est affecté aux excitatrices et au circuit de synchronisation. 
Les câbles reliant les appareils au tableau sont logés dans des cani
vaux. Le courant arrivant des alternateurs passe par un coupe-cir
cuit et par les interrupteurs, puis va aux barres d'alimentation .. Les 
sûretés sont constituées par de longs fils d'arg·ent tendus suivant l'axe 
de tubes en porcelaine et fixés à des contacts mobiles, ce qui permet 
de remplacer les coupe-circuits en marche sans aucun danger. Les 
interrupteurs sont à longue course et à rupture brusque, de manière 
à pouvoir couper le courant en charge sans avoir à redouter la for
mation d'arcs permanents. Ils se manœuvrent par de longues tringles 
métalliques portant les lames de contact isolées. Les barres d'alimenta
tion sont reliées au câble armé qui .::onduit le courant aux réceptrices. 
Ce câble est composé de trois torons en fils de cuivre étamé de 75 mil
limètres carrés de section, enveloppés dans des gaînes en caoutchouc 
vulcanisé et tordus ensemble dans une enveloppe continue, formée de 
deux tubes concentriques en plomb, qui est en outre recouverte par 
une armature en fils d'acier étamés. Le tout est. enfermé dans 
des tubes d'acier formant une conduite placée dans le compartiment 
aux échelles. Cette conduite est interrompue tous les 80 mètres 
pour donner place à des mâchoires en bois, serrant le câble par l'inter
médiaire de bandes en caoutchouc et reposant sur deux poutrelles. 
Chaque section du câble est ainsi soutenue. Au niveau de 402 mètres, 
le câble quitte le puits et entre dans la bacnure jusqu'à une 
boîte de dérivation de laquelle partent les deux embranchements des 
pompes terminés par ~es coupe-circuits tripolafres comme ceux de la 
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i::urfaer, mais f'.nform('s (la1rn des boitr;; <'Il foutP à eonv0rclr amovible. 
])p là, il Sf\ l'PJHI :'l l'intPJ'l'llpt<'lll' do11t la .nnnottc lll'lt $PU((' <H'CP~Kiblc 

puis à un ampèr0mi•,t1·P, Pt Pnfin aux motmu·s. Lns ehamhrPH et l'ac
crochage sont ùdairi'.>8 par :3~> lampes à ineande:;cnn.ce alimc1lt(•c::i 
par un transformat(•u1· de 1,000 à 100 volts. 

Parmi les con<lit ions ({lti out Ml\ i m pos(•r,;; ]>On I' crtte installation 
nous citel'Ons les :mi vant<'s : 

J>es coupe-ci rcni ts fonctionnant au tnmat iquemen t quand l'intcn
:>ité ùu courant ù1\paHse le ùoubl(\ rle l'intensit(1 nnrmalr,, sero1lt 
placl>s à l'orig-ine ùu cfrcnit, imr chacun d(ls troi::; pôles. Des coupc
circuits analog-ue~ srrnnt plae{\8 à l'originn ùr. tout branchmnellt 
parco111·11 par un courant ::mpèrinnr à() a1ilpères Pt aux.endroit::; où 
les eonductPu1·::: chang-eront tl1 \ !'nction. 

La ::;!'ction des <'.OJHl ucteu1·;; sera telle qnn ]p passaµ:<' accidr.ntf\I d'un 
courant d'une' intensit(• t!ouhln de l'in1em;it(1 normale nf\ <l(·t<>rmine 
pas uu t"chau!fomm1t snp{•1·iPn1· i1 40° C. Le diamètre <les conùuclcurs 
sera <l'au moins un millimM1·P. LPs r1;:>i8tancPs d'isolement :;;eront 
mesur6es au moi m; 1111e foi~ pa1· moi,:, par un agent compé>tr.nt; 
Pllns .atLeintlront au minimum :i00,000 ohm~ pour Ir. câblr. et un 

motPur ÙP pompe et 
:i '000 ' 000 

10,000 \- ----- ohms 
n 

pour charptP cirnnit alinw11t1; par le co111·a11t $C'!:o1Hlafre d'un t1·a11s
formate111', ·11 1\tant l<' 110111h1·p d<'f; larnp<'8 in,:tall('.m~. 

Les rnnsnig1wnwnl~ <ftH' noüs vr.110ns de' fournir pPrmnttront de 
faire la .cmnparaiKon de l'<"puisfmIBnt électrique avec \'ôpnisemcnt 
par machine à vapeur, i"tal>li a 21() mètrps Cette machinr. c:;t ins-
1allùe dans une cilambrn :;011tcl'J'ai1w p1·(i;;entant, à J'intfriPl!l' du 
!'<'vêtement, 10"'70 dr. long11ru1· sui· .J"'()Ü de largr. et :~ 0180 de hautf'ur . 
Le>J parois et lr sol sont rPvêtus de Mton sur des {'paist1em·s i·espcc
tiv1\s de 1 mètrP !'t de ~mi(). La voi\t<\ est formée par des for~ en U 
jointifs de ~50. ;< 100 millimMc!'~, ciutr{\s Pli ùnmi-cercle. Ces fers 
s'appu.rent sui· une ti\lp d'acim· couvrant la surface ùrs pit\(lroits et 
sont Pux-mêmeK l'Ceonv(~J·ts 11' une couche rfo hî\ton 1·emplissant exacte
ment lC\ vide qu'ils lai~:;<'nt e1ltt'l', 1mx et la roche. (Voir pl. HI.) 

La machi1w motriec e~t l10!'ÎzoutalP, du Kystimw Compound. Le~ 
deux cylindres out dos diamèt1·1\:'l rel<pectifo <le Qm!J()O r.t Om800. Leur 
COlll'~(\ COffil1lllllP r.st clc omsoo. La tig-P <le chaque pi~ton commande 
ùirPctemnut, ù'unn pa1·t, le:> pi::;tons de deux pompr.s agi::;sant alternati
vement, d'autre part, par bielle et manivelle, l'?rbrc portant le volant 
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L'aspiration se fait à une profondeur de 6 mètres. L'eau est refoulée 
à la sur-face par une conduite placée dans un compartiment du puits 
d'extraction. A la vitesse de 52 tours par minute, cette machine doit 
refouler 4,000 mètres cubes en 20 heures et développer par consé
quenÙ60 chevaux utiles. Elle reçoit la vapeur a 8 atmosphères et 
est munie d'un condenseur par injection. (Vpir pl. IV.) 

Le coüt total de l'installation électrique comprenant la machine 
WiPans et la machine Carels, de 200 chevaux chacune, les deux 
dynamos à courant alternatif, les deux pompes souterraines avec 
leurs chambres, les câbles , tuyaux, etc., a ét~ de 152,000 francs. 
Mais il est à rcma·rquer que cette installation laisse une force dispo
nible de 200 chevaux électriques, représentant une . dépense d'au 
moins 40,000 francs. 

La machine à vapeur souterraine a coûté avec sa pompe, la .tuyau
terie et la chambre 86,700 franc·s. Dans cette somme, la chambre 
seule entre pour 40;000 francs. 

L'installation électrique reviendrait donc à 560 francs par cheval, 
en ne comptant qu'une machine et l'installation à vapeur reviendrait 
à 542 francs par cheval. 'Le prix serait naturellement plus élevé 
ponr la profondeur de 400 mètres. 

Le constructeur de la machine à vapeur a garanti une consomma
tion: maxima de 10 1/2 kilog. de vapeur, mesurés à l'entrée de la 
chambre, par cheval utile en eau élevée. On n'a pas encore fait les 
essais de réception, mais d'après les résultats obtenus ailleurs, on, a 
tout lieu <le croire que la garantie ne sera pas dépassée. 

Le rendement dos alternateurs est gal'anti pour 92 °/a. La ·consom
mation de vapeur de la machine Carels par kilowatt-heure, aux 
bornes de la dynamo, est garantie de 15 lùlog., soit H kilog. par 
cheval. 

Dans ces conditions, même en tenant compte de la condensation 
inévitable dans la colonne à vapeur, il semble que la marche de 
l'installation a vapeur soit plus économique que colle de l'exhaure 
électrique. 





FIG. 2. 

FIG. 5. 
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Charbonnage de Gosson-Lagasse; siège n• 1 : Installation 

d'un lavofr pour les ouvriei·s. 

[61344 : 622] 

A l'exemple d~ ce qui s'est fait en Allemagne, le charbonnage de 
GossQn-Lagasse a installé récemment des lavoirs-douches pour le 
personnel de son siège n" 1. Cette installation fait partie d'un projet 
d'ensemble ayant pour objet de grouper dans une suite de bâtiments 
les différents services de la surface qui ont rapport aux ouvriers, tels 
qùe lavoirs, vestiaires, marquage, forge pour outils, lampisterie, 
surveillance. · 

Le nO'q.veau la.voir, dont M. l'In.génieur Fourn1arier m'a fourni la 
description suivante, est proportionné pour répondre aux besoins 
d'.un personnel de 725 ouvriers en moyenne, dont près des deux tiers 
font' partie du poste de jour. Il se compose de quatre salles (voir pl. V). 
La plus grande, A, dont la longueur est de . 20 .mètres et la large~r 
10 mètres, sert de vestiaire. Cette salle est éclairée par des vitrages 
placés dans une charpente métallique, d'un type nouveau, breveté par 
la Maison Ghilain. Elle comprend trois fermes disposées suivant le 
long côté et formant quatre Raikem. Le système Ghilain consiste à 
remplacer la poutre armée servant <l'entrait, nécessaire pour des 
portées aussi longues sans appui intermédiaire, par une liaison métal
lique des sommets des Raikem. Cette liaison est, dans le cas actuel, 
formée .par deux fers U de 100 X 50 X 6 . Les entraits consistent 
simplement en. cornières de 70 X 70 X 9 .. La toiture est en tuiles 
mécaniques à do1:1ble emboîtement. La charpente est garnie inférieu
rement de feuillets de sapin à rainure, servant d'attache aux poulies 
des monte-habits. 

Dans la salle A sont installés 6 bancs, B, dont les dossiers portent 
les croçhets auxquels s'enroulent lc.s cordes de 400 monte-habits, 
munis chaèun d'une .plaque numérotée et d'un loquet. Ces cordes 
passent sur des pou,lies fixées à la toiture et supportent un crochet à 
trois branches, muni en outre d'une petite nacelle en métal étamé, 
destinée à recevoir le savon ou d'autres petits obJets que l'ouvrier 
désire pouvoir mettre en réserve. Le nombre de ces· porte-habitS 
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pou1•1·a êt!'o do1tlill'• lor8C[lll' Cf•lui dP:-; 011 vl'il'l'l-\ faisant usaµ;r. dPs 
<louclws 8Pra ang·rnp11 lé . · 

Cnttn sali(• 1'st, P-011111w fp;; ;u1t1·pi; <ln t'1•:-;tr., vmitilfr par des che
miiu"Ps à t>.fapPls Pt <~llaull(•n i1a1· d<'·" ratliatr.nri; à ail<>tlcs i· l'('CclVant 
clr. la vapPur i1 h:t8>\f'. Jll'!'8o<ion. ~:l IB l'o<1 pav(•t>. ('Il ca1Tnaux ùe eimP.nt 
à cl<l1'sins, dispos(·~ dl\ fa<:on it 1·anrn1u·r Jps raux dn lavaµ:e vm·s dPs 
pni8ard8 muni" tlr. 1~ou1w · ait· r.I d'uu i;can intérim1r m1 tùle amovible, 
facilitant le ll<'tioyag-n <it pr(•wnant l'obstrnctiou. deH tuyaux d'6goût. 

Dns lancrn> pouvant 8'ada11t1•1· il dPs roliiueto< speciaux, disposé8 sm· 
lei~ parois, pcrmotteut l<' lavag(\ à grandr. eau. 

Près de l'r.ntI·(•<'- sollt install(•r.i;, à 1111 niveau élevé, deux cuves; 
l'une, d'mw capacité dr ;!. mètr·cs cubes_, destin(~c à desservir les 
douche:;, reçoit J'na11 qu'un injectenl' à vap1mr puise dans une 
cit<'riw <•.xt{•.riPurr, placén sous ]p sol Pt (•lève en la chauffant de :.l5 
à 40>. Cette t<1mp<'waturn 1\st ré•glfr. par un surv<>illant rn agiHsaut 
i;ur la valve 1111 l'injrctf'lu'. La ser.ontl1\ cuve, plus pelit1\, est aliment(>.c 
de IllÔllW, mais d'«1au plus froiclc dP:,itÎlll\('. RUX haÎg'llOÎrPS Pt au . 
lavage dPs sallrs. 

L'nau pr·ovinut <lPs pomprn~ cl ' (•puii;Pment r.t pst filtr·(•.n, avant d'eutrr.r 
dans la ci1P1•nn, sur 1111 lit dP pil'rraill<>s rt nnc couchr. d'(\ponges. 

CP!.tc sali<>. Hst pl'Oté>g(•p co11tre le l'Pfroicli:-;spmcnt extérieur par drs 
portes doubles !'.t chauff<'1c par deux rangées del tuyaux à ailcttPs, 
placés à 2 mètres du sol, lP 1011g des murs principaux et supportés 
par dns consolns à roulnaux qni eu JH'J'lll!lttcnt la dilatation. La vapr.ur 
arrive <11\s chaudii1r<'.s rt traverl-\r. 1111 r<"ductf'.nl' de pression qui la 
1·amene a :2 atmoRphùrn:'l. LL•s tuyaux ~ont munis ùe purgeurs 
automatiques euvoyant Je:; Paux dr. contlcmmtion dans la citerne 
nxtl>.rieure et dont le fonctionurmeut pr.ut êtr<' vP.rifiô au moyen de 
petitr.s i;ou papPs à viH. 

La f;('('.Olldn RallP., C, <l<''lUÎ\IllP long-ueur, maiR <i<\ 5 metl'<~S i;eulerocnt 
de larg<ml', <'nmrnnniq11r av<'c la pr<lI11i<°> 1·0. par quatre JargeH bai<>s. 
Elle contionl :l:l douchr.~ di"pos1•nK cha1>.111rn dam; tlll( \ cabine dP omuo 
à omori dP largo, 1 m/G d<' pr·ofondcnr Pt 1 m8S dn liant. Ces cabines 
sont formfrs par 111w l'lia1•p<•t1tP d(\ fm'H m1 U , cle üO m/rn X 6ri m/m et 
8 mJm d\"pai"Ronr, sn11tP11ant d(\~ cloiK011s eu hriques creuses de 
GO millimètm8 rl'ùpai:;seur, !'1».uuip:; au cinwnt l'.t !'!\Vêtues de carreaux 
ùe faïence hollandai1:1c, de 0"'1:1 de cùtll. 

La fa~·. adr r~t f1·rm{!('- paru n ridPan <•n toi!<' hlmrn, gfü1sant sur des 
ann<~aux ](~ lollfe d' llllP triuµ:IP . L1• rid1•au et lüS cloison:,: s'arrêtent a 
Qm:.$0 du sol, pour faciliter la s\ll'vcillauce. (Voir pl. VL) 
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Chaque cabine est munie de crochets fixes pour recevoir les vête
ments de dessous de l'ouvrier, pendant qu'il prend la douche. 

Le soi de cette salle est formé d'une couche d'asphalte coulé du Val
de-Travers qui, plus chaud du reste aux pieds que le carrelage en 
ciment, se prête aux pentes variées nécessaires pour conduire les eaux 
des dou·ches et du nettoyage vers neuf regards d'écoûlement disposés 
comme ceux de la salle A. La couche d'asphalte, de Om020 d'épaisseur, 
repose sur une fondation en béton de ciment de Qm10. Les murs, en 
dehors des cabines, sont cimentés. 

La salle Gest chauffée par deux poëles à vapeur, à radiateurs en 
fonte. 

Elle est éclairée par cinq larges lanterneaux placés dans la toiture. 
Celle-ci est constituéé par des carreaux creux plats, en terre-cuite, de 
omo20 d'épaisseur, assemblés par rainures et languettes entre des 
fers U de 120 X 155 X 7, espacés de 1 mètre environ. Ces carreaux 
sont recouverts d'une couche de béton de ciment de Om020, dans 
laquelle sont noyées des lattes en bois à section trapézoïdale servant à 
fixer le carton imperméable, ditrubéroïde, qui le recouvre complè
tement. Les chenaux en zinc sont fixés à ce recouvrement par onglets 
à emboîtement pour éviter les effets de la dilatation. 

Dans le prolongement de la salle G se trouvent deux autres petites 
salles de 9 mètres sur 4 mètres, destinées l'une au surveillant, l'autre 
au personnel de l.a Direct'ion. La première, E, comprend· 7 cabines 
de douches semblables à celles de la salle Cet deux lavabos à cuvette 
basculante, avec robinets d'eau chaude et d'eau froide. IWe est 
éclairée comme la salle C. Le sol est asphalté dans les cabine.set garni 
de carreaux de ciment sur le reste de la surface. Des armoires servent 
à déposer les habits des surveillants. . 

La salle Ji' renferme 4 cabines s'ouvrant sur un corridor et conte
nant chacune une baignoire en fonte émaillée blanche, avec distribu
tion d'eau chaude et d'eau froide et douche à robinet mélangeur. La 
couverture est la même qu'en E. 

Les salles E et F sont chauffées chacune par un poële radiateur à 
vapeur et ventilées .par .deux cheminées à papillon. 

Le pavem.ent de la salle F est en carreaux céramiques. Les murs 
sont recouverts de majoliques en faïence blanche et bleue. Les 
meubles sont peints au ripolin. 

Le soir, l'éclairage est assuré, dans la grande salle, par 9 lampes à 
incandescence de 32 bougies. Chaque cabine des salles A et E possède 
une lampe de 10 bougies. Six lampes de 32 bougies éclairent la 
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salle F. Enfin, sept lampes de 1ü et 32 boug-ies sont distribuées dans 
les cabinets et aux ahords des locaux. Le courant triphasé·à 220 volts 
est pris sur la distribution g<'mérale. 

A droite et à gauche de la porte çl'entr('e s'ouvrent ùeux petites 
salles G et H, de 4. m. X 2"175 chacune, contP.nant huit cabinets 
d'aisance. L'appareil qui a été adopté est celui ùu t,YpR Duma.r et • 
Lambert, dit à siège inviolable, fonctionnant automatiquement et 
utilisant la tourbe pulvùrulcnte, mélangée de produits Msinfectants. 
Les_ appareils basés sur ce principe ont obtenu le prix au concours 
international ou vert par l' Association des industriels de France 
(Bulletin du Comite cent1·al du Tmvail ù1.dustrîel, i902, p. 110). 

Les seules parties du corps qui puissent venir en contact avec le 
siège, constitué par ùeux rouleaux en bois ùè gaïac, sont les surfaces 
externes, ce qui pr{•sente une garantie partieulière contre la trans
mission des affections v(mériennes. 

Trois cents ouvriers utilisent actuellement les douches. La d ur(~e 
de la douclw est de~~ à 4 minutes. La température jugée la plus favo
rable est de 35°. Deux hommes, l'un de jour, l'autre de nuit, suffisent 
jusqu'à présent pour surveiller et entl'etenir cette installation, dont le 
coüt s'élève à fr. 43,û984!), suivant devis ci-dnssons. 

LAVOIRS POUR OUVRIERS 

Coût de l'installation 

'I'errassements pour fondations . 
Main-d'œuvre pour maçonnerie 
Matériaux pour maçonneries 
Béton 
Ciment 
Fer . 
Bois. 
Salaires des ouvriers du charbonnage 

emplo.res à différents travaux . 
Toitures métalliques poùr la grande salle 

Sommes 
payées. 

800 OO 
1,911 ~t2 

8.G54 ü2 
745 !)(j 

179 57 
82 ~{2 

~~a1 rv1 

:i,01!{ 75 
4,'150 OO 

A reportm·. . fr. 1/i,5()!) 18 

Sommes 
prévues. 

> 
» 

» 
l> 

» 

» 

> 

400 OO 
,. 
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Report. . fr. 
Toitures des appentis. 
12 fers U de 60 avec cornières de renfort 
Fourniture .et placement cornières pour 

monte-habits 
Toiture carreaux creux, avec revêtement 

en ciment-
Rubéroïde (recouvrement toiture) ; four-

niture de 275 mètres de lattes . 
Cimentage extérieur, façade et c~tés 
Journées maçons et manœuvres 
Fourniture de fer T 35 X 35 . · 
Plafonnage intérieur. 
Lambris au ciment (intérieur) . 
Placement zinc pour chenaux, tuyaux et 

-coude. 
Vitreries pour lanterneaux des appentis . 
Dalles de mur . 
Fourniture fers U 90 X 65 x· 8 pour 

cloisons . 
Construction des séparations de douches 

et revêtement . 
Revêtement, murs ·salles. ingénieur, car

reaux et plinthes . 
Payement c;i.bines et corridor . . . 
Pavement grande salle et surveillants, 

· carreaux et bordure 
Marchandises laissées au magasin . 
Asphaltage de la salle des douches et sur

veillants. 
Fourniture de 6 glaces argentées . 

Id. de moulures sur profils 
Id. de rideau et confection. 
Id. de portes doubles 100 70 
Id. de portes simples . 109 3"9 
Id. de. portes intérieur . 62 64 

Sommes 
payées. 

14,569 18 
1,982 OO 

52 80 

1,175 OO 

829 62 

454 60 
895 65 

1,196 85 
46 17 

280 50 
216 11 

24.9 55 
209 34 
221 55 

580 43 

2,621 03 

440 68 
283 13 

974 88 
138 50 

814 80 
17 60 

HO 77 
14.5 05 

A reporter. . fr. 272 73 28,505 79 

1153 

Sommes 
prévues. 

'J) 

1,982 OO 
nori prévus 

~ 

780 iO 

365 15 
875 OO 
990 OO 

non prévus 
1,170 OO 

» 

462 50 
125 OO 

non prévus 

329 OO 

1,770 OO 

235 OO 
» 

1,953 OO 
non prévus 

id. 
id. 

» 
» 

Il 
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Report. . fr. 
Fonrnitnl'C' d'abraHPnwnt portt•s 

Ici. cl<\ charnhranl«>s. 
fi armoirt>~ à 2 ouvrants . 
11 i<l. à 1 ouv I"anti; . 
Cymaises 

P(•inture de la sallP 
Fourniture aluminium rt vernii; 

272 n 
Hl 14 
28 80 

ano oo 
280 OO 

;{() OO 

~foutant du dévis ùe la Maison Goehmann 
et Eichhorn . 

Supplément pour lavahos 
Cabinets: tcrrassementil. 

hl. main-d'muvre pour maçonneri<'s 
lù. mat<\riaux cmploy<'•s id. 

Fourniture Jp 4 apparnils à tourbe 
Toiture pou!' cabinets 
Fourniture fors T. 

l<l . mou! ures 
Id, 2 portes simples, 1 porte 

double, 1 cliâssiH . 
Placement carreaux lanterneaux 

~ommes 

payées. 

28,r>Ot) 70 

1,02.'3 (i7 

689 7r> 
106 80 

11,062 3:~ 
151 40 

Bfi OO 
280 77 
4!~2 U1 
!{:JO OO 
212 87 

2:3 7() 
27 81 

145 OO 
40 64 

'l'oTAL. . fr. 43,698 M.l 

• 

i 

Sommes 
prévues. 

» 

47t5 OO 

» 

11",662 3:~ 

non pr<~vus 

r 500 OO ( 

830 OO 
ü4û OO 

» 

• 
120 OO 

i; 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. E. FINEUSE 
Ingénieur en chef, Directen.r du 7me arrondissement des M.ines, à Li~ge 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1903 

Charbonnages de l' Espérance et Bonne-Fo1'lune ,: siège Saint-Nicolas: 
Tonnes gui'dées pour ai>alltrresse, mttes par t1•e·uû élect1·ique. 

(62268] 

M. !'Ingénieur Lebens donne, par la de.scription suivante, quelques 
renseignements intéressants sur l'avalleresse qui s'effectue, par tonnes 
guidées et à l'aide d'un treuil électrique installé à la surface, sous 
l'étage de 368 mètres du puits d'appel du siège Saint-Nicolas des 
charbonnages de !'Espérance et Bonne-Fortune: 

« Le puits, taillé à la section de 3m50 de diamètre, est bétonné au 
diamètre utile de 3 mètres par passes plus ou moins importantes, 
suivant l'état des terrains traversés. Les partibures, distantes de 
3 mètres, forment un petit conipartiment pourvu d'échelles inclinées 
en sens inverse, faciles à parcourir et disposées comme il est indiqué 
dans les croquis ci-après (n°• 2 et 3). 

~ Le côté des partibures, opposé aux échelles et garni de filières, 
porte quatre rails, de 12 kilogrammes par mètre courant, pour former 
deux voies de Om50 d'écartement. Sur chacune d'elles ~ircule un 
plateau muni de 4 mains-courantes, relié d'une part au câble 
d'extraction et d'autre part, par une cowette de 6 mètres, àla tonne, 
qui peut ainsi être placée en tous les points de la section du puits. 
La cowette permet d'approfondir de 6 mètres sans avoir à prolonger 
les conducteurs. 

ll Le dispositif' suivant a été imaginé pour réduire de moitié la 
vitesse d'extraction de 4 mètres par seconde, donnée normalement 
par le treuil et qui avait été jugée trop for~e pour la partie supérieure 
de l' avalleresse. 
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~ Deux câbfos métalliques de i2 m(n de diamètre 0, b, a', b' 
(voir fig. 1), enroulés en sens inverse sur le tambour du treu·il 
d'extraction T, passent sur les poulies pet JJ' des plateaux guidés et 
sont :fixés, en leur autre extrémité, Je premier, au point F et le 
second sur le tambour du treuil à bras t qui porte la réserve de câble'. 
L'une des tonnes se trouvant au niveau de recette, il suffit de 
dérouler en ~ une longueur de çâhle double de l'avancement. fait; 
pour amener l'autre tonne sur le fond. 

» Le moufl.age a été su pp rimé· à partir de la. profondeur de 
443 mètres et l'allongement des câbles se fait maintenant au moyen 
d'un tambour, placé concentriquement à l'intérieur du tambour du 
treuil électrique et qui porte la réserve de corde .. 

» L'avancement moyen a été de iO mètres par quinzai·ne, pour 
trois postes ·de 8 heures, pendant le creusement, et de 2 mètres p.ar 
jour peodalit le bétonnage. » 

Chai·bonnages de Bonne-Rspé1·ance et Batte1'ie; 

Siège Bonne•Esperance : Etablissement d'! bains~douches pow· 

les mineurs. 

[Gl344 : 622) 

Aux nombreuses installalioos déja décrites a cette place en ce qui 
concerne le siège Bonne-Espérance de .la Société des Charbonnages 
de Bonne-Espérance· et Batterie, · on pourrait ajouter ·les suivantes, 
qui sont décrites à peu près en ces termes, dans un rapport que. 
m'adresse M. !'Ingénieur d~s mines Vrancken. Le croquis ci-contre, 
quf l'accompagne, pourrait en quelque sorte dispenser de tout com
mentaire: 

» Le nouveau vestiaire est pourvu de 600 crochets porte-manteaux 
du système bien connu. Quarante-huit cabines à douches suffisent 
pour les 655 ouvriers (580 du fond, 75 de la surface) qui les utilisent, 
pour un personnel de 1,000 ouvriers tant de nuit que de jour. Le.s 
cabine~ ne sont même jamais occupées toutes à la fois. Les femmes 
paraissent moins soucieuses que les -hommes de prendre les soins de 
propreté pour l~squels on leur o;ffre cependant de si grandes facilités. 
Elles sont au nombre de 20 seulement (sur 80), qui profitent des 
15 douches mises a leur disposition. 

»L'eau des douches est portée a la température uniforme de 40°par 
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de la vapPm' à (i atmosphilr<'8. Les locaux <~ux rnêmP:'! sont chauffé~ à 
J'aide de vapeur dont la p1·pssio11 PHt 1ùluitP i1 '2 atmosphèrPH. 

» L'cnsemhlr. des ini,itallations a (\t(\ (".onçu dr maniill'r il (•vit<•r IP 
plus possible J'encombremnnt l'l'Hnlta1lt <l<~ la 1·pnco1ltrr. d'ouvriPl'H <lP 
postes <liftërents et à assurer par le fait mênw la rapiditù dP~ servicrH. 

» A la porte du vestiaire, les ouvriers à leur entr<\e Hf\ l'C\Il('.011-

trent avec ceux qui sortent; mai8 partout ailleurH, les prelllÎfü"H 
n'ont plus aucun point de contant avec leH sectrnds. Leur tàdrn 
accomplie, les mineurs sortant du puits paH:>e1lt <levant une prPmière 
série de guichets de la lampisterie, où ils vont accrocher leurs lampe;; 
à la série de chevalets correspo1;dante, resté~c entièrement libre. Ceux 
qui utilisent le vestiaire et le lavoir se rendent ensuite auprèi> de !cul' 
crochet, déposent leurs hardes, à l'exception du vêtement in<lispeu8a
ble, et passent à la douche, où l'opfration dure l.L à 3 minutes; pui:> ilK 
reviennent s'llahiller complèfoment eu laissant au Yüstiaire, s'ils le 
veulent, le costume qu'ils ropre>udront le lendemain. An comnwnce
ment du poste, les ouvrier:> vont déposp1• au vestiaire lt>K vêtem<>nts 
qu'ils ne désirent pas emporter dans lt·~ travaux, pas>\ent aprè:,i devant 
la :'leconde série de guichetK de la lampi~tcrie, à c(itl> dcRrptel>l :;ont 
accrochées les lampes remise~ en ordre, se rendent de là clans l'ai~c, 
puis vont se fairn inscrire au guichet du marqueur. 

~ L'installation du vestiaire et des lavoir<> a été faite par nue firme 
belge, d'après le type allemand, non seulement avec tout lo confort 
désirable, mais même av<>c un certain 1 uxe. On n'a Pu j uRqu 'à pr!;~Pnt 
à regretter de la part des ouvriers aucun acte de mauvais gr<~ propm
ment dit. » 



NOTES DIVER,SES 

CAS D'INTOXICATION 
ATTRIBUÉS A UN COMPOSE DU NICKEL 

Traduction pai· le Dr · G LIBERT, 

inspecteur - Médecin principal du Travail 

A la nomenclature déjà trop longue des intoxi~a l ions pro
fessio1melles devrons-nous ajouter une nouvelle rubrique?-

C'est ce que font craindre des accidents survenus récem
ment en Angleterre et que relate M. le D• T.-M. Legge, 
H. M. medical In~pector of Factories, dans son rapport 
officiel pour t902 (1). 

Cette partie du rapport de notre distingué confrère 
anglais est un bref récit des cas d'intoxication,. dont deux 
cas mortels,_ qui se sont produits dans une nouvelle industrie 
ayant pour objet la séparation du nickel de son minerai. 

Ces cas mettent en lumière les eff6lts physiologiques, 
jusqu'à présent insoupçonnés, d'un gaz qui, dans certaines 
circonstances, fait courir un risque considérable aux 
ouvriers et qui détermine, chez les personnes întoxiquées, 
un ensemble de symptômes différant de ceux produits par 
toute autre substance connue. . 

L'enquête sur l'action de ce composé (Ni (C0)4) n'est pas 
encore complète; elle est conduite, a la requête de The 
Mond Nickel Company) par M. le Dr Tunnicliffe, pi·ofesseur 

(1) Amzual report .ofthe Chief Inspector of Factories and Workshops for the 
Year c902, pp, 271 et suivantes. 
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de matière médicale et de pharmacologie au Kings Collège 
de Londres. 

L'usine où s'exécutent les opérations destin(Îes à séparer 
le nickel de son minerai calciné, fült nouvnlle; ollc est 

amplement pourvue <le ventilation naturelle par <les fenê
tres mu~ies de prises d'air :.ippropriéos et par dos ouvor
tures au faîte du toit. 

Pour la réduction dn nickel, on se haso sur le fait que 
le nickel se combine à l'oxyde <le carbone ponr former du 
nickel carbonyl (Ni(C0)4) lec1uel se décompose à la tempé
rature de 200° XJ. environ, on m<ital et on CO. En consé
quence, l'usine est construite spéeialcmrnt on vue de conte
nir un certain uomLre de grandes chambres de réduction, 
de volatili~ation et <le clépùt. Le travail s'effectue à une 
température hahitufllle de 00° F. Dm; dispositions sont 
prises pour que les opérations s'effectuent automatiqw:iment, 
et parmi les opérations finales il faut noter le transport 
automatique du ré::;idu à l'intérieur d'un tube dos vers un 
hangar où il est déposé à l'état de division la plus fine 
pos~üble, avant d'M.re calciné à nouveau. Ce résirln, qui 
consiste principalement en (Ni(C04), en composés de 
cuivre, etc., est si fin qu'il brùle lentement lorsqu'on y 
projette une étincelle. 

Aucun cas sérieux <l'empoisonnement ne survint aussi 
longtemps que le travail automatique ne fut pas inter
rompu. Dans denx oecasions, cependant., la chaîne vint à 
se rompre, et il devint nécessaire <le suhstituet· le travail à 
la main au transport automatique pour 1' enlèvement du 
r{isidu. Dans les deux occasions, des cas dïntoxication se 
produisirent; la dernière foiR, nn novembre dernier, ils 
furent suivis de deux <l6cùs. 

lT ne rupture dans la continuité (lu système permit 
l'!'lchappement de gaz ot. de poussitlrrn; nuisibles. Les 
gaz devaient. Atre CO et (Ni(C0)4), aecompagnés de 
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poussière très fine. Les proportions de CO et de (Ni(C0)4) 

existantes n'ont pas pu être indiquées, mais on suppose 
que le premier devait atteindre environ 10 °/0• Pour 
diminuer le risque d'empoisonnement par le gaz, on insuf
flait un mélange d'azote et de C02 dans le tube conduc
teur, à la distance d'environ un pied de l'endroit oti. le 
résidu était recueilli en barils. Pour écarter tout danger à 
l'avenir; un second appareil d'oxydation sera construit, afin 
que, dans l'éventualité d'une rupture temporaire du trans
porteur automatique, le nickel. soit oxydé avant d'être 
manipulé. Lorsque le métal est traîté. de la sorte, aucun 
eftet nuisible n'est à craindre, paraît-il. 

Le premier cas morbide, présentant un ensemble parti
culier de symptômes, et contracté au travail, fut soigné 
le 13 juin, par M. le Dr J. Jones, M. D. London, qui a 
bien voulu communiquer les faits suivants : Entre le 17 et 
le 21 juin, 12 ouvriers demandèrent des soins médicaux; 
du 7 au 12 juillet, 13 autres et du 28 novembre au 12· 
décembre (au moment du dernier accident) 12 nouveaux 
cas furent traités, .dont deux furent suivis de mort. Les 
symptômes o_bservés dans le premier cas· constituent le type 
de tous les autres : 

Lorsqu'il fut examiné pour la première fois - trois jours 
après l'accident, - le sujet était cyanosé, la respiration· à 
40 par minute, le pouls à 120, la température à 100.8° F.; 
il n'y avait aucun symptôme physique dans les poumons, 
aucune expectoration. Le sixième jour, la respiration était 
à 60, le pouls à 140,. et la température à 101.8° F.; dans 
les poumons on constatait les signes '.d'une congestion 
hypostastique en arrière, aux deux bases. La guérison 
survint ensuite rapidement et le sujet reprit son travail le 
seizième jour après le début de la maladie; 

A l'exception de quatre sttjets, tous les malades furent en 
état de reprendre le travail dans la quinzaine. Un homme 
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eut une incapacité de 21. jours; deux autres slljets chomè
rent 23 jours. Absence de symptômes nerveux; la consti
pation était de règle; dans quelques cas il y eut des 
vomissements bilieux; l'urine était rare et chargée d'urates. 
Légère dilatation des pupilles pendant quelques jours. 

Le sang, dans plusieurs <les premiers cas, fut examiné 
au point de vue do CO -· résultat négatif-. Les monve
mentf; causaient une anhélation considérable, mais aucune 
débilité permanente n'en est résultée, comme le prouve le 
peu de durée de l'incapacité dn travail. 

A l'autopsie, tons les organes parurent sains, excepté le 
cœm et les poumons. Le prernier était chargé de graisse; 
les seconds présentaient une forme de congestion particu
liôro que le Dr Jones affirme n'avoir jamais vue auparavant. 

Lo Journal of the Chemicrû 8oc1:ety a donné une descrip
tion, par J\ifM. Dr Monrl, Langer ot Quincke, de leur décou
verte du nouveau composé de nickel. Ces auteurs ont 
trouvé que le nickel décornpose l'oxyde de carbone entre 
350° C. et 150° C.J avec séparation de cltarhon et formation 
de C02 • Lors<pl8 le composè est. refroidi clans l'oxyde de 
carbone, on note rp10 le ga:r, qui s'échappe <lonne une 
grande intensité lnminnm;e ù un hoc Bnnzon; lorsqu'il est 
chauffé il dépose dn nickel. 

Les autours de la <léconverte ont trouvé ensuite que 
lorsque dn nickel, finement divis(;, prodnit en réduisant de 
l'oxyde dans <le l'hydrogène, est refroidi clans un lent cou
rant d'oxyde de carbone, le gaz est rapidement ahsorbé par 
le nickel <1uarnl la température ost desMndne a environ 100°. 
En remplac.:ant le CO par C02, Üfl l'azote, do l'hydrogène 
on de l'air, on obtient un mélange de gaz qui dépose du 
nickel lors<1u' on le cha nff o au desHus do 150°. En ana
lysant le mélange des gaz obtenus, nos confrères anglais 
ont trouvô qufl la formule du composé était NilC0)4 • Lo 
refroidissement. par la glace produit un liquide incolore. 
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Le composé ainsi fori'né fut remis à M. le Dr Mc. Ken
drick, M. D. F. R. S., pour déterminer son action physio
logique. Des expériences furent instituées pû M. Mc. Ken
drick, sur des grenouilles, des souris et .des lapins, en injec
tant sous la. peau des quantités variables de Ni(C0)4 et 
aussi en faisant respirer à des lapins une atmosphère dans 
laquelle on évaporait le liquide. 

Voici, en résumé, les résultats généraux de ces expé-
riences : 

1. Ni(C0) 1 est un poison puissant lorsqu'il est injecté 
sous la peau; 

2. La vapeur de Ni(C0)4 dans l'air, même dans la pro
portion de moins de 5 °fo,. est dangereuse; 

3. Les symptômes sont ceux d'un poison respiratoire et 
sont semblables à ceux cauSés par l'oxyde de carbone; 

4. Le spectre du sang d'un animal em1>0isonné par 
Ni(C0)4 est celui de l'hémoglobine oxycarbonée, et n'est 
pas réduit par le sulfure d'ammonium; 

5. Lorsqüe la substance est injectée sous la peau, elle 
est probablement dissociée en partie dans les tissus, comme 
le prouve l'èxistence de nickel clans ces tissus; mais le 
nickel s'introduit .aussi dans le sang et on l'y retrouve; 

6. La substance produit un abaissement rema~quable
ment prolongé de la température, même lorsqu'elle est 
donilée ei1 petites quantités. Ceci doit être attribué à ce que 
l'hémoglobine est en grande partie mise hors d'état de 
fournir de l'oxygène aux tissus. 

Le professeur Tunnicli:ffe vit un des empoisonnés avant 
la mort et, sur ses conseils~ le ·cerveau fut examiné au 
i'nicrôscope par M, le Dr Mott, F. R. S.; les autres organes 
furentexaminés, microscopiquement par MM. les Dr Plim
mer et Paine, et chimiquement par MM. les D1

"" Otto 
Hehner et Shields. 
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Comme résuHat des 1·a.pports :préliminaires faits par eux, 
le profcsscm TunnidiflP. fut eü état, à l'instruetion, 
d'émettre l'avif; qne la cause immédiate de la mort prove
ua.it de la dégéuérescence deH cellules nervem;cs du centre 
ret;piratoiro; qu'en outre, Ni(C0)1 a eausé quelque 
désordre dans la composition <lu sang et que les conditions 
antôrieures du patient ont rendu les eflets clu gaz spéeialc
ment marqués et désastreux clans sou cas. 



N""OTE 
SUR UNE 

Nouvelle Machine d'Épuisement Souterraine 
CONSTRUITE 

par la Société anonyme de Marcinelle et Couillet 

"PAR 

G. RAVEN 
Ingénieur au Corps des Mines, à Charler::ii (1). 

f62254] 

Comme 1ous les appareils de mines, les machines d'épuisement 
ont subi, depuis quelques années, de nombreuses et heureuses-trans
formations. Elles peuvent être mues par l'eau, l'électricité, la vapeur 
et même par l'air comprimé. 

L'utilisation de l'eau, de l'électricité ou de l'air comprimé, comme 
agent intermédiaire, dema,n:de des conditions spéciales. 

Plus général peut être l'emploi de la pompe à vapeur, laquelle, 
très ancienne déjà, est probablement celle qui s'est le plus radicale
ment modifiée. Toutes· les modifications ont tendu à un but, qui est 
celui visé toujours dans l'industrie : « Gagner plus d'argent en en 
dépensant moins ». 

Ce but a été atteint;, car, si les dispositions nouvelles ont amené 
une diminution du prix de premier établissement, elles ont égale
ment pour résultat de réduire considérablement la consommation de 
vapeur et par conséquent de combustible par cheval-heure. 

Les premières machines d'épuisement à vapeur étaient à maîtresse
tige. Elles se divisaient en deux classes: les machines sans rotation 
et celles à rotation. Les premières étaient à simple ou à double effet, 
à pleine pression ou à détente; les secondes étaient à un ou deux 
-cylindres ou bien à rotation intermittente. 

On a eu ainsi successivement, comme machines à simple effet, la 

(i) D'après des renseignements fournis par M_. Nizot, régisseur de la Société 
anonyme de Marcinelle et Couillèt. 
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machine Newcomen (dont deux exemplaires existent encore, je pense, 
aux Charbonnages Réunis de Charleroi); la machine de Watt; la 
machine à traction directe à laquelle on appliqua le condenseur 
Lctorct et le jeu de for Go:ffin . L'emploi de la détente amena la 
machine de Cornouailles et les machines Woolf ou Compound. 

Les ma,chines à double effet avec et sans détente détrônèrent 
ensuite les précédentes; enfin apparurent les machines rotatives dont 
on retrouve encore plusieurs spécimens en Belgique, par exemple, 
à Seraing et à Bascoup. 

Toutefois, à mesure que la profondeur des mines augmentait, 
l'allure de ces machines devenait plus lente, leurs dimensions plus 
énormes; elles étaient plus compliquées et leur prix plus élevé. 
Aussi, en ce moment, ne construit-on presque plus de machines à 
maîtresse-tige. 

Le moteur attelé sans aucun intermédiaire aux pompes qu'il doit 
actionner est placé maintenant au fond de la mine. 

Dans cette catégorie de machines, on trouve celles sans volant, qui 
ne sont guère employées pour de grands épuisements et qui consom
ment beaucoup de vapeur, et les machines rotatives, à vo]ant. 

Le type ordinaire de ces dernières comprend : volant, cylindre à 
vapeur, pompe et condenseur placés à la suite l'un de l'autre. 

Pour des épuisements conséquents, ces machines acquièrent des 
dimensions considérables; d'où d'énormes salles souterraines à 
creuser. 

C'est un inconvénient sérieux, car outre que le creusement et le 
revêtement de ces salles coûtent très cher, elles sont difficiles à main
tenir en bon état. 

La disposition donnée à la nouvelle macl}ine de Couillet vient heu
reusement diminuer considérablement cd !nconvénient. 

Cette machine, d'un type spécial, semi-verticale, breveté en 
faveur de la Sociùté de Couillet, fonctionne déjà depuis quelques 
années au pui~s n° 11 du Charbonnage de Marcinelle-Nord. Un 
second spécimen, légèrement modifié, vient d'être construit pour le 
,puits n° 12 des dits charbonnages. 

Le moteur proprement dit, les pompes foulantes et les condenseurs 
sont installés sur un solide bâti en fonte formé de longerons en 
caisson reliés entre eux par boulons, et ancrés à la fondation sur 
toute leur longueur. 

Le moteur est du type vertical Compound. Les deux cylindres sont 
accouplés sur un même arbre-moteur par deu:x: coudés disposés à 90°. 
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Les bâtis des cylindres sont du genre généralement adopté pour les 
machines marines modernes. Chacun d;eux se compose d'un support 
en fonte en porte-à-faux, appuyé à sa partie inférieure sur le châssis, 
aux longerons duquel il est boulonné; ils sont en outre raidis par 
deux colonnes en acier forgé, placées du côté du porte-à-faux. Une 
entretoise en fer, fixée à la partie supérieure de ces bâtis, assure une 
liaison transversale supplémentaire du système. 

Sur l'arbre-moteur et dans l'axe de la machine, se trouve calé le 
volant. 

L'arbre-moteur, en acier forgé, d'une seule pièce, repose dans 
0 quatre paliers solidemènt attachés à l'assise générale de la machine. 

Cet arbre recoit l'action des bielles motrices par deux coudés faisant 
corps avec lui et disposés à angle droit, ainsi qu'il a été dit plus haut. 

La distribution de la vapeur est réalisée, à chaque cylindre, au 
moyen de quatre tiroirs oscillants du ~ystème Corliss, commandés 
par des cames fixées sur des arbres verticaux parallèles aux cylindres 
et extérieurs à la machine. Ces arbres reçoivent leur mouvement de 
l'arbre-moteur par l'intermédiaire d'engrenages coniques. 

L'admission de la vapeur au petit cylindre est rendue variable par 
l'action du régulateur à force centrifuge agissant sur les cames de 
distribution qui sont à bossage variable. 

Ces cames sont en contact, pour l'admission, avec une sphère 
portée par une boîte à billes terminant le guide porte-billes qui 
commande le tiroir. 

Cette disposition nouvelle, contrairement à l'ancienne, laquelle 
comportait une roulette fixée à l'extrémité d'un porte-galet, n'offre 
aucune résistance au libre mouvement de levée et de descente de la 
came sous l'action du régulateur. 

L'ancienne disposition avec roulette est conservée pour la décharge 
du petit cylindre, ainsi que pour l'admission et la décharge du grand 
cylindre, son application ne présentant aucun inconvénient dans ces 
divers cas. 

Le graissage des cylindres est réalisé à l'aide de graisseurs auto
matiques mécaniques. 

Les coussinets ùes principales articulations de la machine sont 
recouverts inté1;ieurement de métal blanc antifriction et sont lubrifiés 
par des graisseurs « Stauffer » à ·graisse consistante . 

La vapeur destinP.e à alimenter la machine est prise dans un dessi
cateur de vapeur installé dans la chambre souterraine. Ce réservoir 
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est muni d'un modé1·atcur, d'une soupapP de :iùrcté, d'un indicateur 
de niveau d'eau, d'nn manomètre et d'un purg1mr automatique. 

La vapeur, comme dans tontes Irs machines Compound, après avoir 
travaillé dan~ le pdit cylindre, vient agir dans le grand cylindre et 
se rend r.nsuite dai1s une colo1rne dr. condensation placée à J'arrière 
de la machine. 

Cette colornrn commnniq1rn par sa partie infôrieure avr.c la pompe 
it air. Celle-ci, du ~ystème vertical r.t à simple effet, se tl'onve placée 
dcrl'ière le g-rand cylindre; son piston reçoit le mouvement de la 
cro:'lse motrice de ce dernier par l'intermédiaire de deux bielles et 
d'un balancier de renvoi. 

Ce iiiston, de 700 millimètres de diamètre rt de 220 millimètres de 
course, porte supt!l'ÎPurement 10 clapets ronds en caoutchouc de 
150 millimètres de diamètre. 

La partie travaillante de la pompe à air rst fermée sn1iérieure
ment par un platPau en fonte portant 12 clapPts ronds, !'.>.gaiement en 
caoutchouc. 

Ce plateau constitue donc le fond de la bâche à Bau clrnude. 
Les càux de condensation s'écoulent par le trop plein de cette bàche 

dans 1111 réservoir V!'l'tical placé latôralemcnt a la pompe à air. La 
partie infüricu1·0 de ce réservoir S!' trouv<' en communication directe 
avPc les r('servoii·s d'aspiration des pompei:; 11lacr~eR en contre-bas. 

CPs pomprs sont donc toujom'R alimentées par l'eau Pn charge. 
La partir. supérieure de ce rôl'lrrvoir porte une tubulure reliée. au 

puisard par unP conduite pcrmPttant ainsi à l'excès d'eau de conden
sation, non utilisé pour l'alirrwntation des pompes, de regagner lC\ 
collectc>.ur général. 

Les 1iompcs foulante;;, à piston plongeur et à simple effet, au 
nombre de quatre, Ront horizontales, assembléri; deux à deux, et 
boulonn(>.es sur lP châssis en fonte à l'avant des groupes moteurs. 

Les deux pompes d'un même groupe sont commandées à J'aide de 
lJiellos par deux coudés de l'arbre placf>l'l a 180° l'un par rapport à 
l'autre. 

Les deux groupes de pompes, de même que lrs drux groupes 
moteurH, sont coulî•s à 90° de façon à obtc~nir la }Jlus grande rf>gu
aritô d'(•coulement. 

L'aspiration, pour chaque groupe de deux pompPl:l, se fait dans un 
rî·~ervoir horizontal; il y a donc pour ]ps clHux groupes dP pompP.s, 
denx rél'lcrvoirs; ceux-ci sout Pn communication, mais ulle van!le 
permet de les isoler l'un de l'autre. 

• 
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Le refoulement des deux pompes d'un même groupe s'effectue dans 
un réservoir en tôle placé au-dessus de celles-ci. Ces réservoirs cons
tituent des cloches à air dont la fonction est d'amortir les chocs et de 
régulariser le débit d'eau. L'air est refoulé dans ces réservoirs par 
deux pompes spéciales de compression :fixées aux deux pompes 
foulantes e.xtérieures. Du bas de ces réservoirs partent les deux 
tuyaux de refoulement, lesquels c9mportent chacun une boîte avec 
soupape de retenue. Ces deux tuyaux sont réunis par un tuyau 
supérieur qui.,celui-ci,·porte un branchement central qui se continue 
jusqu'à la surface. Les corps .de pompes, les soubassemen.ts des 
réservoirs à air, les tuyaux de refoulement partant de ces soubasse
ments, les boîtes avec soupapes de retenue qu'elles contiennent, ainsi 
que le tuyau supérieur à trois branches qui les réunit sont en acier 
coulé; les plongeurs des pompes sont. en acier forgé. 

Les soupapes d'aspiration et de refoulement des pompes, absolu-_ 
ment identiques, sont de construction très simple. Elles se composent, 
chacune, d'un plateau en bronze coulé d'une pièce avec un cylindre 
inférieur et une lanterne supérieure. Ce plateau repose sur un siège 
en bronze; il est guidé dans son mouvement ascensionnel, d'un côté 
par le cylindre inférieur, percé des ouvertures nécessaires au passage 
de l'eau; de l'autre côté par la couronne qui termine la lanterne 
supérieure . On donne très simplement à cet ensemble le poids 
nécessaire pour assurer la fermeture cqnvenable de la soupape, en 
remplissant de plomb la cavité ménagée à cet effet dans la lanterne 
supérieure. 

Sur chacun. des corps de pompe est placée une soupape d'aspira
tion d'air, appelée reniflard, qui permet, le cas échéant, de refouler 
une certaine quantité d'air comprimé dans les réservoirs régulateurs. 
De plus, chaque pompe est munie d'un robinet permettant de prendre 
sur la conduite de refoulement, l'eau nécessaire à son remplissage. 
Un robinet identique se trouve installé sur chacune des boîtes à 
soupapes intercalées sur les condu!tes de refoulement partant des 
réservoirs d'air. Sur le soubassement de chaque cloche à air se 
trouve disposée une boîte à soupape à laquelle aboutit le refoulement 
d'air des pompes de compression. Chaque boîte porte en outre une 
douille avec raccord pour le manomètre. Un robinet de vidange est 
également placé à la partie inférieure de chaque soubassement. 

Le système est étudié de façon que l'épuisement se fasse normale
ment avec les deux groupes de pompes marchant simultanément; 
néanmoins, en cas d'avarie à l'un d'eux, il est possible de satisfaire 
aux quàtre conditions de marche suivantes : 
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1° Marche avec cylindre à haute pression et lc groupe dr. pompes 
correspondant il celui-ci; 

2° Marche avec k\ cylindre à basse prc:>ssion Pt le groupe rle pompPs 
qui y correspuu d ; 

3° Marche avec l<• eylindre à hautP pre1:1sion Pt lP groupe d<> 
pomprs co1·respo11da11t à la basse prPsHion; 

4.0 Mardw avt~c ](\ cylindrc à hasim p1•p:;sio11 l't [p g roup<• dt> 
pomp<>:> ccwr<>~~JH)ll<hrnt an c\ylindr1> à haute pr<'$Sion. 

LP~ principaks condition:; d'Mahlisse111P1ll dt' CC'tte ruachiur :;ont IPs 
sui vantes : 

Quantité ù'C'au à rrfoni<'J' rn 211 lH•u1•es 
Diamètre du petit cylindre . 

Id. du grand cylindrn 
Id. des plongeurs . 

Course commune dPs pistons 
Nombrn dn tou1'H par miuutP 
HautPur de rrJoulement. 
Pression de la vapc>UJ' au pntit r-ylirnlrc . 

2,000 mètr<>s r-ubes. 
fili:l millimètres. 

1,0:)() id. 
j;{() id. 
GOO id. 

OO 
ri:W métres. 

() atmosp!Jèrl'H. 

La conduite ù'amm1{•p de vapnur Pt la COJl(]uit<> de rrfonlrnwnt 
<l'eau, install<'•ps dans lP puits, sont subdivisc\i•s. chacuuc, en huit 
tro11~·ons, dont lc's lon!:'ue1u·s l'<'SlJ<'Ctives à pa1·ti1· du fond d11 puifa 
sont les suivantes : 

Premi<'r trouc:on 78m!J80. 
Deuxiim1e id. o:imi80. 
TroiRièmc id. 0:1111180. 
QnatrièmP id. o:im18(). 
Cinqnièm1~ id. ():{

111180. 
:Sixilnne id. (j;3mi80. 

HPptiènw id. 0:!111180. 
Il Il it ii•.Jll(' id. 00111700. 

L!'S tuyaux dt' la cn1Hl11it1~ de' vapPul' Pl Cl'llX il<> la cou1!11ilP dr 
J'l'f'onl<·ment ont l'PSpPctÏ'vPilll'llt i 25 e1 1:fü mill imi\I l'P:; de !liamètl'P 
i11t{•1·iP11r: ils sont Pll foi· étir{• aYc>c joint~ it Prnhoitl'.mPnt <'l eollet;; 
roulant~. 

LPs tronçons c!P la conduite' ck refouleml'ul 1;011t ~mppm•l!"s pa1• 
huit souhas~PrnPnls Pli fout!' 1·eposa11t slll' cl1':; assis<•s nn pi<'.•eps dn 
ehan<lrounel'Î!', a11xc111Pls ils Ho1Jt soli<le1ll1•nt lio11lo1111!\::;, Pl 1p1i :,;out 
enca:;ti·ées dans les 11arois du puits. 
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Chacun des sept soubassements supérieurs se prolonge inférieure
ment par un tuyau en fonte coulé d'une pièce avec lui, qui pénètre 
dans la boîte de dilatation correspondante terminant le tronçon 
inférieur de la condtüte. Une boîte à bourrage avec pièce presse.
étoupe, ménagée à la partie supérieure> de chaque bo!te de dilatation, 
assure l'étanchéité du joint. 

La conduite de vapeur est également supportée par des soubasse
ments en fonte reposant sur les mêmes assises que celles supportant 
la conduite de refoulement. 

Chacun des sept soubassements supérieurs de la conduite de 
vapeur se prolonge également inférieurement par un tuyau en fonte 
coulé d'une pièce avec lui et auquèl vient s'assembler la courbe de 
dilatation en cuivre rouge, qui surmonte chacun des tronçons infé
rieurs de la conduite. 

Les stipulations du contrat régissant la fourniture de cette machine, 
imposent notamment que la consommation de vapeur par cheval 
indiqué et par heure ne dépassera pas 9 kilogrammes, ce qui corres · 
pond à t5 kilogrammes par cheval utile en eau élevée. 

Les constructeurs font remarquer toutefois que ce système de 
moteur permet de garantir une consop1mation d!3 beaucoup inférieure 
à celle indiquée ci-dessus. 

L'encombrement de cette machine est réduit au minimum; il en 
résulte que la salle qui doit la contenir est peu spacieuse, et n'a rien 
de l'importance des excavations de grandes dimensions que l'on est 
obligé de pratiquer à grands frais pour l'installation des moteurs 
d'épuisement horizontaux dont la longueur est forcément considé
rable. 

La grande longueur des salles des machines de l'ancien type rend 
ces chambres souterraines très sujettes aux cassures de terrain ; il 
n'en est pas de mêmè de l'excavation qui doit renfermer le moteur 
qui vient d'être décrit. 

Celle-ci de dimensions réduites, est moins exposée aux dérange
ments de terrains; « elle tient mieux », son entretien est moins 
êoftteux. 

On peut dire que la salle où il est possible de loger une machine 
d'épuisement du nouveau type a une capacité 2.5 fois plus petite que 
celle qui est nécessaire pour installer une machine de l'ancien type, 
de même puissance. 

C'est là un résultat remarquable au point de vue de la dépense de 
premier établissement, et qui est destiné a assurer un avenir brillant 
à ce genré de tnoteur. 





LES DINANDERIES 
ET 

L'E X P 0S1T10 N DE D 1 NANT (1) 

PAR 

J. LIBERT 

Ingénieur en chef Directeur des Mines, à Namur 

[682(064)(49391)] 

A l'occasion du Congrès d'histoire et d'archéologie qui s'est tenu 
cette année en la ville de Dinant, l'administration communale de 
celle-ci avait pris l'heureuse initiative d'organiser une exposition 
d'un intérêt tout spécial: celle des produits d'une industrie qui a eu, 
dans les siècles écoulés, une si grande influence sur ses destinées, 
Produits dénommés dinanderies. Nous dirons quelques mots de cette 
exposition, laissant, pour des personnes plus autorisées, la qu~stion 
artistique pour ne considérer que le côté industriel. 

On reste étonné du développement qu'avait acquis autrefois, dans 
cette contrée, le travail du cuivre. D'autre part, l'achat des matières 
premières et la vente des produits fahriqués avaient donné lieu à 
des relations commerciales extrêmement importantes, qui font haute
ment apprécier !.'esprit d'initiative des anciennes l)Opulations des rives 
mosanes. 

On donnait le nom de dinanderies, non seulement à des œuvres 
artistiques sortant des ateliers dinantais, mais encore à tous les objets 
en cuivre jaune ou laiton, revêtant les aspects les pl us divers. 

(1) Consuiter: Notice stll' l'industrie du laiton à Dinant, par M. H. PrllENNE, 

professeur à l'Université de Gand; La dina11den·e et les dinandiers, aperçu histo
rique par M. HENRI HACHEZ; Guide srm1mail·e des excursions du Cong1·ès de 
Dina11t 1903. 
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BiP11 que l'èlémC'nt coni::titntif le Jllm: important, - attendu qu'il 
Pntre ponr c>.nvi1·on lPH <lPnx tiPl'R d:m:-: l'alliage connu Hous ]p nom dp. 

laiton, -- Ir cniv!'e rougo, provint Pxclrndvcmwnt'de J'étrang<w, la 
lklgique 11'nn po8~t\dant à vrai tlirP a1u:nn gite susc!\ptible d'une 
Pxploitation irnlnstri!'!lt>, l'irnln:-:tl'ie du laiton dans notre pa,ys 
rrmonf!> aux t'•poquP8 ]p,: plu~ l'P<·nl<\P:-:. On Hait cpw crt alliag-<•. dr. 
<'li i v1·p l'i dp roi JH', <'tlil 1111 origi11airPmP11t Rnul' le nom d' 1!1'frhalq1w, fnt 
fahl'iquè d<' tontP antiqnit<"- par los <lr1•cs. Lr Hl1c1·<>1 dr. cl'tte fabrica
tion pa:;;sa chez no1111 par la voit•. dP l' AllPmagnP. Lr.<; Bnlgns apprir!\nt 
dn hnun<' ]ip111·c qu'on obl<'nait Je laitou, ce métal d'nnc belle couleur 
jau1w nt don(~ dPH qualitès dn cuivrn, en asso('.iant à ce dernier un 
corp1:1 myHtt\riPnx l'l'llf'l'rnH\ danK la )JÙJl'l'e calami11aii'e, comme on 
l'appPlait nlor:<. CPtte pip1•1•n dPvaiL ùtr<\ connue dans une grande 
parfü~ <11'1'1 proYinec:< actnellns de .Li1\~c et de Nnmnr, attend1l qu'elle 
<·orn.:tituait de nomhr1mx M·pc">ts snpPrfir.il'IR, ~oit clans les conclwt< du 
tPrraiu d1\vnnie11, soit dans crllPt< du tfll'l'aiu carhoniforr, 1>rèi> dcR 
h1)J'(h,; <lP. la l\fouRP., rlltl'P .Lit"i!r. Pt ITivPt ; maiR le gisement le pl us 
important l't s111· lrrpwl on pos8ùdn dPs t'<'nReignements lPs plus 
ancienR pi::t 1·rl 11i de l\forp;;11et. Il pst queHtion de son exploitation danfl 
dPS docu11wnts datant dP la prPmierr moiti<\ du XV1110 :;iècle. ITne charte 
rie 11)80, de PhilippP II, p<n·te que« tli1sirant rétablir les anciennes 
» f'ahriqm•s do laiton dan~ ]p comte\ de Namur, il leur octroie à un 
» prix modiq1w, une cPrtainc qnantit1\. de sa calamine du Lim
» bourg (1). » 

La mÏiw de l\forNuwt, qui dt•vait avoir une existence si longue et si 
ln·illa11tP, Mait, dùl'l lrH tt•mps ln::: plus rr.cnlès, ln pins PHtimée par 
l'abondancr. r.t la qualit<\. dP RPR 11roduits. Ceux-ci Maient calcinP.R sur 
plael\ et l'on ~P ,;ervait à cnt pffot d1l charbon de hoi;.; fahrirrlH\ clans la 
f'ot ·,;t d'ffrrto~·pnwald. Ainsi p!'(•part"s. ils MaiP.11t livrt'•s an comnwrce 
et tran:-:pm·t11i; dam; lPR dill'(\J'l\lltC'~ lor.alit1"s où l'on battait Il\ cuivre. 
On Pli consommait à Aix, il Htolhcrg, à Col'Ilr.lius-Munster; mais les 
t'ah1·icanti:: di· laiton dP I>i11ant, il(\ Bonvi!-('llPS et des autr<>s localitês du 
payi:: de Namur achrtai<>nt la pllrn grandn partie dr la production et la 
faisai!•nt. rlirip:(\r ve1'H IPur~ f'ahriqn<'H, par charrettes d'abord jusqu'à 
Yi~1", où ilH tronvainnt la g-ra111lp voir. ilu viale de la Meuse. 

Quant au cniv1·e, il provnnait vraiRnmblablcmeut des mines dii 
Hartz, mnis à l'iîtat de liug·ots métalliquPs. Pour obtenir le laiton, on 

(r) J,'industl'ie d11 tinc. - Société de la Vieille-Montagne. - Exposition llni
verselk de Paris, H)oci. 
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mélangeait alors, dans des creusets; du cuivre rouge avec de la cala" 
mine additionnée de chârbon de bois. Soumis à l'action de la chaleur, 
le charbon amenait la réduction du carbonate de zinc, et le métal à 
l'état naissant y contenu s'unissait au cuivre fondu. 

Jusqu'a.u commencement du xrxme siècle, la calamine n'avait servi 
qu'à la fabrication ùu laiton ; on ne connaissait pas le moyen indus
triel d'en extraire le zinc, et les usages de ce dernier métal, si consi
dérables aujourd'hui, n'étaient pas même soupçonnés. C'est à l'abbé 
Daniel Dony, de Liége, que revient l'honneur d'avoir trouvé le 
mo,yen de retirer ùe la calamine le zinc a l'état isolé et c'est vers 1810 
que la première fonderie de zinc, aux proportions bien modestes tou
tefois, fut établie au faubourg Saint-Léonard à Liége; mais ce n;est 
qu'un quart de siècle après que la production du zinc brut acquit une 
importance véritablement industrielle, alors que ce métal put avoir 
d'autres usages que la fabrication du laiton. 

Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, les relations commer
ciales entretenues avec l'Allemagne fournissaient aux industriels 
dinantais la principale matière première, le cuivre; les gisements de 
calamine du pays et du duché de Limbourg mettaient à leur dispo
sition le second élément constitutif de leurs produits, la calamine, 
le tout dans des conditions avantageuses au point de vue des frais de 
transport. 

Une autre circonstance naturelle favorisait encore le développe
ment de l'industrie du battage du cuivre. On sait, en effet, que la 
province de Namur, et notamment aux environs d' Andenne, renferme 
de nombreux et importants gisements de terres plastiques de diverses 
qualités et dont certaines conviennent tout 'particulièrement pour la 
fabrication des creusets destioés à la fonte de matières premières ( i). 
Ce fut même une des causes de la rivalité entre Bou vignes et Dinant, 
deux villes voisines et presque toujours en guerre, que l'acquisition 
de la terre à creusets. Les Bouviguois, qui dépendaient du comté de 
Namur, étaient les principaux exploitants de la terre plastique et 
n'en cédaient qu~ difficilemPnt aux Dinantais, qui relevaient de la 
principauté de Liége. 

Comme nous l'avons mentionné précédemment, l'industrie du 
cuivre de Dinant remonte aux premiers siècles de notre ère; 

(1). L'industrie de l'exploitation des terres plastiques est encore très florissante 
dans la province de Na mur; elle a fourni en 1900 une production estimée à 
1, 544, 650 francs. 
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toutefois, au début on ne fabriquait que de petits ustensiles sans 
aucune prétention artiRtique. Ce fut, parait-il, au vm• siècle, 
que le succès de !'indus.trie tlinantaisP commença à s'accr.ntuer. A 
cette époque, r.n elfet, le clergé introduisit, dans le mobilier des 
églises, des oh,jets en cuivre ,jaune. 

Une première application fut trouvfo dans la fabrication deR 
cloches, lesqucllPs, de faible.s dim<>nsiom; d'abord, acquirent dans la 
suite des proportionR telles qu'on dut les couler sur lPs lirux même de 
leur destination. Parmi les clocllP;; Jp:;: plus anciennes actuellement 
encore existantes et que l'on attribue à la batterie dinantaisr., on cite 
en première ligne, cc>lle de 1'6glise Saint-rtillPs, à Liégc; elle porte la 
date de 1283 et fut fondue à Dinant. 

L'industrie dinantaise produü>it, 1iarmi leR oh.jets de.stines aux 
c'iglisc>s, des lntrins dont li\ nombre Pt le nu'~ritn artistique furent 
considérables. Ili> figurent trèR nomhrPux à l'Expo:'lition do Di riant; 
citons parmi les plus remarqua hie;; et des mieux conn ns ceux de 
l'église <l'Andenne et <le l'<\gli8c do Notre-Dame dn 'l'ongreR, tous 
deux de la second<>. moitié du xv0 siècle. 

Au xr" siècle apparurent lrs font~ baptismaux en cuivre, dont 
certaim ont dPs dimensions comüùfrahles et une valeur artistique de 
premier ordre. r;Exposition de Dinant Pn a rruui un grand nombre, 
soit en ori~inanx, soit en fac-simile. 

Parmi ]ps piècr.s les plus important<·~. nous citr-rons les fonts de 
l'église Raint-Barthf>IPmi, il Li1"~r, qni furnnt coulé>:- rn 1rn8, lei; 
fontR de l'égfow <lP. /:utplwu (Pays Bas), <ln 1:1~7, ceux de la cathê-
drale d'Hil<lPslrnim (Allmnagnc), etc. 

Cc fut surtout vers ln xrv• siècle que l'in<lu;;tt·in dinantaisc connut 
sa plus grande p1\_1·iocle de pro~pé•rité•; par snite cle l'engouement du 
clergé et de l'aristocratie pour les objntt:i'en laiton, airrni qu'en témoi· 
grwnt lP8 innomhrableB spécimens rxposês (1). L'nsage dm; calice:;; e.t 
des ciboirf's, de bassins liturgiqneB. de tMchères, de lampes, de taher
nacles, dP. Mnitier:;;, de statuettes, rtc., en laiton, se répandit tellement 
qu'un sœond centre de production s'{1tablit à Bouvignes, sans porter 
tout <l'abord ombrage à l'orguoillPuse citè dinanlaiim. 

Toutefois, les œuvreH d'ar·t n'aurai<mt pas suffi à alimenter le puis
sant commrrce d'exportation qui s'était êtahli et ce sont imrtout les 
articles d'usage courant c1ui aHi-mrimmt la proRpfrité de l'industrie 

(1) Voir Guide du Visiteur, par M. JosEPH DESTRÉE, conservateur des Musée~ 
royaux à Bruxelles et secrétaire général de J'Exposition . 
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dinantaise. Celle-ci atteignit un degré tel qu'à Dinant et .à Bouvignes 
réunis, on occupait plusieurs milliers d'ouvriers pour le battage du 
cuivre. 

Les qualités commerciales des Dinantais étaient à la hauteur de 
leur habileté professionnelle et de leur sens artistique. Ils prati
quaient au plus haut degré le principe de l'association, non seulement 
pour l'établissement en commun de fours d'affinage du cuivre, lesquels 
réclamaient pour l'époque une immobilisation considérable de capi
taux, mais encore pour l'affrêtement de bateaux destinés à se procurer 
les matièrës premières dont ils avaient besoin. 

D'autre part, les relations fréquentes que les Dinantais avaient con
tractées avec l'Allemagne, les avaient fait associer de bonne heure à la 
Confédération désignée sous le nom de Hanse teutonique, constituée 
par les grandes villes industrielles d'Outre-Rhin; nos · compatriotes 
jouissaient ainsi des avantages considérables que les pouvoirs publics 
avaient concédés à cette pnissante ligue. 

Le commerce dinantais qui, jusqu'au commencement du xm• siè
cle, s'était surtout orienté vers l'Allemagne, se dirigea de plus en 
plus vers les Flandres et ·l'Angleterre; nos marchands furent grati
fiés, en 1329, par Edouard lII, de précieuses franchises et installèrent 
sur les quais de la Tamise. à Londres même, un entrepot qui subsista 
jusqu'à la fin .du xv1" siècle. 

Les relations commerciales avec la France furent moins impor
tantes; cèpendant, dès le xm• siècle, Dinant écoulait une notable 
partie de sa fabrication à différentes fOires et au xv• siècle, elle était 
en relation d'affaires avec plusieurs importantes villes françaises. 

La prospërité de l'industrie dinantaise fut, dans la suite des siècles, 
singulièrement influencée par les événements politiques dus en 
grande partie à l'exercice de cette industrie même, d'autant plus_ que 
les deux villes rivales de Dinant et de Bou vignes appartenaient à des 
provinces belges différentes, bien que situées presqn'en face l'une 
de l'autre. La guerre entre ces ·deux villes aboutit, en 1466, au sac et 
à la destruction complète de Dinant, par Charles-le~Téméraire. Les 
artisans dinantais se dispersèrent et allèrent porter leur industrie 
dans d'autres villes belges. Rentrés ensuite dans leur patrie, ils 
cherchèrent à en relever la prospérité d'autrefois, mais d'autres 
guerres ravagèrent dans la suite la vallée de la Meuse et la batterie 
de cuivre, autrefois si florissante, disparut dans le cours du 
xvm• siècle. Actuellement le calme le plus complet a succédé dans 
ces villes à l'activité d'autrefois; l'industrie du mérinos a pris, avec 
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celle d(\s famruses « couquf'R » de Dinant, la plac(\ d(\ la hatt(\rir df' 
cnivrr; d'autr(\ part, rt comm(\ par nnl\ antithè1m rr.marqnahlr, dans 
cf'. cadr'e mr.rvcillnux dr. la vallrr. cl(~ la M(\usn, ln trav11il cle la pim·1·n 
qui, dans les temps prÎ'histor'irpws, a prfo6cl(î partout celui dm> 
mNanx, y a ici ~tH'.ci\ù1\ Pt r.Kt drf;tirn'• à nr.rpH"t·ir clwqnc jonr pins 
dïmpo!'tanrr, Jp fond rtnnt i111'•pni~ahlr Pt l'PTll!n t!P pins rn phrn 
rxploitahl<> par Ir dt'"·(\lopprnwnt tir~ moy<·n~ df' <'ommnniration. 

Nnmur, sq1temht'f' HIO:( 
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La métallographie.appliquée à la métallurgie, pa1· _E,. HEYN, 

professeu·r à l'ecole 1wlytechnique de Chai·lottenbui·g, membre de 
la Commission royale d'eœperiences techniques et mecaniques. -
Freiberg (Saxe), Craz et Gerlach, 1903. 

La métallographie a fait de nos jours des progrès extrêmement 
rapides, grâce surtout à l'appui des sciences physico-chimiques. 
Si elle est susceptible de, quelques applications pratiques, notamment 
en ce qui concerne les essais de matériaux, elle a surtout une 
grande importance au point de vue théorique et elle ne peut plus être 
négligée dans l'enseignement de la métallurgie. Telle est la thèse que 
démontre le professeur Heyn à l'aide d'une série d'exemples particu
lièrement bien choisis pour mettre en relief à la fois les procédés de 
la métallographie et les r·ésultats acquis. 

Ce livre atteindra son but, qui est de mieux faire comprendre et 
app1•éciee les services que la métallogeaphie est appelée à rendre à 
l'industrie métallurgique; il sera lu avec intérêt par tous ceux qui 
désirent être mis rapidement au courant des progrès réalisés dans 
cette branche des sciences appliquées. 1 .. D. 

Annuaire de la métallurgie du fer, 2m• année. (Complément 
à la Revue Stalh und Eùen;. __;__ RappO'l't sw· les prog1·ès i·ealises 
dans Loutes les bi·anches de la sidfrw·gie en 1901, par Orro 
VoGEL. - Dusseldorf, Aug. Bagel, 1903. 

Cet annuaire, présenté sous le patronnagc de !'Association des 
métallurgistes allemands, constitue le complément de la Revue Staltl 
und Eisen et de !'Expose généi·al de la métallw·gie du, fei· publié 
par la même association. C'est une bibliographie complète et métho
dique de toutes les publications parues pendant l'année et se ratta-
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chant aux diverses branches de la sid6r11rgie. L'auteur ne se contente 
pas d'une sèche énumér·ation des tit1·ps et <les source:;, il analyse les 
œuvrcs les plirn intéressant!\~, expose d'une façon concise et précise 
les th{•.oricil et les procéd!~s nouveaux, lr.s résultats acquis, les rr.nsei
gncments statistiques, etc. Ces extraits sont accompagnés de;; fig·ures 
n(•cessaires à l'intelligence du texto. 

Citons comme particulièrement développùs daus Je second volume, 
les articles relatifs aux gisements de cornlmstibles et des mi nr.rais, 
aux fours à coke et aux gazogènes, aux produits réfractaires, à la 
prùparation électromagnétique des minerais, au procédé Thomas, 
aux petits convertisseurs. 

Un index alphabétique des matières et des noms d'auteurs facilite 
beaucoup les recherches. L'ouvrage est Mitù avec soin. On sera 
unanime à reconnaître que jamais plus juste application n'a étù faite 
de J'apl10risme de Marr cité dan:; la 1irUacc: The nl'.i;t hest thiny to 
knowiny a thing is to know whe1·e it can be f'ound when wanted. 

L. D. 

---·-·-.. --



ÉTUDE PALÉONTOLOGIQUE ET STRATIGRAPHIQUE 

DU 

TERRAIN HOUILLER 
DU 

NORD DE LA BELGIQUE 
PAR 

P. FOUHMARIEH 
Ingénieur au Çorps des Mines 

Ingénieur géblogue 

Assistant de géologie .à l'Université de Lié{;c 

ET 

A. RENIER 
Ingénieur au Corps des Mines 

Ingénieur géologue 

Jusqu'à présent, le terrain houiller découvert dans le 
Nm·d de notre pays n'a été étudié qu'au point de vue de sa 
teneur en charbon, et son allure n·a été déterminée qu'au 
moyen des· teneurs en matières volatiles et par les diffé
rentes zones caractérisées par une abondance plus ou moins 
grande de couches de houille exploitàbles. 

Dans cette étude, nous nous oc~uperons principalement 
du caractère paléontologique ainsi que de la composition 
pétrographique du t'Brrain houiller et., en nous basant sur les 
résultats auxquels nous serons conduits, nous chercherons 
à déterminer l'allure du bassin. 
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Nous avons cntrnpris cnttn (ltlllle ruul<'dmt del'nnn(\C 1H02, 
e'cst-à-<lire d(\H l(~ comm1•1wemmit. (lt\s rnelicrches par 
sondagrns, mais sa puhlicat.ion a été rntardée jm«p1'ù pr(~sen1,, 
car les rcclwrches successives nous permettaient dn la 
rendre toujours plus eomplüte et d'a1-rivcr {1 llll onsemhle 
<fllÎ nous p:.m1ît ~mlfisaut achrnllement pou1· titre publié. 

Nous tenons li 1·enwrcinr t.ont spôci;ilnmcmt la Société 
anonyme .John Cod\.erill, ù. Snraiug; la So('.iM<'i dos Char
bonnages de 1'11~spéra.nen d Bonw•-Fo!'im10, ù Montngrn~c, 

el la Société êL1tonymc (Los Charhounagns <le P atience et. 
Beanjone, à (Hain; la Nouvdln ~ociétr'\ ùe rcdrnrdies et 
l ' 1 . t . ' l' Il 1 ' . , , < ' . . l l exp 01 a.t10n, a ll'llXP ns; a :-locwl.o .ampm01so ( n 
recherches et <l'nxploilation lwuillùrn; la. 8oei<"té anonyme 
des Propriétaires unis pour la rechnrclie 1\t l'1'x.ploi1atiou 
lwuill è.rn eu Belgi 1pw; la ~oeit'~tü :mony111e clos (·lw rlwn
nagns (los Prnpriétai1·es 1ln llouthaPl1~11; la. So<".iéll\ :rnon:nne 
ùes Charbonnagns llu ~OJ'(l 1ln la Bnlgicprn ; la Soei(~t(i 

auonyme <lns Clmrhonnagns clo Com·<·olles-Ncll'tl; la. Sociét(~ 
anonyme dos Cha.rliou11ag(\s cln l\laricmont d füiscoup ; 
la Société a.nony1ùe tlns Clm1·bonnagcs <le la Mense; la 
8ociété a11ony11w dm; Ch;irlionungns dns Propriétaires de 
Conrsol-Ilousdnn; la Sociciti'\ a11venmiso <le KOIHlagcs, 
.et Kpùcialcment les Dirndnurs et Aclministrateurs (le cns 
Sociéüîs aim;i <11w ?\IM. l\faz.Y, Thom et \Vii.touck, .M. le 
baron Goffinet, \tme la Comf(•sse clr. l\fornde et M. le Comte 
de l\foroùe-\VeKtorloo, et M. ln Comte <le Thenx <le Moy
laudt, qui onl bin11 voulu nous <"ontie1· t.ous lc~s frhantillons 
retÎl'és cles s01Hla.gos cp1'ils 011t l"tlit nxt'icutPJ'. 

Nom; remercions <\~·nlomn11t M. ln prnf'1~sseu1· Max Lohest 
qni a bien YOu]u mettre :'i uoil'e <lisposition le lal>ora.toire de 
géologie .ùe l'U11ivornité de Liége. 
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RocHES. 

Le houiller de la Campine est formé de schistes, de 
psammites, de grès et de houilles; nous indiquons ci
dessous les principaux caractères de ces roches. 

A) Schistes. - Ils passent du schiste argileux très pur au 
schiste siliceux et au schiste charbonneux et bitumineux 
brûlant assez facilement clans une ftamme. Leur teinte passe 
du noir au gris très clair; ils sont presque toujours micacés. 

B) Grès. - Ils sont presque tous feldspathiques; leur 
teinte est généralement gris clair. ou blanchâtre, mais 
cependant certains grès sont d'un gris foncé. Les uns sont 
très durs et très compacts, tandis que d'autres paraissent à 
peine cimentés. 

Nous devons signaler ici. la présence dans certains son
dages (Opglabbeek, n° 2, de la Société Cockerill; sondage 
de Vlimmeren, n° 57, et sondage de Lanklaer, de la 
Société des Propriétaires-Unis), d'une sorte de quartzite 
très dur et compact au point que la surface extérieure de 
la carotte avait été polie par le rodage. 

c) Psammites. - Ils sont assez fréquents, surtout les 
psammites zonaires (bandes minces alternantes de psam
mite et de schiste plus ou moins siliceux). 

Autant la stratification est régulière dans les iilchistes et 
surtout dans les schistes siliceux, autant elle est variable 
et irrégulière dans les grès et les psammites où l'on trouve 
s.ouvent des carottes montrant de beaux exemples de s.trati
fication entrecroisée; il faut donc se. défier des inclinaisons 
prises dans ces roches. 

n) Houilles. - Les houilles sont peu connues, car ce 
n'est qu'exceptionnellement que l'on a pu recueillir de:;; 
échantillons un peu. volumineux. 

Lem; répartition suivant le.m· teneui' en matières volatiles 
a été donnée par plusieurs auteurs {voir les cartes de 
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MM. Paul et Marcel Habets et de M. H. Forir ams1 que 
celles de M. Kersten qui furent les premières publiées), qui 
ont tracé les limites des différentes zones du houiller du 
Nord de la Belgi<1ue, en se basant sur ces renseignements. 

M. C.-Eg. Bertrand, professeur à la Faculté des Sciences 
de Lille, dont la grande compétence en la matière est bien 
connue, a bien voulu se charger de l'examen de deux 
échantillons de houille de la Campine. Voici la conclusion 
des considérations qu'il émet à ce Sl,\jet. 

« L'un de ces échantillons provenant d'Opglabbeek (son
>> dage des Sociétés d'Espérance et Bonne-Fortune et de 
>> Patience et I3eaujouc, n° 5), est très voisin du cannel
» coal; on ne peut y voir des fragments de bois, de 
» liège ou de fouilles lrnmifiées ; l'autre provenant de 
» .Meeswyck, n° 45 (sondage de la Société des Charbon
» nages de la .Meuse), est une houille véritable, caractérisée 
» par la prédominance du charbon brillant, se présentant 
» en minces lamelles horizontales séparées par de très 
» fines lamelles de charbon mat; le fusain est rare ou nul. » 

Nous devons cependant faire une observation à ce sujet : 
Les charbons à haute teneur en matières volatiles sont 
généralement formés de houille de bois et de camrnl-coal; 
or, il en est pour cette association comme pour les interca·· 
lations de sidérose dans un schiste tendl'e; ce dernier est 
désagrégé pendant le rodage et la sidérose reste seule, pou
vant faire croire qu'elle forme presque tonte la stampe 
traversée alors qu'il n'en est rien; de même le cannel-coal 
résiste mieux à la désagrégation provoquée par le rodage 
et peut rester seul, tandis lJ.Ue la houille <le bois est détruite; 
les analyses peuvent, par ce fait, être complètement 
faussées. Il va sans dire que ces renseignements se rappor
tent à une hc;mille donnée, et nous ne prétendons pas qu'ils 
seraient applicables à tous les charbons <le la Campine. 

On remarque que la diminution de la teneur en matières 
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volatiles avec la profondeur se vérifie assez 1Jien clans les 
zones à · moins de 30 °Io de matières volatiles, tandis que 
dans les iones à teneurs supérieures· il ne paraît y avoir 
aucune loi. On pourrait peut" être expliquer cette anomalie 
par le fait que ces charbons· à haute teneur contiennent du 
cannel-coal irrégulièrement réparti dans les couches. 

Les houilles passent parfois au schiste bitumineux riche 
en matières volatiles et brûlant a.vec facilité. 

Un échantillon de schiste bitumineux provenant du son
dage du Kattenberg (Société.s l'Esp,érance et Bonne-Fortune 
et de Patience et Beaujonc réunies) a donné à l'analyse : 

Matières volatiles. . 21-
,fixes . . . 71 

Ces couches atteignent- parfois 1 mètre de puissance, et 
en cert.ains points il y aurait peut être là une . m.atière à 
exploiter concurremment avec le charbon. 

Au sondage de Baelen (n° 56), vers 1,096 mètres de 
profondeur~ il s'est produit, d'après le sondeur, un déga
gem~nt de gaz combustible qui a du'ré une demi-heure. Il 
y aurait donc du grisou; nous ferons remarquer qu'à. cette 
profondeur on a rencontré une brèche cimentée par de la 
calcite, ce qui indique la présence ~'une cassure. 

E) Minèraux. - La sidérose se rencontre fréquemment; 
elle se présente généralement en nodules irréguliers et ·de 
grosseur variable; elle semble parfois former des ban~s, 
mais· les renseignements· fournis par un sondage peuvent 
être très trompeurs à ce sujet, car la sonde peut rencontrer 
un nodu'le volumineux qui dans une carotte de diamètre 
réduit donnera l'illusion d'une couche. Ces nodules de sidé
rose sont particulièremeiit nombreux au mur des couches ; 
on les trouve cependant à tous les niveaux .. 

Les roches sont souvent traversées par dès :fissures rem
plies de calcite ou de pyrite; la pyrite se trouve également 
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en lames minces dans les joints de stratification; elle 
paraît être plus abondante dans la partie supérieure altérée 
des sondages. 

On trouve parfois un peu de pholérite; elle se rencontre 
rarement; cependant elle est plus abondante dans les son
dages voisins de la Meuse et au soudage de Baelen. 

Nous signalerons également la présence de dolomie. 

Certaines cassures sont remplies de quart>1. 

La partie supérieure du houiller est gén6ralement 
altérée; parfois l'altération s'étend à faible profondeur, 
parfois elle atteint plusieurs mètres. 

CAnA CTi<mI•>S PAd:oNT01,o<nQUES. 

Les fossiles recueillis dans les sondages exécutés en 
Campine sont très nombreux et parfois fort bien conservés, 
principalement les végétaux. 

Malheureusement, le diamètre réduit des carottes ne 
permet de voir qu'un morceau souvent insuffisant pour faire 
une détermination absolument certaine, et il nous est arrivé 
fréquemment de devoir nous borner à !léterminer seule
ment le genre <lu fossile. Cela n'empêche que les restes 
organiques out été pour nous d'une très grande utilité à 
divers points do vue. 

Ils iwus faisaient cunualtro la Jloro et Ja faune du terrain 
houillor du Ncml tle la BeJgitpie, nous permet.tant ainsi de 
déterminer exaetemént son ùge géologi11ue f~t de l<~ com
parer aux Lassins voisim~ de l'Angleterre, ùu Nord ùe Ja 
France, ùu <~entre de Ja Belgique nt <le la \Vcstphalie. 

En outre noms avons pu, gri'.tce aux fossiles, établir 
l'existence de zones qui nous permettent de tracer l'allure 
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du gisement et de vérifier ainsi les tentatives de r~ccorde
ment faites en pre"nant pour base ia teneur en matières 
volatiles ou d'autres caractères. 

Enfin, notre étude pourra intéresser les paléontologues 
en ce sens qu'elle révèle l'existence d'une flore houillère 
abondante contenant des espèces rares ou même inconmrns 
dans les autres bassins belges, et peut être même une 
espèce nouvelle pour la paléontologie houillère. 

Le tableau annexé. à notl'e travail indique les diverses 
espèces rencontrées ainsi que les sondages d'où provien
nent les échantillons. 

a) AGE GEOLOGIQUE DU BASSIN DE LA CAMPINE. 

Nous le déterminons en comparant la flore trouvée en 
Campine à la flore bjen connue des bassins houillers de la 
France, de l'Allemag·ne et de l'Angleterre, où les études 
ont été poussées assez loin pour permettre des conclusions; 
il n'en est malheureusement pas de même pour les bassins 
houillers belges. 

Ces études ont permis de · diviser le houiller de ces 
diverses régions en deux grands étages, le westphalien à la 
base et le stéphanien au sommet. · 

Chacun de ces étages a été subdivisé à son tour en 
plusieurs zones caractérisées. par ·des fossiles spéciaux, 
comme l'indique le tableau suivant : 

) 

Pecopteris abondantes. 
I. Stè-phanien Odontopteris. 

Callipteridêes. 

II. W"tphalùm. ) 

C. Zone à Dyctiopteris sub Brongnia?·ti - Sphé
nopteris obtusiloba, Neuropteris tenuifolia. 
Cordaites borassifolius, Asterophylliteséqui
setiformis. 
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B. Zone à Lonchopteris Bricei. - Sphenopteris 
trifoliata. 

B8. D. sub Brongniarti très rare. - Neu
ropteris rarinervis. 

JJ2. pas de D. sub Brongniarti. - Sphe
nopteris Hoeninghausi très rare. 

Bi. Asterophyllites equisetiformis et cor
daites borassifolius rares. 

A. Zone à Neuropteris Schlehani. - Sphenop
teris Hoeninghausi très abondante. 
Alethopteris lonchitica, Sigillaria elegans. 

La succession des fossiles, la disparition de certains 
d'entre-eux et leur remplacement par d'autres se font de 
la même façon tant en Angleterre que dans le Nord de la 
France et en Westphalie. Les limites ne sont peut être pas 
absolues, mais les caractères généraux demeurent les 
mêmes d'un bassin à l'autre; il y a donc là une base 
sérieuse de comparaison et de subdivision. C'est ce que fait 
remarquer M. R. Zeiller (1). 

« A part deux ou trois anomalies, portant sur des 
)> espèces qui ont pu n'être pas exactement identifiées ou 
)> du moins n'être pas comprises de la même manière, les 
» variations de la flore sont absolument les mêmes dans 
» les ·différents bassins anglais, dans le bassin de Valen
» ciennes et dans celui de la Ruhr; sur un même horizon 
» on retrouve les mêmes associations d'espèces et l'on voit 
» s'accomplir dans la flore des substitutions identiques, 
» l'apparition des mêmes espèces nouvelles coïncidant 
)> partout avec la disparition des mêmes espèces plus 
)> anciennes. D'un bassin à l'autre les principales subdivi
>> sions à établir peuvent ne pas concorder entièrement, 
» les intercalations de dépôts stériles, auxquelles corres
» pondent nécessairement, par suite des lacunes qui en 

(1) Bull. Soc. géol. de Frn11ce, 3c série, t. XXII, p. cxL1x. 

•. 
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» résultent dans.les observations, les changements de flore 
>> les plus frappants, ne s'étant pas produites partout aux 
» mêmes moments, mais les différences qu'on peut cons
» tater à ce point de vue ne répondent qu'à dés différences 
>) d'accolades et les caractères généraux de la flore demeu
,, rent les mêmes d'un bassin à l'autre. On est donc en 
» droit d'accorder une pleine confiance à ce.s caractères 
» pour la détermination des niveaux et pour l'étabfüse
>> ment des subdivisions eritre lesquelles il convient de 
» répartir les différents faisceaux de couches des dépôts 
>> houillers :westphaliens. » 

Dans les sondages que nous avons étudiés en Campine, 
nous n'avons pas trouvé un seul type nettement stéphanien, 
mais tous les végétaux que nous avons examinés appartien
nent a l'étage westphalien. 

En outre, la présence dans certains sondages de dyctiop
teris sub-Brongniarti et de neuropteris tenuifolia, nous 
permet de préciser davantage et nous pouvons dire que le 
houiller du Nord de la Belgique s'élève au moins jusqu'au 
vV estphalien supérieur. 

Toutefois, nous n'avons pas rencontré la Neuropteris 
Schlehani et nous n'avons trouvé que de mauvais échan
tillons douteux de sphenopteris Hoeninghausi (sondage de 
Sandhoven, n° 39, de la Société anonyme des Charbon
nages du Nord de la Belgique et sondage du Bolderberg, 
n° 26; de la Société anonyme des Charbonnages de Cour-
celles-Nord). . 
li se pourrait donc qu'aucun sondage n'aurait renc011tré 

le Westphalien tout-à-fait inférieur, à moins que celui-ci 
ne soit mal représenté en Campine. De plus, comme nous le 
verrons plus loin, la rareté des fossiles dans la partie infé
rieure du houiller rend le tracé des limites très difficile. 

Tous ces fossiles nous les trouvons en Belgique, dans les 
bassins de Liége et du Hainaut, et nous pouvons donc 



11 \12 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

affirmPr que notre nouveau bassin C'St du même âge que 
ceux-là et qu'il se racco.rde cHrect.ement à ceux de l'Angle
terre, du Nord de la France et de la Westphalie. 

En outre, les coucbcs recoupéeR sont on général de 
puissance moyenne; elles n'ont aucune ressemblance avec 
los couches énormes clos petiü; bm;sim; houillers du Shrop
shire et du Rta:ffordshiro, ou Angleterre; ces bassins sont 
cl'aillours formés do roches rouges très différentes <les 
roches recoupées par les sondages faits en Belgique . 

C'est clone hion an grand bassin houiller du Yorkshire 
et du Derbyshire qu'il faut rattacher eelni du Nord de la 
Belgique. 

b) D1v1s10Ns nu Homr.LER nn NoRn nE LA BELGIQUI<i. 

Par l'(ltude des débris organiques, nous avons pu établir 
dans le houiller du Nord <le la Belgique les subdivisions 
suivantes, de haut en bas. 

I. - Assise supèn:eure, riche en fossiles vègètaux : 
1. Zone ;i Dyctiopteris très abondantes; 
2. Zone RansDyctiopteris; Neuropteris tenuifolia 

très abondantes. 

IL - Assise infèrieure, pauvre en fossiles : 
3. Zones à fossiles animaux (carbonicola), assez 

abondants, avec intercalations de zones 
riches en fossiles végétaux (NeuropteFis 
gigantea, Neuropteris heterophylla, Gala
mites, cordaites, Lonchopteris); 

4. Zone à fossiles végétaux et animaux rares; 
5. Zone ù fossiles végétaux très rares; quelques 

fossiles animaux (carbom:cola, anthracomya). 

L'assise inférieure est pauvre en débris organiques, mais 
l'assise supérieure est ex1·.essivement riche et ces débris 
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sont très bien conservés; les animaux sont pourtant plus 
rares que dans l'assise II. Notre zone 1 peut être considérée 
comme correspondant à la zone C du W estphalien (voir 
tableau p. 9). Entre les zones 1 et 2, on trouve une zone 
intermédiaire où les Dyctiopteris sont rares; elle corres
pond probablement à la zone B3, tandis que 2 correspon
drait à B2. Notre assise inférieure serait l'équivalent de 
Bi et A. 

Les deux subdivisions de l'assise supérieure peuvent se 
différencier assez facilement quand le diamètre des carottes 
est suffisant pour avoir permis une récolte suffisante 
d'échantillons, précisément à cause de !'_abondance des 
fossiles. Au contraire, la différenciation des trois zones 4e 
l'assise inférieure est très difficile à cause de la rareté des 
fossiles et de l'absence de types caractéristiques; cette 
subdivision n'est donc qu'approximative. 

Cette division en deux assises peut être rapprochée de la 
division établie en Westphalie : zone riche, dite zone à 
neuropteris, au sommet et zone pauvre à la base (1). 

Les zones que nous avons distinguées ci-dessus différent 
l'une de l'autre non seulement par les fossiles mais aussi par 
la nature des roches. La zone inférieure est. formée en 
majeure partie de schistes noirs avec de petites intercala
tions de psammites ou de grès; les couches de houille y 
sont assez espacées. La zone n° 4 comprend des schistes 
gris foncés, beaucoup de schistes psammitiques, des psam
mites et des grès; c'est dans cette zone que se placent les 
grandes stampes stériles que plusieurs sondages ont fait 
connaitre. La zone n° 3 est formée en majeure partie de 
schistes noirs et de psammites zonés; les grès y sont rares, 
les couches de houilles puissantes et très rapprochées. 
Les deux zones supérieures sont caractérisées par la pré-

(1) CREMER in ZEILLER, Bull. Soc. géol. de France, 3'l série, t. XXII, p. 169. 
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sence de schistes gris très clairs) avec intercalations de 
schistes psammitiques . clairs, de psammites et de griis 
blanchâtres; on y trouve aussi un peu de schistes noirs. Les 
couches de houille y sont puissantes nt rapprochées. 

Donc, on résumé, l'assisr. supérieure c:st formée de roches 
de coufour claire, tandis que l'assise inforieure est form(ie 
de roches do couleur foncée. 

Stratigraphie. 

A) Inclinrûson clPs cnuchPs. - On peut dire qu'en règle 
g-énérale les couches houillères du Norù do la Belgique 
forment de grande:~ plateures régnlières d'inclinaison faible. 

Cette inclinaison est assez variable, mais les pentes voi
sines de 10°, ou plus faibles encore, sont certn,inemont les 
plus fréquentes. 

Cela n'empêche qn'an sondage <le Zittaert (n° 34), on a 
mesuré des pontes voisines rlo 60° nt qu'au sondage de 
Stockheim, nous avons mesuré des p<mtes voisines de 45°. 
Existe-t-il des dressants verticaux ou renversés comme dans 
les bassins.de Liége et du Hainaut? L'existence de couches 
relevées jusqu'à la verticale est tr(is probable à en juger par 
par le seul tronçon de carotte, haut de om20, rle schiste 
psammitique recueilli sur une passe de 15 mètres, dans la 
partie 1:mpérieure du sondage de Meeuwen (n° 30). Ce dres
sant surmontP- der:; plateures inclin6es a 14° et est surmonté 
lui-môme par des platcnres à 26°; ces variations de pente 
témoignent de la diHloeation des terrains résultant non 
seulemflilt de cas!'lurcs mais de plissements. Les :preuves 
directes du plissoment sont rarm;; cepcn1lant au sondage de 
Baelen, nous avons vu une carotte de schiste psammitiq1ie. 
dont la stratification indiquait la présence d'un pli renversé. 
Il a peu d'importance peut-être, mais n'est-cc pas la 
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l'indice .d'accidents semblables à plus grande échelle en 
·profondeur i 

On peut dire qu'en règle générale la pente va en dimi
nuant de l'Est à l'Ouest. C'es.t ce qui explique l'élargisse
ment vers l'Ouest des zones repréBentées sur la carte. 

B) Dérangements. - Il ne peut y avoir aucun doute que 
le terrain houiller de la Campin~ ne soit trav<:lrsé par un 
nombre plus ou moins considérable de cassures. L'existence 
de certaines 'd'entre elles a été démontrée par la rencontre 
de terrains failleux à Beeringen l,n° 28), à Zittaert (n° 34), 
à Baelen (n° 56, brèches de fa,illes) et à Masselhoven 
(Leuth) (n° 53). Mais outre ces grandes failles dont la pré
sence est indiquée par des terrain:; dérangés·et des remplis~ 
sages brèchiformes, 'il peut y avoir des failles de refoule
ment peu inclinées et sans remplissage et dont l'existence 
ne pourrait être démontrée que par des travaux d'exploi
tation. Nous ne voulons pour preuve de leur existençe 
probable qu'une surface de ·glissement inclinée à 40° 
environ', que nous avons rencontrée au sond.age de Terla
men (Zolder) (n° 22), où l'inclinaison des couches· est très 
faible. 

L'existence d'autres failles est bien démontrée par la pré
sence d'une dénivellation de .la &urface du houiller. Telle 
est la faille qui sépare les sondages de Dilsen (n° 50) et de 
Stockheim (n° 52), du reste du bassin. Cette cassure a fait 
sentir ses effets non seulement sur le houiller, mais sur les 
morts-terrains. 

A part ce cas, où l'on peut se rendre un compte approxi
matif de là dénivellation produite parce que la faille a 
affecté les terrains pos;t houillers, on peut toujours, à cause 
de l'écartement considérabl.e d•3S sondages, résoudre les 
difficultés par une inflexion des couches, de telle sorte que 
les tracés effectués ne peuvent être considérés que comme 
une approximation assez grossière; s'ils sont exacts dans 
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les grandes lignes, ils sont probablement faux dans les 
détails. 

c) Allure du bassin. - On a jusqu'à présent essay1~ de 
tracer l'allurn du bassin fln se basant. sur diverr-; caractères. 
Notre étudfl paléontologi<JHO viont en ajout0r de nouveaux 
et donner plus de précisionH anx raccordements. 

Par des con:-;idératiom1 r-;nr l'n.lluro g-én<~rêtlo des plisr-;e
mAnts de l'écorce terreHtre danr-; noH r~p:ionH, on pouvait 
admettre qne la direction approximative du hassin <le la 
Campine est N.W.-S .. K avflc inflexion vers le S.\V.-N .. K 
dans l'Est du Limbourg. 

La . connaissance de l'existence du calcaire carbonifürc 
à Lanaeken et sa découverte relativement récente à Kessel
lez-Lierre (sondage n° 38), venaient confirmer cette hypo
thèse. En outre, dès les premiers sondages effectués, on 
avait pu déterminer l'allure <l'une zone stérile importante 
séparant les couches à plus de 20 °Io de matières volatiles. 
des couehes à moins de 20 % et qui a la même direction. 

Le pendage des couches était déterminé de la manière 
suivante : En allant <lu Sud au Nord, on trouve, à partir du 
grand massif siluro-cambricn qui constitue tout le sous
sol primaire de la partie centrale de la Belgique, du 
calcaire dévonien et carbonifère, puis du houiller avec 
houilles à moins de 20 % de matières volatiles et à couches 
peu rapprochées, puis la zone stérile dont il vient d'ôtre 
question, puis une zone à couches riches, puissantes et très 
rapprochées et à hante teneur en matières volatiles. 

En admettant la loi de décroissance des matières vola
tiles avec la profondeur, on peut en conclure que, en allant 
du Sud an Nord, on trouve des couches de plus en plus 
récentes et par conséquent que lR houiller incline au Nord 
ou N.-E. 

La paléontologie confirme le fait. En allant du S.-W. au 
N .-E., nous rencontrons une zone à fossiles peu abondants, 
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avec trace·s de Sphenopteris Hoeninghausi, puis les autres 
zones de l'assise inférieure. Ensuite, nous trouvons la zone 
à Neuropteris tenuifolia, puis celle à Dyctioptéris, d'abord 
peu ·abondantes, puis très nombreuses au sondage de Don
derslag (n° 10, Soc .. J. Cockerill). 

Le houiller plonge donc bien Yers le N .-E. et s'il doit 
former un synclinal, nous pouvons affirmer que nous n'en 
connaissons encore que le bord SLLd. 

L'inclinaison des couches vem le N.-E. est donc bien 
démontrée. 

En réunissant les zones à mêmes caractères paléontolo
giques nous voyons, à simple inspection de la carte, que la 
dirêction générale est bien du S.-E. au N.-W. Nous allons 
entrer dans quelques détails à ce sujet. 

Laissons de côté, pour le moment, les sondages de Dilsen 
(n°50) et de Stockheim (n"52), qui se trouvent à l'Est d'une 
faille démontrée par la brusque dénivellation de la surface 
du houiller, et considérons la région voisine· de la Meuse à 
l'Ouest de cet accident. 

Les sondages n° 20 (Société anonyme des Charbonnages 
du Nord de la Belgique) et n° ,,2'4 (Société anonyme des ld 
Propriétaires-Unis), sont tous d<;iux dans la zone à Dyctiop-
teris, mais vers la partie inférieure ·de cette zone, car ce 
fossîle y est assez peu abondam . Ils rious donnent une 
direction S.\V.-N.E. Une ligne perpendièulaire à cette 
direction, passant par le n° 20, passe près des sondages de 
Eysden (11° 21, Société anonyme des Charbonnages du Nord 
de la Belgique), et dfl Mechelen (canal) (n° 51, Société 
anonyme des Charbonnages de la Meuse). Nous pouvons 
tracer facilement une coupe (fig. 1) passant par ·ces trois 
sondages. Le n° 21 a rencontré la zone n° 3, ainsi que le 
sondage de Leu.th (n° 53), tandis y:ue le n° 51 a recoupé la 
zone tout-à-fait intërieure; le sondage cl'Eysden (n° 21) a 
atteint vers le bas une zone stérile de 200 mètres de puis-
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sauce <JUi est vraisemLlaLlement la granùe stampe :-;lérile 
dont nous avons parlé ci-dessus. 

Cette coupe nous permet de tracer les afHeurements des 
diverses wnes à la surface du primaire; toutefois ces 
limites sont approximatives, car aucun sondage n'a recoupé 
à la foü; Joux zoues différentes. 

Si nous allons plus à l'Ouest, nous retrouvons la zone 
supérieure au sondage de Donderslag (n° 10); au sondage 
de ~foeuwen (n° HO), nous rencontrons encore des Dyctiop
teris, mais très rares; c'est probablement le bas de la wne 
n° 1. Aux sondages d'Eikenberg (n° 14) et d'Opglabbeek 
(n° D), nous trouvous la zono à Neuropteris tenuifolia. La 
<l1rection des couches rn:;t donc ici W.N.\\r.-KS.E. Le 
sondage de Kelgterhof (n" 17) se trouve dans la zone n° 3; 
on .Y trouve en effet de nombreux fossiles animaux et <le nom".' 
breuses couches de houille. Une ligne <le coupe à peu près 
perpendiculaire à la direction en ce point, passe à proxi
mité des sondages de Meeuwen, Zonhoven (n" 18) et Zon
lwven (n° iô). Nous obtenons aimü la coupe représentée 
figure 2. Dans tous ces sondages, la pente est uniforme et 
voisine dti 12° (1) ; nous pouvons encore d'après cela déter
miner les limites approximatives dos zones (2). 

Entre ce::; rleux lig·nes de coupes, nous trouvons une 
région voisine d'·Asch et de Genck où la pente est trôs 
faible (voisine de 2 à -1°). 

La présence de neuropteris tenuifolia au sondage n° 8 
(Société Cockerill) nous ramène la zone u0 2 fortement 

( 1) Sauf à la partie supérieure du sondage 110 30, où la sonde a recoupé des 
platcures inclinées à 260, puis un droit de faible hauteur. 

(2) Une couche de schiste noir-brunâtre contenant de nombreux ostracodes 
(cyp,.idina) a été recoupiie au sondage d'Eikenberg par 660 mètres de profondeur. 
Une couche semblable a été recoupée au sondage de Meeuwen (n° 3o), vers 
8:10 mètres (cote approximative, la carotte n'ayant pas été repérée exactement). 
Si l'on admet l' identité de ces deux couches, Meeuwen serait donc immédiate
ment supériei,tr à Eikenberg. 
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vers le Sud; les sondages de Genck sont caractérisés par 
la présence de couches nombreuses et très rapprochées, ce 
qui nous porte à les ranger clans la zone n° 3. Nous arrivons 
par ces considérations à tracer l'allure représentée sur la 
carte. 

Plus à l'Ouest, le sondage n° 48, de Coursel, nous donne. 
le passage de la zone 11° 3; il est caractêrisé par ses nom
breuses couches de houille et, au point de vue paléontologi
que, par la présence de schistes noirs à nombreuses carbo
nicola avec intercalations de zones à végétaux abondants. 

A l'Ouest du sondage de Meeuwen (n° 30), tous ceux que 
nous avons examinés sont dans l'assise inférieure; ceux de 

'· 
Kelgterhof (n° 47), Coursel (n° 58) et probablement Voorter-
Heide (n° 23), sont dans la zone n° 3; tous les autres sont 
dans la zone 4 et 5. Nous avons déjà fait remarquer la 
difficulté qu'il y a à séparer les zones inférieures. Les son
dages de Sandhoven -(n° 39), W esterloo (n° 33), Terlamen 
(n° 22), Bolderberg (n" 26) et Zonhoven (n° 16) contiennent 
peu éle fossiles, mais les anthracomya do"minent; nous les 
rangeons dans la zone inféi~ienre, tandis que nous mettons 
les autres dans la zone n° 4. Cependant, à cause de la 
grande distance qui sépare tous ces sondages, il nous serait 
assez difficile de tracer . nos. limites au moyen de ce seul 
caractère. Mais plusieurs des forages de cette région ont 
recoupé la. grande zone stérile ou même les deux zones 
stériles du sondage de Beeringen (n° 28). No~s trouvons la 
première aux sondages de Heusden (n° ff), Beeringen 
(n° 28), Tervant (n° 29) et Zittaert (n° 34). C'est probable
me.nt elle qui forme la partie inférieure du sondage de 
Baelen (n° 56), où elle n'.aurait pas été complètement 
traversée. 

Ces diverses considérations nous indiquent que les cou
ches dirigées vers le N.vV. font ensuite un petit retour 
vers le S. ·w. pour reprendre alors la direction S.E.-

I t-
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N. W. Ge pli assez brusque est en relation, à notre avis, 
avec les parties dérangées de Baelen (n° 56) et avec les 
dressants de Zittaert (n° 34). 

A l'Ouest de ce dernier sondage, les terrains jnclinent 
faiblement au N.J<:. 

Le sondage de Vlimmeren (n° 57), le plus septentrional 
de ceux effectués jusqu'à ce jour est, a notre avis, dans la 
zone n° 4; il a débuté par une zone stérile importante q:ui 
est probablement la grande zone de Zittaert et de Beerin
gen. 

Toutes ces considérations nous conduisent au tracé de la 
carte jointe à ce travail. 

Il nous reste à dire quelques mots des sondages de 
Dilsen (n° 50) et de Stockheim (n° 52) qui sont séparés des 
autres par une faille dont l'existence paraît bien démontrée 
et qui est figurée sur toutes les cartes publiées jusqu':i 
présent. 

Le sondage de Dilsen (n° 50) contient· des dyctiopteris à 
sa partie supérieÙre, mais nous n'avons pas rencontré ce 
fossile dans la partie inférieure; il appartient donc à la base 
de la zone supérieure, c'est-à-dire au même horizon que 
les sondages de Lanklaer, n°" 20 et .24. 

Le sondage de Stockheim (n° 52) appartient à la troi
siôme zone ; il est caractérisé par la présence de schistes 
noirs, a nombreuses carbonicola; nous le considérons cepen
dant connne appartenant au sommet de la zone; il est à 
peu près au même niveau que les sondages d'Eysderi et de 
Leuth (MaRsellwven, 11° GH). On voit donc par là qu'à l'Est 
c]p, la faille les z01ws sont rejetées vers Io Nord. 

N'ayant qu'un seul sornlaµ:e <ln chacune de Cfü> zones, 
nous ne pouvons pas détnrminer la direction (les couches à 
l'Est de la faille. On pourrait supposer que le sondage do 
Dilseu se raccorde directement avec ceux de Lanklaer 
tandis que 1.:elui de Stockheim se raccorderait directement 
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à Eysden et Leuth ; darn;i ce cas on àurait un brusque retour 
des couches èt la faille n'aurait pas produit de déplacement 
horizontal; il nous semble préférable toutefois d'admettre 
l'hypothèse représentée sur notre carte en admettant un 
déplacement horizontal vers le Nord. L'examen des témoins 
recueillis dans les sondages exécutés sur la rive droite de 
la .Meuse pourrait seul résoudre la question. 

La diminution de la largeur des zones à l'Est de la faille, 
s'explique par le fait que la pente est plus considérable dans 
les sondages de Dilsen et de Stockheim (22 à 35°) que dans 
les sondages situés à l'Ouest. (Voir coupe fig. 3.) 

Nous joignons à notre travail une carte sommaire qui 
·représente les idées que nous venons d'émettre au sujet de 
l'allure du terrain houiller; elle n'a pas la prétention d'être 
exacte, c'est plutôt un simple croquis. Nous n'avons 
examiné, en effet, qu'un nombre restl'eint de sondages; les 
sondages ne ramènent qu'un petit nombre de fossiles sou
vent peu déterminables; un sondage à faible diamètre ne 
permet pas la conservation des schistes tendres, souvent les 
plus fossilifères et, dans ce cas, il peut se faire que par 
suit_e du petit nombre et de la mauvaise conservation des 
restes organiques, on soit porté à classer un sondage dans 
une zone, alors que creusé a plus gra11d diarnètre et per
mettant ainsi la prise d'une proportion plus considérable 
de carottes, il aurait pu être rangé dans une zone 
supérieure. 

Quoi qu'il en soit, notre carte indique l'allure générale du 
bassin d'après les zones fossilifères et il est probable que ·de 
nouveaux sondages ne feront qu'en modifier le tracé des 
limites sans rien changer aux grandes lignes ; c'est pourquoi 
nous ne publions qu'un croqùis de façon à pouvoir le tenir 
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au courant et le modifier au fur et à mesure de l'avanee
ment de nos recherches. 

Si imparfaite qu'elle soit, notl'e carte nous conduit à une 
conclm;ion intéressante. Si nous comparons l'allure des 
zones à môme teneurs en matières volatiles avec les zones 
paléontologiqüès, nous remarquons que s'il y a une concor
dance ponr l'allure générale, il semble toutefois que la 
teneur d'une même zone paléontologique va en augmen
tant légèrement de l'Est à l'Ouest. C'est d'ailleurs un fait 
(1ui a déjà été signalé clans d'autres bassins houillers, à 
savoir qne pour un mèmc niveau géologique la teneur on 
matières volatiles augmente on diminue dam; le sens de lu, 
direction des couches. 

Rocrrns ROFGES. 

Pour terminer cette étude, nous dirons quelques mots 
des roches rouges qui ont été rencontrées au Nord. 

Leur âge n'a pas été déterminé jusr1u'à présent. Considé
rées d'abord connne triasiques, elles ont été rapportées au 
houiller par M. de Lapparent, cp1i los com1mre aux roches 
rouges houillères do certains bassins anglais (Staffordshire). 

Dans la C:nniiine, nous trouvons que c'est au ùes::ms dos 
couches à Dyctiopteris 11ue l'on rencontre les roches 
rouges, mais à notre connaissance on n'y a pas trouvé üe 
veinettes de charbon comme le <lit M. <lo Lapparent. Ou 
pourrait donc admettre l'hypothèse du savant professem' 
français, c'est-à-dire que les roches rouges forment la 
partie tout-a-fait supérieure du \Vestphalien. 

La question serait résolue si l'on pouvait déterminer si 
ces roches reposent en concordance ou en discordance de 
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stratification sur le houiller proprement dit. La question 
est di:fficil~. 

En effet, ces roches n'ont été rencontrées d'une façon 
indiscutable qu'à Eelen (n° 31), Gruitrode (n° 40) et Lou
wel (n°6); mais ces sondages n'ont pas atteint le houiller ou 
l'ont à peine touché (Eelen) et nous n'e pouvons pas savoir 
à quel horizon on a affaire en ces points. 

Si nous réunissons ces trois sondages, nous trouvons Une 
courbe à peu près parallèle à l'allure du houiller propre
ment dit. S'il en est partout ainsi, on peut admettre évidem
ment que ces couches sont en concordanc~ sur le houiller 
et en formenf la partie supérieure. 

Mais si elles èxistent réellement au sondage de Meeuwen 
(n° 30), où l'on a rencontré des roches rouges ébouleuses 
analogues à celles ·des sondages précédents, nous voyons 
que cette formation repose sur la partie inférieure de la 
zone n° 5, alors qu'elle n'existe pas au sondage de Don
derslag (n° 10) où la zone n° 5 est très bien représentée; 
dans ce cas, il y aurait discordance de stratification entre 
les deux dépôts, et nous ne pourrions assimiler ce dépôt au 
terrain houiller; il faudrait les rapporter aux roches de 
Wezel, c'est-à-dire au Fermo-Trias. 

Nous sommes pJus tentés de les rapporter à ce niveau; 
en . effet~ le houillère est formé de roches dures et 
résistantes, tandis que ces roches rouges sont tendres et 
ébouleuses; ce sont cl.es sables plutôt que des grès; s'il 
s'agissait d'.uue série continue ayant subi les mêmes efforts 
orogéniques, on ne s'expliquerait pas pourquoi la partie 
inférieure se serait durcie à.lors que les roches de ia 
partie supérieure seraient restées à l'état meuble. 

A ·w ezel; ces couches reposent sur le zechstein fossili
fère; en Belgique, elles semblent reposer directement sur 
houiller; il y aurait ·donc eu transgression de la mer 
triasique vers l'Ouest; il se serait produit le :même phéno-
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mène quo pour le crétacé dont .es étages inférieurs n'exis
tent pas à l'Ouest. 

'fAHLEATT SYNOPTIQUE DH: LA RÉPAR'TITION 

DES J<.JSPÏ~CES FOSSlLES. 

Le ledcur trouvera condensés clans Ctl tableau tous fos 
renseignements que nos ôtudes nous ont permis de recueil
lir, jusqu'à ce jour, sur la fume et la flore ùu Las::lin 
houiller du Nord de la Belgiqfü'. Il pourra d'un coup d'œil 
se rendre compte cle la répartitLOn des espiices et juger tle 
l'importance et ùu nombre ùns éléments qui nous ont 
permis de tracer une esquisse de l'allure du bassin. Point 
n'est besoin de clire que nos rE ,nseignements sont évidem
ment incomplets. C'est une con~équeuce naturelle cln mode 
ùe recherche. Nous l'avons rappelé plus haut; les roches 
tendres, qui sont généraleme11t les plus fossilifères, ne 
donnent des carottes quo si le diamètre de la soncle est 
suffisamment fort. Au diamütrr de deux pouces, le rapport 
de la longueur totale des témoins à la lougneur forée ·est 
inférieur à 10 °/0 • C'eHt le cas des sonclages G, 8 et 9 et, 
partiellement, :30. L'examen de~ coupes détaillées, c1ue nous 
publierons ultérinnl'f1ment et Ot nous renseignons en regard 
de l'épaisseur de chaque bar c la long1ienr des carottes 
qu'il a donn.ées, permettra an lecteur <!'.apprécier le df\gré 
tl'approximnt.ion de chaqlrn rcc ierche. 

De plus, la détermination ·les échantillons est toujours 
délicate en raison ùe leurs fa.il. los tlimon'Hions ou, 1m1·oro, 
ùe leur mauvais état de co11sP1 vat.ion. 

B~nfiu, il nous a étl• matériellement impossible cl 'examiner 
la coupe complète de tous les sondages. Pour un certain 
nombre d'entre eux, 11ou8 non-; sommes bornés à nxplorer 
quelques ni veaux fussili f'ôret:i eonveua blmmmt choisis, cle 
manière à déterminer l'horiz·m dans lequel nous devions 
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les ranger. Tout comme notre carte, cette liste doit donc 
être considérée comme provisoire. L'achèv-ement de nos 
travaux· permettra de la complèter. Elle n'en constitue pas 
moins, nous osons le croire, un document du plus haut 
intérêt. 

Nous nous sommes principalement servis comme guides 
de nos déterminations du bel ouvrage de M. R. Zeiller : 
Le bassin houille1· de Valenc1:ennes (Paris, 1888) et de 
l'ouvrage de Wheelton Hind : A ·inonograph on carboni
cola, anthraconiya and ndiadites (London, 1894-96). 

Nous avons rai1gé les sondages de haut en bas sans toute
fois vouloir prétendre .faire œuvre absolument rigoureuse. 
Nous rappellerons que les sondages de Louwel (n° 6), de 
Gruitode (n° 40) et d'Eelen (n° 31) ont rencoptré les roches 
rouges sur des . épaisseurs importantes et ne peuvent nous 
donner de renseignements sur le houiller et que d'autre 
part.les sondàges de Kessel (n° 38) et de Lanaeken (n° 43) 
ont atteint respectivement le calcaire carbonifère supérieur 
(Viséen) et les derniers bancs du hquiller inférieur immé
diatement suivis du calcaire carbonifère; le sondage de 
Hoesselt (n° 44) a recoupé le silurien. 

La numérotation adoptée est celle des cartes publiées 
par les Annales des Mines de Belgique. 

Les numéros des sondages dont l'étude est dès à présent 
terminée sont indiqués en caractère gras. 

Nous nous sommes bornés à indiquer par µne croix la 
présence d'un fossile; nous ne pouvfons songer à préciser 
le caractère de fréquence ou de rareté en raison de la 
nature même de cette étude. 

Laboratoire de Géologie de l'Université de Liège. 
Août 1903. 
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NUMÉRO D'ORDRE 1 10 1 50 1 46 1 20 1 5 
J ao J 14 J 9 

1 
1 

1 
8 

1 

GENRE, ESPÈCE ET AUTEUR 
Lamellibranches (Suite) 

Anthracomya lanceolata . Hind 

- minima Ludwig • 

- Phi!ipsii Huxley et Ethredige X 
·- Willamsoni Brown • 

Carbonicola sp. M'Coy. . X X 
- acuta Sowm·by, 

- aquilina Sowerby. X 
- nucularis H illd 

- ovalis Martin. X 
- subrondata Brown 

N aïdites sp. Dawson 

Annelides. 

Spirorbis carbonarius Mui-chison X X X 
Il. - FOSSILES VÉGÉTAUX 

Filicinées. 

Aleth opteris sp. Stem. X X X X X X 
- Davreuxi Brongn. (sp) '! 

- decurrenscdrtis (sp.) . X 

- grandini Brongn. (sp.) X 
- lonchitica Schloth. (sp.) . X X X X 
- Serli Brongn. (sp.). . '! X 
- valida Boulay . . X 

Cyc!opteris sp. Brongn. X X X X X 
Dictyopteris sp. Gutbier X X X X X 

- Brongniarti Gutbier. X X 
- Munsteri Eichwald . ~ X X ? 

- neuropteroïdes Gutbier . X ,<. X 

- sub-Brongniarti Grand'Eury X X X 
Lonchopteris sp. Brongn. 

- rugosa Brongn . . 

Mariopteris sp. Zeiller . 'I 

- acuta Brongn (sp.) 

- latifolia Brongn. (sp.) . X '! 

- muricata Schloth. (sp.). X X X X X X 
- Soubeirani Zeiller - X 
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· l 02 ] 2a J 47 , 4S j 11 i 21 153 \ 56 \ 51 \ a4 \ 28 j ~a~ ?2 j 51 
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NUMÉRO D'ORDRE 1 10 1 50 1 46 1 20 1 s 130 l 14 I 9 1 l 
1 

8 
1 

GENRE, ESPÈCE, AUTEUR 
Filicinées (Suite). 

Ncuroptcris sp. Rrongn. X X X X X 
- Jlcxuosa Stcnib. X X X X X 
- gigantea Stemb. X X X X X X X X X 
- hetewphylla 'Brongn . . X X X X X X X X X 
- obliqua Brnngn. (sp ) . X 

- rarinervis Bunbwy . X X X 
- Scheutschcri Hoffmann. ? 

- tenuifolia Schloth. X X X X X X 
Pecopteris sp . Brmzgn. - X X X ! X 

- abbreviata B1·011gn . . X X X 
- dentata Brungn. X X 
- delicatula Brongn. X 
- integra Mndrœ (sp.) ? 

- pennœformis Bmngn. . X 
Spbenopteris sp. Brongn. . X X X X X 

- Cœmansi 0111drœ. . . 
- furcata Bnmgn. . 1 

- Hœninghausi B1.,mgn . . 

- obtusiloba Brnngn. X >~ X X X 
- quadridactylites Gutbier X 
- stipula ta Gutbier. 

- trifoliata A1·tis (sp.) . X X X X X 
Equisetinées. 

Calamites sp. Schlnth .. 
X X 

- Cisti Brnngn. X X X X 
- ramosus A 1·tis X '1 

- Scheutzei Stzw 

- Suckowi Brnngn. X X X X X X 
- undulatus Stenib. X X 

Calamophyllites sp. G1·, Ewy '! 

- Gœpperti Ethi11ghausen 

- verticillatus Lindleyet Hutton X X 
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45 1 52 1 23 47 48 17 1 21 53 J 56 1 57 1 34 1 28 1 26 16139 33 1. 22 51 

X X X 
X 'I 

X X X X X X X X X X X X X 
X x X X X X X X X X 

X 
! 

X 

X 

X X X X X 
X 

X 
! X 

X 
X ï X X X 

X X X X X X X X X X 
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NUM ~:Ro D'ORDHE l 101 ~10 ~ll \ s \ so 1 14 1 7 [ l 1 8 1 

GENRE, ESPÈCE, AU'rEUR 
Equisetinées ( suite) . 

Annularia sp . • '>'ternb . 

-- micrnpbylla Sa1we1w 

- - radiata Bnmg11. (sp.) X 
- sphcnopbyllo1des Zenker (sp) X 

Asterophyllites sp . Rnmgn. 

- eqnisetiforinisSchloth. (sp) X X X X X X 
- grandis Sternb. (sp.) X 

- longifolius Stemb. X 
- lycopodoïdes Zeille1· X 
- s~\. nova . X X 

Pinnularia columnaris Ai·tis (sp .) . X X X X X X 
Paleostachya sp. \:i;'eiss X X X 

- pednnculata 'W'illiamson X X 
Sphem1phyllum sp. Bmngn. X 

- cuneifulium Sternb. 1sp.) . X X X X X X X 
- cmarginatum Brongn. X X "J( X X 
- myriophyllum Ci·épin X 

Lycopodiacées. 
Lepidodendron sp. Sternb. X X X 

- aculcatum Sternb . X X X X X 
- dichotomum Sten1b. X 
- lycopodoïdcs Stemb. X 
- obo,·atum Sternb. X X X 
- ophiurus Brongn. X '! 

- rimosum Sternb. 

- \ll/orthcni Lesquereux . 

Lepidostrobus sp . Bro11gn. 

- ornatus Brongn. X X 
- variabilis '- · •dley et IIutton ! 

Lepidophyllum sp. b . ·•ign. 

- lanccolatum Lindley et llutton X X 
- triangnlarc Zciller X X X > 

Bothrodendron sp. Lindley et 
Hutton . X 1 X X 

- minutifolium Boulay (sp.) ~ 
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NUMt:RO D'ORDRE l 10 1 rio 146 120 1 5 130 1141 9 
1 

1 
1 

8 
1 

2 

GENRE. ESPRCF., AUTEUR 
Lycopodiacées (suite). 

J .epidophloïos sp. Sternb. . 

- laricinus.Stenzb. X 
Sigillaria (Eusigillaria) Weiss . X X 

- Davreuxi Brcmgn. 

1 
- elongata Brongn. ? 

- lœvigata Brongn. X 
- ovata ,<iauveur . 

- tesselata Bro11g11. X 
Sigillaria (Subsigillaria Weiss) 

- camptotœnia Wood (sp.) X 

Sigillariostrobus sp. Scllimpe1-. '! 

Spores de sigillariées X X 
Stigmaria fi..:oïdes Stemberg X X X X X X X X X X X 

Cordaïtées. 
Cordaïtes sp. Unger X X. X 

- borassifolius Stem. X X X X X X 
- principalis Gen11ar (sp ) X X X X X 

Dorycordaïtcs palmatn:formis 
Cœppe1·t(sp.) . X ~ X 

Artisia approximata Bro11g1z. . 

Carpolithes perpucillus Lesque1·eux X 
Cardaïanthus Pitcairniœ Lindlay 

et Hutton . X X 
1 Cardaicarpus sp. Geinit:r 

- Boulayi Zeille1· X 
~amuropsis sp. Gœppert X X X 

- fluitans rDan!SOn. . 
Trigonocarpus sp. Bl'Vngn. X X 

- Nœggerathi Stemb . '! X 
1 
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[5436 : 5517r. (4931 + 4~l37)] 

L'analyse chimique des charbons, et notamment la déter
mination de la teneur en matières volatiles, fournit un 
élément universellement a,dopté tant pour l'appréciation de 
la valeur industrielle · des combustibles que pour l'étude 
stratigraphique des gisements. Mais lorsqu'il s'agit de 
couches de houille qui n'ont été reconnues que par des son
dages profonds, les résultats de l'analyse peuvent · être 
faussés par différentes causes, et les plus grand~s réserves 
s'imposent quand on veut les comparer et étudier la varia
tion de nature des charbons. recoupés dans divers son
dages. 

Ces causes d'erreurs, maintes fois signalées, proviennent, 
d'une part, des conditions dans lesquelles se fait la prise 
d'essai, d'autre part, de la différence des modes opératoires 
suivis parlesdiverschimistes et de la façon dont on exprime 
les résultats. Il est très rare, en effet, à grande profondeur, 
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que la sonde ramène des carottes de houille dont on tirerait 
facilement dos échantillons présentant toute garantie de pu
reté. Lo plus ordinairement, le produit rln sondage consiste en 
menu ou paillettos; il est noyé dans un grand volume d'eau 
et souillé, d'une part, par do la graisse employée connue 
lubrifiant des appareils, par des étoupes, etc., <l'antrn part, 
par des substances minérales, les unes, haveries on béziers 
faisant partie de la couche explorée, les autres éboulées ou 
détachées 1mr Le courant d'eau des parois supérieures du 
trou de sonde. Les premières impuretés peuYEmt s'(llimi
ner assez aisément; les secondes se r(lcélerout :i l'analysn 
par une <1uautité. parfois très fortn <fo cendros. Cc sont 
surtout ces dernières qui rendent les résultats des analyses 
peu comparables <1uant aux tennurs en matiùrcs vo.la
tilcs : si l'on considère la proportion d'éléments gazeux 
dans l'échantillon brut, la comparaison de deux cliarhons 
de teneurs en cendres diflërentcs n'a aucune signification; 
si l'on rapporte, par une simple règle de proportion, les 
matières volatiles au charbon pur, on s'expose à commettre 
de graves erreurs. Les impuret<Js d'où proviennent les cen
dres ne sont pas, sauf de rares exceptions (tels que dos 
sables siliceux), des ma.tiôros absolument fîxoH; ln plus 
fréquemment cc sont <les schistes charbonneux et plus ou 
moins lJitumiueux, renfermant dans t.ous les ca.s <le l'eau 
!le constitution; ce sont aussi des carbonates (calcaire, 
sidérose). Aussi l'élimination des rendros pa.r lo calcul de 
proportion conduit-elle, dans le cas d'échantillons très
impms, ù des résultats manifestement erronés. 

Enfin, il y a lieu do tenir compte <lo la pnrt0 rn matières 
volatilPs '1u'a pu suhil' le charbon pendant le temps ôconl<~ 
entre le moment de la <lécouverie et ct>lui do l'analysn, 
ainsi que dos différeuens résultant do la diversité des modes 
opératoirrs adopUls par 10s chimistes ot pouvant attnindrn 
jusqu'à 2 unités sur le irnnrcentage en matières volatiles. 
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Il importe donc, pour obtenir de l'analyse chimique. des 
résultats aussi comparables que possible et de natureàrendr.e 
de réels services pour l'identification des divers faisceaux 
de couches de houille, que ces analyses soient faites toutes 
d'a1)rès la même méthode et en éliminant toutes les causes 
aberrantes. L'Administration des mines a décidé de procé
der à un travail ,de ce genre pour· les couches recoupées 
dans les sondages pratiqués. dans le bassin houiller du 
Nord de la Belgique. Les ingénieurs des mines ont 
recueilli, lors des constatations qu'ils ont été appelés à 
faire, un très grand nombre d'échantillons; d'autres ont 
été fournis gracieusement par les auteurs des sondages. 
Les analyses ont été. faites au laboratoire de ~'Institut 
Meurice, à Bruxelles. On en trouvera dans les tableaux A 
les résultats classés d'après l'ordre de numérotation des 
son'dages et l~ profondeur des couches. 

Nous dirons quelques mots de la méthod~ employée et 
des résultats obtenus. 

Les échantillons ont été, avant tout, desséchés à l'étuve 
à eau, à la température de 95 à 98° C., puis dégraissés à 
l'aide de l'éther sulf~rique pur. Le dégraissàge étaitjugé 
terminé lorsque 1 cc. d'éther évaporé lentement clans mi 
verre de montre ne laissait plus de résidu. 

Après évaporation ·de l'éther, les échantillons ont été 
desséchés a l'étuve; ensuite ils ont été passés au tamis pour 
élimine1~ les débris de paille, d'étoupes, de bois qu'ils ren
ferment presque toujours; on recueille en même temps les 
paillettes les plus volumineuses et les petits fragments de 
ctarbon. On procécle ensuite au dosage des cendres et des 
matières volatiles; les résultats de ces analyses sont donnés 
dans la colonne 3 du tableau. 

Les matières volatiles ont été déterminées sur cles p.rises 
d'essai de 1 gramme, parla méthode Mu.ck. 
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Nous avons observé dans la détermination des matières 
volatiles les règles suivantes : 

1° Prendre 1 gramme de substance; 
2° Chauffer avec une flamme de 18 c1mtimètl'm1 environ 

de hauteur, avec un double bec Bunsen; 
3° Laisser 30 millimètres d'intervalle entre le fond <lu 

creuset et l'orifice du brûleur; 
4° Employer un creuset de 35 millimètres de hauteur; 
5° Chauffer jusqu'à disparition de toute flamme entre les 

parois du creuset et le couvercle; 
6° Maintenir le creuset dans la flamme une minute après 

disparition <les matières volatiles. 
Les cendres ont été déterminées par incinération au 

moufte, SUL' des prises de 5 grammes, en général, mais 
quelquefois de 2 grammes lorsque les échantillons étaient 
en petite quantit6. 

Toutes les opérations ont été faites en double et les 
chiffres renseignés représentent les moyennes des résultats 
obtenus. 

Un coup d'ceil jeté sur les tableaux montre immédia
tement que les teneurs en cendres sont dans un grand 
nombre de sondages extrêmement ·élevées, 30 °/0 et au
dola; la plupart des échantillons accusent de 15 à 25 % de 
cendres, proportion encore bien trop forte pour que l'on 
puisse conclure à la toueur en matières volatiles des 
charbons. 

Notons cependant c1ue certains de ces échantillons trè:s 
cendreux out été renseigné!;; comme provenant de charbons 
ayant déjà suhi un lavage à la Latée. Ce mode d'épuration 
primitif se montre en général ine:fücace parce qu'il ne peul 
être poussé a::ise;r, loin, vn la. petittJ quantité de matière que 
ramène la son<le et la difficulté qu'il y a ùe discerner dans 
le mélange menu les particules de schiste fiu et charbon
neux qui constitue le plus souvent les intercalations ou les 
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barres de couches de houille. Au point de vue industriel 
comme au point de vue scientifique, la seule chose intéres
sante à connaître, c'est la proportion des cendres inhérente 
au charbon, celle qui en est inséparable par des moyens 
physiques et qui est d'ordinaire assez faible pour que l'on 
puisse; sans erreur sensible, en déduire par proportion la 
teneur en matières volatiles du charbon supposé pur. Les 
seules a~alyses à retenir sont donc celles qui ont porté sur 
des charbons débarrassés des impuretés occasionnelles. 
Nous trouvons des prises d'essai satisfaisant à cette condi
tion dans les fragments de charbon, dont quelques-uns 
avait la grosseur d'une noix; aussi nous ·avons eu soin de 
les extraire de la masse de l'échantillon, et ils ont fait 
l'objet d'analyses spéciales. Mais celles-ci sont en trop 
petit nombre pour servir de base à une étude d'ensemble 
du bassin houiller; il faut en outre procéder sur les échan
tillons menus à la séparation de la houille et du stérile. 

Le procédé auquel nous avons eu recours consiste en un 
lavage avec un liquide de densité supérieure à. celle du 
charbon, soit 1.3. Après quelques essais, nous avons 
adopté une solution saturée à 30° C. de chlorure de magné
sium; ce sel neutre ne peut avoir aucune influence sur le 
charbon ni sur les cendres; c'est un produit peu coûteux, 
aisément récupérable par une simple évaporation, et il con
vient parfaitement bien. L'élimination complète en est très 
facile, soit par quelques décantations suivies d'un lavage 
sur filtre a l'eau pure, soit même simplement par des 
décantations successives. 

Un premier lavage a l'eau pure écarte les matières 
légères, étoupes, pailles, etc., èt entraine en mêm_e tem.ps 
un peu de charbon à l'état de poussier très fin. 

Le résidu est repris par la sqlution dense de chlorure de 
magnésium et le tout est agité vigoureusement. Après un 
temps variable avec la nature du combustible, les matières 
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solides se séparent en deux couches; la supérieure ren
ferme le charbon encore mélangé a quelques impuretés; 
l'inférieure est constituée par les sableR, leR schiRtcs, etc., 
qui se précipitent au fond du vaRc. On décante le liquide 
clair et la couche Rnpérieure dans un deuxième vase, et on 
recommence le cycle des opérations jusqn':'l ce qu'on 
n'obtienne plus de résidu pierreux appréciahle. Après 
lavage à l'eau purc, on .dessèche à l'étuve à 98° C. et on 
procède aux dosages d'apr(~S le même mode que pour les 
charbons non lavés. 

Nous avons traité de cette faç,on tous les charbons qui, 
d'après la première analyse, contenaient })lus de 10 % de 
cendres, et même, quand il s'agit des charbons riches en 
gaz, plus de 6 °fo. 

La colonne 4 des tableaux renseigne les dosages eff ec
tués sur charbon lavé. On peut dire que le résultat est 
remari1uable, car la teneur en cendreR a été abaissée dans 
les 3/4 des cas, à moins de 5 % ; elle ne dépasse plus 10 % 
que pour un petit nombre d'échantillons. Dans la plupart 
de ces derniers, on a tffaire non a un mélango physique de 
schiste et de charbo1 , mais à du charbon très impur ou 
même à du schiste cJ arbonneux, ou bien la matière était 
entièrement réduite f l'état de folle farine et réfractaire 
au lavage. 

Ajoutons aussi, pour expliquer les quelques lacunes quo 
l'on constate dans la colonne des charbons lavés, que la 
quantité de matière envoyée comme échantillon était 
parfois insuffisante pour permettre le lavage et une double 
analyse. . 

La colonne 5 du tableau renseigne la teneur en matières 
volatiles rapportée m1 charbon pur et calculée d'après les 
résultats des analyses faites, soit sur des morceaux, soit sur 
des charbons lavés. Lorsqu'il en est autrement, on lorsque 
l'épuration a lai-ssé subsister une assez grande quantité de 
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cendres, les chiffres, plus ou moins douteux, exprimant le 
pourcentage en matières volatiles sont mis entre paren
thèses. 

Nous possédons maintenant plus de 3QO ·an::i_lys~s se 
rappor:tant aux cquches reconnues par les .50 sondages 
productifs de la Campine, et effectuées d'après un plan 
méthodique et dans les conc.litions qui nous ont paru devoir 
donner la plus grande exactitude relative aux résultats. 
Nous en déduirons quelques observations d'ordre général.. 

En ce qui concerne la teneur en cendres des charbons 
non lavés, ·nous avons· déjà fait ressortir incidemment 
qu'elle était dans la plupart des cas extrêmerqent élevée. 
Or, les ·échantillons souillés par des sables des mort-terrains 
sont rares; dans. la très grande majorité des cas, les cendres 
sont donc apportées par des schistes charbonneux consti
tuant des faux-toit~ ou des intercalations dans les couches 
de houille.· Les couches en une laie de charbon pur sont 
donc vraisemblablement moins nombreuses qu'on pourrait 
le croire par les indications des coupes de sondage, et des 
doutes peuvent naitre sur l'exactitude . des chiffres rensei
gnés pour la puissance en charbon. Même dans quelques 
cas, il faut admettre qu'on a pris pour des couches ou des 
veinettes des bancs de béziers ( 1). 

Les cendres ferrug~neuses sont de beaucoup dominantes. 
Un grand nombre d'échantillons renfermaient des grains 
de sidérose; d'autres, notamment les morceaux, de la 
py1~ite. 

La teneur en matières volatiles des impuretés est très 
appréciable; elle peut atteindre celle du charbon. Sans 

(1) Le carbone qui .fait partie intégrante de ces schistes disparait à l'incinéra
tion i la proportion de cendres est donc bien en-dessorn> de celle des impuretés 
mélangées à la houille. Ainsi un êchantillo:n qui donne à l'analyse 3o o/o de 
èendres, si l'on admet 5 o/0 de cendres constitutives du charbon, peut corres
pondre à un mélange de "parties égales de houille et de béziers. 
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parler de quelques schistes bitumineux (3fi et 5 i 0 
/ 0 <le 

matières volat.iles), nom; citerons, pour mieux mettre en 
(wiclencc ce fait déjà constaté ailleurs, quelques exemples 
dans lesqneh; le dosago des matières volatiles a donné fi peu 
de ch.ose près lAs m<~rnes résultats sut' l'échantillon lavé et 
sur l'échantillon primitif. 

NlJMl::n.os ll'ORDHE AVANT LAVAGE APR~:s LA V ,\GE 

1 de du sondage l'échantillun Cendres Mat. vnlat. Cendres 1 Mat. volat. 

3 2 :J:l.:20 :!4.-10 2.:J5 M.40 

5 l rn.tm 33.fi(j 7.70 3!Uri 

2 lH.~ll 3:UJO 111.Hr-i :l2.l\O 

7 1 11;. n:; 27.-liï 2.25 27 .-10 

16 3 :1fl.2fi Hi. 10 u.o;; lfi..10 

4 lR.llfi 14 .OO 3 .4ri 13.!ll) 

18 8 2H.70 11.50 R.20 11.55 

4 27 .or, 12.00 7.00 12.40 

21 0 12.10 l!l.fifl i.:10 13.3ri 

26 2 10.45 llU?fi ô.25 17 .50 

28 l 10.60 21.50 2.Rri 21.riri 

32 2 illl.05 l!'UiO 10.!lô l:l. :1:1 

35 2 l(j. OO 22.fiO (i.15 22.40 

39 Ibis ll.!lO l!l.10 0.80 Hl .20 

47 r> 13.RO !H . ~O il.70 34 .40 

51 ibis :n .2;; !1.20 7 .!1(1 (l_;,(I 

52 :l !l.;,I) :~ . t. :li) :). ()fi :J:l. 7;, 

.1 12.l':O :H.nn li.RO 3~ .70 

54 l H.20 ;)'J'.30 LOU :n .4o 

57 Ibis 32.25 10.10 14 . fiO 10.!lO 
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Le fait n'a pas grande importance pour les charbons 
maigres, mais il en a une plus considérable pour les char
bons riches en gaz, car c'est dans ces derniers que la 
présence des cendres a relativement le plus d'influence sur 
le pourcentage en matiores volatiles exprimé par rapport au 
charbon pur. 

Si l'on calcule ce pourcentage en se basant sur l'analyse 
du charbon lavé, on trouve dans la très grande majorité des 
cas des chiffres moins élevés qu'en partant des résultats 
obtenus avec le même charbon non lavé. Il y a cependant 
quelques exceptions à cette règle et des essais de contrôle 
ont montré qu'elles ne résultent pas d'un défaut de dessication 
de l'échantillon lavé ou d'une autre erreur matérielle. Une 
absorption d'oxygène pendant la dessication ne nous paraît 
pas rendre compte suffisamment des différences constatées. 
On ne peut non plus soupçonner le lavage de modifier la com
position intime des charbons, le chlorure magnésiquen'ayant 
aucune action chimique sur ceux-ci, mais il est parfaitement 
admissible qu'il opère une sélection entre ·des particules 
différentes de nature et dont la première analyse ne révèle 
que la composition moyenne. Le lavage avec la solution 
dense, non plus que les décantations successives, ne se font 
pas sans une certaine perte de charbon; ce sont les parti
cules les plus ténues, vraisemblablement aussi les plus 
éventées, qui disparaissent. L'aspe.et physique du résidu 
lavé nous confirme dans cette manière de voir. De plus, il 
est a noter que dans une bonne partie des cas pù le lavage 
a eu pour effet une augmentation de la teneur en matières 
volatiles, la proportion de cendres n'était pas très élevée; ce 
n'est donc pas dans les matières adventives, mais dans le 
charbon qu'il faut chercher l'interprétation du phénomène. 

Ainsi dans les exemples suivants : 
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COUCHE 1 
°'""" ,o, u ,., I CHARBON LAVÉ 

SONDAGE 
1 Mat. \'Olat . j Mat. Yolat . Cendres Cendres 

8 4 ---i.,;) 33.0il -L35 36.20 

9 :, li. Œ'i 3î .!'iO 3, ();, 3/! . Zf) 

10 5 '3 .50 311 . i'O ! .On :m.10 

14 3 , .-to 31>.,n 3.'10 36. 20 

20 " 11.85 37 .30 2.00 :=18.50 

21 2 7 .r,o 24. 60 1.ëiO 2;'i.40 

24 1 12.50 30. 90 3.15 35.60 

47 î 11.15 34. 50 3.15 38.20 

Les matières volatiles sont calculée~ par rapport au charbon priYé de cendres.-

11 ne faut pas se dissimuler que les échant.illons ont été 
recueillis à des dates très diverses et que, par conséquent, 
plusieurs a?ant été conservés un temps assez long a:rnnt 
d'être soumis â l'analysé, auront donné une teneur en 
matières volatiles trop faible. Ce reproche vise surtout les 
charbons des premiers sondages, puisque ceux-ci ont été, 
en règ·le générale, numérotés suivant l'ordre chronologique 
de la découverte de la houille. ~fais, comme c'est surtout 
immédiatement après 5on extraction que le charbon perd 
de ses constituants gazeux, l'éventement dépend principa
lement du moment où. l'échantillon aura été recueilli et du 
soin apporté à sa consenation. Des charbons conservés 
dans des boites métalliques ou dans des flacons bien 
fermés nous ont donné, à des analyses répétées à des 
intervalles de un à deux mois, des résultats absolument 
concordants. 

Quand l'altération est poussée assez loin pour que la 
nature du culot de co_ke ne réponde pas à la composition du 
charbon, circonstance qui ne s'est présentée que pour un 
petit nombre de sondages, les résultats des analyses restent 
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douteux. Mais · sans être poussée à un degré aussi 
manifeste, la perte en matières volatiles ne peut-elle pas 
être suspectée d:~ns les autres échantillons? Il semble tout 
indiqué} en vue de répondre a cette question, de comparer 
les résultats dè nos analyses avec celles qui ont été faites par 
les soins des auteurs des sondages, de comparer aussi les 
analyses faites .sur menu lavé avec celles des morceaux de 
houille. Nous avon$ réuni dans les t~,bleaux B les rense1-
gnements qui permettent d'établir cette double comparaison 
pour quelques sondages dont les auteurs ont bien voulu 
communiq~er à !'Administration des mines les résultats 
~étaillés de leurs analyses. 

Il faut évidemment faire abstraction des différences résul
tant de la diversité des méthodes, ce qui rend les déductions 
plus ou moins sujettes à caution. Les résultats des analyses 
faites à l'lnstitut Meurice (colqnne A du tableau B) se rap
portent à des échantillons propres ou lavés ; les colonnes B 
donnent les résultats obtenus dans d'autres laboratoires sur 
des échantillons souvent beaucoup plus chargés de cendres. 
Ainsi s'explique en grande partie que les teneurs en ma
tières volatiles rapportées au ch~rbon pur s01it plus élevées 
dans les colonnés B que dans les colonnes A, et il est 
impossible de discerner la part de la différence imputable 
à l'altération du charbon. Si l'on ne reti~nt que les ana
lyses faites sur charbons pr9pres, l'altération est indéniable 
dans quelques cas, vu la grandeur des écarts. Il est très 
rare cepenqant'que l'erreur de ce chef se manifeste pour 
une série . complète d'échantillons provenant d'un même 
sondage. 

Un fait attire l'attention; c'est que les morceaux de 
charbon ont souvent donné à l'analyse une .teneur en 
matières volatiles notablement plus élevée que les prises 
d'essai sur menu. La différence, qui atteint dans quelques 
cas 6 et même 11 unités, n'est pas imputable à la méthode, 
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car elle est constatée à la fois dans les divers laboratoires; 
elle dépasse certainement la limite des erreurs permises; à 
notre avis, il est même difficile <l'y voir uniquement l'effet 
<le l'éventement du c.harhon. On remarquera, en effet, que 
ces différences consi<l(~rables no so présflntent <[Ufl dans les 
r.harbonR trôl'l richeR en gar. (40 à .15 % pour les morceaux); 
qn~on en constate d'analogues dam; la. môme sériP. de 
houilles entre dm1x couches voisine!'\ (sondage n° 10 : cou
ches à 672m78 et 685m17; sondage n° 20 : couches à 554m7 
flt 578m7), et môme entre deux laies d'une mômo couche 
(sondage n° 10, couche à 

0
815"'88); les mfanes dîfférences 

existent, tantôt dans un sens, tantôt danR l'autr"e, entre les 
résultats donnés pour une mêrnfl couche par deux opéra
teurs différents (sondageR 46, '17, 50, 52). 

Enfin, l'éventement n'expliquerait pas comment cette 
différence serait à l'avantage dn charbon menu (soncl::ige 
n° 47, couche 717m3g, et n°52, couches 404m.10 et415m73). 
Il nous paraît vraisemblable que dans le bassin du Lim
bourg, cette variété de charbon analogue au cannel coal nr. 
présente pas des caractères constants et qu'elle pourrait bien 
être répartie dans nne couche donnée en lits minces paral
lèles à la stratification ou en lentilles plus ou moins irré
gulières. La nature réelle des couches qui présentent cette 
particularité resterait donc incertaine tant qu'elles n'auront 
pas été exploréés par puits et galeries. Il semble, en effet, 
très difficile, avec les procédés habituels de sondage à 
grande profondeur, d'obtenir une coupe exacte d'une cou
che de houille en plusieurs lits, quand ceux-ci ne sont pas 
séparés par des intercalations offrant an forage une résis
tance notablement supérieure a celle du charhon(i). Il n'en 
eRt pas moins vrai que le fractionnement de la traversée de 

(1) Voir il ce sujet- le mémoire de M. A. Renier, De la reco1111aissa11ce des ter
raÏlls par les procédés modernes de soudage, t. VIII, 3me liv.; pp. 979 et suiv. 
des Mmzales des éi'l!fines de Belgique. 
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la couche en ·plusieurs passes est à i;ecommander et que 
si l'on a soin de recueillir séparément les diverses venues 
de charbon et. de les analyser' on approchera de la vérité 
autant que possible. 

Dans les charbons gras (20 à 30 °/0), les teneurs en 
matières volatiles sont très sensiblement les mêmes, que les 
prises d'essai aient été faites sur morce.aux ou sur menu, et 
les écarts, de l'ordre des erreurs possibles, sont tantôt dans 
ùans un sens, tantôt dans l'autre. 

Il résulte de ce qui précède qu'il ne faut pas exagérer 
l'importance de l'altération qu'auraient pu subir les échan
tillons analysés. Si l'on ne tient compte que des charbons 
suffisamment purs (fragments de houille ou menu lavé), 
les résultats _obtenus (colonne 5 du tableau A), peuvent être 
considérés comme comparables entre eux, et même au 
point de vue de l'exactitude.absolue, comme approchant la 
vérité autant qu'il est permis de l'espérer quand il s'agit de 
prises d'essai .faites dans des sondages à grande profondeur. 

11 n'entre pas dans le cadre de cette notice de tirer des 
chiffres du tableau A, des -déductions relatives à la géolo
gie du gisement. Nous nous bornerons à attirer l'attention 
sur les variations d.e la teneur en matières volatiles suivant 
l'ordre de superposition des couches. On peut s'en rendre 
compte par la coupe des sondages qui ont fourni une série . 
assez complète d'échantillons, de ceux notamment qui ont 
traversé une grande épaisseur de terrain houiller et un 
grand nombre de couches. La loi de la décroissance sui
vant la profondeur est peu rapide pour les houilles à lon
gue flamme et la partie supérieure du faisceau à gaz; c'est 
aussi là qu'on remarque la moins grande continuité. La loi 
se vérifie mieux dans le groupe des charbons ayant moins 
de 35 °Io de matières volatiles. Fait digne de remarque, 
deux sondages seulement ont fourni une série de couches 
avec des teneurs en matières volatiles de 30 à 25 °/0 , et 
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dans l'un la décroissance se fait d'une fa<;on très régulière. 
Enfin, à en juger par les rares sondages où s'observe la 
transition, l'on passe assez brusquement des charbons à 
coke au charbon maigTe. 

D'une façon générale, la variation de la teneur en 
matiôres volatilos 8uivant une verticale est moins irrégu
liôrc pour les charbons lavés <1tie pour les charbons non 
lavés. 

Nous croyons qu'il n'est pas sans intérôt de grouper les 
son<lagAs <l'après la <fltalité dos houilles, afin de donner une 
i<lée de l'impoitance relative et de la distribution géogra
phiqne des divers füii,;ceaux reconnus. 

Dans le tableau C, nous avons procédé à cc groupement 
en ]H'onant los sondag(~s du Nord au Sud ot dn l'Ouest a 
l'Est et en incli<pmnt polll' chacun lo nombre de coudies <les 
diverses cat.égoric:s et les teneurs maximum et minimum eu 
matières volatiles. Nous nous sommes basés sur les résultats 
de nos analyses complétées par ceux c1ui ont été donnés 
dans les coupes <le sondages publiées par les Annales des 
Jlfùws de RelfJÙJW'. L'ordre adopté permet de repérer 
rupi.(lonwnt sur tuw carLo la position dns divers sondages; 
il n'implic1ue <wi<lernment auc1mc idée d'assimilation ou <le 
Hnperposition des di vers faisceuux . 

Il ressort immédiatement de ce tableau gue los explora
tiorn; se sont portées principalement sur les couches à ga:c. 
<1ui paraissent hien former le faiRcoau le pluH important dt1 

nom'oan bassin houillm·. Viewlrait en second lieu le groupe 
des clw,rbons à coko ('18 ù 25 °/0 matièreil volatiles). Les 
i<meurs <le transition, 25 à :-30 %, airnü cpLe les tonnes 
oxtrfünei:; do 1a H(•rio, houille maigré ot houille à longue 
tlamnw (plus dn '10 ° Io) sont rnpr<isentés par un bien moindre 
nombre <le sondages. 
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En résumé ces analyses ont établi : 
a) Quant à la méthode : 

1231 

1° La teneur en matières volatiles des charbons ne peut 
être déterminée avec quelque· exactitude que sur échan
tillons très purs; les substances étrangères, combustibles 
ou non, qui souillent les prises cl' essai provenant de son
dages à grande profondeur, doivent être éliminées aussi 
complètement que possible ; 

· 2° Le lavage avec une solution dense, telle que celle 4e 
chlorure magnésique, est . un moyen pratique et efficace 
d'épuration des échantillons ; 

3° Le double dosage des cendres, avant et après lavage, 
permet de distinguer la proportion de cendres constitutives 
d'avec les matières stériles mélangées à la houille; par 
conséquent, d'apprécier la vràie valeur industrielle du 
combustible, même dans certains cas l'exploitabilité du 
gîte; 

. b) Quant à l'application aux sondages du bassin houiller 
du Nord de la Belgique: 

1° Sauf peu d'exceptions, les résultats des analyses faîtes 
sur charbon propre ou lavé sont comparables ; 

2° La teneur en matières volatiles des charbons n'est pas 
consta11te en tous les points d'une verticale menée du toit 
au mur d'une couche. Les écarts sont trùs notables clans 
quelques couches de la partie supérieure du faisceau à gaz, 
et ils laissent des doutes sur la composition exacte de ces 
houilles. L'erreur du même chef clans les charbons gras ou 
cleini-gras est pratiquement sans importance ; 

3° La loi de la décroissance des matières volatiles avec la 
profondeur est peu sensible et discontinue dans les houilles
à loi1gue flamme · et à. gaz, plus accentuée et plus régulière 
llans la partie iüférieure du gisement ; 

4°. Le bassin renferme des schistes eharbonneux, très 
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bitumineux; plusieurs èouches ont des faux-toits ou des 
intercalations <le cettn nature. 

11 ~st vraisemblable rpw <le nouvolles explorai.ions vien
dront encore reculer les limites <lo la superiicie reconmw 
de notre nouveau bassin houiller; la mise à frnit du gü;e
ment exigera préalablement au creusement des puits 
tl' exploitation une nouvelle série de sondages. Ces n)cher
ches 11011 moins que celles effoctuées jusqu'ici seront suivies 
avec le plus vif intérèt par le mo1ule 8cientifir1ue et indus
triel; ponr 11u'efüis apportent tous les renseignements qu'on 
est en droit d'en espérer, aucun élément de nature à contri
buer a l'exactitude <lei:; résultats, tout au moins a en faciliter 
la comparaison, ne doit être négligé. 

gn ce qui concerne la détermination de la nature des 
couches de houille, la méthode que nous avons suivie nous 
paraît appelée à rendre de réels services. 

Bruxelles, 8eptemLre 1903. 



' 
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TABLEAU A. 

SONDAGES 

0 "' h .... 

'Ë 1: 1 Situation 
~ .. o 
z"O 

1 1 Asch 

2 

3 

4 

5 

Asch 

Niel 

Genck 
(Waterschcid) 

Kattcnberg 
(üp-Glabbeek) 

Société qui a fait exécuter 

les recherches 

N onvelle Société de 
recherches et d"e xploi
tation, à Bruxelles. 

Id. 

lJ. 

hl. 

Soci<'.•té de Patience et 
Bea11jonc à Glain et de 
!'Espérance et Bonne 
Fortune à Montegnée. 

... 

0 "' ... .... 
• ., "O a .... 
~ ~o z "d 

i· 

2' 

3 
4• 

5* 

6* 

7' 

l' 

2 

l' 

2· 

:-i 

4 

1 

Ibis 

2 

3 

4 

5 

1 

Ibis 

~ 

2 

COUCHES ANALYSÉES 

Profondeurs 1 Puiss. 

54l.OO 1 l.~ 
~ ~ ~ï- ~ .n.1 .. ><> o., 
fi85. l() 

f>92.8U 
M8.f>O 
650.:J() 

G51.60 

5:3\J.80 

li02.lf> 

i:i-t!>.50 

55ii.:fü 

59!!.20 

li20..10 

f>l8.00 

f>24.UO 
;,.H.liO 

ûOl.50 

û!lO .80 

6l\J.80 

» 
()f>l .40 

1.t 

li . \ 

l.l 

o.r 
Ü.' 

l. • 
,, . .. " 
1.: 

o. : 
2. 

O.' 

1.' 

J. 1 

O.' 

o. 
u. 

l. 

1. 
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s 4 

Analyses sur échantillons bruts Analyses sur 
desséchés à. tooo et dégraissés charbons lavés 

:endres Matières NAT URE ·Cendres Matières 

volatiles ------------ volatiles 
des 1 o/o .O/o cendres du o/o o/o 
(*) coke 

20'.20 30.70 r leger 3. 98 34.15 
6 .90 36.60 r id. 1.!0 38 .00 

41 .08 25.0 r id. 2.45 33 .35 
8.90 32.90 r id. l.15 36.00 

15.70 32.80 r id. 4.60 36 .00 
26.20 28.76 r id. 4. 81 34.50 

22 .56 30.14 r id. 2.25 39.10 

9 .10 31.20 r id . 1.20 33.20 

26 .50 25.96 r id. 1.90 33.30 

27 .. 05 30.14 r id. 2.35 36.10 

33.20 34.40 r id .. 2.35 34.40 
21.35 30.28 r id. 2.00 35.00 
23.25 27.75 r id . 4.05 3:t.60 

\ \ 

4.95 31.56 r id. 

13.70 29 .20 !" id . 3.15 32.05 

36.70 21.15 l'i 90 28.10 
28 .50 25 .15 r id . 8. 75 .30.50 
32.60 23.00 T id. 5 20 29.70 
28 75 24 .70 t.f. id. 9. 95 28.40 

16.65 33 .56 r id 7.70 33.15 
11.66. 35.05 r id. 5.20 33.90 
18.SO 33.00 r pas de 10.85 32 .60 

"coke 

gr.= grises. ~) r = rouges .. 

bl. = blanches. t .f. =très ferrugineuses. 

5 6 

PROPORTION 

de matières 
AUTRES 

volatiles 

d~ns . OBSERVATION$ 
le charbon 

pur 

35.5 •Echantillons èn.voyés 

38.l par la Soc:.été de 
Recherch ~s. 

84.2 ·Fragment. 

36.4 
37.7 
36 .. 2 l 2 couches non con• 

40.0 statées of'ficiéllemept 

33.6 ,, 
34.0 

·: 
' 37.0 ! 

35.1 ' 
35.7 
35: 0 

33.2 Fragments. 

33.1 i 
; 

(34.2) 1 

33.4 
31.3 
31.5 Echantillon dêià lavé 

avant l'envoi a l'ana-
lyse. 

35.9 Id. .. 
35 .7 

(3() 2) * Coke frité ' après 
lavage. 
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1 2 

SONDÀGES COUCHES ANALYSÉES 

0 ., 0 ., ........ .... .... 
"" 'O Situation Société qui a fait exécuter 

• ., 'O 
Profoudcun Puissanc e .... e .... ::t _o - 0 z"O les recherches ~ ~ 

7 Houthaelen Nouvelle Société auo- 1' f>8!1.70 O.\lO 
nyme de Recherches et 2 û:!f>.20 '1 0 GO d' Exploitation. 

:i ü52 OO 
h1l1: du 

» 1.80 
ilbzs laie du; 

.{ ü75.80 0.70 

8 Asch Société John Cockerill. l 5:l l .'70 o.:m 
Seraing. · 

2 Gl3.20 o.:..t 
a· • H:H.:ia 0.:12 

1' ü49.2iJ o.:is 
;,-- ül'lri .HO 0 .. 10 

Op-Glabbeck Id. l 586.87 0.80 9 
2· û08.00 0.4i 
3' Hl \l. 7:, l.O~ 

·1' ()j(j . :{7 o .. u 
r/· umuw 0. !)[ 

10 Wyshagen Id. l li72.78 0.21 
(Donderslag) Ibis' 

2· <l8ri.17 0.1: 

:r ü8ti. l0 laie lie Il 
:Jbis• laie tk 0 
3tc1 .. laie de 0 

4' 708.lfü' O.lii 

5' 8lr>.8~l laie t\.., 0 

5bis' lak tic li 

H* 818.r.:! 0.2 

7' 8-18. :18 1.!l 
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3 4 5 6 

Analyses sur échantillons bruts Analyse sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavés de matières 

volatiles 
AUTRES 

~ndres 
Matières NATURE Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles ~.-----... volatiles Je charbon 

o/o o/o des 1 du o/o o/o cendres coke pur 

16 .()5 27.45 r léger. 2.25 27.40 28.1 *Envoyé fi,ar la Société 
de Rec erches. 

6 .95 17.45 r dur 2.50 17.90 18.4 Erreur probable sur 
l'étiquetage. 

12 .30 24.35 r léger 2.80 25.25 26.0_ 

50 .30 16.65 r id; 23.75 23.00 (28. 7) 

11.65 23.10 r id. 3 .15 24.50 25.3 1 

19.05 28.50 r id. 8.05 31.75 34.3 ~ Echa.ntillons remis 

12.25 35.00 t.f. id. 2.45 36.50 37.4 par la Société Cockè-
rill. 

12.00 33.60 r id. 3.05 37.05 38.2 

7.75 30.60 r id. 4.35 32.75 36.2 

9.65 30.35 r id 33.4 

i2.60 33.70 t.f. id. 4.06 35.80 37.3 

l4.8l) 31.50 r id. 2.60 35.70 36.6 

l5.50 29.85 r id. 2.05 35.40 36.2 Fragments. 

9.58 33.15 t.f. id. 6.25 34.10 36.3 

6.65 35.00 !' id. 3.05 37.05 38.2_ 

bl.25 36.00 Schiste bitumineux. 

.6.30 33.10 r id. 3.70 36.30 37.7 

.0.15 31.70 r id. 3.15 34.00 35.1 

.3.70 32 .80 r id. 1.15 .38.80 39.2 'Essai de contrôle: 38.~0 

8.80 34.65 r id. 1.15 38.00 3~.5 

5.40 34.60 r id. 1.25 36.00 36.5 

,0.20 32.40 r id. 1.60 35.25 35.8 

6.50 34.20 r id. 1.05 *39.05 39.4 *Essai de contrôle: 38.55 

7.80 29 .20 r id. 7.30 32.55 35.0 

~0.60 29.00 r id. 4.05 35.40 36.8 

9.55 21). 95 r id. 3.70 35.00 36.3 
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1 

1 

2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0 ... 0 ... .... .... .... 
'~ "2 ........ 

Situation Société qui a fait exécuter 6 ~ Profondeurs Puis~ance 5 _0 
::::3 • ..0 

z~ les recherches ~"" 

10 1 Wyshagen Société anonyme John 8 871 .!18 laie de 0,5~ 
(Don<lerslag) Cockerill, 5eraing. 

Bbis » 0.15 1 mé-
(Suite) 0.47 i lange 

9 877.05 0.32 
10 894·.97 0.20 
11 946 .62 0.36 

11 Mechelen Baron de Pitteurs-Ilié- l 511.20 0.53 
gaerts et consorts. 

12 Genck (Gelieren) Société anonyme lim- 1 4Hl .40 l.3G 
bourgeoise de Recher-

2 f>12.HO 0.9f> ches et d'Exploitation 
minières, à Bruxelles. 3 518 .90 1.00 

4 55i.80 0.65 
5 5iH.60 0.50 

13 Genck Nouvelle Société anony- 1 577.80 0.40 
~ Dryhoven) me de Recherches et 2 580.55 0.45 d'Exploitation. 

3 586.70 0.45 
4 606.60 1.08 
5 608.70 0.60 

14 Eikenberg M. Th. Masy, Mlle Em. 1 ti09.61 0.48 
(Meeuwen) Wittouck et M. Em. 2 634.41> J.!10 Thorn. 

3 665.23 0.5.7 
4 679.88 0.51 
5 777.20 0.58 
6 854.93 1.07 
7 866.96 0.74 
8 899.fl7 0.liO 

15 Genck 
Soc. anon.limbourgeoise (Winterslag) 
de Recherches et d'Ex- 1 461Ui5 0.73 
oloitation minières. p 2 478.00 0.55 

... 
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3 

1alyses sur échantillons bruts 
desséchés à 1 OO<> .et dégraissés 

ires • Matières NA TURF. 

0 

volatile>\ ..--_,. . .--
0 

0 
des du 

/ cendres .1 co k'e 

.35 

.60 

.35 

.85 

.65 

.65 

.95 

29.15 

30.10 

31.15 

31.30 

31. 70 

20.97 

19.00 

.50 21.10 

.45 20.05 

.OO 14.60 

. 30 15.95 

.95 

.40 

24.30 

27.00 

. 70 1 23.70 

.70 22.80 

.50 . 31.70 

90 37 .20 

OO 39.00 

65 33.80 

25 35.90 

40 33.25 

80 33.00 

20 31.10 

30 

30 
90 

29.75 

24.25 

28.10 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

0 

r 

r 

)) 

r 

T 

1. f. 

r 

T 

r 

t. f. 

·r 

r 

r 

r 

r 

r 

» 

r 

.léger 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

frité 

dur 

id. 

id. 

frité 

léger 

id . 

id. 

id. 

id. 

id, 

hl. 

id. 

id. 

hl. 

id. 

hl. 

id. 

» 
id. 

4 6 

Analyse sur 1 PROPOR.TIO N 

charbons lavés de madères 

· volatiles 

Cen"dres 1 Matières 
volatiles 

o/o o/o 

2.70 1 '34.IO 

2.05 

3.40 

6.15 

3.70 

'35.65 

33.50 

33.15 

34.10 

3.90 1 24.35 

2.05 1 22.05 
17.05 19.10 

4.25 19.IO 

5.20 

13.,70 

1.05 

14.65 

1.90 
2.00 

3.60 

5.10 

6.25 

33.90 

30.60 

34.90 

33.30 

36.05 

37 .40 

34 .90. 

33.30 

31.50 

2.00 1 29:55 

dans 

le charbon 

pur 

35.0 

36.4 

34.6 

35.2 

35.4 

25.3 

(22.0) 

21.9 

22.5 

(23.0) 

20.0 

(38.0) 

35.7 

(35.0) 

35.3 

(38.3) 

38.7 

41.8 

36.8 

38.2 

36.2 

39 .. 1 
34.2 
33:5 

30 .1 

6 

AUTRES 

OBSERVATIONS 

'Essai de contrôle: 34.00 

Id. 35.40' 

Inlavable. 

Schiste charbonneux 
et charbon . 

Essai de contrôle: 30.901 

Id. :35,0 

Echantillon lavé avant 
l'envoi à l'analyse. 

Schiste. Traces de 
charbon. Inlavable. 
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1 2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0 ., 0 ., 
~~ ;... .... '"' .... 8 'E Situation Société qui a fait exécuter a "8 Profondeurs Puissi1n ::_O ::l .o z-o les recherches ~ '""d 

li Genck Société anonyme lim- 3 fi2l.80 i.2;; 
( Winterslag) bourgeoise de Recher-

4 5:l8.00 1 .00 (Suite) ch_ es .. et d' Exploitations 
m1111eres. 

5 538.30 1.10 
fi 5·ir>.30 O.liO 

7 554.00 0.75 

18 Zonhoven. Société anonyme des 1 511.30 0.1)[1 
Charbonnages de Cour-

2 [i5fi.3[i 0.fi.j. celles-Nord. 
2bis 

3 611.70 0.80 
4 626.20 0.80 

17 Zolder. Société anonyme des 1 54!J.30 l.00 
Charbonnages de Bas-

Ibis coup. 
2 586.20 O.!i5 

3 021.80 0.80 
4 053.00 1.10 

·ibis 

5 683.80 0.60 

18 Zonhoven Société charbonnière J 57(1.80 0.7C 
(Daalheide). Limbourgeoise, à Bru-

2 5!1:-1.30 0.9f· .xelles. 
3 7t'i6.2ii 0.8f. 
4 1n.10 O.til 

19 Helchteren. M. le Baron Gotlinet, à 1 Ml .rio 0.6; 
Bruxelles. 

2 li47.lfi o.3r 
3 ti41U50 0.21 

4 84:l. 7;; 0.5t 
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3 4 5 

Analyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dlig raissés charbons lavlis de matières 

volatiles AUTRES 

:::endres Matières NAT v RE Cendres Matières dans· OBSERVATIONS 
volatiles - ______, volatiles le charbon 

des 1 o/o o/o cendres du o/o o/o 
(' ) coke pur 

15.15 23.80 r léger 0.85 26.60 26.8 Echantillon lavé avant 

26 . JO 19.20 r id. 1.45 25.10 25.5 l'envoi à l'analyse. 

4.24 24 .85 r id. 2.62 25.95 26.6 Id . 

5.16 24.00 r id. 1.35 25.60 26.0 
2.40 24.75 r id. 25.4 

12.85 24.00 r id. 4.00 26.00 27.1 

14.75 15.95 r frité 2.10 17.35 17.8 
12 .05 15.50 r id. 6.55 16.35 17.5 
1.80 15.75 r id . 16.0 Fragments. 

39.25 16.10 \ 
paadecoke.q 9.05 15.40 16.9 'Coke frité après lavage. 

18.05 14.00 r frité 3.45 13.90 14.4 

11 .40 33.65 r léger 4.05 36.65 37.2 
2.45 34.70 r id. 35.6 f<'ragments. 

21.20 28.30 r id. 3.50 33 .80 35.0 
10 .80 32.35 r id. (35 .9) Fragments. 

16.05 29.80 r id. 3.60 33.90 35.2 
9.20 29.90 r id. 32.8 Fragments. 

13.05 28. 50 r id. 1.00 31.60 :n.9 

50.45 10.75 r pas de coke 26.85 14.15 ? Schiste. 

%6.90 12 .60 r frité 6.05 14. 70 15.6 
29 .70 11 .50 r p asdecoke* 8.20 11.55 12.5 'Petit coke dur après 

27.65 12.00 r id .• 7.00 12.40 13.4 lavage 
• Id. 

31.30 28 .80 T léger 3.80 34.25 35.6 
12.35 34 .60 r id. 1.95 36 .35 37.1 
7.55 35.35 r id. 1. 70 37.45 38.2 1 

17.30 27.50 id. 4.05 33.90 35.3 
1 

r 
1 

• 
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1 '2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 
·--·-···------

-~ ~ . .t ~ 
8 "" s· . s . , , . J'. • • -à p r d p . ,_, 1tuat1on , oc1ete qui a iatt cx ccu1er E 1-. roion eurs mssance 
::l ... o ::l .. o 
Z"" les recherches ~ -v 

20 Lanklaer. Société anonyme de~ 1 536.80 2.20 
Charbonnages du Nord 2 518 75 l 30 . . 
de ]a Belgique. · · • laie <lu 101 

2bis >> 
2ter laie moyenne 

3 5()4.70 0.53 

3bis 

4 578.75 0.5:> 

4bis 

5 5!J:3 .80 0 .4:i 

6 60!J.55 0 .60 

7 678. !JO l. 
40 

lm lait 

7bis 3e laie 
8 . 6!)7. !)0 0 . 75 

9 794.50 0.60 

, 
/ 21 Eysden. Id. l 467. 90 l.43 

2 483.60 0.43 

3 4!Jl.05 0.67 

4 498.60 0.40 

5 540.50 2.25 

5bis 

6 566.15 0.33 

7 590.75 0 .65 

8 621.80 0.70 

9 967.15 1.75 

22 Zolder M.lecomteA. de Theux L 576.50 0.45 
de M eylandtet consorts. 2 625 . g5 o. 72 

• 
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3 4 5 6 
nalyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavh de matières 

~M•<;ê~~; •mu 

volatiles AUTRES 

Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles -~ vçilatiles le charbon 

o / o cendres k o/o o/o pur (•) CO e 

'.55 31.90 r léger 2.75 37.60 38.7 
1.35 29.65 r id. 3.95 35.80 37.3 
. 65 38.30 r id • 40.1 Fragment. 
.5'0 35.60 r id. 2.55 37.10 38.1 
.90 28.64 r id. 2.65 35.60 36 .6 
·.70 35.55 r id. (39.1) Fragments. 
.15 38.30 r id. 1.80 39.40 40.1 
.60 40.80 r id. 41.9 Fragment. 
.85 33.35 r id. 2.90 37 .15 38.5 
.05 27.70 r id. 6.15 34 .30 36.5 
.80 32.60 r id. 6 .70 34.95 . 37.4 
.65 28.80 r id. 11.20 32.70 (36. 3) 
.30 31.25 r id. 5.75 33.65 35.6 
.70 29.70 r id. 3.75 31.75 32.9 

.55 19.45 r frité 2.20 24.20 24.8 

.50 22.80 r dur 1.50 25.05 25.4 

.10 23.00 r id. 24.2 

.OO 26.50 r léger 10.10 26.50 (29.2) 

.50 21.05 r id. 1.30 23.35 23.·7 

.60 23.50 r id. 3.75 24.40 25.3 Fragment. 

.95 23.05 r dur 10 .25 22 :40 (24.7) 

.25 20 .00 r id. 1.50 21.50 21.9 

.45 18.55 r id . 11.90 19.00 (21.6) 

.10 13.55 r id. 1.30 13.35· 13.5 

.30 19.20 r dur 3.00 21.60 22.3 

.90 16.90 r id. 1.55 19.90 20.2 
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1 1 2 
SONDAGES COUCHES ANALYSËES 

8 (1) 8 il) 0"' 
.. ~ M -~ -B s· · s ., ' · ' · , 'ê -B !' fi d 1) · S 'E 1 Situati 0 ,_, , 1tuat1on oc1etc qui a ia1t execntcr 0 ,_, ro on curs mgsai1c 
::L,o ;:j ~? ::J .O 
~"d ~ -c:1 les recherches ;..-; "Cl 

23 1 Zolder 23 Société anonvmc des Char- 1 til!i. !10 1. o;; 
( Voorter- Heidc) bonnagcstlcMaricmont. 2 ti27 .:lO ) toit 

1 .10) mil 

mu 

;l ti8~1AO O.!iO 

:3bis 

4 ti!l2.:l0 L.:10 

lbis 

r, 120.00 l.45 

':.bis 

(i 772 .40 l An 

7 7!l0. 80 l. 7fi 

24 1 Lanklaer 24 Société anonyme des 1 ti>>Ll>O 0,;)8 
Exploitants et Proprié-
taires Réunis, · 11 Bru-
xelles. 2 '172.0>il 0.1\0 

:l 51:17.[;0> O.tiO 

4 500.05 1.20 

25 lO Société campinoise pour l 71i!l.OO l. H 
11ùvck) favori~er l' industrie .• "·> . . ,- 1 7

, 
· rniniè<e, à Tcssemlerloo. G 

0~h · _,, ! • ·• 

25 1 Tessenderl 
(Gene 

:1 8!1;) . 20 (). 80 

4 !J00.04 0.00 

26 1 Bol<lerberg 26 S<1ciété anonyme des Char- 1 ;,8;,. OO 1 • zr; 
bonnages de Courcelles- .. , ü'3G 1111 () ~., 
Nord. - · .1 .~ 
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3 4 5 6 

~nalyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavés de matières 
---·-·----·-- AUTRES -- ----- ---- volatiles 

tdres Matières NATURE Cendres ' Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles 

~ 
volatiles le charbon 

•/o o/o cendres d~ o/o o/o 
(*) CO e pur 

1.05 29.10 r lt'ger 1.75 35.10 35.7 

l.90 32.60 r id. 2.80 35.80 36.8 

L55 27.70 r id. 2.15 36.25 37.l 

5.95 26.10 r id. 4.20 34.80 36.3 

3.20 32.70 r id. -2.90 34.05 35.1 

3.35 43.45 r id. » )) 46.5 Fragments. 

7.35 32.40 r id. 2.95 33.15 34.1 

3.70 36.70 r id. » » 38.1 I• ' U o 

2.25 27.30 r id. 2.60 32.00 32.8 

5.25 24.40 r id. » » -» ILI . 

2.35 31.10 r id. 1.30 33.20 33.6 

7.80 31.90 r id. 2.60 33.00 :l3.9 

2.50 27.00 r id. 3.15 34.50 35.6 Essai de contrôle: 34. 25 

1.95 32.30 r id. » » 33.0 Fragments. 

1.10 37.85 r id. » » 38.3 Id. 

0.30 25.00 r pas de coke 5.60 31.40 33.2 Coke léger après Javag.e. 

3.00 38.10 r léger )) )) 39.3 Id. 

6.80 20.30 r dui- frité 1.70 23.40 23.8 
1.25 19.30 r id. 2.15 23.00 23.5 

2.30 22.30 r id. » » 22.8 Fragments. 

6.05 19.40 r id. 3.35 21.15 21.9 

4.80 19.25 r id. 2.35 20.80 21.3 

:0.90 16.05 r dur frité 4.05 18.65 19.5 . 
0.45 18.25 r dur fritê 6.25 17.50 18.6 
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SON~AGES 1 COUCHES :NALYSÉES 

.~ ~ Société qui a fait exécuter -~ ~ 
S -g Situation 1 · h h S o"' Profondeurs Puiss~ 
::i o es rec crc es ::i _ 
;t;:'.a z "Cl 

27 Heusden Société des Charbonnages 1 583. OO 
(Ubbcrsel) et Hauts-Fourneaux de 

Strépy-Hracquegnies. 
2 771.2ti 

3 777 .40 
• 4 Tu3.W 

5 882.10 

6 897.10 

28 Beeringcn Société campinoise de 1 836.!)3 
recherches et d'exploi- 2 ()

74 
~·~ 

tation ùe houille, à .. J. 

Liége. 3 092.03 

29 Pacl Société anonyme des l 624.25 
recherches minières dans , . 

9 ' la Campine limbourgeoise 2 h93.-0 
à Bruxelles. 

:l tiOï.30 

30 Meeuwen M. le baron Goffinet. J ü8ü.ti0 

32 Mechelen- Société de recherches * l 4lti. 80 
sur-Meuse L'Oete1·en, à N eer-üete- • 2 ~"(' 

40 rcn. ·1·> > • 

* 3 li42.80 

* 4 Gii5 .05 

'5 717.!iS 

33 Westerloo Comte et Comtesse de l 550.65 
Mérodc-Westerloo. 2 02

1.
15 

3 727.53 

0 

0 

0 

0 

0 

4 

5 

8 

70 
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.3 

1 . 
5 6 

Analyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTJON 

desséchés à 1 OOo et dégraissés ~-~-rbon~ - lavés de matières 
------- volatiles .AUTRES 

:endres Matières NA T URE Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles dl" volatiles le charbon 

o/o o/o ·cendres ~ o/o o/o 
(') CO e 

pur 

14.30 24.40 r léger 1.15 26.05 26.4 

4. 35 25.65 r id. ». » 26.8 

14.55 21. 60 r id. 3.75 23.60 24.5 

6.10 21.65 r dur » » 23 .0 

23.20 20-.60 .r id. 4.20 22.85 23.8 

13.40 22.05 r léger 3.10 23. 90 24.6 

l0. 30 17 .70 r dür 1..50 18.50 18 .8 

10.60 21.50 r id. 2.85 21.55 22.1 Sable dans les cendres 

11.05 17.75 r id. 4.35 17.30 18.1 

7.75 18.55 r id. » » 20.0 

8.85 24.65 r l"éger 2.45 26.95 27.6 

47.35 17.60 r id. 3.25 27.50 28.4 

41.80 19.20 r id. 4.80 27.15. 28 .5 Schiste et paillettes de 

10.50 26.10 r id. 2.70 26.55 27.3 charbon. 

9.50 25.15 r id . 3.45 27.20 28 .2 

16.4U 35.50 r id. 2.25 38.20 39.l 

49.90 13. 50 » frité 9.13 16 .:26 17 .7 • Echantillons envoyés 

30.% 13.60 )) • id. 10.96 13.33 14.8 
par la Société de.re-
cherches. 

15.60 14.10 )) ,.,as de coke 9.41 13.60 14 .8 

38 .39 12.00 » » 9.15 12.70 13 .8 

32;95 17.15 » Frité 28.11 17 .15 » 

60.10 ~3.60 )) pas de coke » » )) 

12.72 20.88 )) léger 9.58 21.57 23.6 

5_.33 21.58 » id. » » 22.-8 

42.59 13.38 » coke très 
frité 

40.75 15.24 " Sch iste bitumineux. 
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' 
SONDAGES 

' 
1 

2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0"' Société qui i ,k) M 

s "2 Situation les rec ::; OO 

;..-; "" 

0"' Société qui a fait exécuter 
0 

"' .... ,k) M '"' .... s "2 Situation les recherches s "2 Profondeurs Puissanc1 
::; OO ::::: ... o 

;..-; "" z "" 

34 Meerhout Société Cai 
(Zittaert) recherche 

tion de hui 

34 Meerhout Société Campinoise da 1 711.05 0.10 
(Zittaert) recherche et tl' exrloita-

2 77;UH 0.20 tion de houille, à Liégc 
!l 78ri.9R 0.21i 

35 35 Ghccl Ghccl Société Société An Anversoise de l 893.30 ] .:l5 
sondage. sondage. 

2 ()02.flO 0.70 

1 

3 !J07.()0 0.7ri 

4 l ,o;)!l,XO i.o:-. 

36 Tungerlnn Comte et 
Mérode-V. 

36 Tungcrlnn Comte et Comtesse de 1 (i(iR.7ri 1.:10 
Mérode-Wcsterloo. 

37 Norderwyck Société der< 
nit!rcs dan 
anversoise 

37 Norderwyck Société de recherches mi- l ()50.20 laie du 1 
nit!rcs dans la Campine 

1.15 anversoise, à Bruxelles. Ibis laiedu11 )) 

2 712.30 0.5ri 
3 71ô.G5 l.10 
4 85fL50 l. ](I 

39 Santhovon Société a1 
Charbonn 
tic la Belg 

39 Santhovon Société anonyme des l 71ri.10 l .1.0law du Charbonnages du Nord Ibis tic la Belgique, à Bru- )) laie dur 

xelles. xelles. 2 772.40 l .
20

1ai<> du· 

» laie ùur 

42 T.euth Société de 
(Rocteweide) et Proprii 

à F\ruxellt 

42 T.euth Société des Exploitants ·1 ·115.77 0.7!> 
(Roeteweide) et Propriétaires réunis, 1bis » à F\ruxelles. )) . *2 ·132.07 l.12 

*3 41.1 .28 o .. J9 
*.1 füli.4!) 0.1i8 
*5 4ii0.8X l.12 
'(j ·170.91i 0.7ri 

libis )) 

" 

I 1 

ûte1· >I » 

I 

~ 
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3 4 5 6 
Analyses sur échantillo.ns bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavés de matières 
~~ volatiles 

·AUTRES 

endres Matières NATURE 
Cendres Matières dans OBSERVATIONS 

volatiles ------------ volatiles le charbon 
?Io o/o des 1 du o/o o/a cendres k 

(*) CO e pur 

27.75 25.71 » léger 13.83 29.21 (3:U) 
ü.71 2ü.71 » id. » }) 28.5 

12.91 2G.86 )) id. 9.70 27.55 30,5 

10.70 (') 26.15 » id. (")6 .50 23.80 25.5 ' Douteux. ' • Après 

16.00 22.60 » id. 6.15 22.40 23.8 2e lavage à l'éther·. 

32.00 18.50 » id. 8.00 22.95 24.8 
6.45 19..42 » id. » » 20.7 

14 .65 22.20 1> id. 2.80 24.40 25.10 

15.30 22.35 ,, id. 11.05 23.02 (25.4) 
13.GO 20.80 (24.2) Essai après 2m• lavage 

13.95 20.58 )) id. 14.75 20.90 (24.3l 
10.65 23.30 (26.0 Id. 

77.35 10:59 » pas de coke, 50.00 15.55 » Schiste charbonneux. 

25 •. 20 16.95 » dur 5.05 19.75' 20.8 
20.05 15.20 .» id. 6.15 16.20 17.2 
20.35 14.50 ,. id. 6.25 15.60 16.6 

11.95 18.55 » id. 0.80 19.20 19.4 
11.87 19.10 ,, id. 0:94 19 .04 19 .. 2 
33.45 15.15 » id. 11.56 17.60: (19.8) 
44.39 13.95 » id. 18.95 16.50 (20.3) 

49.01 17.60 » léger 5.19 25.98 27.4 ' Echantillons remis 

37.50 18.30 » id. 5.10 26.0 » par la Société de 
recherches. 

45 .71 17.52 » id. 3.18 25.66 26.5 
27.70 20 .50 g id .. 5.55 23.95 25.4 
16 ;65 22.55 g id. 1.45 24.80 25.2 
i0 .00 17.50 g id. 2.10 23.95 24 .2 
32.23 18.05 g id. 2.80 23.84 24.5 
41.12 15.35 » » 2.10 22.60 23.0 
30.9 16.5 )) )) 6.80 23.4. 25.0 
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' 1 ' SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

8 <1) o., S"'' ·r:· · 8"' '"' .... -~ .... • ociete qm a ait cxecuter ,., .;:; 
E "8 Situation 1 h 1 S o'" Profondeurs Puissanc """' o es rec en: 1cs ~ ~ . 
~~ z ""d 

E "8 
:::: 0 
;.;;~ 

42 1 Leuth 1 Société des Exploitants • 7 1 ·177.o;~ 1 O.!'i7 
(Rocteweide) ~t Propriétaires réunis, • 8 ·lx!'! ~·i l 17 

u Bruxelles. · '" · 

42 

'/Jbis » ,, 

• !I 500.41'.l O.fl3 

• 10 .-.12.r.o o.m 
• 11 :12:!. 70 O.lfü 

• 12 :144.00 l.37 

"l:l :ilil.Oü O.li7 

45 Mecswyck Suciétéanonvmcde~ l 1-ll.OO 0.8r1 
· Charbo1111ages1ie lu Meuse, 2 

4
('0 co o 11~ 

à Bru'Ce!les ' ·" · · · " 

45 

:l :iOl.70 o.:!8 

4 r.o!l .:lo u. x:~ 
fi t>lJ.:!5 O.û:i 

46 46 Lunklaer Société des Propriétaires 1 r.o:l. !14 l .tiü 
uni.s pou~ lu ycchcrc~e • lbis ,, » 
et l ex plo1tat10n houil- · 
leres en Belgique, à "2 r1lü.OO o.:37 

Liége. ibis " " 

:! :iiO.ti:l l.07 

~~ )) » 

4 !'i!H .ü2 0.2G 

•:; ;;:i:>.oo 

• li :i·10.47 0.80 

• übis » » 
•7 i:">l5.\J2 0.25 

• 8 ::;47 .8:J 0..17 

'!I fitiH.8li O.tiU laie~ 

!Ibis id. 

!>ter laie : 

·10 ~.7J.B4 luicd 
0.58 

1 1 Wl>is laie d 
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a 
1nalyses sur échantillons bruts 

desséchés à 1 OOo et dégraissés 

~M.o;,u~ """"' -
volatiles '! 

' es du 
o / o cendres k 

(*) CO e 

7 

:2 

5 

9 

9 

2 

L5 
12 

60 1 

85 

05 

20 

OO 
30 

.95 

.25 

.75 

.70 

.45 

.05 

.65 

.50 

.90 

.40 

.87 

.85 

.45 

.55 

.68 

.35 

.20 

:25 

. 55 

. 75 

.05 

.80 

.35 

. 60 

17.90 

13.75· 

12.50 

H.65 

19.50 

21.30 

18.00 

15.90 

24.80 

34.00 

38.50 

33.00 

34.40 

3L~IO 

:~4.00 

35.45 

46.lll 

35.25 

41.20 

37.!i5 

51.10 

28.00 

39.45 

34.80 

36 .80 

37.20 

39:65 

42.00 

84.80 
33.95 

g léger 1 
g id. 

t.f. id. 

g id. 

r dur 

r id. 

r id. 

r i.d. 

r léger 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

T id. 

I' id. 

r id: 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

r id. 

r id . 

r id . 

bl id. 

bl 'id. 

gr id. 

gr id . 

4 5 6 

Analyses sur PROPORTION 

charbons lavés de matières 
:..=.:..==.._--======== volatiles 

AUTRES 

Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles le charbon 

. 
o/o o/o pur < 

1. 70 1 23.60 24.0 • Echantillons remis 

22.90 24.3 
par la Société de 

5.65 recherche. · 
2.'28 23.50 24 .0 

2.95 23,70 23.8 

3.60 HJ.70 20.4 

3.40 22.50 2:~.3 

1.60 21.70 22.0 

4 .00 21.20 22 .0 
' 

1. 70 37.55 38.2 
. 
' 

)) )) 35.~J 

» )) :19.1 Fragments. 

4.85 :H.10 35.8 

)) )} 37.4 J<l. 

3.98 38.80 40.3 

2.24 37.90 38.8 

7.08 Cl8.05 40.7 

» » 47.l Fragments. 

4.95 35.50 37.3 

)) » 42.6 Id. 

)) » 40.4 

.» )) )) Schiste bitumineux. 

5.95' • 37.55 40.2 'Essai de contrôle:37. 80 

)) )) 41.5 Fragments. 

2.25 37.30 38.2 

2.15 39.35 40.2 

» » )) 

)) )) 40.5 Id. 

» )) 42.8 Id. 

4.35 37.25 38.9 

3.15 36.90 38.1 

Il 
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1 2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0 ., 0 ., ........ .... .... ,., "Cl 
Situation Société qui a fait exécuter 

,., "Cl 
Profondeurs Puissar 8 .... 8 .... 

::i .o 
les recherches 

~ _o z-o ;.:; -0 

47 Houthaelen 1 Société anonyme des . 1 fi8!l.04 laie de 
(Kelgterhof) Charbonnages des l'ro- 0.68 

pr iétaires de Houthaelen 'lbis )) laie de . 2 li04.4H laie de 
l.2:l 

• 2bis » laie de . 3 643.56 0.06 . 4 647.60 0.33 

5 li73.00 1.46 
(j 689.30 1.20 

• ûbis » )) . 7 717.30 0.34 . 8 731.Gl o. 7:3 . 9 740.25 laie 

• flbis > 1.0Z laie 

* 9te1· » » 
• 10 778.50 1.63 
' lObis » » 
• 11 786.81 0.30 
• 12 799.53 0.27 
• 13 8l!J.39 0.39 
• 14 889.39 0.68 
• 15 849.65 0.50 

1 
. 

' 16 870 .15 0.75 
• lûbis » )) 

48 Coursel Socibté des Propriétaires 1 624.50 0.75 
de Coursel-Heusden. •Ibis » » 

2 (i37.16 O.H5 
:1 li70.5li 0.85 
4 ti76.8l 1.00 
5 682.Gl 0.82 
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a 4 5 6 
~nalyses sur échantillons bruts Analyse sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavés de.matières 
AUTRES 

volatiles 

1dres Matières NATURE Cendres Madères dàns OBSERVATIONS 
volatiles ------------ volatiles le charbon •io o/o des 1 du o/o o/o cendres coke pur 

9.50 30.80 r .léger 2.50 33.50 34.4 
3.10 30.30 r id. 2.30 33.80 34.6 
3.60 25.80 r id. 6.00 30.70 32.6 
9.25 31.50 r id. 3.60 34.35, 35.7 
1.20 30.50 r id. 7.50 32.85 35.4 
1.20 2.7.00 r id. 2.40 32.35 33.2 
6.10 21.00 gr dur 48.58 19.ôO » Fragments de schiste 
3.80 34 .30 léger 3.70 34.40 35.8 charbon:ieux. r 
3.55 31.64 r id. 2.90 32.10 33.0 
9.75 30.00 r id . 4.15 32.00 33.4 
1.15 30.70 r id. 3.15 •37.00 38.2 • Essai de contrôle : 37. 3 
S.90 30 .00 r id. 3..85 30.60 31.8 
!.35 32 ,00 ·r id. 5.05 34.75 36.5 
3.75 .30 .50 r id. 5.00 33.35 35.0 
2.95 36.00 r id. » )) 37.0 Fragments. 
0.50 29.50 r id. 7.80 32.20 34.8 
2.35 36.00 !' id. )) » 36.9 Id . 
0,60 21.00 r id. 16.55 29.30 (33.4) 
4.95 31.00 r id. 6.35 33.50 35.7 
4.5~ 30.00 r id. 7.60 32.10 34.6 
8.75 31.00 r id. 3.00 32.50 33.5 
2.00 30.50 r id. 5.00 32.80 34,5 
9.40 30.50 r id. 2.85 31.20 3i.1 
8.00 29.20 r id. » » 31.6 . 
6.95 33.60 r petit dur 1.90 35.60 36.3 
2.25 36.60 r id. » » 37.5 Fragments. 

4.30 35.70 r id. » )) 37.3 • Echantillons remis 

7.95 37.59 '1 léger » )) 40.6 par la Société de 
recherché. 

7.90 35.60 » id. » » 38.5 
1.20 27.20 r id. 2.41 32.40 33.2 
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1 2 

SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0 <LI 0 <LI 
-~ ~ 

.... "" ... 8 "2 Situation Société qui a fait exécuter 8 'E Profondeurs Puissan 
::i .O ::1 0 

·~"Û les recherches ~ "cl 

48 Coursel Société des Propriétaires 6 (i\)7. 7() O.M~ 
de Courscl-1 lcusdcu. ôbis » » 

Gtc:i· » » . (ilV )) » 
7 7·11 .4 l ).60 

X 7-1\l. ·Ili 0.9~ 

8bis » » 
!l 7li7.0li l.füi . 9bis )) )) 

!lter » » 
• 10 7Xli. \14 l.40 
• l Obis » » 
• li 807.:H 0.00 
* 1 J bis » » 

l2 IH3.44 J .:33 

1:1 883.ü!l i.:33 
r 

1 

50 Dilsen Si1ciété des Propriétaires . l 443.70 0.3:i 
' unis pour la recherche 2 508..lfi (l.:-,:-, 

et l'exploitation hnuil-
!ères en Belgique, à . 2bis » » 
Lié8C. , 3 r>;r,.Hr> .l. 40 

:.lbis )) )l 

* ·i :iX8.tiO O.:i5 

*ri Ml2.7:i l .40 

51 Mechelen (Pont) Socié1é des charbonnages 1 :177.60 0.40 
de lu Meuse, il Bruxelles 

2 .füJ . tri ll.48 

2bis }) » 
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8 4 5 

"Analyses sur échantillons bruts 

desséchés à 1 OOo et dégraissés 

Analyse sur . PROPORTION 

charbons lavés de·matières 

Cendre• 1Matières NATURF. 
1 

volatiles 

C d · Matières dans en res 

o/o 

4lL10 

13.80 
5.75 
9.25 
~.70 

16.65 
18.55 
8.00 
7 .18 
5.10 
4.10 
1.96 
7.18 
9.80 
9.80 
6.05 

28.50 
19.51 
16.93 
3.35 

20.95 
30.75 
19.78 

30.90 
48.98 
37.25 

volatiles l --------
0 des du 
/o cendres I coke 

o/o 

20.50 
34.00 
35.60 
35.70 
33.65 
31.50 
31.70 
31.90 
29.90 
29.80 
30.25 
31.45 
'30.50· 
29.70 
30.30 
29.40 

27.50 
31 .88 
32.54 
36.84 
28 .. 25 
29 .25 
32.65 

u .25 
9.60 
9.20 

gr 

r 

bl 

r 

r 

r 

r 

r 

bl 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

r 

)) 

r 

r 

dur 

léger 

hl. 

hl. 

hl. 

hl. 

hl. 

~m 

hl. 

hl. 
id. 

hl. 

hl. 

hl. 

hl. 

id. 

léger 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

48.56 
3.70 

» 

» 
» 
» 

5.12 
» 

2.65 

» 
» 
» 

3.05 
4.60 
8.35 
3.35 

» 
» 

4.63 

» 
2.85 
2.05 
3.50 

)) 1 » pas de coke 4.00 

frité 7. 90 

volatiles le charbon 

o/o 

19.fl5 
34.50 

» 
» 
» 
)) 

33.05" 

» 
31.45 

)) 

)) 

)) 

32.85 
31.55 
31.20 
30.10 

» 
'» 

34.84 
)) 

32.20 
34.70 
36.15 

» 
11.80 
9.50 

pur 

» 
35 .8 
37.1 
» 

34.6 
)) 

34.8 
(34.7) 
32.4 
31.4 
31.6 
32.1 
33.9 
33.1 
33 .7 
31.1 

(38.4) 
» 

36.5 
38 . l 
33.2' 

35.4 
37.5 

(16.1) 
12.3 
10.3 

1255 

6 

AUTRES 

OBSERVATIONS 

Schiste inl1tvable. 

Fragments. 

Id. 
Id. 

Id. 

•Echantillons envoyés 
par la So•:iété de 
recherche . 

Fragments ternes tres 
durs. 
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1 

1 

2 

COUCHES ANALYSÉES 
. 

SONDAGES 

0"' 0 

"' .. ;u ~ .... '"' .... 8 "2 Situation Société qui a fait exécuter E ] Profondeurs Puissance 
~ .. o ~ .o 
Z"d les recherches ·~ "d 

52 1 Stockheim / Société des Propriétaires 1 *l 
1 

382 ,5;, 
1 unis pour la recherche *2 !'!84 .70 et l'exploitation houil-

!ère en Belgique, à *3 39!'!.20 
Liége. 3his )) 

'4 404.40 
4his » 

*5 406.28 
'6 4Hi.7!'! 

6his » 
6te1· » 

•7 ·14!L15 
8 ·i04.30 , 
8his )) 

'!l 567 .60 
'10 632.80 
10his » 

· 11 643.85 
*12 675.60 

12his )) 

* 13 711.30 
14 744 . !JO 

• 15 767.80 
15bis )) 

53 Leu th Société des Charbonna- l 422 .60 
(Maaselhovcn) ges de la Meuse, à " . 441\ .03 Bruxelles. -

2his » 
2ter » e 

3 454.55 
4 408.95 
5 510 .15 

6 547 .1'1 
7 553.45 
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a 4 5 

nalyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 100<> et dégraissés charbons layés de matières 
- volatiles AUTRES 

dres MatiÙes NATURE Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles ~- voladl~s le charbon 

1 des 1 du o/o 0 o/o cendres o/o 
{*) coke pur 

.. 10 1 34.05 1 r 

1 

léger 1 6.30 l 33:641 35.7 I • Echantillon remis 
1,48 34.27 r 3.05 33.75 34.8 ·par la Société de id. recherche. 
. 92 34.85 r id . 4.30 35.90 37.5 
. 10 37.50 ferrig . id. )) » (41.7) Fragments. 

. 84 34 .60 r id . 6.80 34.70 37.1 Morceau trèsriche en 

. 25 28.35 r id . 5.90 34.05 36.1 pyrite, 

.57 36.30 r id. 5.55 36.75 38.8 

.95 35.95 r id. » » 38.2 

. 35 36.00 r id . » » 37 .. 9 

.25 39.46 r id. » » » • Fragment; inlavable, 

. 40 34.32 r id . 3.90 37.65 39.2 

.63 28.65 r id. 1.60 35.80 36.4 

.40 37.60 T id. » » ·· 38.2 Fragments <ie la laie. 

.13. 32.60 >i 
boursouflé 4.10 35.05 36.5 du milieu. 
assez dur 

. 86 32.50 » id . 5.75 34.45 36.5 

. 2 37.30 » id . 1. OO 37:4 37 .8 

.03 33.50 » id. » » 34.9 

.32 32.20 » id. 3.70 33~·30 34.6 

.90 32.10 )) » 2.90 32.4 33.4 

.52 30.70 » » 2.35 32.50 33.3 

.20 28.75 )) )) 2.10 31.40 32.1 

.61 29.35 )) » » » . » li 

.OO 28.25 » )) 5.80 29.75 31.6 

.70 26.80 r léger 7 .. 75 29.10 31.4 
20 28.00 r id. 2.70 2s·.80 29.6 
29 27.40 r id. » » 28.6 Fràgrnents. 
48 27.00 r id . » " » 
OO 20.00 r id . 7.75 %6.70 28.1 
79 25.90 r id . 3.90 26.15 27.2 
80 :23.30 r id. 0.58 26.95 27.2 
50 22.65 z. 'assez dur 4.66 !4.60 25.8 
55 23.85 )) id. 3.45 23.60 24.4 Sable dans les cendr~s, 
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SON~AGES 1 COUCHES :.AL YSÉES 

ll===f'==========;=== 

2 CIJ 2 CIJ 

'ë "E Situation Société qui a fait exécuter 'ë "E Profondeurs Puissau 
~ .. o ~ .~ 

;?.'.; -o les recherches Z "" 

54 C.oursel Société minière du Nord- l o3·L 50 l. 30 
(Kleine Heide) Est de la Belgique 'Ibis ., » 

2 tH.G.30 0 .3fi 

3 6fi3.4fi ~ 0.85 

'3b~ » » 

4 677.5 0.45 
• 4bis » » 

fi tl!H.fiO 1.3C 

• 5bis » >> 

6 7°'1.0 1.U 

'6bis » » 

SS Coursel (Schans) Charbonnages de Marie- 1 o5:l.20 1.1 : 
mont l Ibis » :> 

, 2 664.2n 0.11 

3 753.90 1.01 

4 784.60 1.0! 

S6 Baelen (Hoclst) Société anonyme anver- 1 831.!lO 0.2! 
soise de sondages. 2 855. 70 1.0 

3 868.70 0.2 

4 869.2."i 0.3 

5 876.25 0.4 

ô 977 .25 lai 

7 id. 0 •68 lai 

8 994.75 0.1 

lai• 
57 Vlimmeren Société anonyme des l 979.tlO 0.30 

1 
. 

Charbonnages du Nord ai 

de la Belgique 



LE NOUVEAU DASSIN HOUILLER 1259 

3 4 5 

Analyses sur llchantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraisslls charbons lavés de matières J.:. · ~ .c vol,til" 
AUTRES 

:endres Matières NATURE dres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles ~ Î--- volatiles le charbon 

o/o / es du 0 . 
o o cendres k o/o . pur 

(•) CO 

8,20 37.30 )) dur l.00 37.4 37.8 • Echantillons envoyé~ 
12.0 33.0 » assez dur 2.90 35.80 37.6 par la Société mi. 

nière. · 
33.3 27.4 li » 13.2 32.10 (36.7) 
1.6.00 22.0 )) 1 » 10.40 22.75 (25.4) Erreur probable sur 
7.22 28.15 )) » )) )) 30.2 la hrovenance de 

l'éc ,antillon . 
7.6o 34 .10 » » 3.90 34.90 36.3 . 
» » )) » 4.50 34.2 35.8 

39 .65 23 .91 
1 

)) )) 4.60 33.65 35.2 
)) )) )) )) 4.50 33.80 35.4 

5.9 32.40 » )) 2.75 32.92 33.8 
)) » » > 3.70 31.8 33.0 

24.28 30.65 r léger » )) )) 

21.00 30.80 r )) 2.30 35.8 36.6 
16.10 32.40 r )) 4.00 35.l 36.5 
13.50 32.70 r » 2.20 35.1 35.9 
15.10 30.30 )) >) 10.40 31.2 (34.6) 

9.35 30.45 r léger 2.20 34.75 35.6 
17.75 26.05 r id. 1.15 33.10 33.5 
8 ~ 15 28.85 r id. 0.70 32.30 32.6 
7.90 29.90 r id. 0.60 33.10 33.3 

22.20 25.30 r id. 1.10 32.15 32.5 
12.85 27.22 » )) 7.06 29.28 31.5 
14.22 26.78 )) )) 5.45 29.96 31. 7 
27.63 27.82 )) » 13.85 31.16 (34.0) 

46.79 9.14 » frité 22.53 10.24 (13.2) Schistes et charbons 
32.25 10. l.3 » id. 14.63 10.92 (12.7) inséparables. 
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1 1 'Z 
SONDAGES COUCHES ANALYSÉES 

0 eu 0 ~ 
.. ~ M .. ~ J... 

S 'E Situation Société qui a fait exécuter S 'E Profondeurs Puissance 
::i . ..0 # ;:::::l • ..0 
Z""' les recherches Z ""' 

59 Oolen Société ùe recherches 1 88rl.20 1.07 
minières ùans la Cam- lb " 
pine anversoise, à Bru- is " '' f 
xclles . 2 892. 95 su~~:i~~ 

0.65 
2his " partie 

. inférieur 
3 899.85 0.50 
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3 4· 5 6 

Analyses sur échantillons bruts Analyses sur PROPORTION 

desséchés à 1 OOo et dégraissés charbons lavés de matières 
AUTRES 

volatiles 

Cendres Matières NATURE Cendres Matières dans OBSERVATIONS 
volatiles d;SI-:- volatiles le charbon 

o/o o/o o/o -o/o cendres ~ pur 
(' CO ·e 
. ! 

30.60 17.00 1 r léger 3.20 21.29 21.9 
28.65 17.50 » » 1.95 21.80 22.2 
30.10 19.00 )) » 2.50 21.75 22 .. 3 

24.70 17.75 » » 3.50 ù '.15 22 .l 
20.85· 19.00 » » 2.15 21.80 22 .3 

. 
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TABLEAU B. 

SONDAGES 
COUCHES 

Analyses sur échantillons menus 

"' analysées 
Matières vola ... 

Société qu i a fait Cendres "Cl - Cendre ,; <lédu ... 
0 Situation exécuter ;,, Profondeurs 
~ les recherches A 

1 
/-J . i 1 1 R z 

8 ;\ s~h J . Cockerill 531. 70 8 . 05 4 .00 34 .!l <.<8. 
Gl:uw 12.45 l:~.00 :n .1 ·12.' 
631 . 0>5 3 :0!) 20 .HO :J.~. 2 !lû .1 

ü4H.25 4.35 25.r.o ::m.2 :38 .: 
685.60 !Ui5 7.HO 33.4 :17. • 

9 Op-Glabbeek ld. 
4.06 i 8 .00 

:n.:i j 3\). 
58G.87 

ll .50 ·il. 
û08.00 2.liO 12.00 :Hi.fi 37 . 
619.75 » G.00 » ·11. 

646.37 ô.25 8.45 :l(i. 3 3!l. 
66:,,20 :l.05 G.00 38.2 ·12. 

10 Douderslag Id. li72.78 3.70 lti.50 :17. 7 41. 
(i8r;.17 3.15 10.GO :li> .1 :m. 

) 1. Hi 
11.50 3!1.2 :18. 

686.10 1.15 8.50 38 .5 :ltl. 

l.2fi 5 .50 3<i .5 !l8 . 
708.06 11.(iO 10.25 :l5.8 !l8 . 

l 1.05 ri.oo :rn .4 38. 
815.83 15.50 !15 .0 :n. 7.30 

818.52 , 4.05 II.OO :~6.8 33. 
848.38 3.70 18.00 3û.:l 37. 

l 2.70 13.GO 35.0 :J7. 
871.\l8 2.05 11.70 :mA 3(i. 
877.05 3,40 10.!lO 34.6 :l5. 
894.97 6.15 u.fio Bfi.2 35. 
94G.62 !l. 7 7 .!>0 35.4 :fü. 

A Analyses faites à l'Institut Meurice (menu lavé). 
B = - dans d'autres laboratoires. 
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Analyses sur charbons en morceaux DIFFÉRENCE 

de matières volatiles entre 

Cendres Matières volatiles (cendres le menu et les morceaux déduites 

li ,. B A 
1 

n A 
1 

B 

.» )) » » » » 

)) )) )) » » » 
' 

~)) )) » )) » » 

» 
1 

» )) » » .,. 
)) » » » » » 

» » )) »· » » 

~ » » » » » 

~ » » » » » 

.05 » 36.2 » » » 

• » » » » » 

• » )) )> )) )) 

1 

1 )) » )) )) 1 )) 
1 

)) )) )) )) » 

)) )) )) » » 

» » )) » » 

» )) » » )) 

» » » ,. » 

» >> 
1 

)) » )) 

» » » 
1 

» » 

» » » » » 

» » » » » 

)) » )} » » 

» » » )) » 

» » » » » 

» )) )) » )) 

» » » » » 

:ments broyés et lavés. 
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SONDAGES 
COUCHES 

Analyses sur échantillons menus 

~I 
analysées Matières volati Société qui a fait - Cendres Cendres déduit 

f I 
Simation exécuter Profondeurs 

les recherches À 
1 

B A 
1 

B 

16 Zonhoven. Charbonnages 511.80 2.10 8.25 17.8 17.7 
de f>5(i. 85 6.55 15 .95 17.5 2.'3.l Courcelles-Nord . 

611 . 70 9.05 22.00 lG.9 20.5 
626.20 3.45 17.60 14 .4 17.4 

17 Zolder . Charbonnages 549. 30 4.05 11.75 37 .2 36 .3 
de Bascoup. 586 .20 3.50 31.60 85.0 (40.1) 

G21. 80 » 9.20 » 35 .8 

füi3 .00 3.60 14 .85 35.2 34.6 
683. 80 l.00 16.70 31.9 32.8 

20 Lanklaer . Charbonnages 548.75 3.1)5 » 37. 3 » 
du Nord 504.70 2.65 36. 6 de la Belgique. » )) 

578 .75 l.80 )) 40. l » 

" 21 Eysden - ~~ Id. 540 . tiO l.30 li> 23.7 » 

23 Voorter- Charbonnages 6Hi.!JO l. 75 30.25 85.7 (3G.6: 
Heide . de Mariemont . ~ 2. 80 12 .75 36.8 35.3 

627 .30 12.15 33.50 37 .1 36.7 

4.20 2ti .45 36. 3 3fl.9 

685.40 2.90 ll .25 35.1 35.6 

692 .30 2.95 6.95 34.1 36 .2 

720 .60 2.60 23.25 32.8 32.4 

772 .40 1.30 ll .85 33. 6 33 .3 

790.80 2.60 9.35 33.9 31.7 

836.40 ,. 12 .50 » 32 .7 

24 Lanklaer • Exploitants et r.n0.05 5.liO )) 33. 2 )} 

Propriétaires unis 
à Brmelles. 

25 Tcssendcrloo Soc. Campinoise S2ii .25 2.1 r. ,. 23. ti )) 

pour favoriser 

Il 
l'i nllustr iem inière 
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Analyses sur charbons en morceaux DIFFÉRENCE 
de matillres volatiles entre 

Cendres Matièi'~s volatiles (cendres 
déduites) le menu et les morceaux 

A 
1 

B A 
1 

B A 
1 

IJ 

» )) » )) » )) 

LSO )) 16.0 » - 1.5 )) 

» )) » )) » )) 

» )) )) » » » 

,2.45 » 35.6 )) - 1.6 » 
)) )) )) )) .» )) 

0:80 8.45 35.9 38.2 » + 2.4 
9.20 )) 32.8 » - 2.4 )) 

» )) " » » » 

4.65 » 40.l )) + 2.8 » 
9.70 » (39.1) )) +(2.5) )) 

2.60 » 41.9 » + 1.8 » 
. 

3.75 » 25.3 » + 1.6 » 

)) » )) » » )) 

» )) » » » » 
» )) )) » » » 

» » )) » » » 
6.35 6.00 46.5 37.9 + 11.4 + 2.3 
3.70 4.00 38.1 37.7 + 4.0 + 1.5 
» 3.35 )) 34.4 )) + 2.0 
» 2.75 )) 37.2 )) + 3.9 
)) » )) » » » 

» 2.00 )) 27.3 )) (-5.4) 

3.00 » 39.3 )) + 6.1 )) 

2.30 » 22 .8 » - 0.7 » 
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1 

SONDAGES 
COUCHES 

"' analysées .... .,, Société qui a fait .... -
0 

Situation exécuter :-0 Profondeurs 
~ 
0 les recherches .-t z 

35 Gheel. Société anversoise 8!l3.!){) <iJ>O 

- de sondages. !102. 60 !i. Hi 

!107 .!lO 8.00 

l ,Of>\!.80 !i.4ri 

46 Lanklaer . Propriétaires unis ~ 2.24 
a Liége (1). 503.!H 4.00 

51(). 06 7.08 

520.63 4.!)5 

531.()2 7.:i5 

5·10.47 5.!)5 

ti45.!l2 2.25 

5-17.85 2.15 

••fül.8(i 
ll 1.7f>' 

)) 

;n2. ;i4 ( 4.3f> 

1 :l.15 

47 Houthaelen Charbonnages 
1 2.50 

(Kelgterhof) des propriétaires 
58!l.ll4 ) 2.!lO 

de Houthaelen (l) 
) H.00 

<i0-1.43 1 :u;o 
().1;3_;,1; 7.50 

û47.<iù 2AO 

67:l.OO !l.70 

Hs11.:io 
l 2.!10 

-l. Hi 

~ 17 .:3!l 
1 !l.li"> 

7:ll .ôl !l.85 

( f).()5 
7!0. 2;-, 

/ G.00 

î78.f>0 7.,'iO 

78ti.81 Hi. [if, 

7!J!l .t>:l li.:35 

81\l.:Hl 7.GO 

83\l.39 !l.00 

8-1!l.<i5 5.00 

~70. l'i 2.~r. 

Analyses sur échantillons menus 

-

Cendres 

- -· 

1 
n 

10.iiO 

14.20 

28.70 

<l.20 

(i.l 17 .;,;; 1 

10.8 p2.81 

fi. 9 L 7.4J 

8.2[12.4] 

25.2126.81 

8.01 iUi] 

7 .51 7 .f>J 

IO.fi [ \l.-JI 

)) 

l!U [12.71 

11.5 [11.71 

13.6115.61 

29 .2 [31. 21 

rn.2 IHLOI 
20.(i 121.81 

21.H L2ll.HJ 

!l.!) r10.oj 
12.8 [13.2J 

!! . !) 1[().fi1 

l!Ui [13.8] 

2.4 I 2.!l] 

Ui.7118.<il 

l!l.O 117.8] 

;-,2. -1 152.2] 

15. 5 r 1:u;1 

1:i.7 [lH.71 

8. fi l ti. !31 

12.0 !ll.4J 

fl.;; 1 lll.l l 

Matieres volat 
Cendres dédu 

A 
1 

2.fü-, 

2!3 8 

24.8 

l!l.-1 

!38.8 

-10.3 

40.7 

37.3 

40.4 

40.2 

38.2 

40.2 

(41 !l)' 

» 
38.!l 

38.1 

!MA 

:l4 .<i 

:!2.(i 

3G.7 

3r •. 4 

3:l.2 

3fi.8 

3!Ul 

33.4 

311.2 

:n .s 
!l<i.5 

:m.o 
!ll.H 

:n .. 1 

3fi.7 

H4.li 

3:l.fi 

!l4.ëi 

82. l 

B 

30. 

27. 

28. 

20. 

42.6 [4 

36 .2 [4 

35.9 [3 

36.4 [4 

42.0 [4 

3ti. 7 [3 

141.0] [ 

39 .5 [4 

)) 

40.9 [4 

41.5 [4 

3li.2 l3 

:lfi.2 l!l 

!!8.2 [3 

37 .2 [3 

!l3.5 f3 
32.r, r3 

3ti.2 [3 

38.8 l:J 
40.0 [!l 

:lf>.513 

36.!) [3 

!l4.!l [3 

41. l 14 

[37.0Jl è 

:n.713 

:l3.3 [3 

32.1 ra 
31.ô [3 

E 

F 

l 

~ 

~ 

7 

8 

8 

4 

5 

6 

4 
) 

8 

9 

2 

() 

( 1) ! .es chiffres entre 1 1 ~e rapportent at1x analyses du laboratoire de .l an•i Ile, les autres li ' 
(*) Non lavé. 
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Analyses sur charbons en morceaux DIFFÉRENCE 
de matières volatiles entre 

·Cendres Matières volatiles (cendres 
déduites) le menu et les morceaux 

A 
1 

B A 
1 

B A 
1 

B 

» )) )) » » » 
» » » )) » » 
» » » » » » 
» » » » » » 

» » )) » » » 
» » » » » ,, 

l 87 1.1 [2 3] 47.l 47 .6 [48.2] + 6.4 + 11.4 [+ 7.0] 
3.45 » ·42.6 » + 5.3 )) 

)) » " » )) )) 

5.20 0.6 [1.8] 41 .. 5 44.5 [42.4] + 1.3 + 2.5 [+ 0.6] 
» » » » » » 
)) )) » )) )) )) 

2.05 (I.9] LI.71 40.5 44.1 [41. 2] (-1.4) + 4.6 [ -- 0.8] 

1.80 )) 42.8 )) » » 
» » » » » » 
)) » )) )) » )) 

)) )) )) » » » 
» » » » » » 
)) )) » » )) » 

" )) )) 
1 

)) )J )) 

)) " » » » »· 
» )) )) » )) » 
» ,, » )) ,, » 
)) )) )) )) )) » 
)) )) )) » » )) 

» 2.0 LI. 9] ,, 30 . 3 L33 4J )) - 8.5 [- U] 
)) 15.8 >? 40.7 )) + 0.7 
)) » » » )) » 

2.95 4.0 [2.1] 37.0 37 .5 [37.5] + 2 .0 + 0.6 [- l.9] 
2 .35 3 .5[3. 7] 36. 9 39.2 L34.0J + 2.0 + 4.3 [- 2.2] 

)) » )) » )) )) 

» )) » ' )) » » 
» 7.2 [4.3] » 39 .5 [45 2] )) + 1.8 [+ 9.9] 
» )) )) » )) )) 

)) )) » » » » 
8 .0 )) 31.6 » - 0.5 » 

aboratoire de Valenciennes. 
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SONDAGES COUCHES Analyses sur échantillons menus 

., analysées 
Matières volatile .... Société qui a fait Cendres "O - Cendres déduite .... 

0 Situation exécuter ~ Profondeurs 

1 1 

~ les recherches A B A B 0 

z 

48 Coursel Charbonnages û2 U i0 1 . !JO t\.9 3().3 37. f> 
des Propriétaires ü37 .16 4.30 3 .3 :n. 3 :~8 . ;, de 
Coursel-HeLJsden . 670.56 7 .95 6.1 411.0 36.9 

676.81 7.!JO !l. l 38.5 36.2 

682.51 2.40 5.5 33.2 37 .1 

» )) )) )) 

697.76 }) )> )) )) 

}) 18.8 35.8 38.0 
741.41 2 . '70 4.0 34.6 33.5 

749.46 5.10 20.0 34.8 40.2 

767.06 8 .00 5 .0 34 .7 34.4 

786.04 4 .10 4.4 31.6 32.9 
807.34 3 .05 7.2 33.9 33.4 

813.44 8.35 8.6 33.7 33.7 

883 .0!J 
3 .4 l (i.0 

31.1) 
30.8 

4.8 31. 7 

50 Dilsen . Propriétaires unis 443.70 28 .50 2·1. 0 [24. 31 38.4 41.9 l3~U 
à Liége. 508.45 4.60 10.2 [19.7] 36.5 38.4 l41 . j 

G75.8f) ! 3, 35• 
2 .80 

38 .1 
20 .8 [20.3] 

33.2 
36.91.36.! 

. 583.60 2. 10 30.4 [29.01 35 .4 38 .8 [.40 .( 

52 Stockeim. ld. 592.75 3 . r>O 19.6 [18 .5] 37.5 38.2 [40.( 

382.55 6 .30 12.0 112.8) 35.7 34.9 [40 . i 

384.70 3. 05 9.0 1 8.7] 34.8 35.5 [38 . l 

393.20 4.30 14.7 ll6.7J 37 .5 36 .1 [39 .: 
404.40 6 .80 13.2 [11 .9] 37 . 1 37.2 [39. : 
406.28 5 .50 !l.O [ 9.1] 38.8 38. 8 [40. l 
415.73 5 . 40 5.6L5.2] 37.9 40.4 l39 . 
41!.l.15 3 . !JO 10.6 [11 .5] 39.2 38.2 [.40.: 
4!J4.30 1.60 11.5 [11.4] 36.4 37 .8 [.37 .1 

576.00 1 . 10 18.l Ll8.0I 3ü.5 38. 5 l37 . 

632.80 
\ 2 .35 

12.5 1.11 7J l 33 .7 :llî.3 (34. l 5.70 36.5 

643.85 4 . 00 - 6.o L 4.-!J 34.9 35.4 [36 . 

l 2 .90 l 33 . 4 675.60 
3 .70 

6.6 L 6.0J 35. !l l.34. 34.6 

711.30 2. 30 9. 6 L !l .O] 33.3 33. 7 L3:L 

7H.!JO 2.10 14. 7 [14.4] 32 . 1 33 .4 L:i4 · 

9. 60' 32.9 
32.8 [33 767.80 

5.80 
11.6[10 .8] 

31.6 
• Non lavé. 
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Analyses sur charbons en morceaux DIFFÉRENCE 
de matières volatiles entre 

Cendres Matières volatiles (cendres le menu et les morceaux déduites) 

A 
1 

B A 
1 

B A 
1 

lJ 

2 .2f• 1.45 37 .ri 38 .10 + 1.2 + 0. 6 

» » » » » » 
)) 3. 64 » 36.75 » - 0.15 

» 4.3· » 39 .10 » l 2 .9 

» 2.8 » 37.80 » + 0.7 

3. 70 35.8 » » 
(1.75 37 .1 » » 

9 .25 9. 0 39 :2 38.90 » + 0.9 

Il> 2.6 » 35.50 » + 2.0 

» » » » » » 

l 
2 .65 37 60 )) + 3.2 

» » 
- 3.0 5.1 31.40 » 

2.0 2 .6 32.l 34.1 + 0.5 -1 1.2 

» » » » )) )) 

)) » » » )) » 

)) )) )) » )) » 

)) )) )) )) )) )) 

» )) » » » » 
)) » )) )) )) » 

» )) » » » )) 

» )) » » )) » 

» » )) » )) » 
)) » )) » )) )). 

)) )) )) » )) )) 

)) )) » )) )) » 

·0 .1 )) 41.7 )) + 4 .2 » 

,5.9•' 20 .3[121] 36.l 38.00 [34.7] - 1.0 + 0.8 [- 4.5] 
)) » )) » )) » 
» 4.6 )) 38 .90 » - 7 .5 
)) ,. )) )) )) » 

J .4 1.45 38. 2 42 .90 + 1. 8 -1- 5 . 1 

» )) » » )) (( . 

» )) » )) » ,. 
» » » » .. » 
)) )) » » ,. )) 

)) )) » » )> » 

» » »- )) » » 

» » » » » )) 

» » " » » » 
)) )) )) » )) » 
» » )) )) )) )) 

1vé. 







TABLEAT c. RÉPARTITION DE~ 

Houilles 

à longue flamme Coursel no 48 

plus de 40 o/o. 
)) ,, - » 

1 couche (40.ti). 

Baelen no 56 Coursel n° 54. - no 48 No 55 
- -- - -

'l 1 (:fü.li) r 1 (:n .7) 1~ 1 (3H.;;, 4 ..:ouches (31i_. 

Houilles à gaz 
, COUC les (:li. 5) JCOUC les (:l:LH) .1 ..:ouc ies (:li . l) (3 1.· 

:lO à 40 <>/o. 

)) » » » 

;; 
1 

Santhoven no 39 Oolen no 59 Gheel no 35 Meerhout 11<> 

- - -
2 couches ( !\). 2). (!l couches 22.:~). • (2:1.5) 

a couches (20 _7) 
V. (33. 

emettes (2H. 

Houilles grasses Noorderwyck no 37 Tongerloo no 36 Tessenderloo m 
» - - -

lH li :io 0/0 (26.0) 1 couche (2:J. l). 4 couches (i3 
2 couches (20 . Il) (21 

Westerloo no 33 
» >' - > 

2 couches (23. H). 

Vlimmeren no 57 Noorderwyck no 37 
- - JI " 

Houilles 1 veinette (12. 7). l couche (17. 2). 

maigres et demi-grasses 

Moins de lH o/u 

» )) » i; 

N. B. - Les chiffres entre parenthèses indiquent la teneur en 1wltières volatiles du ch:1r:ion ; le chiffre su pl 
Les chiffres en italiques sont douteux; les 1 J indi<ruent les résultats renseignés par les auteurs des sow 



;ONDAGES D'APRÈS LA NATURE DES HOUILLES RECOUPÉES 

er-Heide no 23 
JI )) 

uche (46.5) 

ir-Heide no 23 Helchteren no 19 Meeuwen no 30 

(38.1) 
.uches (32 . S) 5 h \38.2) couc es (35 . 3) 

4 couches (39.1). 

der no 17 Houthaelen no 47 

(37 .2) 
Liches (3l. 9) 

(38.2) 
10 couches (32 . l) 

1 

,el no 29 Houthaelen no 7 
» 

(28.4) 
iche.s Ll 9 .2] 

(28.ll 
4 couches (25 . 3) 

ngen no 28 Zolder no 22 

(22.1)[24.6] 
es(18.l) 

. (22.3) 
3 couches (20. 2) 

den no 27 Bolderberg n ° 26 
» 

(26.4) 
1ches (l 8 c8) 

2 couches (19.5). 

Bolderberg no 26 
)) » 

4 cou ch es [17. 0 ] 

Zonhoven no 16 

(17.8) 
4 couches (l4 .4) 

Eikenberg n° 14 

couche (41.8). 

Eikenberg no 14 

(38.7) 
10 couches (33 . 5) 

Genck no 13 

" h (38.3) a couc es (35 . 7) 

Genck no 15 

(30.0) 
10 couches (25 .4) 

" 

-

No 18 (Daalheide) 

" 1 (15.6) a COUCleS (12. 5) 

)) 

Wyshagen no 10 Op-Glabbeek no 9 

(39.4) 
5 couches (34 . 6) - h (38 .2) 

a couc es (36 . 2) 

Genck no 4 Asch no 8 

(33.4) 
6 couches (31. 3) 

(38.2) 
3 couches (33 .4) 

» 1) 

Genck no 12 

- l ~22.5) 
a couc 1es (20 . O) 

)) ,. 

)) )) 

» )) 

au maximum, l'inférieur au minimum. Ce dernier n'est pas indiqué quand la variation est peu notable. 
ilalyses faites par nous. 

Asch no 1 
» 

1 couche ( 40; 0) 

Niel no 3 

4 couches (37. 0). 

Asch no 2 Asch no 1 

4 couches L 34. OJ (38.1) 
6 c.ouches (34 . 2) 

» 

,. /) 

)) 

» 

Op-Glabbeek no 5 

2 couches [45.0] 

Op-Glabbeek no 5 

3 couches (35.9). 

Lanklaer no 20 

2 couches [ 41. 9] 

Lanklaer no 20 

(39. l) 
9 couches (32 . 9) 

Lanklaer no 24 

6 h (39.3) 
couc es (33 . O) 

Mechelen no 11 Eysdem no 21 

5 couches (25. 3). (25.4) 
12 couches (2l. 9) 

" 

Mechelen no 32 Eysdem no 21 

(17.7) 
4 couches (l 3 . 8) 

l couche (13. 5) 

Opgrimby no 49 ,. 
1 veinette [S.OJ 

• No 46. 

(47 .1) 
5 couches ( 40 . 2) 

No 46 

3 couches (38. 9). 

Meeswyck no 45 

(39.1) 
6 couches (35 . 9) 

Leuth no 42 

12 h (27 .4) couc es (20. 4) 

)) 

Mechelen no 51 

2 couches (12. 3 

Dilsen no 50 

" h (38.4) a couc es (33 . 2) 

Stockheim no 52 

(39.2) 
9 couches (32 . l) 

Leuth no 53 

(31.4) 
9 couches (24 .4) 

» 

. 

>.> 

» 



LEGISLATION MINIÈRE DES PAYS-BAS 

Examen de deux projets de lois soumis aux 
Etats généraux, le premier .portant modification à 

la loi sur les mines du 21 avril 1810, 

le deuxième attribuant à l'Etat le droit exclusif de 

faire des recherches minières (1). 

La loi tlu 24 juin 1901 concernant Texploitation par 
l'Etat des mines de houille du Limbourg· hollandais (2) a 
marqué le premier pas dans la revision de la législation 
minière des Pays-Bas. Le gouvernement néerlandais n'a 
pas cru devoir s'arrêter à cette réforme basée en grande 
partie sur des raisons d'opportunité. Il veut compléter 
aujourd'hui son œuvre de rénovation, en modifiant au 
moins en partiB les principes qui forment les assises juri
diques de son régime minièr. Deux nouveaux projets de loi 
viennent de voir le jour: le premier, destiné à modifier 
certaines dispositions de la loi du 24 avril 1810; le second, 

. réservant au profit de l'Etat le droit d'effectuer des 
recherc~rns minières dans les provinces clu Limbourg, du 
Brabant, du Gelderfand et cl'Overysel. 

L'intérêt qui s'attache actuellement à l'étude des 
réformes apportées .à la législation des mines dans un 
pays voisin nous a engagé à publier le commentaire qui a 
été fait de ces projets par le D" R. D. Verbeeck, dans 
une revue périodique, De Ek01winist (3). A. V. R. 

(1) Traduit et résumé par M ALn . VAN RAmt:DONCK . 

(2) A1111ales des Mines de "Belgique, t. VIII, 2m• liv .. p. i-55· 
(3) De Ekonomist, année 1903, mars et avril. 
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Deux principes essPntiels, écrit le D" Verbceck, dominent la législa
tion minière ùu 2i avril 18i0 : 

C'est d'abord l'asHimilatiou com11lète de la vroprit'1té de la mini' à la 
propriété de droit commuu. « LP but de la loi de i8i0, disait Napo
» If.un <111 Couseil d'Etat, c'est de transformer les mines en i1ropriétés 
» réelles, et de IPs mettl'l\ à l'abri de tonte violation de droit et dP 
» fait.» De cette a1:1similation résulte cette co111:1équence qu'une pro
priété minière, une fois cr1!t'<'-, ne\ peut être supprimée, comme c'l>tait 
le cas sous l'empire de la loi de i79i. Le propl'it>taire d'une mine 
pos;,;édaut les mêmes droits que le propi-iétaire de tout autre bien, 
n'en pouna donc plu~ être déposséM que daus les cas et sC\1011 les 
formes preHcritP1:1 pour les antres propriétés (art. 7) 

C'est ensuite le pl'iucipe de la libm1é industril'lle assurée à l'exploi
tant de la miuc, en opposition avPc l'e>:prit dl' contrainte administra
tivn qui a paralysé l'e$sor d<~ l'industrie miuière au cours d<~ sièclrs 
dernirrs. L'exploitant n'a plus a se plier aux remontrances rt au 
cont1•ùle dm! fonctionnaires du lloi, car, imivant l'expression de 
Napoléon, au -cours des délibérations de la loi de 18i0, l'iutérêt 
personnel ùes 1iropl'i(•taire~ drs mines est la meillcmre sauvegarde 
d'unl' bonne rxploitation. 

Ces mêmes principes furent défendu~ par le rapporteur cln la 
Commission, le comte Stanislas de Girardin, ainsi que par l!' comte 
Reguaud de St-Jean d'Angely, au Conseil d'Etat. 

L'!\xpérim1ce ÙP plus d'un siècle, a permis d'en appr(~cier l'efficacitè. 
Aus::1i eu a-t il été tenu compte par tous l<'s pr.uplfü; d'Europe, lors dP la 
l'HYision dPS lois l't~{!,'ÎS:3aUt l'indu::;trie des mines dan:; les dive1•::; }lays 
Pt notamment lors de l'Mal>oration de la loi prussienne de 18t:î5, 
qu'ou peut citer comme modèl<'. 

Or, ces ùeux principes fondamentaux qui sont les conditions es11en
tielll•s de la vitalité et du développP-meut normal de l'industrie de~ 
mines, le Gouvernement néerlandais ::;e propose de les supprimer-. 

D1"jà daus le in·qjet de loi, déposé par le Ministre Lely, une premièr<' 
atteinte ùtait portée au principe de la pro1ll'iété minière; il s'agit main
tl•naut, daus le:> vues du nnuvN·1wme11t, de le metfre à néant en 
même temps q1w celui de la liberté indu:;;trielle. 
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PREMIER PROJET (i). 

Aux termes du premier projet modifiant certaines dispositions de 
la loi de 1810, les articles 47, 48, 49 et 50 de cette loi sont supprimés, 
pour être remplacés par la réglementation qui suit : 

Le propriétaire d'une mine instituée conformément à l'article 5 de 
la loi de i8i0, désigné dans le projet sous la dénomination de 
«détenteur d'une concession de mine D, peut être déclaré, par arrêté 
royal, négligent dans l'exploitation régulière de la mine visée par 
l'acte de concession, dans le cas oû; après avoir été mis en demeure 
par exploit d'huisier dressé à la requête du M.inistre du Waterstaat, 
du Commerce et de l'Industrie, il est en défaut de commencer l'exploi
tation, de la poursuivre régulièrement ou de la reprendre. 

Si le propriétaire de la mine ne donne pas suite à la mise en 
demeure, à la satisfaction du· Ministre précité, le fait est porté à la 
connaissance des Etats-députés, afin que ceux-ci fournissent au 
propriétaire l'ocèasion de formuler, d'accord avec une Commission 
issue du sein de ce Collège, ses observations contre la décision 
ministérielle. 

Ces réclamations sont communiquées, avec l'avis des Etats-députés, 
au Ministre pour être ensuite statué par la Reine· sur la déclaration 
de négligence, le Conseil" d'Etat entendu. 

Si la déclaration de négligence est prononcée par arrêté royal, il est 
procédé à l'adjudication publique de la mine, par dérogation aux 
prescriptions de l'article 7 de la loi de 1810, qui consacrent la 
propriété perpétuelle de la mine ainsi que le droit du propriétaire de 
n'en être exproprié que dans le cas et de la manière prévue pour les 
autres biens. Cette dérogation entraîne également dérogation à 
l'article 151 de la Constitution. 

Le produit de la vente faite sur adjudication est attribué pour les 
3/4 au propriétaire de la mine, défalcation faite des frais et après 
apurement des hypothèques assises sur la concession ; 25 °Jo sont 
retenus, à titré d'amende, au profit du Trésor public. 

La vente porte non seulement sur la mine telle qu'elle est désignée 
par l'acte de concession, mais encore sur tous les biens immobiliers 
du concessionnaire, même ses terres, pour autant que ces biens, dans 
l'appréciation du Gouvernement, soieut connexes avec l'exploitation. 

Le Gouvernement reçoit de plus la compétence nécessaire pour 

(1) Voir le texte aux annexes. 
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imposer aux propriétaires drs mines, en vue de l'exploitation ùe leur 
prop1·iété, <leH ollligatious ::;péciales à prescrire dans l'acte <le conces
sion. En cas <le contravention à ·ces prescriptions, comme à toutPs 
autres mises à Ha charg·e par la loi, le propriétaire de la mine pourra 
être dépossédé de sa propriété au même titre que s'il n'exploitn rias 
on s'il nc se livre à une exploitation régulière. 

Enfin, le projet de loi rccounaît au Gouvernement pleins pouvoirs 
pour déterminer, iiar voie <le rl'\glemcntation généraln, le mode de 
1rnrveillauee à exel'C(\r par lns autorité:> administratives, sans aucune 
re:>triction, et à cette fin, il conclut à la supprPsi>ion des articles 47 à 50 
de la loi de 1810, impo.~ant cel'tainm; limites à l'intm·ventiou de 
l 'a<lmin i:stration. 

Les loi:; relatives à la s(•curiM et au travail ne sont pas applicables 
aux miJH'H Pt aux inHtallation::; annexi•es à leur exploitation. 

Ll'i! contra ventions aux JH'PScription::l administratives pl'Ïse~ en 
vertu de ces iiouvoirs ~ont pnnins d'un emprisonneme11t qui ne po1ura 
M·pai::scr i>ix mois ou ù'uue amr.ndc qui ne sera pas sup!n·ieu1·e à 
300 Jlorins. 

LP. Mini:,;tr'(\ tlu « Waterstaat » pourra, par <lél(•gation expresse, 
gfaH"rale ou "pêciale, acco1·der aux fonctionnaires chargès dn la 
polic.:n ùcs mines, J'auto1·isation de pénMI'l\r ùan~ lei; lif\ux i>ervant 
tl 'habitatious ou acel's:>ibles en pa:ssant par une hallitation, et C<', 

malgré l'oppoûtion des occupanh!. 
Les pre::icriptions de la présente loi auront effet rétroactif et 

seront {igalement applicables aux couce::isions accordées avant sa mise 
eu vigueur. 

* * * 
D'aprè::i le D" Vcrbeeck, l'application erronée tles principes dt' la loi 

de 1810 qui se fait jour dan:> le projet de loi et dans l'Pxposl". de 
motif::; qui l'accompagne, procède d'une faus::;e interprétation des 
terme::; « mine » et u. conces::iion ». 

Le mot « mine» e::;t susceptillle d'une double signification; si, dans 
lP langage vulgaire Pt au point de vue technique, on désigne sous le 
nom dP «mine» l'emmmbhi <le::i puits, g-alerie::i, bâtiments et toutes les 
iustallatiou::i H<'rvant à ]'pxploitation, au point de vue juridiqU(\, par 
contre, la mine, au sen::; de l'articln f •r de la loi de 1810, n'cst autre 
que l'onsemble <les gisements minéraux dêsignês dans l'acte do 
concession. 

Le terme « concession » prête également à des confusions frê-
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quentes. Sa signification propre, d'après le professeur Vissering, 
varie d'après l'objet auqnelïl s'applique. Parfois la concession ne 
vise autre chose que la suppression d'une interdiction légale relative
ment à une chose qu'on serait normalement autorisé à faire si elle 
n'était 'expressément défendue; dans d'autres cas, la concession 
implique une faveur ou un don ou participe an caractère des deùx. 
Elle peut aussi désigner le transfert d'un droit ou d'une entreprise au 
profit de i1artïculiers,. alors que ce droit ou cette entreprise rentre 
dans les attributions ordinaires de l'Etat mème, qui a la faculté 
d'exercer le droit ou d'exécuter l'entreprise parce que la disposition 
lui en appartient. 

Or, telle paraît avoir été la signification attribuée à la « concession 
de mine " dans le Mémoire explicatif. : conception évidemment 
. erronée, qui a été partagée, semble-t-il, par certains membres de la 
deuxième Chambre, lorsqu'ils ont reconnu à la concession d'une mine 
le. caractèrè d'un droit personnel. 

La concession cependant ne confère pas un droit personnel mais 
un droit réel; elle n'a pas le caractère. d'une faveur ou d'un don 
accordé par le Gouvernement; elle n'implique pas davantage le 
transfert d'un droit par le Gouvernement à des particuliers, parce que 
celui-ci ne .possède pas originairemE)nt ce droit et qu'il n'a pas par Iui
même qualité polir l'exercer, du moment qu'il n'est pas investi d'une 
concession. On ne peut en effet donner à autrui que ce dont on dispose. 
Or, avant la découverte de la mine, dans le système de la loi de 1810, 
les matières minérales sont considérées comme étant non la propriété 
de l'Etat, mais comm~ faisant partie intégrante du sol. Lamine est une 
res nulli'l,(,s qui, détachée de la propriété du sol ap1'ès la découverte, 
est érigée en propriété distincte de celle de la surface et constitue la 
propriété minière. 

Dans cet ordre d'idées, il eût été rationnel de reconnaître la qualité 
de propriétaire de la mine, dans les limites à fixer par la loi, à· celui 
qui en est l'inventeur. Tel a été d'ailleurs le principe admis par la 
législation allemande"; tel fut aussi le principe appliqué pendant un 
demi-si.ècle dans les contrées situ6es sur la rive gauche du Rhin où 
la législation française était restée en vigueur. 

Ce fut une inconséquence et la lacune la· plus important<;i de la 
législation française de 1810 de n.'avoir pas attaché â ce principe tout 
le prix que lui reconnaît la loi allemande. Aussi, c'est en grande 
partie à ce fait, semble-t-il, qu'il faut attribuer que l'industrie 
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minière de France n'eût pas un essor aussi rapide que l'induRtrir. 
allemande. 

La loi française donne, en effet, au <i-ouvernement le droit de dési
gner le concessionnaire, le propriétaire de la mine. Quant à l'inven
teur, s'il n'obtient pas la concr-Rsion, il n'a droit qu'à une indemnité, 
fixé!i par l'acte de conce8sion. 

La concession d'une mine prend donc sa source dans la découverte 
des matières min(1rales; et aux terme8 de l'article 7 de la loij de 1810, 
c'est l'acte de concession qui eRt attributif de la iiropriété de la mine. 
Dans le système dB la· loi,· quand on dit « concession », on vise la 
propriMé de la mine, la propriét1\ des gisements minéraux qui y sont 
renfermés. L'actr. de concrn;sion n'est donc autre chose que la recon
naissance oillcielle par le Gouvernement du droit de propriété, 
reconnaisRancr. qui devenait indispensable parce que, en vertu de la 
loi minière, nul ne peut exploiter des gifmments classés dans la caté-
gorin drs «mines » ~ans concession, c'est-à-dire, Rans faire la preuve 
qu'il est propriétaire des gisementR dont il s'agit. 

Après avoir mis en vedette la concr.ption particulière de certains 
principes de la loi de 1810 qui constitue le point de départ dos 
erreurs juridiques inscrites dant> le projet, paRson:-; en revue les argu
ments diiveloppés à son appui, dans le Mèmoirr. explicatif. 

1. D'après ce Mémoire, le projet de loi est destiné à pourvoir à 
certaines lacunes de la loi d111810. 

Cette expression prête à critique. Le projet ne vise nullement à 
combler certaines lacunes, mais il tend à introduire dans l'économie 
de la loi de 1810, deR principes en opposition complète avec ceux qui 
sont à la base de cette loi. 

Il est égalr.ment peu vrai de dirn que le projet de loi souffre 
urgence parce que : « Il serait peu recommandable d'accorder des 
» concrsRions à des particuliers aussi longtemps que des modifications 
» n'ont été apportées aux prescriptions réglant les mr.sures à prendre 
» à l'égard des concessionnaires qui ne tirent pas parti de leur 
» concp:;sion d'une manière régulière, nt qu'il y a lieu en atten
» dant de surseoir à tout octroi cj.e concession. » 

Nulle part, semblable projet ne paraît moins urgent, attendu que 
dans les Pays-Bas toutes les concessions de mines existantes sont 
mises en activité. En Prusse, au contraire, sur les 30,000 concessions 
qui cint étù accordées, 2,000 seulement sont en activité. Il n'en est pas 
autrement en France, où 70 °/o des concessio11.s accordées sont 
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délaissées. La situation, d'autre part, n'est pas meilleure dans les 
Etats-Unis d'Amérique, quoique ce pays soit le plus riche en gise
ments minéraux. 

Il est d'ailleurs à remarquer que plus un pays est riche en mines, 
plus importante est l'exploitation, plus grande aussi la proportion 
entre le nombre des mines inactives et les mines exploitées. Le succès 
de quelques exploitations minières excite en eftet l'esprit d'entreprise 
ou autrement dit la spéculation. De tous côtés, des ti~avaux de 
recherches sont effectués, et nombre de concessions sont demandées. 
Or, beaucoup de ces concessions, sinon la plupart, ne. sont pas en 
mesure de donner.des résultats satisfaisants, parce que l'un ou l'autre 
des facteurs nécessaires pour rendre l'exploitation rémunératrice, fait 
défaut. La conséquence, c'est que ces concessions sont vouées à 
l'abandon. Or, c'est une erreur .de croire que le Gouvernement est à 
même, par des moyens coërcitifs, de rappeler à la vie des exploitations 
délaissées précisément parce que l'entreprise ne peut donner aucun 
fruit. 

Par contre, s'il n'apparait aucune urgence à l'adoption du projet 
de loi proposé par le Gouvernement, il y a lieu de ne pas retarder 
davantage, en attendant cette solution, l'octroi des concessions de 
mines qui ont été sollicitées par les particuliers . La loi reconnaît sans 
doute au Gouvernement le droit de choisir le concessionnaire des 
mines, mais nullement le droit de surseoir d'une manière indéfinie à 
l'octroi de la concession. La concession est en effet la conséquence de 
la découverte de la mine, et l'inventeur a acquis le droit d'en être 
reconnu le propriétaire, sauf à recevoir, s'il n'obtient pas la conces
sion, une indemnité équivalente. 

2. D'après le Mémoire explicatif, l'article 49 de la loi de 1810 qu'on 
se propose de supprimer, ne donne pas au Gouvernement, en termes 
suffisamment explicites, le8 pouvoirs d'action nécessaires pour le cas 
où l'exploitation d'une mine serait nulle o~ insuffisante. 

C'estlà méconnaître la vraie portée de l'article 49. 
Cette disposition ne reconnaît en effet au Ministre de I'Intérieur 

que le pouvoir d'apprécier s'il y a lieu de pourvoir, dans le cas où 
l'exploitation est restreinte ou suspendue de manière à inquiéter 
pour la sûreté publique ou les besoins des. consommateurs. 

Le sens de cet article diffère donc essentiellement de l'interpré
tation que lui donne le Mémoire explicatif, si on l'envisage surtout 
au point de vue de la justific.ation qu'on prétend y trouver du droit 
de retirer la concession. 
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La disposition de l'article /19 s'rxpliqu<' si l'on considère que cet 
article fut conçu à l'{'poque où, sons l'influence du système du 
hlocus continental de Napolc'lon, au moment où les ports de France 
l>taient bloqu('s par la flotte hritannique, il était à craindre que la 
pémurie dr charbon et dt» for JH\ i'!\ fit scmtir. 

« Il incombe à l'administration, disait ln comtr. Hegnanlt de 8aint
» Jean d'Angcly, d'a1)pr(\cicr Ri la sûret6 puhlique eRt compromise, 
» ou l'i Je;; ex11loitations restreinte:~, mal clirigéeR, suspendues, laissP.nt 
» des craintes sur les bt>soins deR consommateurs. 

» En ce cas, la concession jadiR {•tait rùvoquée; 11n tel système est 
» incompatible avec celui de la propriété des mines. 

» Il y sera pourvu, R'il se prP.sente, Rur le rapport du Ministre de 
>> l'IntériPur, comme aux cas extrao1·llinaires et inhabitnelR que la 
» législatiou nr peut pl'é·voir. Ri n~térirnrrment, lr besoin d'une 
» règle g{mfralr. sr fait srntir, elle .ne srra 6tahlie qu'après que 
» l'expfo·ience aura rl\panùu ~a lnmiùrc infaillible sur cette qucRtion, 
» fort cliificilC' à r!\soudre, dti savoir commr.nt on pe11t concilier le 
» droit d'un citoyen sur sa propriNl-. avec l'intérôt de tous. » 

Un demi-siècle plus tar<l, f[Uand l"!\Xpéricnce mit dêmontrr. combien 
les observations qni pr{!cèd<'Ut Mait>1lt · fondr.es, les principes de 
l'article 4\:J furent repris d'mw manièl'B formelle, dans la législation 
prussiennP <le i8ùtl. 

L'articlP <i5 de cette loi ~·Hxprinrn comme suit: 
« Le propriNaire d'mw mini' nst ohlig-{\ dP t'exploiter, quand 

» l'iuactivit<\ de la mine ou la suspension des travaux, de l'avis de 
» l'administration supfrieure de8 minm~, est do nature à porter 
:1> attnintc à l'intfrêt gémfa·al. » 

Ce n'est donc que pour des raisons d'orrlre majeur, qui engagent 
l'intérêt public, que l'arlicle üG peut ôtrc appliqu{1. Or, depuis que 
cette loi <•Rt en vigueur, jamais cet article n'a trouvé son application, 
alorH cepen<lant cru'il existe en Prnsse plus de :10,000 concessions 
dont 7 p. c. à peine font l'objet d'une exploitatioa. 

Aussi lors<p1'on ahorùa ultériPnrement l'étude d'un avant-projet de 
loi applicable à tou.to l'Allrmag-11e, inspir6 principalement de la loi 
pru~sienne do i8HG, la proposition a étô faite de supprimer l'article 
6G ùe cette loi. 

C'est doue à tort qu'on invocrue l'article 4ü de la loi de 1810 pour 
justifier l'inscri1ition dans le projl't. de loi tles dispositions concernant 
le retrait des conces1üons. 

B. Le projet de loi a pour hut de garantir la bonne exploitation 
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des mines. « A cette fin, ori pourrait,· dit le Mémoire explicatif, 
·» exiger le versement d'un capital de garantie qui reviendrait à 
» l'Etat si le concessionnaire est en défaut de commencer, de pour
» suivre ou de reprendre les travaux d'exploitation. Si cependant 
» cette garantie. est trop élevée, elle enlèvera aux particuliers le 
» désir de demander une concession, alors cependant que leurs 
» intentions sont sérieuses. Si par contre la garantie est fixée à un 
» chiffre trop bas, çette mesure ne peut qu'inciter à ia spéculation 
» de la part de eeux qui n'ont pas · l'intention de · se livrer à une 
» exploitation régulière. Le concessionnaire parfois n'a d'autre but 
» que d'empêcher la misë à fruit de la mine afin de supprimer la 
• concurrence. 

« Le moyen radical, dans ces conditions, d'assurer l'exploitation 
» certaine et nor.male des concessions minières, c'est de. prévoir le 
» retrait de la concession des mains de ceux qui paraissent ne vouloir 
» ou ne poùvoir les exploiter sérieusement. » 

Ces considérations ne résistent pas à un mûr examen ; elles sont 
empruntées. à l'esprit des siècles passés. On entend refrêner l'esprit 
de spéculation, mais celle-ci est-elle autre chose que le mobile. pri
mordial qui se rencontr~ chez tous cIBux qui exercent une profession, 
.qu'ils ~'adonnent à l'in~ustrie, au commerce, à la navigation, et 
même à l'agriculture. N:'est-ce pas bien plus faire acte de bonne admi
nistration que de faire appel à la spéculation, de l'encourager en écar
tant autant que possible les obstacles qui peuvent en arrêter l'essor? 
.On exprime le vœu que ceux qui demandent la concession justifient 
de leur intention formelle de se livrer à l'exploitation et qu'ils ne 
viserit pas à faire apport de ·leurs concessions à autrui. Mais n'est-ce 
pas perdre de vue que les recherches . minières entraînent des risques 
con~idérables, nécessitent des capitaux importants qui ne peuvent se 
trouver que dans l'association, une fois que la concession a été 
acc~rdée? Quant à redouter que les pr~priétaires des mines puissent 
laisser inactives, en l'absence de moyens coërcitifs, ies exploitations 
qui leur seraient concédées, dans le but d'empêcher l~ concurrence à 
résulter de leur mise en valeur, cette crainte ne pouvait se justifier 
qu'au moyen-âge lorsque, par suite de l'état des moyens de transport, 
absolument différent de celui d'aujourd'hui, le prix des produits d'une 
mine était réglé d'après 'les besoins d'un petit noyau d~ consomma
teurs habitant dans le voisinage immédiat. Au surplus, si l'objection 
reposait sur quelque fondement et qu'il fût établi qu'une concession 
unique pftt être exploitée d'une manière rémunératrice d~ns . une . -

. 



128~ ANNALES DES MINES DE BELGIQUI<; 

contr(~c détermlnfo, ne serait-il pas contraire à toute idée économique 
d'imposer à un concessionnaire l'obligatiou d'exploiter lorsque cette 
exploitation ne peut se faire qu'en perte? 

Ji~n ce qui concerne le versmmmt d'un capital de garantie en vnrtu 
d'une stipulation du cahier des charges, il est de fait que semblable 
mesure a déjà été prise dans les PayK-llas. Cependant cette manière 
de faire est incontestablement contraire à la loi. 

D'aprèi; Aguillon, l'acte de concession ne peut contenir que le 
nom du concessionnairP, la dc\signation des gisements concédés, les 
limites et l'{·tcndue de la concession, le montant des redevances dues 
au propriétaire de la surface et (•ventuellement l'indemnité accordée 
à l'inventeur. 

Toute autre indication est iJl{~galr. ou inutile\, 
fl Le projet d!l loi, d'après le Mfanoire expl"icatif, est empruntù à 

» la législation française, attendu qu'en France aüssi la nécessité 
» s'est fait jour d'édicter de~ mesures contre les conccssîonnaires de~ 
» mines qui n'exploitent pas ou exploitent d'une manière irrùgulièrc. » 

Cette allégation n'est pas fondée. 
Aux termes de l'article 1°r ùe la loi ùu 27 avril 1838, « quand 

» plusieurs mines situées ùaris ùe::; concessions différentes seront 
» atteintes ou mcnacéns d'uue inondation commune qui ::;cra de 
ll nat111•e à compromettre leur existencn, la sûreté publique ou les 
» besoins des consommateurs, le Gouvernement pourra obliger les 
» concessionnaires de ces minœ à exécuter cm commun et à leurs 
» frais, les travaux nécessaires soit pour assécher tout ou partie des 
» mines inondées, soit pour arrêter les progrès de l'inondation. » 

La loi de 1838 fut adoptée à une époque où dans le bassin de la 
Rive de Gier, nombre de mines étaient ménacc~es par l'aftiux des eaux 
souterraines. C'était l'avènement d'un des cas rentrant dans la 
catégorie de ceux visés par l'article 4.9 de la loi de 1810. 

Le projet de loi néerlandais tend à l'instauration de principes qui 
se rencontrent dans les lois minières du moyen-âge et retourne aux 
principes que la loi de 1810 a coudamnés. 

Sarn; doute, l'article 10 de la loi de 1838, ajoute: «Dans les cas 
ll prévus par l'article 4.0 de la loi ùu 21 avril 1810, le retrait de la 
» concession et l'adjudication de la mine ne peuvent avoir lieu qu'en 
> conformitil des dispositions de l'articlr f> de la présente loi. » 

Mais la première condition à laquelle l'application de la loi de 1838 
est subordonnée, c'est qu'il se présente des cas rentrant dans les 
termes de l'article 49, c'est-à-diue que l'inactivité d'un~ mine soit 
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inquiétante pour la sécurité publique et les besoins des consomma
teurs. Or, la non activité d'une mine seule non plus que le délaisse
ment d'une maison, d'un champ, ne fournit pas des motifs suffisants 
pour déclarer déchu de son droit de propriété et passible d'une 
amende le concessionnaire de la mine . 

... . ... 
Enfin, le Gouvernement se ·défend, dans ie Mémoire explicatif, 

d'agir en contravention à l'article 151 de la Constitution. 
« L'article 151 de la Constitution, dit l'Expo~ des motifs, vise 

» une atteinte portée au nom de l'intérêt général à un <lroit subjectif; 
» il défend de déposséder quelqu'un, sans indemnité, d'un bien' 
» déterminé, détenu en conformité des dispositions légales en 
» vigueur. Cet article, toutefois, ne peut être invoqué lorsqu'il s'agit 
» de modifier les règles légales en vigueur. » · 

La Constitution ne défend sans doute pas de modifier les disposi
tions légales existantes; cependant, dans le cas présent, il ne s'agit 
pas de cette hypothèse. La loi de 1810 reste debout, en ce qui concerne 
les dispositions qui visent la propriété de la mine, notamment les 
articles 7, 17 et 21. Et il est· étrange de vo!r que dans le projet de 
loi, lorsque ·la loi de 1810 ainsi que le droit de propriété restent 
immuables, l'autorisation soit demandée aux Chambres de déroger 
aux prescriptions de cette l.oi ou plutôt d'y contrevenir. 

Il est vrai que l'exposé des motifs ajoute : « Le projet de loi a pour 
» but de modifier la nature du droit de propriété découlant de la 
» concession. » 

Le but évident qu'on poursuit, c'est donc de créer une propriété de 
_nature spéciale qui soit différente de la propriété qu'on exerce sur les 
immeubles et dans les entreprises industrielles. De cette manière, on 
dissimule l'atteinte portée au droit de propriété, et c'est pourquoi 
aussi il est parlé dans le projet de loi du « détenteur de la conces
sion » et :p.on du propriétaire de la mine. 

On ne peut méconnaître cependant que le projet de loi ne vient en 
contravention avec l'article 151 de la Constitution. 

Passons à l'analyse des articles du projet. 
L'article i er est conçu comme suit : « Le détenteur d'un~ conces-
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~ sion accordée en application de l'article 5 de la loi de 1810, peut 
» êtr_e déclaré négligent ..... » 

Pourquoi, lorsqu'il s'agit d'une concession accordée conformément 
à la loi de 1810, refuser à l'intéressé la dénomination que lui 
réserve cette loi, c'est-à-dire celle de propriétaire de la mine? 

N'est-ce pas parce que déclarer le concessionnaire déchu· de son 
droit de propriété et le frapper d'une pénalité parce qu'il a géré son 
bien comme propriétaire, c'était mettre en cause l'article 151 de la 
Constitution~- · 

Ces dispositions se refèrent, d'après le Mémoire explicatif, à la 
loi sur ·1es mines des Indes néerlandaises. Remarquons cependant 
qu'il n'existe aucune corrélation entre la loi française et la loi 
indienne. Tandis que la loi de 1810 est attributive de la pro
priété de la mine, la dernière loi ne reconnaît au concessionnaire 
qu'un droit précaire, limitù à 75 ans. 

Cette justification ne s'explique que par l'interprétation erronée 
qui a été signalée plus haut, du terme « concession ». 

Aux termes de l'article 3 du projet de loi, la mine sera mise en 
adjudication. « Cette procédure <~St empruntée d'après le Ml\moire 
» explicatif, aux dispositions de la loi française de 1838. Elle. en 
» diffère cependant en ce s{lns que, aux termes de l'article 6 de cette 
» loi (1), la dlichéance de la concession précède l'adjudication, alors 
» que, en vertu de la loi hollandaise en projet, la déclaration de 
» négligence du concessionnaire n'entraîne pas per se la déchéance 
» de son droit. La d<\.chéance n'est acquise que par le transfert de la 
» concession par voie d'adjudication. Cette procédure paraît plus 
» conforme, sinon au texte de l'article 6 de la loi de 1838, du moins 
» à son ·esprit, car si l'article 6 parle de« concessionnaire déchu», 
» cette déchfance n'est que :fictive parce que le concessionnaire peut 

. (1) Art. 6 de la loi du 27 avril 1838 • . 
. . . • « A l'expiration du délai de recours, ou en cas de recours, après la notifi

cation de l'ordonnance confirmative de la décision du Ministre, il sera procédé 
publiquement par voie administrative à l'adjudication de la mine abandonnée. 
Les concurrents seront tenus de justifier des facultés sufüsantes pour satisfaire 
aux conditions imposées par le cahier des charges. 

Le concurrent déchu pourra jusqu'au jour de l'adjudication, arrêter les effets de 

a dépossession en payant toutes les taxes arrjérées et en consignant la somme qui 
sera jugée nécessaire pour sa quote-part dans les travaux qui resteront encore à 
exécuter. » 
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» toujours arrêter les effets de la dépossession jusqu'au jour de 
» l'adjudication. Dans ces conditions, il paraît bien que dans la loi 
» française, c'est l'adjudicat~on définitive de la mine qui est le 
)> facteur essentiel de la déchéance de la concession. » 

L'interprétation qui précéde repose sur une confusion manifeste. 
Il n'est pas que8tion dans la loi de i838 de déclaration de déchéance 
d'une concession, ou de déchéance de concession. Le mot« déchu» 
n'est èmployé qu'à l'égard du concessionnaire; quant à la concession, 
on ne parle que ~è son retrait. 

La propriété de la mine est' en effet créée et octroyée perpétuelle
ment en vertu de l'article 7 de la loi de i8i0. Supprimer cette 
propriété, ou la considérer comme inexistante est légalement impos
sible aussi longtemps que la matière minérale existante dans la mine. 
n'est pas complètement épuisée. La seule chose admissible c'est. de 
faire passer la propriété de la mine en d'autres mains lorsque 
l'intérêt général le veut ainsi. Or, telle est la portée de la loi de 1838 
qui permet que dans ce cas, le propriéta1re d'une mine, en faute de 
remplir SeS obligations, l'abandonpe pour lui substitÜer un autre 
propriétaire. Celui qui fait la plus forte enchère à l'adjudication, est 
déclaré preneur. Avant l'adjudication définitive, le propriétaire 
primitif a le droit d'arrêter les effets des mesures prises pour sa 
dépossession ou son expropriation, en payant le montant de sa part 
contributh e dans les frais d'exhaure. · 

Ainsi, d'après lé! loi de 1838, le concessionnaire .n'est dépossédé 
définitivement qu'après l'adjudication de la concession à un autr"~ 
propriétaire. 

Quand la loi de 1838 fait me_ntion à son article 6 du retrait de la 
concession, cela signifie donc non que la concession est supprimée, 
mais que la conces~.ion est enlevée au concessionnaire, que celui-ci est 
dépossédé de sa propriété. C'est pourquoi après la dépossession, le 
propriétaire pri:tnitif est appelé « concessionnaire déchu. » La mesure 
dont .il a été objet constitue en fait une expropriation d'utilité 
publique. En vertu du même article 6, dans le cas où il ne se
présente pas d'amateur â l'adjudication, la concession tombe dans le 
domaine de l'Etat qui devient de ce fait concessionnaire de la mine. 

L'article 7 du projet de loi hollandais prévoit au contraire que dans 
le cç.s où l'Etat intervient dans la vente de la mine comme a~judica: 
taire, la con.cession sera retirée par dérogation aux dispositions dé 
l'article 7 de. la loi de i8i0. 

Cette réglementation tout en portant atteinte aux principes de cettê 

' 
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loi, paraît également inacceptable si l'on tient compte de l'article·62ü 
du Code civil. En effet, si la concession est considérée comme cessant 
de produire ses effC'ts, la Héparation du tréfonds et de la surface est 
non-avenue Bt la propriéltil du fond doit légalement faire retour an 
propriétaire de la surface dont elle est censée n'avoir pas été séparée. 
Le Gouvernement ne peut justifier d'aucun droit lui permet
tant d'entrer en possession de cettP partie du tréfonds qui n'e8t plus 
distincte .de la surface, et de la mettre en exploitation. L'article 62ï 
du Code civil stipule d'aillrurs que celui qui prétend avoir droit à 
une chose appartenant à autrui, doit faire la preuve de son droit, or 
cette preuve, le fisc ou le domaine repré~sentant l'Etat ne pourrait la 
produire que dans un acte de conces::;ion lui attribuant la propriété 
de la miri"e et le droit corrfüatif de l'exploitnr, confom1ément à 
1'<!.rticlr 5 de la loi dP i810. 

** 
En vertu de l'article 0 du projet, le Gouvernemp.nt P$t autorisé\ à 

retenir a son profit 25 p.c. du produit net d(>. la vente de la mine. Cette 
retenue, d'après le Mémoire explicatif, « a le ca1·actère d'une amende 
» appliquôe au concessionnaire à raison de l'w'lage irrég1ilier qu'il a 
» fait de sa concession ». 

L'amende r.st une· peine; il nn résulte donc que le propriétaire d'une 
mine est puni parce qu'il a usé de Ha propriété conformément aux 
droits qui lui sont reconnus par l'article 02i> du Code civil. Il est en 
effet frapp6 d'une peine parce 11u'il n'aurait pas usél régulièrement 
de sa propriété, alors qu'aucune restriction de ce genre ne lui e:;t 
imposée par cet article. Il ap11artient de plus au Ministre seul d<l 
décider si l'usa~e est régulier on non. 

Cette proposition a soule.n\ comme on devait s'y attendre, une 
certaine opposition de la part do memhrei; de la JkuxiùmP Chambr<». 

Le Mémoire explicatif la Justifin toutefoiR à un double point de vue. 
o: Il convenait d'abord d'enlever au conceHsionnaire d(>.possMê le 
» désir de se porter soit par lui-même, soit par nn homme de paille 
» adjudicataire lors de la vente de la mine. Cette mesure devait 
» d'autre part contribuer à inciter le concoRsionnaire à une exploita
» tion rationnelle, s'il voulait échapper à l'amende de 25 p. c. dont il 
» était ·passible en cas de vente de la mine. » 

La loi de 1810 est basé sur le principe 11u'il e,;t confoqne a l'intérêt 
général d'accorder les concessions a perpl~tuité. Ce ~ont en etfot dP~ 
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propriétés revêtues de tous les attributs du Code civil. Dans ces 
conditions, le propriétaire doit avoir toute liberté d'action, et il ne 
peut être contraint à se livrer à l'exploitation quand celle-ci lui serait 
onéreuse. C'est là du reste, l'expérience l'a démontré, la condition 
essentielle du développement durable et normal de l'industrie des 
mines. Quel est néanmoins le but du projet de loi? Parce que la 
propriété des mines a été instituée pour des raisons d'ordre public, 
il faudrait donc user de rigueur à l'égard des concessionnaires des 
mines, les forcer à exploiter contre leur gré au risque de perdre leur 
propriété et d'être en outre frappé d'amende! 

La vente judiciaire portera, aux termes de l'article 3 du projet, 
non seulement sur la mine mais encore sur tout ce qui constitue tant 
à la surface que dans le fond l'ensemble de l'exploitation. Le détail 
en sera déterminé dans l'arrêté royal signifié au propriétaire de la 
mine par voie d'huissier, à la requête du ministre du .Waterstaat, du 
Commerce et 'de l'Industrie. Cet arrêté indiquera notamment la 
situation cadastrale des biens immobiliers qui se trouvent à la 
surface ainsi que., autant que possible, la superficie des propriétés 
terriennes qui seraient comprises dans la vente. 

En comprenant dans la vente toutes les dépendances de la mine 
qui, étant immeubles par nature ou par destination, constitueraient 
avec elle l'ensemble de l'exploitation, .: il n'était nullement porté 
» atteinte, suivant la manière de voir exprimée dans le Mémoir-e 
» explicatif, au principe de la loi de 1810 en vertu duquel la con.ces
» sion sépare la propriété de la surface de celle du tréfonds. On 
» s'est inspiré dans cette réglementation de l'article 8 de la loi 
» de 1810 (1). » 

Cette explication n'est pas admissible et repose sur une conception 
erronée de l'article 8 précité. 

Cet article n'a nullement pour effet de réunir à nouveau par 
nature ou par deEtination la propriété de la mine à celle de la surface 
après que la séparation des deux propriétés a été opérée en vertu de 
l'article 19 de la loi. 

( 1) Art. 8. - Les mines sont immeubles. Sont aussi immeubles, les bâtiments, 
machines, puits, galeries et autres travaux établis à demeure conformément à 
l'article 524 du Code civil. 
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On ne peut davantage se référer aux dispositions de la loi fran
çaise de i838. Cette loi stipule seulement que dans le cas où, en 
l'absence d'un acheteur, la mine est mise à la disposition du domaine, 
le concessionnaire déchu a le droit d'enlever les chevaux, machines 
et autres accessoires dépendants de l'exploitation, sous la réserve que 
les crilances dues jusqu'au jour de la dépossession soient apurées et 
sous bénéfice du droit par l'Etat de reprendre tels objets qu'il juge 
utile, moyennant indemnité aux dires d'experts. Quant à tous autres 
biens immobiliers du concessionnaire, la loi de 1838. n'en fait pas 
mention attendu que les dispositions légales concernant les mines ne 
leur sont pas applicables. 

La loi de i8i0 reconnaît dans certains cas, à la police des mines, le 
droit d'intertention mais en se basant sur le principe général que 
cette intervention ne peut avoir lieu que dans l'intérêt général et non 
a 11 profit des intérêts particuliers, à moins toutefois que la sécuritù 
des individus ne soit compromise. 

Le's articles 47 à 50 indiquent nettcmen~ los limites de cette inter
vention. 

Ces dispositions ont été, il est vrai , modifiées en France, depuis 
18i0, mais sans qu'il ait (ité porté atteinte au principe de non-interven
tion. La loi de i880 a complété seulement les cas désignés à l'arti
cle 50, en autorisant l'administration à veiller à la conservation des 
eaux minérales et à l'utilisation des sources nécessaires à la consom
mation des villes, villagrn~ et établissements publics. 

Or, aucun compte n'est tenu à l'article 9 du projet de loi, des 
limites dans lesquelles doit s'exercer la police des mines conformé
ment aux articles 47 à 50. Aussi eût-il été plus facile d'inscrire dans 
la loi cc texte : « Des règlements d'administration générale détermi
» nent le mode suivant lequel l'autorité administrative exercera le 
» droit de police sur les mines. » 

De plus, la di1)position du projet de loi qui accorde au Gouverne
ment la compétence pour édicter toutes les prescriptions qu'il juge 
néce11saires, concernant le travail dans les mines et dans les 
dépendances et installations tant du fond que de la surface,· a pour 
effet de placer l'exploitation sous la tutelle de l'Etat, à l'encontre du 
but éclairé et efficace poursuivi par la loi de i8i0. 

Le principe de wm-intervention se trouye également inscrit.daµs 
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la législation .prussienne, en termes plus clairs encore que ne le stipulé 
la loi française. 

L'article i96 de la loi de 1865 est conçu comme suit : «L'exploita
» tion des mines est placée sous la surveillance de la police de 
» l'administration des mines. 

» La surveillance s'étend sur les objets suivants: 
» La sécurité de travaux; . 
» La sûreté de la ·vie et la santé des ouvriers; 
» La protection de la surface dans l',intérêt de la sécurité des per

» sonnes et des biens; 
» La protection contre toutes les suites dommageables résultant de 

» l'exploitation :µi.inière, . 
» Cette sû.rveillance s'étend également aux ateliers de triage visés . 

» par les articles 58 et 5!} de la loi, aux chaudièl'.es et machines 
» ainsi qu'aux sauneries. ». 

A l'encontre de la loi franÇaise, qui permet à l'ingénieur des mines 
de donner des conseils à l'exploitant au sujet de la gestion de ·l'exploi
tation et de lè rendre attentif aux fautes commises, la loi prussienne 
n'autorise l'intervention par voie de conseil que sur la demande 
expre.~se des propriétaires des mines. Ceux-ci ne peuvent en consé
quence être entravés en rien dans le mode d'exploitation qu'ils 
entendent appliquer. 

L'intérêt personnel d.u propriétaire de la mine est ainsi considéré 
comme étant- une garantie suffisante d'une bonne exploitation. 

D'après le Mémoire explicatif, o: c'est l'expansion de l'industrie 
» minière dans les Pays-Bas et la mise en vigueur de procédés nou
» veaux dans les travaux d'exhaure qui nécessitent !'.extension du 
» pouvoir réglementaire du Gouvernement dans le but de veiller, 
» par voie de réglementation générale aux. besoins de la sécurité 
» publique et de soumettre l'exercice de l'industrie minière à une 
» surveillance technique ». 

Cependant, n'est-ce pas se faire une idée fausse des besoins de . . 
l'industrie? Lors11u'en Prusse, le pays policier par. excellence, les 
leçons de l'expérience ont dicté la suppression de toutes mesure 
restrictives de la liberté, comment croit~on trouver des raisons suffi
santes pour les imposer dans les Pays-Bas où, jusqu'à cè jour,.la 
liberté personnelle et l'inviolabilité de la propriété ont été sauve
gardéesl 
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Quant aux pouvoirS' attribués aux fonctionnaires des mines, en 
vertu de l'article i2, leur permettant de violer le domicile privé, on 
se demande s'il existe des raisons pour s'écarter des principes inscrits 
dans les lois sur la sécurité et le travail, qui exigent une autorisation 
écrite du Bourgmestre ou du Juge pour pénétrer dans le domicile des 
particuliers . 

. En conclusion, dans la loi en projet, atteinte est portée au droit de 
propriété dont l'inviolabité est une des hases de la civilisation, sous le 
prétexte que la mine fait l'o~jet d'une propriété spéciale, distincte de 
la propriété ordinaire. 

S'il est établi que la loi de i8i0 est surannée, qu'elle doit se plier 
aux exigences actuelles de l'indm:;trir., s'il est dans les vœux de tous 
d'adopt<w un système propre à assurer à l'industrie minièrr. nationaln 
une place lui permettant de tenir tête à la concurrence internationale, 
qu'on suive la voie tracée dans l'amélioration de son régime minier 
par le peuple avec lequel les Pays-Bas auront le plus à concourir, 
la Prusse. Les Pays-Bas en tireront le plus grand avantagr. parce que 
la Législation prussienne de i8û5 est reconnue être la plus éclairée de 
notre temps. 

UEUXI~~Ml<: PROJE'r 

Réservant à l'Etat le d1'oit d'effectuer des i'echerches miniè;•es ( i). 

Le deuxième projet de loi forme le corollaire- de la loi du 
24 juin 1901, attribuant à n~tat la concession des mines de houille 
du Limbourg. 

En vertu des disposition~ légales proposées, interdiction est faite, 
pendant une période de Rix ans, à partir de la promulgation de la loi, 
à tout autre qn'à l'Etat de se livrer à la recherche des. mines dans la 
région qui s'étènd sur une partie dC\s provincr,s du Limbourg, du 
Brabant septentrional, du Gnlderland et d'Overysel. Le MiniRtre du 
« Waterstaat » peut toutefois autoriser des déro~ations à la loi, à la 

(1) Le texte de ce projet a été donné dans les An11a/,~s des Mines de Belgique, 
t. VIII, ire livr., p. 326. Les Chambres hollandaise~ l'ont adopté le :zr juil
let 1903 (voir A1111ales des ~Mi11es de Belgique; t. Vl Il, 3e livr., p. 1117. 
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condition que ces demandes de dérogation ne portent pas ·sur la 
recherche de la houille, de la lignite, du sel gemme et alcalin. 

Toute contra-vention à la loi sera punie d'un emprisonnement qui 
.ne peut dépasser six mois ou d'une amende qui ne peut être supérieure 
à 300 fi.orins: 

La loi ne s'applique pas toutefois aux recherches qui sont entre
.prises après la promulgation de la loi, à condition qu'elles ne soient 
que la continuation de travaux commencés avant le 1°" janvier 1903. 
Celui qui veut héiiéficier de cette tolérance, qu'il soit personnelle
ment entrepreneur ou qu'il fasse travailler pour son qompte, est tenu 
d'en avertir le Ministre du « Waterstaat » dans le mois qui suit la 
mise en vigueur de la loi en indiquant minutieusement l'emplace
ment où les recherches sont effectuées et l'époque à laquelle les 
travaux ont pris cours. 

. . 
Quand on examine le projet de la loi dans ses rapports avec les 

règles légales sur la matière, on arrive à la c_onviction que ses dispo
sitions sont en conflit direct tant avec le code civil et la loi des mines 
du 21 avril 1810 qu'avec la Constitution. 

En effet, toute la superficie du ter1•ain compris dans les limites 
visées par le projet est détenue en pleine propriété par des particu
liers. 

Or, aux termes de l'article 626 du Code civil, tout propriétaire peut 
faire dans son fonds, toutes les constructions et fouilles qu'il jugera 
bon. D'autre pa:c•t, les travaux de recherches effectués afin de décou
vrir-les substances minérales qualifiées« mines» par la loi de 1810, ne 
peuvent être exécutés qu'à l'aide d'opérations comprises dans les 
termes « construire et fouiller ». Cette conclusion s'impose à tel 
point que la loi de 1810 elle-même a respecté le droit du propriétaire 
superficiaire en l'autorisant à faire sans formalités préalables toutes 
opérations de recherches dans son fonds, à la condition que celui-ci ne 
soit pas compris dans un terrain concédé; il lui est seulement interdit 
de se livrer à l'exploitation des substances minérales comprises dans 
sa propriété aussi longtemps qu'il n'est pas investi d'une concession. 
Nul n'a droit, d'autre part, d'effectuer des recherches dans le terrain 
d'autrui, sauf avec l'assentiment du propriétaire ou, en cas de refus 
de sa part, avec l'autorisation du Gouvernement, moyennant 
l'obligation de payer une indemnité au propriétaire de la surface. 
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Cette autorisation ne peut toutefois être accordée sans l'avis préala
ble de l'administration des mines et le propriétaire entendr (Art.10.) 

Le droit de recherche qui est garanti au propriétairr. de la surface 
par le Code civil et par la loi de 1810 forme doilc une partie inté
grante du droit de propriété possédé sur Je fonds. C'est irn droit réel 
dont il a la disposition, qu'il peut céder à autrui et non un droit 
personnel qui lui est reconnu par le Gouvernement. 

Un ·arrêt de la Cour de cassation de France, en date du 16 juin 
i856 a notamment décidé que « le droit de recherche n'est pas un 
» simple droit _personnel, mais bien un vôritable attribut de la 
)) propriété, un droit immobilier de sa nature puisqu'il est inhérent 
» à l'immeuble lui-même. » 

Lorsque le Gouvernement, à défaut de l'assentiment du proprié
taire, donne à autrui l'autorisation de se livrer à <les travaux de 
recherches dan·s son fonds, le propriétaire n'est pas évincé du droit 
qu'il possède personnellement, car rien ne J'empêche de faire des 
recherches dans touto autre partie de son domaine ou de céder son 
droit à autrui. 

Aussi lorsque Je projet de loi propo:se de dùfendre aux propriétaires 
de la surface d'effectuer des recherches, il va à l'encontre du code 
civil et de la loi de 1810. Semblable interdiction ne se justifie pas 
mieux que ne le serait la prohibition d'ensemencer ou de récolter 
pendant un terme donné ou de planter et de bâtir dans son champ. 
Cette interdiction serait en eftet une atteinte au droit de propriété et 
une violation de l'article 115 de la Constitution. 

En empruntant à la loi française ses dispositions relatives à 
l'exercice du droit de recherches, la loi prussienne de 1865 y a ajouté 
une clause tirée de l'ancien droit allemand, sauvegardant spéciale
ment les droits du premier inventeur : ~< celui qui le premier fait 
connaître la découverte qu'il a faite d'une mine, trouvée en se 
conformant aux règles légales sur la matière, a droit de prùtendre à 
l'obtention de la concession sur une étendue de 500,000 mètres 
carrés pour autant qu'une étendue aussi considérable soit encore 
concessible. 

La loi française au contraire donne au Gouvernement le droit de 
faire choix d'un concessionnaire, de délimiter l'étendue de la conces
sion et de fixer le mo~tant de l'indemnité due à l'inventeur quand 
celui-ci n'obtient pas la concession. 

A la suite des observations qui précèdent, il convient de signaler 
cpmbien il est inexact de conclure avec le Mémoire explicatif que le 
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pI'ojet de loi ne va pas à l'encontre des règles légales fixées par la 
loi de 1810 : 

La loi de 1810 part de ce principe que, pour assurerle développe
ment de l'industrie minière, il est nécessaire de séparer la propriété 
d'uue catégorie spécialement déterminée de substances minérales, de 
la propriété de la surface. Ce principe se trouvait déjà reproduit, dü 
moins en substance, dans la législation de 1791. 

A cette fin, la loi de 1810 a classé les masses de substances miné
rales en trois catégories, les mines, minières et carrières. 

L'exploitation des substances considérées comme mines ne peut se 
faire sans concession. Aussi le p'ropriétaire du sol ne peut les exploiter 
sans être eoncessionnaire. Avant la découverte, avant que leur 
présence n'ait été révélée, ces substances sont considérées en droit 
comme faisant partie de la surface mais à partir de la découverte, 
leur situation se modifie, elles deviennent des 1·es nullius susceptibles 
d'être rev~ndiquées par l'inventeur, dont les droits seront reconnus 
soit par l'octroi de sa concession, soit par l'allocation d'une indemnité. 

··. Les substances minérales découvertes sont séparées de la propriété 
de la surfilce dans toute l'étendue déterminée par l'acte de concession, ' 
et la concession forme alors trne propriété nouvelle, la propriété de la 
mine, mise à la disposition du concessionnaire désigné par le Go.uver-
nement. 

Sous la rubrique « m.inieres » sont rangées les substances miné
rales d'une autre catégorie. Pour les exploiter, îl ne faut pas posséder 
une concession mais seulement une permission accordé~ par le Préfet. 

Cette permission n'est jamais refusée au propriétaire d,u sol; elle 
peut cependant, à défaut par lui de se livret· à l'exploitation·, être 
accordée à autrui. 

Enfin, les substances classées. parmi les « •carrières » sont mi.ses 
sans restriction, à la disposition du · propriétaire du sol. Il peut les 
exploiter sans ·permission, mais l'exploitation est soumise, au point de 
vue de l~ police des mines, à la surveillance des fonqtionnai:res des 
mines, quand elle se fait par des puits souterrains ou dl;lS- galeries. 

« Le but d'une bonne loi sur les mines doit être d'en multiplierles 
» exploitations», disait le comte. Stanislas de Girardin, lors du dépôt 
du projet de loi à l'assemblée législative. 

Pour que l'expansion et le développen:i.ent de l'industrie d~s mines 
soitpossible, il faut encourager les recherches. Les substances miné
rales sont enfermées à l'.intérieur de la terre. Veut-on les mettre à 
fruit, il faudra donc qu'elles soient recherchées. Si le droit .de 
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recherche était ré.~crvé aux seuls 1iropriôtaires de la surface, il serait 
à craindre que ces cntrepri~es, à raison de leur caractère aléatoire et 
des capitaux qu'elles exigent, ne soient des plus rares. Aussi est-il 
indispensable de faire appel à d'autre;> particuliers pour les exécuter, 
soit avec l'assentiment du propriétaire, soit à son défaut, avec l'auto·· 
risation du Gouvernement. 

La loi de 1810 a même reconnu ce droit à des étran~ers. Il est utile, 
disait le comte 8tanislas de Oirardin, « d'inviter dns hommes de l'art 
» à venir se fixer dans notre milio\U, à y apporter leurs capitaux et 
» leur industrie». 

Les dispmütions du projet de loi viennent f'n contradiction directe 
avec les principes adoptés dans la loi de 1810 en matière de 
recherches. Cette loi ne reconnaît en aucun point au Gouvernement 
la compétence pour effectuer ces recherches et cela surtout dans le but 
d'en tirer lui même son profit. 

Le projet de loi pêcht\ encore en bien d'autres points . contre les 
principes de la loi de i8i0. 

D'après le système de celle-ci, le propriétaire et lf's particuliers 
possèdent le droit d'une manière générale de sq livrer· à des rP.cher
ches des substances minérales, mais il n'est nullement admis que le . 
GouvHrnement soit autoris{\ à pnrmettrn des recherches pour des 
substances déterminées. 

Au point de vue technique d'abord, semblable disposition sf\rait 
sans effet 1iratique, attendu qu'il n'existe pas de mode de sondage 
différent pour la recherche de la houille ou pour cellf\ du pyrite ou 
du p!itrole par exemple. gt d'ailleurs, le Mémoire explicatif ne vise-t-il 
pas à prohiber la recherche du sel gemme et alcalin alors que la loi 
de 1810 ne fait aucune mention de ces substances et que dans ces 
conditions, en vertu de l'article 626 du code civil, elles sont à la 
disposition du propriétaire de la surface! 

Ces considérations démontrent que le projet ·de loi n'est pas accep
table par le pouvoir·législatif. 

Cependant, il serait à déplorer .>ans. doute que le Gouvernement 
néerlandais renonçât à son projet d'entreprendre des recherches sur 
une échelle réduite aux seules fins de reconnaître l<;i consistance géolo
gique du sous-sol des Pays-Bas et de constater la présence ou la 
présence possible dn substances min(\rales exploitableH. Ce projet 
serait de nature à emporter l'adhé:lion génôrale parcf\ qu'il est d'une 
importance capitale pour la vie économique et industrielle de la 
nation. 
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On peut difficilement d'autre part se rallier aux considérations 
é~ises dans le Mémoire explicatif en vue de justifier· la manière de 
procéder du Gouvernement. 

Après avoir insisté sur la nécessité qui s'impose à l'Etat d'acquérir 
des connaissances certaines au sujet de la composition et de l'étendue 
des gisements houillers du SiidcEst du Limbourg, le Mémoire 
èonstate que l'exploration scientifique du bassin ne peut s'accomplir 
avec fruit que par l'Etat seul, à raison notamment de la manière dont 
ces travaux doivent être dirigés et eu égard aussi au but qu'on 
poursuit. Les particuliers, quand ils se livrent à des travaux de 
recherches, ont pour seul objectif de recueillir les éléments de preuve 
suffisants, relatifs à l'existence d'une mine, leur permettant d'intro
duire, avec l'espoir de succès, une demande de concession. Le Mémoire 
en conclut qu'il serait opportun dans ces conditions d'interdire aux 
particuliers l'entreprise de travaux de recherches dans le cas où 
l'Etat serait amené à en prendre l'initiative, en s'aidant des études 
préalables faites par les soins du Gouvernement. 

Il semble donc que le Gouvernement néerlandais veut rèmettre 
jusqu'à reconnaissance plus complète des terrains exploitables, sa 
décision au sujet de sa politique d'avenir en matière minière. 
Cette manière d'agir, qui ne se justifie d'aucune façon, aura pour 
résultat de tenir en suspens jusqu'jl une époque très lointaine le sort 
des concessions.futures. Or, le Gouvernement devrait prendre en 
considération qu'une solution s'impose d'urgence, solution qui 
s'indique s'il a conscience du devoir qui lui incombe de respecter 
les dispositions inscrites dans la loi en vigueur. 

Et d'abord, le premier principe qu'il y a lieu de sauvegarder, c'est 
que dans les Pays-Bas, le droit d'effectuer des recherches appartient 
à chacun, ensuite que quiconque se dit inventeur des substances 
minérales classées parmi les mines, et fait la preuve de sa découverte, 
a ·le droit d'exiger la reconnaissance de son titre d'inventeur. Il 
incombe alors au Gouvernem,ent de prendre sans délai une décision 
au sujet de l'étendue à assigner à la concessiqn. Cette étendue, qu'on 
peut limiter à 500 hecfares, devrait être ~ccordée en concession à 
l'inventeur, pourvu qu'une superficie de cette étendue soit encore 
disponible. 

L'Etat aussi ne devrait pouvoir prétendre à une étendue superfL 
ciaire plus considérable à raison de chaque découverte de mine 
qu'il ferait lui-même, s'il reste admis toutefois que le droit d'exploiter 
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doit encore être reconnu à l'Etat, malgré les objections que la main 
mise p~r l'Etat sur les exploitations minières peut soulever. 

Quant à la question de savoir si l'exploitation par l'Etat est ou non 
recommandable, elle ne doit pas être prise en considération quand 
il s'agit de 8ondages de recherches. Exécutées par l'Etat, ces 
recherches ont en vue un but diftërent de celui po~rsuivi par les 
entrepreneurs particuliers, attendu que l'Etat, en· procédant à des 
forages de grande profondeur, d'après un plan d'ensemble systé
matique, s'inspire de l'intérêt de la science et de l'industrie des mines 
en général. L'initiative du Gouvernement peut donc se justifier à ce 
point de vue, mais il n'en ressort pas qu'il faille interdire aux par
ticuiiers l'exécution des travaux de recherches parce qu'il doit 
être indifférent à l'Etat, qu'à côté de ses sondages faits à grande 
profondeur, il en soit fait d'autres par des particuliers à une profon
deur moindre. 

Le système en vigueur a évidemment ses inconvénients. Il arrive 
en effet souvent, aux époques où l'on s'applique fièvreusement à 
rechercher les gisements minéraux récélés dans le sol, que des 
sondages sont effectués dam; le voisinage immédiat l'un de l'autre, 
par différents intéressés, alors cependant que chacun sait qu'un seul 
d'entre eux pourra prétendre à la concession. Il s'agit alors pour eux 
d'atteindre le premier les gisem~nts recherchés. Pour mettre fin à 
cet état de choses, il suffirait de mettre en vigueur le principe 
avpliqué dans certaines lois minières, notamment celles des Indes, 
où le droit exclusif de recherche est accordé pour un temps limité à 
celui qui en a le premier demandé la permission pour un territoire 
déterminé. Cette prescription soulèverait cependant des objections 
dans les Pays-Bas, et exigerait éventuellement une modification du 
libellé de l'article 626 du Code ci vil. 

. Juin 1903. 
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ANNEXE 

Projet de loi portant des prescriptions nouvelles conc~r
nant l'exploitation des mines par modification de la loi 
du 21 avril 1810. 

Nous, WILHELMINE, par la grâce de Dieu, reine des Pays-Bas, 
princesse d'Orange-Nasau, etc., etc. , 

Considérant qu'il est désirable d'édicter des prescriptions nouvelles 
au sujet de l'exploitation des mines par modification de la loi du 
21 avril 1810 (Bulletin des lois, n° 285) ; . 

Le Conseil d'Etat entendu et sur les délibérations conformes des 
Etats-généraux, 

Nous avons approuvé et entendu de fixer ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. - Le détenteur d'une concession accordée en 
vertu de l'article 5 de la loi du 21 avril 1815 (Buizeti"n des lois, n°285) 
peut être déclar~ par Nous, négligent dans l'exploitation régulière 
de la mine visée par l'acte de concession, dans le cas bù, après avoir 
été niis en demeure par exploit d'huissier, sur la requête du Ministre 
du« Waterstaat », du Commerce et de l'Industrie: · 

a) Soit de commencer, de poursuivre régulièrement ou de repren
dre l'exploitation de 'la mine, visée par l'acte de concession; 

b) Soit de remplir les obligations.légales qui lui sont imposées en 
vue de cette exploitation par disposition expresse de la loi ou . de 
l'acte de concession, 
il est resté en faute de satisfairQ à cet avertissement .dans le délai 
fixé par l'exploit précité. 

L'avertissement, dont il est fait mention au paragraphe précédent, 
sera publié dans le Staats cow·ant. 

ART. 2. - Si le détenteur de la concession est resté en faute de 
donner suite, dans le délai fixé par rexploit, à la mise en demeure 
prévue à l'article 1 ••, à. la satisfaction de Notre. Ministre du« Water

. staat », du Commerce et de !'Industrie, ce dernier portera le fait · à 
la connaissance des Etats-députés de la province dan11 laquelle la 
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mine est i;ituée ; il en informera l'galemf\nt Ir, dùtenteur de la conces
sion par voir, d'hniRsicr. 

Au rmm: du mois suivant l'information faite au dCtmltm1r de la 
concession, prP.vtw ùans lP paragraphP 111•{\r.Meut, les J•:tat;;-dépnté11 
déi::igunrout lPR jour, lwurf\ Pt limt, Pn faisant part de cette dé1oligna
tion au dMenteur ùe la concei::Rion, où cp, dernier aura la faculté de 
formuler, d'accord avec un<' Commission nommù11 au sein dei:: Etat.<1-
dé.putc"s, f'Pf' ohservatiom: cont1·P la MciHiah d(\ Notre Ministre 11ortant 
qu'il n'a pas Mc'.. safo~fait à sa mise !\II dcmwnrr. 

Procès v1~rha! dn cri< obi::P.rvations sP.ra 1h•m;~<'1 iiar la Commission 
visé1~ dan~ le parag-raph(\ prP.cùdent, leq ucl lH'O<~ès-vcrhal Rera 
transmis aYBc l'avis d<>s ~~tats (}('\pnté;; à NotJ'l\ Ministm du « Water
staat », du CommP.rce et dl'. !'Industrie. 

Il ;;;era nmmite di'1dal'l1 par Nom;, le Conseil d'Etat entendu, si le 
dètentenr de la concession ·duit ètrn considc'lré c<rn1me négligent. 

Si ln dl·tP.Jit<~m· de la couct>ssion n'a pas us(• de la facultè qui lui e,;t 
r(~servée ci-dr.<:sus ÙC\ formnl<"l' srs ohservationf:, les Etats-députés en 
informeront Nott·c• Ministre" du« WaterHtaat )), du Commerce et de 
l'lndustl'it1, en exprimant 1•n mèmr tr,mps Jpur avis sur la qnPstiou 
de négligcncl\. 

Dans c11 cas, il sera statu{" par Nous, l~ Commil d'Etat entendu, sur 
la dite question. 

ART. :3. - L'arrêt(" royal pot'tant déclaration de nélglig("nce est 
irnbliù au Staats courant. Il sera PnHuit11 procédé, par dêrogation aux 
dispositions de l'article 7 de la loi du 21 avril 1810, à la vente 
publique de la mine. 

A cette fin, signification ~mra f'aitn de l'arrêt(\ royal au dùtenteur 
de la concnssion par exploit d'huissir.r, à la requète de Notre MinistrP 
du « Waterstaat », av<'c la notification que, 11ar suite de la dP.clara
tion de m\.gligencc>., il sera proc(~M par l'Etat à la vente judiciairn de 
la mine et de tout ce qni, tant à la surfacp qne danR le tréfond,:, par 
nature ou par destination form!'. un tant immobilier et avec indica
tion: 

a) De l'ùtendue d de la délimitation de la concession telle qu'elle 
est indiquèn dans l'actll de conccsi;ion, de la nature des immeubles 
faisant partie de la minc>., nt pour autant qu'ils sont situés à la 
surface, leur situation d'après les indications du cadastre, en même 
temps que leur contenance, pour autant que possible, i:;'il s'agit de 
biens ruraux; 
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b) Du tribunal devarit lequel il sera procédé à la vente; 
c) De l'élection de domicile chez le Procureur du tribunal. 

ART. 4. :- L'exploit dressé< par l'huissier pour signification et 
commandement a les effets d'une saisie-exécutoire. 

Cet expl6it sera transcrit, en observant les mêmes formalités et en 
emportant les mêmes effets que ceux prévus a l'article 505 du code 
de procédure civile. 

ART. 5. - La vente a lieu devant le tribunal de l'arrondissement 
dans lequel la mine est située. 

Si la concession, d'après la délimination telle qu'elle figure dans 
l'acte de concession, s'étend sur le territoire de plusieurs arrondisse
ments, la vente aura lieu dans ce cas devant le tribunal dans le 
ressort duquel est située la plus grande partie de la concession. 

ART. 6. - La vente judiciaire dont il est fait mention à l'article 3 
de la loi est soumise aux formalités prescrites par les article 505 et 
suivants du Livre II, titre III du code de procédure civile, les arti
cles 513, 527, 528 et 54.4jusque y compris l'article 550 exceptés, en 
ce sens que, tandis que l'Etat intervient comme créancier, exécutant 
ou saisissant, le détenteur de la concession est considéré comme 
partie saisie, et que les dispositions de l'article 562 du code de pro
cédure civile en tant qu'elles permettent la collocation au profit· du 
débiteur du montant du prix de vente, après paiement des frais et 
créanc.es, sont applicables au profit du saisi dans le cas où il.n'y .a pas 
de créances à sa charge, sous cette réserve que 25 °/o de ce montant 
sera retenu au profit de l'Etat. 

ART. 7. - Dans .le cas où la mine est adjugée à l'Etat, la conces
sion pou.rra être retirée par Nous, par dérogatioi1 à l'article 7 de la 
loi du 21 avril 1810 (Bulletin des lois, n° 285). 

ART. 8. - Si le détenteur d'une concession s'adresse à Nous, par 
·voie de requête, aux fins d'être déchargé des droits et obligations qui 
résultent de l'acte de concession, autorisation pourra être accordée à 
Notre Ministre du « Waterstaat », du Commerce et de l'Industrie, de 
procéder, en suite de cette requête, à la vente publique de la mine. 

· Le décret accordant l'autorisation visée dans le paragraphe précé
dent tient lïeu, dans ce cas, de l'arrêté de déclaration de négligence. 

ART. 9 . - Un règlement d'administration générale déterminera 
les prescriptions à observer en vue d'assurer la sécurité dans l'exploi-
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tation des mines, dans l'intérêt de la sPcurité et de la santé des hommes 
et des animaux durant leur S(\jour et concernant le travail dans la 
mine ainsi que dans tous les travaux et installations dépendants de la 
mine, tant à la surface qu'à l'intérieur. Ces prPscriptions visnront 
notamment : 

L'ini;tallation des travaux cl'('xploitation et de;; bâtiments outre la 
tenue des plans r,t des regil'!tres; 

La circulation irnr les terrains dl' la surface; 
L'accès aux travaux souterrains, l'amimagement des galeries et · 1a 

circulation dans les galeriei:;; 
La circulation dans les travaux souterrains; 
Les mo"yens d'assurer l'épnisemnnt deR eanx superflues; 
L'éclairage, l'aérage et les mesurns propres à assurer une tempil-

rature supportable et à dissiper les vapeurs, lei; gaz et les poussières 
nuisibles; 

L'établissement et l'amimagemcnt de vestiairef-1, dn lavoirs, de 
réfectoires et de lieux d'aisancn; 

La fourniture d'une bonne eau potahln; 
·Les mesures de précaution contre l'incendie, les nxplosions, conh'c 

lm-: accidents produitt< par les machine:-;, engins, transmissions, appa
reils ou conduits électriqueK, par les chùtes dn personnes ou d'objets; 

Le transport, l'emmagasinagn nt l'emploi des explosifs dans lns 
mines; 

Les mnsures à prendre e11 cas d'accident ou en cas de danger 
d'accident; 

La surveillance a exercer par l' Administration. 

ART. 10. - La loi sur la sécurité et la loi sur le travail ne sont pas 
applicables dans les mines, ni dans les travaux ou les installations, 
tant de la surface que de l'intérieur, qui en dépendent. 

ART. 11. - Toute contravention à l'une des prescriptions édictées 
en vertu de l'article 9 ou à l'article 5 de la loi du 21 avril i8i0 
(Bulletin des lois, n° 285), est punie d'un emprisonnement de 
6 mois au plm ou d'une amende qui ne peut dépasser la somme de 
800 florins. 

Les faits punissables visés par cet article sont considérés commf'. des 
contraventions. 

Pour la recherche des faits déclarés punissables par cette loi, 
compétence exclusive est attrihnée aux fonctionnaires qui seront 
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désignés. dans le règlement d'administration générale don~· il est 
question à l'article 9. 

ART. 12. - Les fonctionnaires chargés par le règlement général· 
précité, de la police des mines et de la recherche des faits punissables 
en vertu de la présente loi, ont la libre entrée dans les mines et dans 
les travaux et installations qui dépendent d'une exploitation de mine, 
en même temps que le droit d'accès aux travaux .du fonds, en se 
servar+t des appareils servant à la descente et à la remonte des 
personnes. 

Les lieux servant d'habitations ou qui ne sont accessibles. qu'en 
passant par une habitation ne sont accessfbles aux fonctionnaires 
visés dans le paragraphe précédent, que sur présentation d'un 
mandat écrit; général ou spécial délivré par Notre Ministre du 
« Waterstaqt », du Comrµcrce et de !'Industrie. 

Procès-verbal est dressé dans ce cas de cette visite, et copie en sera 
délivrée dans les deux fois vingt-quatre heures, à celuidans la maison 
duquel on a pénétré. 

· ART. 13. - Les articles 47, 48, 49 et 50 de la loi du 21 avril 1810 
(Bulletin des lois, n° 285), sont abrogés. 

ART. 14. - Les dispositions de la présente loi sont également 
applicables aux concessions accordées,, avant sa mise en vigueur', en 
vertu de l'article 5 de 111 loi du 21 avril 1810. 

ART: 15 .. - Cette loi entrera en vigueur à une date ultériem:e qui 
sera fixée par Nous. 





MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRA V AIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 
ET DES 

APPAREILS A. VAPEUR 

EN BELGIQlJE 
POUR L'ANNÉE 1902 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser, en douze tableaux, les 
renseignements statistiques r~cueillis pour 1902 par les 
Ingénieurs du corps des Mines. 

Ces tableaux comprennent : 
1° les opérations cles mines de houille et des mines métal

liques du Royaume (11°s I, II et IV); 
2° les renseignements relatifs a la production et au per

sonnel des industries connexes à l'exploitation de la houille, 
des minières et des carrières souterraine.s et à ciel ouvert 
(n°s III, V et VI); 
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3° les renseignements concernant le personnel et la consis
tance des usines m(>tallurgi<1ues ainsi que la production <le 
la fonte, de l'acier, clu fer, du zinc, clu plomb et cle l'argent 
(n°s VII, VIII, IX et X); 

4° une récapitulation générale ùu personnel et de la pro
duction ùes industries ci-dessus énumérées (n° XI). 

J'y ai joint un relevé des appareils à vapeur existant dans 
le Hoyaume au 31 décembre 1902, classés par province et 
par nature d'industrie (n° XII). 

La statistique détaillée des accidents survenus dans les 
charbonnages de nos trois provinces minières fait en outre 
l'objet d'un tableau spécial. (Annexe A.) 

Comme pour l'année précédente, j'ai jugé utile d'accom
pagner les tableaux statistiques de commentaires destinés à 
eu faire ressortir les poiut::; les plus saillants et à les mettre 
en parallèle avec les résultats analogues de l'année rno1 et 
même parfois des exercii..:es antérieurs. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Ministre, "l'hommage 
de mon respectueux dévouement. 

Le Directeur Génèral des lrfines, 

J. DE JAER. 

(Io 



STATISTIQUÊ 
DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET MÉTALLURGIQUES 
ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

CHAPITRE PREMIER 

Industries extractives. 

§ 1. -. - CHARBO:'\NAGES ET lNDUSTl~IES CONNEXES. 

'Le nombre des mines des houille en exploita,tion pendant· 
l'année 1902 a été, comme l'a,nnée précédente, de 119. 
Ces mines, d'une étendue de 95,637 hectares, cqmportaient 
271 sièges en exploitation, 13 -en construction, c; est-à-dire 
en creusement ou en préparation, et 50 considérés comme 
étant en réserve. C'est donc par rapport à 1901, une 
augmentation de 2 sièges en exploitation, 1 en construction 
et 2 en réserve. 

La .production totale brute s'est élevée à 22,877,470 
tonnes, supérieure par conséquent de 664,060 tonnes ou de 
près de 3 °Io à celle de 1901, mais inférieure cependant de 
585,347 tonnes à l'extraction de l'année 1900, qui n'a 
jamais été dépassée. 

·sa valeur globale a été de 302,027 ,860 francs, ce qui 
porte à fr. 13-20 le prix moyen de la tonne extraite; il est 
inférieur de fr. 2-03.ou de 13.3 °/0 , au prix correspondant 
de 1901. 

En deux ans, la diminution a été de fr. 4-.21, c'est-à-dire 
plus de 24 °/o de la valeur établie pour l'année 1900. 

Mines 
et sièges 

d'exploita
tion 

Production 
et 

valeur 
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La valeur moyenne est, pour les raisons que j'ai Mdà 
indiquées à l'occasion <les résultats cle l'année 1901, sensi
blement inférieure au prix moyen gùnéral cle vente. L'éc;:i.rt 
pour l'exercice envisagé atteint près cle nn franc à la tonne. 

Les diflërences que je viens de signaler HC remarquent 
dans tom; les bassins houillers. C'est ce que fait ressortir le 
tableau suivant : 

Production en tonnes Valeur à la tonne 

l Différence l 1 Üifférence 
1001 H-102 en -f- oueu - 1901 1902 en+ 

ou en -

1011nes tonnes tonnes fr. fr. fr. 

Couchant de Mons ·1,318, 9û0 4,425 ,8;)0 + 111 ,8\JO 15.51 13.27 ~ 2.24 

Centre . 3,535,940 :l,584,820 1 48,880 13.96 12.51 - 1.45 

Charleroi 7,833,ôOO 7,8711 ,300 + 42,700 15.53 13.73 - 1.80 

---
Le Hainaut. Hi. ü83,500 15,886 ,970 + 203,470 15.17 rn.33 - 1.84 

Namur . 745,780 754,040 + 8,260 13 .71 ll.29 - 2.42 

Liége :>, 784,130 ll,236,4!'>0 ' 452,330 15 .58 13.12 - 2.46 1 

---

Le Royaume . 22 ,213,410 22,877,470 + 6û·i,Oll0 15 .23 13.20 - 2.03 

C'est dans le bassin de Liége que l'augmentation de 
production a été la plus forte; elle y a atteint près de 8 °Io; 
c'est également dans ce bassin que la baisse des prix a été 
la plus accentuée. 
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La production totale s'est répartie d'après r1ualités ainsi Classification 
· · ' ' des 

qu'il suit : charbons 

1 
Q UA NTITÉS EN o/o !VALEUR GLOBALli: 

VALEUR 

A LATO:-iNE 

T onnes Fr. Fr. 

Charbons Flénu !'! ,024,330 13 .2 4-0 '694 '950 13.46 

» gras. -1,243 ,460 18 .5 55 , 169 ,990 13.00 

» demi-gras . 10,759,490 47.0 146,630,950 13.62 

» maigres 4 ,850' 190 21.2 59,531,970 12.27 

Par rapport à l'année 1901, une légère diminution da11s 
la ·procluction proportionnelle des charbons Flénu a ·été 
compensée par une augmentation de l'extraction des char
bons -gras. C'est également sur les premiers que s'est mani
festée ia plus forte dirninùtion de prix. 

La consommation propre des charbonnages a atteint en 
1902, 2,272,830 tonnes, soit plus de 9.9 °/0 de la produc
tion totale brüte. 

La valeur globale attribuée à ces charbons a été de 
15.454, 180 francs, soit en moyenne fr. 6-80 à la tonne. 
La production destinée à la vente ou à la consommation des 
fabriques de coke et d'agglomérés de houilie ainsi que des 
usines métallurgiques a donc été de 20,604,640 tonnes et 
sa valeur de 286,573,680 francs. 

Ainsi que je l'"ai déjà dit à l'occasion de ia statistique 
de 1901, "la valeur d'estimation des charbons consom1nés 
aux mines~ quoique fixée d'après des bases très diverses 
da11s les di:ffër.ents charbonnages, n'a aucune influence sur 
le résultàt final des opérations considérées dans leur 
ensemble, le chiffre auquel cette consomrnatio~ est évaluée 
figurant à la fois dans les recettes et les dépenses. Son taux 
minime n'a d'autre conséquence que d'abaisser la valeur 
globale de la production brute et le prix unitaire de la 
tonne extraite. 

Consomma
tion 

propre 
des charbon

nages 



Moteurs 
à vapeur 
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Suivant rolevé au 31 dôcfimbre 1902, les moteurs à 
vapem iixeH en mmge dans les mines de houille se subdi
visa ieut comme suit, d'a.prèH lours principaux usagos : 

MACHINES J!AINAtJT N AMll R LJÉG.E J,E ROYAUME 

à vapeur 

"' Force ., Force "' Force ., Force .... .... ... .... - .D .D .D .D 
El en 8 en El en 8 en 
0 0 0 0 

li SAGES <'; chevaux :r. 1 chevaux z chevaux z chevaux 

Extraction 273 li4 ,579 13 1,686 120 16,892 406 83, 157 

Epuisement Hiri HJ,921 rn 1,302 120 15,322 288 36,ri45 

Aérage. 278 20,0()0 !) 575 108 3,999 395 24,634 

Usages di vers 1179 24 ,378 40 998 450 9,713 1,669 35,089 

- - ---- -- -----
Ensemble . 1885 128,938 75 4 'riûl 7fl8 45,926 2,758 179,425 

Ces moteurs ('taient alimentl>s pa1· 2,801 générateurs 
mesurant ensmuLle 17G,700 mètres caiT(•s de surface do 
dw uffo. 

Personnel 
ouvrier 

Le nombre total cl'ouvriors occupés en 1902, dans les 
chnrJJomwges du pays, a été de 134,880. Il dépasse dr. 
7D7 ::;eulemont le chiffro correspondant <le 1901. 

Malgrù l'augmentai.ion do la production, il y a eu dimi
nution de 210 ouvriers :'t l'intérieur des travaux; il y a en 
par contre augmentation de 1,012 ouvriers de surface. 

Quant au nombre lles ouvriers à veine, il a passé de 
23,809 à 23,969, soit donc 160 de plus que l'année précé
dei1to. Il a été de 24.3 % du personnel total du fond. Cette 
proportion se décompm;e comnrn suit, d'aprôs les divers 
bassins : 
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Couchant de Mons 
Centre .. 
·charleroi 
Namur 
Liége 

26.3 °/o; 
24.8 %; 
24.9 %; 
25.2%; 
21.4°/o. 
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Le tableau ci-après renseigne pour les deux années 
1901 et 1902, la répartition du personnel de l'intérieur et 
de celui de la surface, subdivisés d'après l'àge et le sexe : 

Différence 
1901 1902 en 

+ou.en-

INTÉRIEUR 
en 1902 

Hommes et garçons de. plus de 16 ans . fü,980 91 ,651 - 329 

l de 14 à 16 ans . 4,546 4,604 + 58 
Garçons 

de 12 à 14 ans . 2,16!) 2,261 + 92 

Femmes de plus de 21 ans 120 84 - 36 

Total pour l'intérieur . 98,815 98,600 - 215 

SURFACE 

Hommes et garçons de plus de 1G ans . 24,932 25,G59 + 727 

j de 14 ~ 16 ans . 1,498 1,489 - 9 
Garçons ! de 12 à 14 ans . 1,252 1,389 + 137 

Femmes l ''plu• do 21 "" . 1,368 1,474 +- 106 

et de 16 à 21 ans . . ·3,758 3,669 - 89 
Filles de 12 à 16 ans . 2,469 2,609 + 140 

·---
Total pour la surface . 35,277 36,289 + 1,012 

Total général 134,092 134,889 +- 797 

Le nombre des femmes majeures occupées dans les tra
vaux.souterrains a continué à décroître: il n'a plus été que 



Journées de 
travail 
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de 84, dont 10 dans la province de Li6ge (plateaux de 
Herve), 38 à Charleroi et 36 dans le Borinage. En 1901, 
ces nombres étaient respectivement de 21, 51 et 48. 

Il est donc permis d'entrevoir, à bref délai, la disparition 
totale de ces dernières. 

Le nombre des jollrnées de travail fournies en 1902 par 
les ouvriers des mines de houille a été de 89,787,980. 
Il est supérieur par consé<l uent de 342, 700 au chiffre 
correspondant de 1901. 

L'augmentation dans le bassin de Liége, oit la produ_ction 
a reçu le plus fort accroissement, a été lle 3()8,670 journées, 
se répartissant presque également entre le personnel du 
fond et celui de la surface; dans le Hainaut, elle n'a ôté, 
pour l'ensemble des trois bas~:;im;, que de 17,530 journée:;, 
un accroissement de 134,5~m joumées des ouvriers de sur
face étant à peu près compensé par une diminution sensi
blement égale des journées des ouvriers du fond. Il y a 
eu, d'autre part, 43,500 journéoH en moins dans le petit 
bassin de Namur. Dans ce dernier, il est vrai, le nombre 
des ouvriers du fond a diminué notablement et est descendu 
de 2,682 à 2,573. A Liége, il est resté pour ainsi dire 
constant - 3 en plus-; dans le Hainaut, il a diminué do 
i09 unités par suite d'un déchet de 420 à Charleroi, com
pensé en partie par une augmentation de 291 au Centre et 
de 20 au Borinage. 

Le nombre moyen de .Journées de travail par tôtc 
d'ouvrier a été, en 1902, de 295. Il avait été de 2D4 
l'année précédente. 

Pour les diverses catégories de travailleurs, il se sub
divise comme suit : 

Ouvriers :i veine . 
Irl. <le l'üitérienr 
Id. de la surface 

292 
293.5 
299 • 
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De la diminution du personnel onvrier de l'intérienr· Effetutile 

jointe à l'accroissement de la production a dû. nécessaire-
ment résulter une angmentation de l'effet utile. 

Le nombre total de mètres carrés de couche découverts 
a ,été, en 1902, de 25,688,350, soit de 1,072 par ouvrier 
abatteur; il est ainsi supérieur de 13 an chiffre de l'année 
précédente. D'autre part, le rendement au mètre carré a 
légèrement augmenté : il a été de 8.9 quintaux, au lieu de 
8.8 en 1901. La puissance moyenne géométrique des 
couches est en effet revenue a om68, comme en 1900. 

De ces circonstances il est résulté que la production 
par ouvrier a veine a passé de 933 a 95:4. tonnes; par 
ouvrier de l'intérieur, elle a été de 232 tonnes au lieu de 
225; ponr l'ensemble du personnel ouvrier, elle a été de 
170 tonnes en 1902, alors qu'elle était de 166 tonnes, 
en 1901. 

Ces chiffres diffèi:ent d'après les bassins, ainsi qu'en 
témoigne le tableau ci-après : 

HAINAUT Production annuelle LE 
LIÉGE 

~~N TO:"NES Couch;.nt · 1 
1 

ROYAUME 

de Mons Centre Charleroi 

1901 1902 1901 1902 1901. 1902 1901 1902 1901 
--., - - - - - - - -

Par ouvrier à veine 722 722 907 911 1004 1022 1081 1160 1063 

Par ouvrier de l'intérieur 
de toutes catégories 185 190 227 226 250 254 278 293 224 

Par ouvrier de l'intérieur 
et de la surface réunis . 141 144 169 167 176 177 199 207 169 

Dà.ns le Hainaut, les conditions cle travail sont pour ~insi 
dire restées les mêmes, mais elles se sont modifiées sensi
blnrnent dans le bassin de Namur et dans celui de Liége. 

1902 

-
1125 

241 

181 
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Salaires La somme totale des salaires bruts a ôté, en 1902, de 
161,403,410fr., inférieure par conséf1nent de 8,513,020 fr., 
au chiffre correspondant de rno1, malgré l'augmentation 
déjà signalée du personnel ouvrier. 

Déduction faite des retenues opérées tani pour les ins
titutions de prévoyance que par suite d'amendes, de 
fournitures d'outils, d'huiles ot autres, le chiffre des salaires 
a été de 158, 709, 780 francs et le gain annuel moyen net 
do 1, 177 francs, inférieur par conséquent de 70 francs, ou 
de 5.6 %, au chiffre correspondant de 1901. 

Comme pour cet exercice, il est intéressant d'étendre cette 
comparais<m a.ux différents hast:iins houillers, ce qui permet 
de dresser le tableau suivant : 

DIFFÉRENCE EN -
GAIN AN NUEi, NET en 1902 

BASSINS HO{)JLLERS 

1 1 

1901 1!102 en fr . en o/o 

r 
Couchant de Mons . l ,111 1,030 81 7.3 

Centre 1,300 1 ,207 93 7.1 

Charleroi. 1,308 1 ,236 72 &.5 

Namur l,3(j0 1,274 86 6.3 

Liége . 1,2-14 1,201 43 3.5 
1 

C'est donc au Couchant de Mons <1ue la réduction pro-
1rnrtionnelle a été la plus élevée; c'est à Liége, comme 
précédemment, <1n' elle a été la moindre. Il est vrai que la 
hausse g(méralc qui s'm;t produite de 1898 a 1900 y avait 
également été moins accentuôe que dans le Hainaut. 
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Quant au salaire journalier moyen net, il n'a plus été en 
1902 que de fr. 3~99. Il a donc subi une nouvelle diminu
tion de fr. 0-25, soit 5.9 °fo. 

Les salaires nets des ouvriers des diverses catégod.es ont 
été en 1901 et 1902 : 

1901 1902 Différence en -
en o/o, 

Ouvriers à veine. 5.44 5.09 6.43 
Id. de l'intérieur . 4.69 4.47 4.69 
Id. de la surface . 2.97 2.96 0.34 

Indépendammentdessalairesqui sont entrés en 1902 pour Pri::c 
de revient 

59.8 °/0 dans le chiffre total des dépenses, les autres frais 
d'exploitation, c'est-à-dire les fournitures diverses, les 
appointements, les frais généraux et autres charges admises 
pour la fixation du produit net, base de la redevance pro
portionnelle, se sont élevés à 108,291,000 francs, ce qui a 
porté à 269,694,410 francs le montant total des dépenses et 
àfr.11-79 le prix de revient de la tonne de charbon extraite. 
Ce chiffre était en 1901 de fr. 12-90. Il y a donc eu, de ce· 
chef, une diminution de fr. 1-11, ou de 8.6 °fo. 

Les dépenses extraordinaires comprises dans le total qui 
précède se sont subdivisées ainsi qu'il suit : 

Frais de premier établissement 
Travaux préparatoires . 

. fr. 21,700,150 » 

14,231,330 » 

Soit ensemble. . fr. 35,931,480 ; 
ou fr. 1-57 à la tonne. 

L'année précédente ce chiffre était de fr. 1-64. Il avait 
été de fr. 1-60 en 1900. 
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Décomposé en ses deux llrincipaux éléments, le prix de 
revient de la tonne extraite s'établit comme suit pour les 
années 1901 et 1902 : 

19ûl 1902 Différence 

Salaires. 7-65 7-05 - 0-60 
Autres frais. 5-25 4-74 - 0-51 

12-90 11-79 - 1-11 

Alors que l'an dernier les autres frais avaient augmenté, 
ils ont été réduits en 1902 de près de 10 %; quant aux 
salaires, leur baisse, à la tonne extraite, a été inférieure 
à 8 °/0 • 

D'un relevé spécial fait par l'Administration des mines, 
il ressort que la consommation totale des bois de charbon
nages a atteint, .en 1902, la valeur de 24,608,360 francs, 
soit fr. 1-08 à la tonne extraite; cette dépense constitue 
donc à elle seule près de 23 % du chapitre << autres frais >> . 

Résultats La valeur de la production ayant été fixée à 
l'exp1!ftation 302,027,860 francs et les dépenses totales s'étant élevées à 

269,694,410 francs, la différence, constituant le boni, 
s'établit à 32,33:3,450 francs, soit fr. 1-41 ti la tonne 
extraite. 

Le chiffre correspondant de 1901 avait été de fr. 2-83; 
différence en moins pour 1902, fr. 0-92, ou près de 40 °/0 • 

Rapprochant ce chiffre du bénéfice à la tonne réalisé 
en 1900, soit fr. 4-26, on constate que ce dernier était trois 
fois plus élevé que celui de l'exercice envisagé. 

Parmi les 119 mines actives, 87 seulement ont clùturé 
leurs opérations en boni; celui-ci a été de 36,309,200 fr. 

Trente-deux ont été en déficit; celui-ci s'est élevé à 
3,975,750 francs. Parmi ces dernières mines, quelques-unes 
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sont encore .exclusivement dans la période de préparation; 
un certain nombre d'·autres, et c'est la majorité,· ont exé
cuté, au cours de l'année, des travaux préparatoires et de 
premier · établissement importants que l' Administration, 
pour la .:fixation du produit n~t, base de la redevance pro
portionnelle, amortit d'un seul coup par prix de revient et 
qui sont la cause d'un déficit apparent. 

La valeur produite, décomposée en ses facteurs princi,. 
paux, pendant l'exercice 1902 et les quatre années qui l'ont 
précédé, est indiquée au tableau qui suit, et· représentée 
par le graphique qui l'accompagne (voir page suivante). 

1898 
1 

1899 
1 

1900 1901 1902 

Valeur à la tonne 11.0 12.43 17.41 15.23 13.20 

- - - -
Salaires . 55.6 o/o 53.3 o/o 46.0 of.a 50.2 o/o 53.4.. 0 /o 

1 

Frais diyers . 34.8 32.9 29.6 34.5 35.9 

Boni . 9.6 13.8 24.4 15.3 10.7 

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
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L'histoire de l'industrie charbonnière en 1902, déduite Résumé 

de ce qui précède, peut donc se résumer dans les grands 
traits suivants : 

Augmentation de la production -3 °fo- et de l'effet utile 
de l'ouvrier clu fond, le nombre de ceux-ci ayant légèrement 
diminùé. Diminution de la valeur produite - 13.3 °/0 -; 

diminution moindre du prix de revient - 8.6 °/0 - d'où 
réduction du bénéfice, qui n'a plus été que de 32.4 % de 
celui de l'année 1900. Enfin, diminution du gain annuel 
moyen de l'ouvrier - 5.6 °Io· - Ce nonobstant, la part de 
celui-ci dans la valeur produite s'est relevée et est à peu 
près égale à celle de ·1899, époque où le prix de vente était 
cependant inférieur au prix actuel. 

Les fabriques de coke des provinces deLiége et de Hai-. Fabrication 

naut ont produit en 1902, 2,048,070 tonnes de ce combus- du coke 

tible et consommé 2,7 40,000 tonnes de charbon, ce qui 
porte à 7 4. 75 % le rendement moyen. 

Le nombre des fours tant ,actifs qu'inactifs a été de 4,564, 
et celui des ouvriers de 2,641. La valeur estimée de la tonne 
de coke est descendue à fr. 19-32, inférieure de fr. 2-92 au 
prix correspondant de l'année antérieure. 

En 1901,laproductionn'avaitétéquede 1,847,780tonnes, 
soit donc 200,290 tonnes en plus pour 1902. 

Cette. augmentation. s'explique par· la reprise qu~ s'est 
marquée dans la fabrication de la fonte. 

Nos hauts-fourneaux ont en effet consommé l'année 
dernière 1, Ù5, 790 tonnes de cokes belges, quantité supé
rieure de 218,821 tonnes à la consommation correspon
dante de 1901. 

Il a en outre été produit dans la province d'Anvers, 
54,580 tonnes de coke pour la fabrication duquel il a été 
consommé 69,620 tonnes de charbon étranger. Ce coke a 
été évalué en moyenne à fr. 17-94 la tonne. 
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La fabrication des agglomérés ùe houille mi W02, a 
consommé 1,15-1.,870 tonnes do charbon, nt occupô 
1,534 ouvriers. 

La production des briquettes a été de 1,GH>,520 tonnes, 
d'uuo valeur globale de 26,314,260 francs, soit fr. 16-28 la 
tonne. Le prix correspondant de 1901 avait été de fr. 19-32; 
il y a donc eu une diminntion de fr. 3-04, malgré le main
tien peniistant du prix élcv(i du brai. 

L'augmentation de production, comparée à celle de 1 !)01, 
a été de 28, 720 tonnes. 

Lo Hainaut a fourni li lui soul prôs de 80 % de la pro
duction totale. 

La consqmmation de ces doux irnlustries, a absorbé 
plus de 20 % cle la proùuction marchande des charbon
nages. 

Au tableau général <lu commerce du H.oyaume pour 
1902, publié par les soins tlu Département des Finances, 
les importations et exportations de combnstibles sont rensei
gnées comme suit : 

Briquettes 
Coke: 
Houille . 

T mportations. 

Tonnes. 

33,234,574 
230,611,568 

:~,232,509,548 

Exportations. 

Tonnes_. 

671,700,354 
824,256,309 

5,078,277,062 

Si l'on transforme les agglom6rés et le coke en houille 
crue, d'après les données fournies par les renseignomentH 
qui précédent, c'est-a-dire a raison de 1,338 kilogrammes 
de houille par tonne de coke et de 906 kilogrammes de 
houille par tonne de briquettes, les importations totales se 
chiffrent par 3,570,378 tonnes et les exportations par 
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6,789,693 tonnes, soit un ex,cédent des secondes sur les 
premières de 3,219,315 tonnes. 

Si, d'autre part, on tient compte de la différence des stocks 
au 31 décembre 1901 et au 31 décembre 1902' (1), et de la 
consommation propre des clHü'bonnages, on constate qu'il 
est resté disponible. pour la vente 20,751;520 tonnes de 
houille.· 

En défalquant de ce chiffre l'excédent ci-dessus rensei
gné, la consommation intéri~ure du pays ressort a 
17,532,205 tonnes, supérieure par conséquent de 945,991 
tonnes à celle qui a été fixée d'après les mêmes bases pour 
1901. L'industrie sidérurgique seule a absorbé plus de la 
moitié de cette augmentation. 

De même qu,e précédemment, il n'a pas été tenu compte 
clans les chiffres qrii préceclent, des déchets de triage et de 
lavage qui eussent dû être déduits de l'extraction brute. 

§ 2- - MINES MÉTALLIQUÉS CONCÉDÉES. 

La production de nos mines métalliques concédées a 
enéore diminué. Sa v.aleur globale n'a plus été que de 
393,870 francs. Les ouvriers occupés, qui étaient au nom
bre de 411 en 1901, n'ont plus été que 356, dont 230 
dans· les travaux souterrains. 

Les frais d'exploitation se sont ~levés à 572,810 francs, 
dbnt 334,360 francs de salaires bruts ; le chiffre des 
dépenses extraordinaires a été de 87, 160 francs, et le 
résultat :final se traduit par une perte de 178,940 francs. 

Des· quatre mines encore actives, une seule a réalisé un 
bénéfice de 28, 700 francs. 

(1) Stocks au31 décembre 1901. 420,120 tonnes. 
Id. id. 1902. 273, 760 id. 

Différence eu - 146, 360 tonnes. 

Consomma
tion 

intérieure 
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Le gain annuel moyeu net des ouvriers de cos mines à 

été de 93~) francs, au lieu de 905 francs en moi; le salaire 
journalier moyen net, de fr. 3-11 au lieu de fr. 2-99. Cette 
augmentation n'est toutefois qu'apparente : elle est le 
résultat de la cessation des travaux d'une mine de la pro
vince du Luxembourg, oit les salaires étaient très faibles. 

D'après la nature deH minerais extraits, la production 
totale se subdivise commo suit : 

Pyrites 710 tonnes 
Minerais de plomb. 1G4 )} 

Calamine 284 » 
Blende. 3,568 » 
Minerais dfl manganèse . 14,440 » 

L'augmentation de production. de ces derniers minerais 
et la disparition presque complète de la calamine sont les 
seuls faits saillants a retenir; il faut y joindre cependant la 
baisse de la valeur dm; minerais de plomb. 

~ 3. - EXPLOI'fATIONS LIBRES DE MINERAIS DE l<'ER. 

L'exploitation de nos minières de fer s'est aussi notable
ment ralentie. 

La valeur de leur production n'a plus été que de 
679,700 francs, inférieure· de 4~i3,200 francs au chiffre 
correspondant de 1901. Uetto diminution a surtout porté 
sur les oligistes, dont la production n'a plus été que de 
18, 780 tonnes soit 42.6 % de celle de l'année précédente. 
Leur prix a également baissé de fr. 2-07 à la tonne, soit 
de près de 19 °fo. 

Le nombre total d'ouvriers occupés est tombé de 785 
à 504, bien que lo nombre de siùges d'extraction ait aug
menté de 4. 

Les sièges à ciel ouvert, au nombre de 7 4, se trouvent 
dans les provinces d'Anvers et do Limbourg; ils n'occupent 
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à eux tous que 232 ouvr~ers et produisent des limonites 
dont le prix: moyen s'établit à fr. 5-90. 

§ 4. -· CARRIÈRES SOUTERRAINES ET A CIEL OUVERT. 

En n'envisageant que le i~essort de la surveillance assignée 
aux ingénieurs du corps des mines et qui a été définie 
l'année dernière à la même place, la valeur de la pro
duction des carrières, telle qu'elle a été renseignée par les 
administrations communales, s'est élevée p01;ir l'année 1902 
à la somme totale de 56, 766,390 francs, supérieure par 
conséquent de 2,881;810 francs au chiffre de 1901. 

Si l'on en excepte les pierres de taille bleues, les 
ardoises, les phosphates de chaux, les terres plastiques et 
les pierres à aiguiser, toutes les autres catégories montrent 
un accroissement de production. Ce~ui-ci est particuljère~ 
nient marquant en ce qui concerne les pieiTes diverses 
taillées, les moëllons et pierrailles et la chaux. 

Le nombre des carrièrès souterraines a dim1nué de . 33 ; 
celui de leurs ouvriers a passé de 4,025 à 3,802. 

Les carrières à ciel ouvert, en augmentation de 18 par 
rapport à 1901, n'onf o_ccupé que 32,667 ouvriers, soit 
578 de moins que l'année précédente. 

Ces renseignements, dépourvus de tout contrôle, ne peu
vent être accueillis que sous les réserves déjà formulées au 
s1tjet de leur exactitude et à titre cl,'.indication sur l'impor
tance de cette industrie. 

§ 5. - RÉC4PITULATION. 

De tout ce qui précède on peut déduire et résumer 
co1~me. suit l'importance qu'ont eue,.pendant l'année 1902, 
les industries extractives du royaume. 
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VALEUR NOMnRE 
UJ.; LA PRODt:1 :TlUN D.,UUVRI F. RS 

Fr. 

Mines de houille :102 '027' 860 1 :~4 ,889 

Mines métalliques . : ! 1 • 01:1,;,70 8(i() 
Minières. 

Carrières . ;,(), 7û6 , ~lJO :l<iAllP 

Ensemble ;fü\) . 8!i7 , 820 172,218 

Par rapport à WOi, il y a eu en moins 330 ouvrier::;; la 
valeur produite a ùimilmé ùe 83,831,UOO francs. 

s G. - CA1ssres coMM!!NEs og l'RÈvovANCb; JJ:N .l!'Av1œn 

l>l<~S Ul1VlUl<:US MINIWH8. 

F~n HW2, le nombre <les établissements affiliés aux s1x 
caisses communes ùo p1·évoyance on faveur des ouvriers 
mineurs, rneonuues et subsidiées par 1'1~tat, a été, cori1me 
en rno1, ùe 127; celui des ouvriers <1u'ils occupaient 
cle i:H,70:3, soit 6f\1 eu plus. 

LnH recdtcs ùe ces caisses out atteint le chitfre <le 
fr. H,tmû,772-72, dont fr. 291 ,935-96 s(\ulcrrrnnt provenant 
de rotmiuer-; sur salaires (caisses <lu Centre et <lu Luxem
bourg) et fr. 2,û07,.Hfl-Oi3 <le cotisations dos exploitants. 

La lrniRse dns salairns l[llÎ servent ùc hase aux reteuuos' ot 
aux cotisatious, a ét<'.• la canse uniq 110 de la diminution des 
rncelLes, inlërieurcs dans lour eusemhle <le fr. 158,124-91 
à celles de l'anuéo antérieure. 

Quuul anx dépenses, elles ont été de 3,050,H7G fraucs, 
(lont fr .. 2,Uü0,:370-57 1listriLués on pensions viagères ou 
temporaires ot eu sc>cou1·s tant aux victimes ù'acci<leuts et 
:i leurs proches tiu'u.ux ouvriers invalides ou vieux et a 
leurs veuves. 
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Malgré l'accroissement des dépenses se montant à 
fr. 87 ,693-96 et la diminution des recettes) l'avoir en 
réserve a atteint, au 1er janvier 1903, le chiffre de 
fr. 11,925,072-06 et se trouve ainsi de fr. 646,096-72 

'_ supérieur à celui de l'année précédente. 
Les charges annuelles étaient évaluées à la même date 

à fr. 2,973,834-20 et dépassaient ainsi de fr . 61,101~15 
celles qui avaient été prévues p·our 1902. 

En ajoutant aux secours distribués par les Caisses com-
1irnnes de prévoyance ceux qu'allouent les Caisses particu
lières de secours des charbonnages, et qui se sont élevés 
en 1902 à fr. 2;383,838-43, on obtient le chiffre de 
5,374,209 francs. 

Il équivaut à plus de 23 centimes par tonne extraite ou 
encore à fr. ·39-89 par tête d'ouvrier des établisseinents 
affiliés, soit 3-39 °/0 du gain annuel moyen. 
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CHAPITRE II. 

Indus tries métallurgiques. 

~ I. - SIDÉRURGIE. 

L'importante diminution de production de la fonte ot 
de l'acier qui avait marqué la fin de 1900 et toute l'année 
1901 n'a été que passagère. La fabrication de ces produits 
a repris avec une intensité croissante en 1902 et s'est 
(~levée à un chiffre cp1i, sauf en ce qui concerne les fers 
finis, n'avait pas encore été atteint. 

Malheureusement cet accroissement considérable de la 
production a été accompagné d'une nouvelle baisse des 
prix, <lui a afiecté toutes les catégories de produits à 
l'exception des fontes de moulage et d'affinage, mais parti
culièrement les produits d'acier. 

Dans le tableau <1ui suit, ont été mises en regard les 
productions des années 1901 et 1902, et les valeurs à la 
tonne des principales catégories de produits. 

' 
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PRODUCTION. Valeur à la tonne 

NATURE DES PRODUITS 

l 1 
1901 1902 1901 1902 

Tonnes Tonnes Fr. Fr. 

Fonte de moulage 86,170 104,540 54.00 55.11 

Id. d~affinage 178,250 254,710 52.26 53.36 

Id. pour acier . . • . 429,760 709 ,800 66 .60 61.43 

En~emb!e 764 ,180 1,069,050 62.65 58,98 

Aciers fondus (lin~ts et pièces 
· moulé.e~ de .Ire sion) . . 529,840 786,980 101.94 91.14 

Produits finis en fer. 380,560 381,630 144.98 135.62 

Id. en acier , 489 ,640 725,320 146.78 130.65 

Par rapport à 1901, la production totale de la fonte a 
donc aùgmenté de près de 40 °/c. La yaleur des fontes à 
acier a diminué de 7. 7 %; celle de la fonte de moulage, 
ainsi que de la fonte d'affinage a, au contraire, augmenté 
de 2 °Io eriviron. 

La production des aciers fondus et d~s aciers finis s'est 
développée considérablement; l'augmentation par rapport 
à 1901, (année anormale il est vrai), a été de plus de 48 °Io 
pour les uns et les autres. Ces produits ont, d'autre part, 
subi UI).e baisse de prix de plus de 10 °Io· 

La fabrication des fers ·finis s'est maintenue à peu près 
au même chiffre qu'en. 1901, et est restée ainsi nota,blement 
inférieure à ce qu'elle avait été précédemment. Ce 
nonobstant-, la valeur moyenne de ces produits .a diminué 
de 6.5 °Io par rapport à ce qu'elle avait été en 1901 . 

. -
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A. - Hauts fourneaux. 

Sur .10 hauts fonrneaux que compte le pays, 83 ont été 
à ffm m1 1002. Leur nombre moyen de jours de marche a 
été de 3-10. Los chiffres correspondants de rno1 étaient de 
:30 hauts l'onrnonux avec 275 jonrs do marche cm moyenne. 

Le nomhre cl'ouvriers occnpé:-; dans cette hranchcd'inrlus
t.rie <l <'iüî do :3,0:~fl, Hoi(, une augmentation do 009 par 
rapport. à 1001. 

La consonnnation totale do coke a atteint 1,2:37 ,200 
tonnes, dont près <le 10 °/0 provenant de l'étrang·er. 
Par tonne cle fonte elle a été <le 1, 157 kilogrammes, soit 
17 kilogrammes de moins qu'en 1901. 

LeH minerais belgoH ne Jignrent pluR dans la consom
mation f.otale quo pour <i 0

/ 0 environ. Cette proportion est 
encore plus (aihh1 en I'(!:tlit(~, lo:=; pyrite:=; grillées, dont les 
résidui:.; entrent pour une quantité assez notable dans le lit 
de fusion, étant également, <l'origine étrangère. 

La production de la fonte de moulage, clont la provinœ 
tle Luxembourg a eu en 1002 le monopole exclusif, a, par 
rapport à 1901, angmnnté de 21.B °fo. 8on prix a été de 
fr. 1-11 !'lupéricur à celui de l'année précédente. 

L<L productiou ùe la fonte d'affinage a dépassé de 
'7fl,460 tonnes, soit de près de 4~3 %, cello de 1901. Son 
prix s'est également relevé de fr. 1-10. 

Qua.ut aux font.es pour acier, tnndis que la product.ion cle 
la fonte Besseme1· rec~wait un accroissement inférieur ii 
20 °fo, celle dn la fontn 'l'homas passait de :-3:32,940 à 
G10,o::m tonnes, :=;oit une angrnentaticin de 53 % par rapport 
ù 1û01. Taudis que le prix de la première subissait une 
l'éduction de fr. G-85 ou dn 10 %. celui de la seconde ne 
1liminuait <1ue de fr. -1-:~:~ ou de fl.ô 0 /o• 
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B. - Aciéries. 

Le nombre des aciéries actives est resté le même 
qu'en 1901. 

Le nombre des appareils de fabrication a également peu 
varié, sauf en ce qui concerne les fours et les trains de 
laminoirs, dont le nombre a augmenté respectivement de 
10 et de 11. 

Quant aux ouvriers, leur nombre a passé dé 6,580 à 
8,333, soit une augmentation de près de 27 °fo. 

Cette augmentation du personnel et de l'outillage n'est, 
en partïe du moins, qu'apparente_; elle est compensée par 
une diminution des mêmes facteurs dans la fabrication du 
fer; elle résulte de ce que deux importantes fabriques de fer 
de la province de Liége .ont entièrement cessé de produire 
du fer pour se consacrer exclusivement à la fabricatioi1 de 
l'acier. 

Les pièces moulées de première fusion ont vu leur 
production passer de 14,060 à 17,940 tonnes et revenir 
ainsi à peu près à ce qu'elle était en 1900. Eu égard à la 
grande variété des pièces produites, leur prix moyen est 
également très variable; il a été en 1902 de fr. 294-72 
alors qu'en 1901 il atteignait fr. 382-50. 

La production des lingots fondus a passé de 515,780 à 
769,040 tonnes, soit une augmentation de près de 50 °Io 
par rapport à 1901; leur prix à la tonne a baissé de fr. 7-89, 
soit de 9 % environ. 

Pour alimenter la production d'acier fondu brut, il a 
été consommé 683,220 tonnes de fontes belges et 118,830 
tonnes de fontes étrangères, dont 42, 790 tonnes de fontes 
spéciales, qui ne sont produites en Belgique qu'en très 
minime quantité. Plus des 96 % de la production belge de 
fonte pour acier ont été absorbés par cette fabrication. 

Il a d'autre part été consommé dans le pays, tant pour 
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leur transformation en lingots battus, blooms et billettes, 
que pour la fabrication des aciers finis, 756,310 tonnes 
de lingots fondus belges.C'est plus de 98 % de la production 
totale de nos aciéries. Il faut y ajouter fi, 7fl0 tonnes de 
lingots provenant de l'étranger et travaillés dans des 
fabriques de for où on lamine l'acier. 

La transformat.ion des lingots fondus en hlooms et 
billettes s'est faite en partie dans les aciéries proprement 
dites; 213, 170 tonnes de produits fondus y ont été convertis 
en 198,290 tonnes de produits demi-finis. L'augmentation 
de vnleur ainsi obtenue a ôté de 491,810 francs) sous déduc
tion fi faire des frais de transformation et du déchet.. 

Il a été fahricpié dans les aciéries proprement dites 
558,510 tonnes de produits finis divers, soit plus du double 
de la production de 1901. Ces produits ont une· valeur 
globale de 68,ô73,800 francs. Malgré une réduction de 
fr. 14-94 à la tonne, la valeur produite dépasse encore de 
31,09fl,H50 frnncs le chiffre correspondant de 1901. Les 
rails entrent dans les chiffres qui précèdent pour 48 °/0 en 
quantité et 45 % en valeur. 

Avant d'en terminer avec les produits finis d'acier dont 
une importante quantité provient des fabriques de fer, je 
dois dire d'abord quelques mots de ces dernières. 

C. - Fabriques de fer et usines à ouvrer le fer et l'acier. 

Malgré l'augmentation de la fabrication de l'acier, celle 
des produits finis en fer s'est maintenue sensiblement au 
même chiffre qu'en 1 H01. Pour les motifs que 5' ai indiqués 
plus haut la production d'aciers finis dans les fabriques de 
fer a notablement diminué : elle est to~bée de 217, 150 à 
166,810 tonnes. 

Comparée à celle de l'année 1901 la production totale de 
ces usines a été la suivante : 



STATISTIQUES ·1335 

1 

1 Différence 
1901' 1902 en+ouen.,.... 

en 1902 

Produits finis en fe r tonnes .. 380,560 381,630 + 1,070 

Id: en acier id. 217' 150 166,810 - 50,340 

Ensemble tonnes, 5!_:17,710 548,440 - 49,270 

Malgré cette réduction notable, le nombre d'ouvriers 
occupés n'a dim~nue que de 695; il a été en 1902de12,907 .· 

La consommation de combustible n'a été réduite que de 
13,360 tonnes, mais il est vrai que la production d'ébauchés 
a passé de 290,660 à 331,520 tonnes. Celle des corroyés 
qui avait été de 28,850 tonnes en 1901~ n'a plus été que de 
26,620 tonnes. 

La fabrication des produits finis en fer a abso'rbé 
305,770tonnesd'ébauchés; celle descorroyés 12,050tonnes 
du même produit, soit ensemble 317,820 tonnes ou 95.8 °/0 . 

de Leur.production totale pendant l'année. 
Les prix des divers produits ont encore subi une nouvelle 

et importante diminution ainsi que l'indique· le tableau 
ci-après: 

PRIX A LA TONNE Différence 

NATURE DES PRODUITS en-de 

1900. 

1 

·1901 

1 

1902 1901à1902 
fr. fr . fr . fr. 

Ebauchés 126. 70 99.51 93 .52 5.99 

Corroyés. 159,70 130.44 121.85 8.59 

Fers marchands. 188..44 138 .62 129.96 8.66 

Fers spéciaux . 205.58 157 .55 147 .13 10.42 

Fer fendus et serpentés 180.Ü 132.67 127.87 4.80 

Grosses tôles et larges plats 206.50 153.16 141. 70 11.46 

Tôles fines • . . 229.86 189.27 175.59 13.68 
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Quoique notablement moins élevée qne l'année précé
dente, la diminution (le valeur a été gén0.rale et sombhi 
avoir affecté tout particnliôremcnt lm-1 corroyés, les profilés 
spéciaux et les tôles. 

La fa.h1·icaticm cll'\s ncir.rs finis 1létns les fabriques do ter 
n'a plnR comportl'.i ipw :~o. i "/ .. tlfl la produl'-1.iou t.otalR mar
chande clr. 1:os nsincR. ,J'on ai tl~jù irnli1p11'1 l_a. mison. 

La rc'iduction par rapport ù. Hllll a porli~ snrtnut, cl'apn'is 
lm; rnnsoig-nenwut.s ret.,ucillis, sm· los protilt!:s spfriaux dont. 
il n'a t'dli prn<luit •1ue 8,G-10 t.onnos au linn tle ôf>,(i00 t.omws 
en moi. 

La fal>rieation cles t.Oles füws d'acier a, d'nntre part, 
augmenté de 12,020 tonnes, soit do -10 % environ. 

Qu'ils provimnwnt clos a.dt'.rins proprement dites ou des 
fabricpies <le for, les produits finis <l'acier f'abric1ués 011 1902 
se répartissent ainsi c1u'il suit : 

Aciers finis 

NATURE DES PRODUITS Quantités 

1 

Valeur 1 Valeur 
tonnes globale à la timne 

fr. fr. 

Aciers marchands • 1:20,700 1ti'170. 2ri0 13:1. H7 

Profilés spéciaux. 77,0tiO !J .R7!1, 700 127.22 

Rails et traYerses :2ti8,22o 30,876,000 llfi. ll 

Bandages et essieux 12,7!l0 :2,fi·17,Hi0 rnn.14 

Poutrelles IO!l,390 13 ,2riti,300 121.17 

Verges et aciers serpentés :2ô,8\JO 3,0H0,800 t:37 .211 

<lrosscs tôles 63,250 !l,307,5fi0 1 !7. Hi 

Ti1les tines . 4:2,li40 8,2t:i3,ti20 l!l:l. 7V 

Aciers battus 3,780 775,400 205.l:l 

En:;emblc. 725,320 !l4 ,7ôf>,îî0 130.1)5 
•' 
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Par rapport à 1901, il y a e1~ augmentation de· produc
tion de 235,680 tonnes, soit de près de 48 °fo. 

: La baisse générale des prix a été de fr. 16-13 à la tonne, 
soit de près de 11 °fo. 

La production des rails et des poutrelles a plus que 
doublé; celle des aciers marchands, des verges d'acier, des 
grosses tôles et des toles fines a également fortement pro
gressé, mais cependant dans des proportions moindres. La 
fabrication des profilés spéciaux a diminué de près de 25 ° /0 • 

Les aciers battus et les bandages et essieux ont peu varié. 
Il est intéressant de mettre en regard les prix à la tonne 

des principales catégories de produits, pendant l'exercice 
envisagé et les deux années qui l'ont précédé. C'est ce que 
renseigne le tableau ci-après : 

PRIX A LA TONNE Différence 

NA TURE DES PRODUITS en - de 

1900 

1 
1901 

1 

1902 1901à1902 

fr. fr. fr. fr. 

Rails. 151.14 128.53 115.11 - 13,42 

Bandages. 260.73 219.14 199 .14 - 20.00 

Grosses tôles 220.29 160.34 147 .15 - 13.19 

Tôles fines • 250.26 211.43 193.79 - 17.64 

Les réductions de prix. sont environ moitié moindres que 
celles qui avaient été constatées pour l'année précédente; 
il n'y a d'exception que pour les grosses tôles dont la 
baisse en 190.1 avait été, il est vrai, tout a fait anormale. 

Les ouvrie.rs occupés tant dans les aciéries que dans les 
fabriques de fer et les usines à ouvrer le fer etl'acier ont été, 
en 1902, au nombre de 21,240; il dépasse de 1,058 ou de 
5.2 % le chiffre correspondant de 1902. 
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La consommation totale de charbon de ces usines a été 
de 1,208,560 tonnes, supérieure par conséquent de 
157,870 tonnes ou de 15 % à celle de l'exercice précédent. 

La consommation totale de combustible des hauts four
neaux, fabriques de fer et aciéries, a aln;;orh(! en charbon cru 
tout près de 2,880,000 tonnes, c'est-à-dire environ 14 % 
de la production marchande du pays on Hi.5 °Io de sa con
sommation intérieure. 

La valeur globale des produits finis de fer et d'acier a 
atteint, en 1902, la somme de 1G1 ,808,380 francs et est 
supérieure par conséquent de 10,383,940 francs au· chiffre 
de 1901. 

§ II. - Zrnc, PLOMB FJT ARGE:'.'\T. 

La production du zinc en 1902 ne diffère de celle d.e 1901 
que par une diminution de 2,390 tonnes, soit un peu moins 
de 2 °/0 • 

D'autre part, la valeur de la tonne du métal brut a été de 
fr. 454-20 dépassant ainsi de fr. 34-·18 ou de 8.2 °Io le 
prix correspondant de l'année précédente. 

La valeur globale des 124,780 tonnes produites en 1902 
par les usines belges a été de 56,675,000 francs et est 
supérieure de 3,296,850 francs au chiffre correspondant 
de HJ01. 

La consommation de minerais belges a encore diminué ; 
elle n'a plus été que de 5,750 tonnes. 

Il a été consommé 634,690 tonnes de charbon, soit 
5,086 kilog. à la tonne, quantité inférieure de 214 kilog. 
à la consommation renseignée pour 1901. 
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La quantité de zinc laminé a été de 37,070 tonnes, d'une 
valeur globale de 19,593,800 francs, soit fr. 528-56 à la 
tonne. Elle n'est inférieure que de 290 tonnes à celle de 
1901. La majoration de prix à la tonne a été seulement de 
fr. 22-95. Le nombre des laminoirs n'a pas varié; celui des 
ouvriers. a augmenté de 28, et la consommation de com
bustible de 590 tonnes. 

La production du plomb: qui avait été, en 1901, de 
61, 900 tonnes, a passé, en 1902, à 73,357 ·tonnes. Cette 
augmentation considérable est due uniquement à ce que les 
usines qui traitent les plombs d'œuvre en vue de leur désar
gentation ont développé cette fabrication. Au lieu de 
43,240 tonnes, chiffre de 1901, on a mis en consommation 
en 1902, 58,290 tonnes de plombs d'~uvre. 

L'extraction du plomb de ses minerais n'a que fort peu 
varié; la consommation de minerais indigènes a été à peu 
près nulle (26 tonnes seulement). . . 

La production de l'argent a, pour les mêmes motifs, 
considérablement augmenté. Elle a été de 212,922 kilo
grammes, supérieure par conséquent de 43,472 kilogrammes 
à celle de 1901. 

Si la production a augmenté, la valeur unitaire des 
produits a fortement décru. Pour le plomb, le prix de la 
tonne a passé de fr. 312-69 à fr. 281-91, soit une diminu
tion de près de 10 °/o; pour l'.argent, le prix du kilogramme 
est tombé de fr. 116-47 à fr. 98-58, soit plus de 15 °/0 

d'écart. La quantité d'or contenue dans l'argent aurifère 
. extrait des plombs d' œuvre de l'étranger explique le 

prix élevé de l'argent. Sans cette circonstance, il n'eut 
guère été que de 88 francs le kilogramme. 
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CIIAPITIŒ III. 

Accidents dans les mines, minières, carrières 
et usines. 

Pondant l'année 1002 les Officiers cl es mi nos ont été 
appdés à constater <lans los étahlissoment.s <lont la :mrveil
lauce i~'tu· ost confüm, .-f2K acci<lenl:->, ayant. occasionné la 
mort ùo 1 HO porsornws nt dn:-; blessm·(~S gravos :'1 262 autrm;;. 

Parmi ces acci(loub.;, 1!1, a.vaut eutraînô la mort ùo 
20 personnes et <1ui sont surveILus dans los carrières à ciel 
ouvert dont la hauto :mrveillance iucomlm at1 Corpfll clos 
mines, out clonné li ou :'t l' on<p1td.o prüvne it l'article 1 !) do 
l' arrtité royal <ln W jan vinr 1 H!J9. Quatre autros, qui se sont 
produits <lnns des établis:->onrnILts dasst'~s repris ù lu. liste 
a.nnexéo à l'arrèté royal <lu :~2 octobrn !HHG, ont été suivis 
de la mort cl' un même uombrn <ln pnrsonnns; ils ont été 
constatés par les lugéniou1·s des mirws, on applica.tioü de 
l'arrêté royal <lu 21 septembre 1894 et <le l'arrêté préi~ité 
de 18~)5. 

Déduction faite do cos deux: s6rim1 ù'acci(lents, ceux qui 
~;ont s1u·vc11us dans lu:-; nxploitatiow; souterraines et les 
usiMs métallurgiquos se l'épartüiseut comme suit, d 'aprùs 
la nature de ces ùt.ahlissements : 

NATURE NOMBHE 
N 0~1HRE l>E VICTIMES 

DES i::TABLISSEMENTS ll.AC:C:II>ENTS Tués 
1 

Blessés 

) ""'""'" . . :30!-l 122 1\:)\) 

Charbonnages surface. . . 2'1 JO 17 
ùépe11ù;i11.:cs 

dassce8 . . 12 12 » 

T otal :J.J8 lH 21Ci 

Mines métalliques et mini.>res . }) » » 
Carric.!rcs souterraines . . . (j 1 7 
Usines métallnrgiqucs (ùépen-

J.ances classées y cnmpriscs) . fil 21 :m 

Ensemble -!O!J lûG 2û2 
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Le nombre d'ouvriers occupés dans les mines de houille 
ayant été en 1902 de 134,889, la proportion des tués dans 
ces· exploitations est donc de 10.67 par 10,000 ouvriers, 
chiffre inférieur de 1.04 à celui de l'année précèdente, 
mais qui dépasse encore de 0.12 celui de 1900. 

Si l'on n'envisage que le personnel occupé dans les travaux 
souterrains et les accidents qui ont atteint cette catégorie 
de travailleurs, on remarque que le nombre des tués a été 
en 1902 de 12.37 par 10,000 ouvriers du fond; il avait été 
en 1901 de 15.88 par suite des deux accidents graves que 
le précédent rapport a signalés. Les chiffres de 1899 et 
de 1900 seuls sont inférieurs à ce résultat, le dernier même 

· très faiblement. 
J'ai déjà indiqué précédem1nent les raisons pour les

quelles le nombre des tués pouvait seul intervenir dans les 
comparaisons. Je ne crois pas devoir insister sur ce point. 

Les éboLÙements et les chutes de pierres ont continué, 
comme par le passé; à être la cause la plus fréquente 
des accidents de mines. En 1902, il s'en est produit 115, 
ayant occasionné la mort de 58 ouvriers et des blessures 
graves à 63 autres. La proportion a· donc été <le 5.88 tués 
par 10,000 ouvriers du fond, au lieu de 5.16 en 1901. 

La circulation et le transport sur les voies tant horizon
tales qu'inclinées sont, après les éboulements, les causes 
principales des accidents minie1~s. En 1902, il y en a eu 86 
de la sorte. Ils ont déterminé la mort de 22 personnes; 64 
ont été plus ou moins grièvement blessées. . 

Qu a compté en 1902, 19 accidents de p_uits; ces acci
dents, toujours graves, ont entraîné ~a mort de 17 ouvriers; 
3 seulement ont été blessés. 

Le minage a donné lieu ·à 16 accidents à la suite desquels 
3 ouvriers ont été tués et 14 blessés. 
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Quant aux accidents dûs au grisou, ils out été au nom
bre de 11. Parmi ceux-ci, 4 sont dûs à des inflamma
tions légères provoquées, l'une par un coup de mine, deux 
par l'emploi d'appareils d'éclairage défectueux, ot le dernier 
par une ouverture de lampe de sûreté. Leurs victimes ont 
été simplement blessées. Trois ouvriers ont en outre été 
victimes d'asphyxie par le gaz. Enfin, 4 dégagements 
subits de grisou ont occasionné la mort de 8 ouvriers qui 
ont également péri par a::;phyxie. Huit dégagements de 
l'espèce survenus sans avoir occasiouné d'accidents <le per
sonnes, ont en outre été signalés a l' Administration. 

L'année 1902 n'a heureusement été marquée par aucune 
catastrophe. 

Le tableau ci-joint (annexe A) donne le détail des acci
dents do toute nature survenus dam; les mines tln houille 
du H..oyaume, subdivisés, dans chaquo province, cl'aprè:-; 
leurs principales causes·; il intli(1ue, de plus, le nombre 
de tués et <le blessés, ainsi que le rapport des premiers au 
nombre des ouvriers occupés. 
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» gras » 
» demi-gras » 
» maigres » 

.l!l E:-<SE.\IBLE ,. 
2 

..Q 

) "' 

) 
Charbons Flénu fr. 

~ » grm; » 

\ 
Valeur » demi-gras. » 

c: globale » maigres )) 

~ 
J c.> E,;sm1m.E » = "Cl 

C> ... 
o. 1 

) 
Charbons Flénu . fr. 

Valeur » gras » 
à la 

)) demi-gras. )) 

tonne » maigres » 

ENSEMBLE ,. 

Stocks à la fin de l'année tonnes 

) Salaires ùruts fr. 
Dépenses totales Au1res t~a.i~ . » 

E~SH'10Lb » 

Prix de revient il la tonne. fr. 

Dépenses \Travaux préparatoires . . fr. 
extraordinai t·cs(IJl » dt: premier établissement >> 

Balanec . 
\ B:·u,:ficc 
1 l'erte 

( i) Cllmprises dans les dépenses totales. 

" )> 

• 
Couchant de Mons 1 Centre 

21 10 

()1 35 
5 2 
4 2 

23,313 15,8il7 
7.4i>8 r>,r,87 

30. 771 21 ,.174 

li, t:i4 3,rm 

3,024,330 » 
!l43,210 ,197 ,490 
:~32, 210 !l ,087 ,330 
121, 100 » 

4 ,-12:.,s;,o :l,581,820 

-10.li!ll,!l50 » 
12, 187 ,:i;,o li,131i,800 
·l, :!!18, liOO :.!8, 1o:i, r.oo 
] ' -Ili:.' 700 » 

f18. 7-!ti,liOO .11.:-Ho,:ioo 

13.4() » 
12.!lO 12.33 
13.24 12.54 
11.81 » 

l:~.27 12.r.1 --
13,000 1 ir·,:1ao 

32 .12-l, 4li0 21, o:i2, 100 
20.73:.,840 13,8-l!l,200 

52, B<io, :ioo 42. tl~H, Dù<i 

11.0-1 11. !Jl) 

2,711',100 l ,1i2H ,.rno 
·l .:l\17,000 :i,.1r-.8.:loo 

7,0~0.\100 2.17:1,000 
l,Ul·l,<iOO 21·1.fiOO 



UT 

1 

NAMUR LIÉG~ LE ROYAUME 
Charleroi ENSEMBLE 

.36 67 11 41 119 
1 

87 183 15 73 271 
11 18 11 21 50 
5 11 » 2. 13 

30 ,956 70,156 2,573 • 25,871 98,600 
13,608 26,653 1,061 8,575 36,289 

44, 564 96,80D 3,634 34,446 134,889 

7,706 17,777 650 5,542 23,969 

» 3,024,330 » » 3,024,330 
559,600 2,002,300 » 2,241, 160 4,243,460 

4,248 ,200 7 ,667 ,740 » 3,091 ,750 10 ,769 ,490 
3,068,500 3, 192,600 754 ,040 903,550 4,850, 190 

7,876,300 15 ,886,970 754 ,040 6,236,460 22 ,877,470 

» 40, 6[14 ' 950 )) » 40 ,694 ,950 
7,545,300 25,86!>,450 )) 29,300 ,540 55, 169,990 

62' 4:14 ' 800 i o~ •. 5313, goo )) 41,094,050 146,630,950 
38,131,950 39,597,650 8,513,850 11,420,470 59,531,970 

108, 112 ,050 211. 698' 950 8, 513 ,850 81 ,815,0130 302 ,027 ,860 

» 13.46 .. » 13 .46 
13.48 12.92 » 13.07 13.00 
14.69 13.76 )) 13.29 13 .62 
12.43 12.41 11.29 12 .64 12 .27 

13 73 13.33 11.29 13.12 13.20 

163 ,220 193, 350 15 ,050 65,360 273 ,760 

55,884, 350 115, 041,510 4,657 ,650 41,704,250 161,403,410 
3(),080,500 75,665,540 3,552 ,500 W,072,960 108,291,0QO 

94,964, 850 190,707,050 8 ,210 ,150 70 ,777 ,210 269,694 ,410 

12.06 12.00 10 .89 11.35 11.79 

5,965,900 10 ,312,400 134 ,000 3, 784,930 14,231,330 
8, 206.900 16,062,200 884,500 4,753,450 21,700 , 150 

14,106,600 23 ,360,500 662,450 12,286,250 36,309,200 
959, 400 2,368,600 358, 750 1,248,400 3, 975, 75.0 

1 



' , 



'11ABLEA U Nu II 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

Production et Salaires. 

Répartition du personnel. 



Nombre de jours ~ moyen par siège 
d'e.xtraction ( total par mine . 

Prodqction totale brute . . tonnes 
Nombre total de mètres carrés exploités 
Prodqction par mètre carré exploité . 
Puiss•mce moyenne géométrique des couches 

quintaux 

ex ploitées mètres . l par ouvrier à veine · · 
Prod t1ct1011 » » de l'intérieur 
annuelle » » de l'intérieur- et 

brute de la surface réunis 

tonnes 
» 

)) 

Nombre total de journées. 
Salaires bruts fr. 

Salai res nets 

Sal ~ire 
j uurn ali er 

mO) en 

Om riers 1 
ùe 

l'in t.!rieur 

Omri ers 
de la 

stu face 
< 

o uvriers de l'intérieur . 

nt1vriers de la surface 

,mvricrs de l'intérieur et j 
de la surface réunis 

P\tvriers 11 veine . . l 

brut 
net 

brut 
net 

brut 
net 

brut 
net 

» 

fr. 
)) 

)) ,, 

» 
» 

)) 

» 

l de 12 à 14 ans 
garçons et hommes de H à 16 ans 

au dessus de Hl ans 

femmes au dessus de 21 ans . 

l 
de 12 à 14 ans 

garçons et.hommes de 14 à l<i ans 
· au dessus de lG ans 

de 12 à lG ans 
filles et femmes. de Hi i1 21 ans . 

au dessus de 21 ans 

ENSE~lBLE 

H 

Couchant de Mons 1 Centre 

PRODUCTll 

284 288 
292 290 

4,425,850 3,584,820 
5,75G,630 -1,:i21,no 

7.(i8 8.2!l 

0.58 0.G5 

722 !)11 
l\JO 22ti 

144 167 

9,039,975 6,2G6,435 
32, 12·1 ,4()0 27,032,700 

31,707,070 25·, 911, 8!l0 

3.84 4.71 
3.79 4.50 

2.G8 3.22 
2.fi5 3.12 

3.fi5 4.:H 
3.51 4.14 

4.25 5.til 
4. l!l 5.43 

RÉPARTITI 

77-1 525 
1,0f>(i 823 

21,H7 14,r.39 

36 )) 

;2!)8 2:32 
371 HJI 

:5, 182 4, 182 

6()4 3\JO 
742 4!J4 
201 !J8 
- --

30,771 21,474 



1AUT 

1 

NAMUR LIÉGE LE ROYAUME 
Charleroi ENSEMBLE 

r SALAIRES 

288 287 278 289 287 
292 291 282 293 291 

7,876,300 15,886,970 754,040 6,236,460 22,877,470 
8,285,950 18,364,710 653,250 6,670,790 25,688,350 

9.50 8.65 11.50 9.30 8.90 

o .. 74 0.67 0.85 0.70 0.68 

1,022 894 l,160 1, 125 954 
254 226 293 241 232 

177 164 207 181 170 

13,026,900 28,333,3!0 1,072,100 10,882,570 39,787,980 
55,884,350 115,041,510 4,657,650 41,704,250 161,403,410 

55,091,230. 112'710,190 4,629,580 41 ,370,010 158,709,780 

4.84 4.48 4.89 4.41 4.47 
4.75 4.37 4.86 4.37 4.39 

3.04 2.98 ,3.03 2.88 2.96 
3.04 2.95 3.02 2.87 2.93 

4.29 4 06 4.34 4.02 4.06 
4.23 3.98 4.32 3.98 3.99 

5.43 5.06 5.33 5.14 5.09 
5.37 4.98 5.29 5.12 5.02 

J PERSONNEL 

570 1,869 46 346 2,261 
1,354 . 3,233 136 1,235 4,604 

28,994 64,980 2,391 24,280 91 ,651 

38 74 » io 84 

521 1,051 90 248 1,389 
570 1,132 83 274 1,489 

9,419 18,783 747 6,129 25,659 

1,111 2,165 47 397 2,609 
·I,508 2,744 19 846 3,669 

479 778 15 681 1,474 

44,564 96,809 3,634 34,416 134,889 





TABLEAU N° ·III 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

lndusttries connexes 

(COKE ET AGGLOMÊRÉS) 





HAINAUT 
1 

NAMUR 
1 

LIÉGE 1 LE ROYAUME 

COKE 

Nombre d'ouvriers 1,894 " 747 2,641 

Consommation de charbon tonnes 1,856,930 » 883,070 2,740,000 

Production. . fr. 1,396,570 » 651,500 2,048 ,070 

Valeu.r globale. » 26,593,200 .. 12,969,600 39,562,800 

Valer.r à la tonne . l> 19.04 » 19.91 19.32 

AGGLOMÉRÉS 

Nom"bre d'ouvriers 1,240 124 170 1,534 

Consommation de charbon tonnes 1,149,280 88,740 216 ,350 1,454,370 

Production. . fr. 1,281,580 98 ,800 236,140 1,616,520 

Valeur globale. » 21,016,300 1,556,800 3,741,160 26,314,260 

Valeur à la tonne . lt 16.40 15.76 15 .84 16.28 
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Nombre de mines actives 

Nombre de sièges d'exploitation en activité 

Nombre d'ouvriers . 
\ de l'intérieur 

) de la surface 

D~penses totales . 
~ Salaires bruts 

f Autres frais ; 

Dépenses extraordinaires ( 1). 

PRODUCTION 

Pyrites . 

Minerais de manganèse 

» de plomb 

Minerais de zinc 

Balance 

l calamines 

blendes 

ENSEMBLE 

l bénéfices 

pertes . 

( 1) Comprises dans les dépenses totales. 

TOTAL 

ENSEMBLE 

Quantités 
tonnes 

710 

14,HO 

164 

284 

3,568 

4 

4 

230 

126 
-
356 

fr. 334,360.00 

» 238,450.00 

» 572,810.00 

» 87,160.00 

1 Valeur globale 1 Valeur 
à la fonne 

fr. fr. 

3,200 4.51 

187,300 12.97 

12,850' 78.35 

11,800 41.55 

178,720 50.09 

393,870 
1 

fr. 28,700 

» 207,640 
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TABLEAU N° V 

INDUSTRIES EX TRACT IVES 

Exploitations 1ib11es de minetrais d_e fett 





{ souterrains . 9 
Nombre de sièges d'exploitation en activité . 

à ci el ouvert 74 

) ;.,,n,., . . 169 

) e.ploi~tlon oou~mim . • surface . . . 103 
---

Nombre total d'ouvriers . Total . 272 

exploitations à ciel ouvert . .. 232 

Quantit6s !Valeur globalel Valeur 
f à la tonne 

tonnes r. fr. 

· l oligiste 18,780 167,100 8.90 
Production . 

limonite 147,700 512,600 3.47 

Valeur totale 679,700 
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:1 

··""" . !J -..A . . ,,., 
· 111"1 Fî..>f'J,'1· 

Nombre de siège tl' exploitation l souterrains 

en activité à ciel ouvert. 

NombrP. 
d'ouvriers 

des carrières 

souterraines 

à ciel ouvert . 

( intérieur 

) surface 

TOTAL 

Total général 

Marbre 

Pierre de taille bleue. 

Pierre blanche et tuffeau taillés 

Pierres tlivenes taillées. 

Dalles et carreaux en calcaire 

M3 

)) 

» 
» 
M2 

Dalles et tablettes en schiste ardoisier et autres » 

z 
0 
I
o 
:J 
0 
0 
[[ 
o. 

Ardoises 

Pavés en porphyre 

» grès 

» calcaire 

Moellons, pierrailles et ballast 

Castine et calcaire pnur Yc:·:-cries 

Dolomie 

Chaux 

Craie blanche. 

Phosphate de chaux 

Craie phosphatée 

Silex pour faïenceries 

Silex ponr crnpicrrcmeuts 

Saùl~ pour verreries. 

» pour constructio11s, etc . 

Pierres à aiguiser 

Terre plastique 

Eurite et kaolin 

Sulfate de baryte. 

Ocre 

Total 

mille pièces 

)) 

» 

» 

r.i:t 

» 
» 
» 

» 

tonnes 

w1 

" 
)) 

,. 

" 
pi0n!S 

tonnes 

» 

» 
» 

BRABANT 

41 
lUli 

99 
!)4 

Hl3 

4,:ll12 

4,55!"> 

Quantités 1 

» 

» 

!J55 

» 
GlO 

170 

» 
31, ·rno 
3,025 

595 

37!»,900 
» 

» 
» 

1,000 
)) 

» 

)) 

» 

.i;:; '\!OO 

2l:l,li!l0 

'" 000 
8,300 

» 
)) 

» 

Valeur 
fr. 

» 
» 

lü5,200 

» 
8,400 

300 
. ll 

él ,830 ,r.oo 
Wti ,300 
34,300 

926, nr.o 
)) 

)) 

)) 

10,000 

» 
)) 

» 
» 

lOG,700 
2\Jl ,-llll 

:J,:l(l11 

:lti,tiOU 
.,. 
,. 
)) 

5,701,%0 



HAINAUT 
1 

LIÉGE 
1 

LIMBOURG 
1 

LUXEMBOURG 
1 

NAMUR 
1 

LE ROYAUME 

95 . 135 9 41 173 494 

419 343 , . » 84 286 1,238 

299 . 498 40 593 722 2,251 

151 36! 14 546 382 1,551 

450 862 54 . 1,139 . 1, 104 3,802 

15 ,219 7,232 )) 469 . 5,385 32,667 

)5,669 .. 8,094 54 . 1 ,608 . 6,489 36,469 

-

1 1 
1 

~uantités 
Valeur Quantités 

Valeur Quantités Valeur Quantités Valeur Quantités Valeur Quantités Valeur 
fr. fr . fr. fr. fr. 

1 
fr . 

3,525 702,000 » )) » » 130 19,300 11,835 1,821,250 
1 

15 ,490 2,542 ,550 

·130 , 719 8 , 194 '720 35,390 3,654,730 » » 530 43 ,250 18,680 1 ,824,550 185 ,319 13 '717 ,520 

20 2 ,000 " » 33,550 80,200 1, 115 131,300 » » 35 ,640 378 ,700 

16,490 l,941,600 1,035 56,350 » » 120 14,000 320 16, 800 17 ,965 2,028 ,750 

' 43 ,860 504,840 1,010 4,240 » » 500 1 ,000 35,350 95,200 81,330 613,680 

» )) 16,445 72,590 » » 4,000 17,750 » )) 20 ,615 90 ,640 

» ,. » » » » 35, 760 1 ,306,700 1,360 35,500 37 , 120 1,342 ,200 

25 ,342 3,269,100 » » » )) » » » » 56 ,772 7,099 ,600 

9,683 746,250 23,231 2,304,470 » » l",595 153,750 11,830 l ,08i,2f10 49 ,369 4,588 ,020 

998 101,770 2,054 159 ,200 )) )) 135 11,200 180 15,250 3,962 321 ,720 

249, 140 3,377,940 536,855 8~9 , 510 » » 17,950 36,900 ' 301,350 726 ,500 2,481 , 195 5 ,897 ,800 

69,500 15D,950 143,770 234,240 » » 1, 750 3,000 11,200 70 ,600 226 ,220 467 ,790 

" )) 8,640 21,860 » » )) » 30 ,500 44,900 39 , 140 66 ,760 

803,300 4 ,964 ,020 318,520 2 ,284, 150 » » 20,500 1-13,150 484,350 3,304,450 1, 626 ,670 10 ,695,770 

lSû ,000 346 ,000 203,700 182, 150 » » )) » " )) 390 ,700 538 , 150 

33, 200 670 ,000 102,650 819,240 » » » » )) » 135 ,850 1,489 ,240 

[315,200 1,414,600 » » >> )) » )) » » 315 ,200 1,414 ,600 

,)4,780 95, 200 » · » >.> » )) )) 2 ,650 12,200 17 ,430 107 ,400 

1,780 15 ,000 5 765 13, 200 160 400 » " » » 7 ,705 28 ,600 

60 ,430 1[)6,:310 8,290 20, 430 )) )) » » 37,150 155 ,900 151 ,770 478 ,340 

Hl4,800 282, ~)30 109 ,3()5 155 ,540 » » 33, 000 36,400 20, 150 41,400 571 ,005 810 ,680 

» )) 3,300 2 ,3(!0 )) » 114,000 73,700 » )) 122 ,300 79 ,300 

1113,530 4-l7 ,G50 23,740 108 ,000 » » » " 151,250 1,146,600 299 ,820 1,728 ,850 

» " » » " )) » I> 500 5,000 500 5,000 

33,000 231,000 » » )) » )) » » » 33 ,000 231 ,000 

}) )) >> » » » » » 200 4, 000 200 4 ,000 

27, ()62,880 10,922,200 80 ,600 1,991,400 10, 407,350 56 ,766 ,390 

'! 
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1 . 

HAINAUT 

Nombre d'usines . 10 (1) 

) ! nombre , 
12 . 

actifs 
Hauts-fourneaux nombre moyen des jours de marche 332 . 

inactifs . Nombre . • . . . . . . 7 . 

Nombre d'ouvriers .. 1,046 . 

Con~ommation totale de charbon tonnes. . 10,310 . 

l b~lge . )'> 437 ,680 . 
Consommation de coke • 

1,000 . etranger. )0 

) ! be\g~ "» . 36 ,960 . 
de minerais 

Consommations étrangers . . . . )) 948 ,810 . 

de mitrailles, scories et résidus du 
grillage de pyrites. . . . . )) . 65 ,070 . 

' 

Quantités 1 Valeur globale 

tonnes fr . 

1

. F onte de !Iloulage . » » 

Id. d'affinage . 164 ,640 8, 950 ,100 

.Production < Id. pour acier Bessemer » » 

Id. id. Thomas 198,300 12 ,630 ,800 
1 

F ontes spéciales » » 

' - - - ------
Production totale. 362 ,940 21 ,580 ,900 

(r ) Dont 2 inactive~ . 

~ 



LIÉGE 1 AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROYAUME 

5 • 3 . 18 

15 6 33 

337 365 . 340 

)) )) 7 

1 ,425 . 565 . 3 ,036 

4,000 ] ,640 15 ,950 

507,460 170,650 1, 115,790 

90,250 . 30,210 121 ,460 

36,820 . 86 ,250 160 ,030 

1, 024,920 . 453 ,050 2,426,780 

207,380 . » 272,450 

Ütés 1 Valeur globale 1 à r:~e::ne Quantités Valeur globale 
Valeur 

Quantités Valeur globale 
Valeur 

à la tonne à la tonne 
1es fr. fr . tonnes fr. fr .. tonnes fr. fr. 

1 
104,540 5,761 ,300 55. 11 104 ,540 5,761,300 55.11 » )) 

-010 l, 7!-'3, 900 54.35 57, 060 2,845,000 49.86 254 ,710 13 ,589 ,000 53 .36 

170 12,219,500 61. 35 » » » 199, 170 12,219,500 61.35 

330 18, 761,800 60.07 ); » » 510,630 31,392,600 61.47 

» » » » )) » )) )) 

-

510 32, 775 ,200 60.19 161 ,600 8,606,300 53 . 26 1,069 ,050 62,962,400 58 .90 
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' 

Consommation 

Production 

fonte Bessemer j ~~ff~gère 
e rangere fonte Thomas 1 ?telge . 

fontes spéciales ?elge . 
etrangcre 

Riblons et mitrailles d 'acier 

pièces moulées en première fusion 
lingots fondus 

C t . L. c ·d j belges onsomma ion : mgots ion us , etrangers 

Production : lingots battus, blooms et billettes 

Consommation ) 

Production 

lingots fondus 

lingots battus, 
blooms et billettes 

aciers marchands 
profilés spéciaux 
rails et traverses 
bandages et essieu:.: 
poutrelles 

belges 
étrangers 
belges . 
étrangers 

verges et aciers serpentés 
grosses tôles 
tôles fines 
aciers battus 

Production totale 

tonnes 
» 

" )) 

)) 

» 
» 

tonnes 
» 

)) 

tonnes 

" )) 

)) 

HAINAUT 

-
ACIJ 

12,010 
2,220 

.197,640 
54,940 

» 
7 ,370 

23,870 

Quantités 1 Valeur globale 1 Vi 
à la 

Tonnes Fr. 

9,670 2, 908,500 1 30 
238,060 20,793,900 8 

ACIJ 

30 ,600 
» 

Quantité 1 Valeur globale 1 Vi 
à la 

Tonnes 1 

27,850 
Fr. 1 

2,911,100 10 

ACIE 

165' 110 
» 

36.900 
2)50 

-1 \V• Quantités . Valeur globale à ·
13 

Tonnes Fr. 

30,480 383,tiGO 12 
21,420 2,7~1(), 700 l:~ 
30 ,füiO 3,92J,!JOO 12 

» » 
81. o:io !J,8H ,500 12 
6.9:30 901 ,400 13 
1,370 170,800 12 

» » 
» » 

--- ---
171,880 21,476,900 1 12 



LIÉGE 1 AUTRES PROVINCES 
1 . 

LE ROYAUME 

RUTS 

152,400 . 2,410 166,820 
1,890 . 1 ,130 4,740 

:n8 ,740 » 516,380 
15 ,980 380 71 ,300 

20 )) 20 
34 ,:140 .. . 1 ,080 42,790 
81,860 . 8,110 113,340 

antités 1 Valeur globale 
Valeur 

Quantités Vaeur g Io baie 
Valeur 

Quantités 1 Valeur globale 
Valeur 

à la tonne à la tonne à la tonne 

mnes Fr. Fr. Tonnes Fr, Fr . Tonnes Fr. Fr. 

:3 ,830 781,000 190.86 4,440 1, 647,800 371.13 17 ,940 5,287,300 294.72 
4,550 45' 005 , f>Oll 85.80 6,·i30 643 ,000 100.00 769 ,040 66,442,400 86.40 

EMl-FINIS 

182 ,570 

: 1 
>> 

: 1 
213 ,170 

» » » 

1 1 Va eur antité Valeur globale 
à la tonne 

. 1 1 Valeur Quantile Valeur globale 
à la tonne 

1 1 Valeur Quantité Valeur globale à 
la tonne 

nrnes 1 Fr. Fr. Tonnes 1 Fr. 

1 

F r. Tonnes Fr . Fr. 

J ,440 1 5 , 09~, 600 93. 87 » l) » 198 ,290 18,909,700 95.36 

'.NIS 

2U7 ,240 2900 465 ,250 
» » )) 

lGl ,720 » ; 198 ,620 
7GO » 3,510 

ntités Valeur globale Quantités Valeur globale Quantiles Vaeur globale 1 1 Vaeur 1 1 1 Vaeur 1 . 1 
à a tonne à la tonne 

Vaeur 

à a tonne 

nnes Fr. Fr. Tonnes Fr. F r. Tonnes Fr. Fr. 

;,G50 5, 2:15, 000 135 .44 2, 530 393,400 155,49 71 ,660 9,464,000 132.07 
. ,700 r., sn, 200 1Z:3 .2G » » » 69, 120 8,678 ,900 1 125.56 
·,mo ;W , n;, l , 100 llil . 44 » » » 268 ,220 30,876 ,000. 115.11 
:,7!l0 2.r.n .1:.0 Hl!).] 4 » » » 12,790 2,547,150 199.14 
.. :1!i0 :3, 410 ,800 1:20. 27 » » » 109 ,390 13,255 ,300 1 121.17 
.01)() S·H> ,500 142.58 » )) » 12 ,890 1,750,900 135.83 
, l<\O 1 .454 ,500 143 .16 » » » 11 ,530 1,625,300 140 .96 
» » » » )) » » » » 

,010 47ti ,250 163 .66 )) » » 2,910 476,250 163.66 

-- --- --- ---
,100 46,803,500 121 85 2,530 3!l~.400 155 .49 558 ,510 68 ,673,800 122 .96 



HAINAUT LIÉGE 
Autres 1 LE . Provinces ROYAUME 

Nombre d' établissemei1ts , 9(1) 5 5(1) 19(2) 

de fours à aciers " 12 3 19 

de convertisseurs . 23 16 7 46 

de fours à réchauffer et autres 2s 53 9 90 

Nombre de pils •. 3 80 83 )) 

de marteaux et appareils assi-
milables . 2 23 3 28 

de trains de laminoirs 21 29 3 53 

Nombre total d'ouvriers 2,802 4,949 582 8,333 

(1) Dont l inactif. - (2J Dont 2 inactifs. 





TABLEAU N° IX 

INDU-STRIES MÉTAl,LURGIQUES 

fabtiiques de feti et usines à ouv11e11 

le feti et l'aciett 



Consommation ! fonte belge . 
» étrangète 

Production 

Consommation ) ébauchés . 
mitrailles . 

Production . 

Consommation l ébauchés . 
corroyés . 
mitrailles . 

Production 

fers marchands , 
profilés spéciaux . . 
fers fendus et fers serpentés 
grosses tôles et larges plats. 
tôles fines. . . . . . 
fers battus . 

Production totale 

Consommation ) 
Lingots fondus 

Lingots battus, 
blooms et billottes 

belges . 
étrangers 
belges . 
étrangers 

Production 

aciers. marchands 
profilés spéciaux 
verges et aciers serpent~s 
grosses tôles 
tôles fines . 
aciers battus 

Production totale 

Consommation totale de charbon . 

tonnes 
)1 

tonnes. 
)) 

tonnes. 
» 
» 

tonnes . 
)) 

» 
» 

tonnes . 

1 

1 

1 

HAINA!JT 

-
FER 

232, 130 . 
63,450 . 

Quantités 1 Valeur gl:1bale 
Valet 

à la to 

Tonnes 1 Fr. 1 Fr 

253,130 23,653,100 93. 

FER 

2,510 . 
2,330 . 

---
. 1 1 Valeu Quantites Valeur globale 

à la !or 

Tonnes 1 

3,990 
Fr. 1 Fr 

454, 1 OO , 113 . : 

FER 

238 ,050 . 
3,450 . 

115,450 . 

--1 Valeu 
Quantités 1 Valeur globale à 

la !or 

Tonnes Fr. Fr. 

217,460 28,154,700 129 ·' 
28,810 4,061,200 140.! 
18,940 2,394,500 126 .. 
18,430 2,602,500 141.: 

2,970 467,200 157 : 
)) )) 1 » 

28n,610 • :n,6so ,100 1 131. 

ACIER 

25, 700. 
4,390 . 

23,000 . 
57,420 . 

""""=== 

Q !'!' I V 1 Valeu uan r es aleur globale 
à la tor 

Tonne!-i . Fr. ~ 
41,GIO [1,\ill!l,400 134.: 

3,380 487,400 144 .. 
13 ,P30 l ,!129,400 138.! 
27 .1:30 :3 , !lf!O, 300 1-±7 ·' 

G,:390 872,400 lGl ·' 
)) » » 

-- -
91,440 1 12,888,900 140. 

488,740 . 



LIÉGE 
1 

AUTRES PROVINCES I' lE ROYAUME 

?UDDLÈS 

. 47,400 · 1 · . 10,600 
· 1 : 

290, 130 
. 22,770 . . . 8,460 94 ,680 

Valeur 1 1 Valeur 1 1 Valeur 
uantités Valeur globale 

à la tonne 
Quantités .Valeu' globale Quantités Valeur globale 1 · 

à la tonne à la tonne 

ronnes 1 Fr. l Fr. 1 Tonnes 1 Fr. f ~"r. l Tonnes 1 Fr. 1 ]fr. 

Gl ,740 5 ,775,780 93. 55 . 16 '650 1,578,800 1 94 .82 331 ,520 31 ,007 ,680 93 .52 

:ORROYÈS 

9,261) . 
: 1-

280 
: 1 : 

12,050 
. l-l ,H5<l 3,•100 20,380 

1antités Valeur globale 
Valeur Valeur 1 1 Valeur 

à la tonne 
Quantités Valeur globale à 

1 
Quantités Valeur globale 

à la tonne a tonne 

:onnes 1 
.!1,340 

h. 1 Fr. l 
2,458,290 127.11 

Tonnes 1 
3, 290 

Fr. l Fr. l 
331,300 100.70 ;~:~~o J 

fr . 1 Fr 
3,243 ,690 121.85 

'INIS 

51,870 . 

l 
. 15,850 305 ,770 

18,070 . . . 1,560 23 ,080 
26,3t0 . . 10,200 )51 ,990 

rntilés Valeur globale Valeur 1 l à Quantités Valeur globale 
la tonne 

Valeur 1 1 1 Valeur à Quantités Valeur globale 
la tonne à la tonne 

onnefi fr. Fr. T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

5,.260 4,574,850 129 .74 7,570 1,059,600 139.97 260,290 33 '789, 150 129.96 
1 ,3\JO 408,GOO 293.96 6 , 130 875,700 142.85 36 ,330 5,345 ,500 147 .13 
2,880 396,000 137 .50 » » » 21 ,820 2,790,500 127.87 
3, 100 l ,Sll ,300 138.27 6,500 975,000 150.00 38 ,030 5 ,388 ,800 141 .70 
1,550 3,835.füO 177.99 190 36,200 190.53 24 ,710 4,339 ,010 175.59 

70 15,200 217. 14 380 87' 150 229.33 450 102 ,350 227.44 

--
i,250 ll ,041,5GO 118.70 20,770 3,033,650 146.00 381,630 51 ,755 ,310 135 62 

INIS 

46 ,510 . 5,680 77 ,090 
2,220 . 150 . 6,760 

32 ,:'iGO . 240 . 55 ,800 
4,Hf>O . 4,33() . 66 ,700 

p.aleur 1 1 1 Valeur 1 · Valeur 
ntités Valeur globale Quanti tés Valeur globale à Quantités Valeur globale 

à la tonne a tonne · la tonne 

)llllCS Fr Fr. Tonnes Fr. F r. Tonnes Fr. Fr 

\.H40 l,02G,4GO 147.68 490 71,400 14:, _ 71 49 ,040 6,706 ,250 136.75 
l.700 4()9 ,700 135.05 l ,4GO 213,700 146.37 8 ,540 1,200 ,800 140.53 

70 lO,fiOO 150 .00 >> )) » 14 ,000 1,939 ,900 138.51 
l .2-1.0 3,022,350 149 33 4,350 669,ÔOO 153.92 51 ,720 7,682 ,250 148.58 
>. l OO 7' 157 ,520 198. 27 1, l~,o 23:~, 700 203.22 42 ,640 8,263,620 193.79 

:!'>O 100,liOO 438.40 ti20 ] ~!), 150 305.74 870 299 , 150 343.85 

-- --- --- ---

',300 ll ,82~-., 120 175.71 8,070 1,377,\.!50 170.75 t66,810 26,091 ,970 156.42 

· f,.:_· _:.. 
-

' 
~ 

202 ,280 :· . 42 ,560 733,580 

T.S.V. P. 



No111bre d'usines 

de fours à pu.ddler 

)) à réchauffer et autres 

Nombre de marteaux et appareils 
assimilables. 

de trains de laminoirs 

Nombre total d'ouvriers 

(1) Dont 1 inactive. 

(2) Dont 2 inactives. 

(3) Dont 4 inactives. 

HAINAUT 1 

25(1) 

269 

100 

53 

77 

7,691 

LIÉGE - Provinces ROYAUME 
1 Autres 1 LE 

18(') 8(1) 51(3) 

72 20 361 

282 49 431 

27 14 94 

85 12 174 

3, 928 1,288 12 ,907 



'l'ABLEA U N° X 

INDUSTRIES MÉTAIJLURG-IQUES 

fabttieation du zinc, du plomb et de l'attgent 



USINES A ZINC 

Nombre d'usines 

Fours nombre total de fours . . , 

) 

système (liégeois ou mixte) . . 

de réducti01} 
nombre de creusets (moyennement 

actifs). . . . . . . . 

Nombre d'ouvriers. 

Consommation totale de charbon (y compris 
celui des machines) . tonnes. 

j 1 
belges » 

minerais 
Consommations étrangers » 

. (1) 
crasses et oxydes de zinc » 

Production en zinc brut 

12 

Liégeois et mixte. 

520 

31 ,787 

5,746 

634,690 

5,750 

290,460 

12,670 

Quantité 1 Valeur globale -1 Valeur 
à la tonne 

tonnes fr. fr . 

124,780 1 56,675,000 1 454.20 

(1) Ne provenant pas dei fabriques de zinc du pays. 

LAMINOIRS A ZINC 

Nombre d'usines 10 (1) 

Id. de trains de lamiaoirs 29 

Id. d'ouvriers. 597 

Consommation totale de charbon (y compris 
celui des machines) . tonnes. 15,950 

l zinc brut . 
Consommations 

,·ieux zinc et rognures 

>> 38, 140 

230 »(2) 

........1, ..... .......1 , ..... 
à la tonne 

tonnes fr. fr . 

Production : Zinc laminé . 37,070 1 19,593,800 1 528.56 

(1) Dont une inactive. 
(2) Ne provenant pas des laminoirs. 



USINES A PLOMB ET A ARGENT 

Nombre a'usines 

j 
de fours \ demi-hauts-fourneaux 

N a.n bre de réduction { fours à réverbère. 

de fourneaux ile coupelle. 

No.mbre d'ouvriers. 

Consommation totale de combustible. tonnes. 

! 
belges. 

n1inerais ~ 
ctrangers. 

tonnes. 

)) 

Consom
mations \ sous-produits plombifères, argenti-

fërcs ou aurifères (1) ,, 

Pro
duction 

Plombs d'œuvre (1) 

l Plomb 

Argent et argent aurifère 

Production accessoire en mattes cui
vreuses. 

)) 

tonnes. 

kilog. 

tonnes. 

Quantités 

73,357 

212, 922(2) 

81 C'l 

(t) Ne provenant pas des usines à plomb du pays. 

4 

29 

24 . 
10 

1,419 

61,400 

43 

21 ,613 

40,275 

58,290 

1 ··i~· ....... 1 
Valeur 

fr. fr. 

20,680, 100 281.91 
la tonne 

20 '990 '850(2) 98.58 
le kilog. 

17,390(3) 214.69 
l la tonne 

(2) Y compris 672. 5 kilog. d 'or valant 2,307, 900 francs, qui ne sont pas extraits en 
Belgique de l'argent aurifère. 

(3) Non compris lO:l . 2 tonnes de cuivre noir valant 187 ,000 francs . 



'rABLEA U N° XI 

INDU~TRIE~ EXTRACTIVE~ ET MÉTALLURGIQUE~ 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE 



~~ 
-~-
> U> =c 
Q os 

:;;, "'O 

f~ 
..c Q.. 

e5 
Q <.> ze> 

.. U> 
G) ., 

E~ 
U> <.> 
=os 

"'O .... 
c-- ~ 

Mines métalliques et minières 

1 

Mi"" do hooill< 

Carrières 

Hauts - fourneaux , fabriques de fer et 
aciéries 

Usines à zinc 

Usines à plomb et à argent 

Ensemble . 

) 

Mines de.houille 

Mines métalliques et minières 

Carrières 

F ontes 

~ 
11 fers fini s 

j . ) produits fondus (lingots) . 

3 Aciers produits finis (y compris les 
Ê \ aciers de première fusion). 

U> 

·~ 
-:;; 
= "'O 
c 

Zinc bnit 

Plomb 
1 

\ Argent et argent aurifère. 

Ensemble. 

HAIN,AUT LIÉGE 

PERSONN 

96,809 . 34,446 

)) 527 

15,669 8 ,094 

11,539 10,302 

5,252 

)) 721 

124 ,017 . 59 ,342 

PRODUCTION 

Production 1 Valeur globale 

tonnes fr. 

Production 1 Valeur gl 

tonnes fr. 

15,886,9701 211 ,698 ,950 6,236 ,460 81 ,81! 

)) ,. » 5\1. 

» 27 ,662,880 » 10 ,92: 

362,940 21 ,580 ,900 544 ,510 32 ,77 

286 ,610 37 ,680 ,100 74 ,250 11 ,04 

238 ,060 20 ,793 ,900 524,550 45 ,00 

272,990 37,274,300 455,230 59 ,35 

» » 112, 540 51,18 

)) 1 )) 1 15,442 4,30 

» 1:34 , 612 kil. 3,02 

---

356, 691 , 0301 300,0~ 

... 



LUXEMBOURG NAMUR 
1 

AUTRES PROVINCES LE ROYAUME 

~ 

>UVRIER 

" 3,634 )) 134,889 

73 .. 28 232 . 860 

1 ,60~ 6 ,489 , . 4,609 . 36 ,469 

565 158 . 1,712 . 24,276 

,, )) 494 . 5,746 

1) » 698 . 1,419 

2,2413 . 10,309 ' · . 7,745 . . 203,659 

r ALEUR GLOBALE 

Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale 

tom1es fr . tonnes fr. tonnes fr. tonnes fr. 

)) » 754,040 8,513,850 ,. » 22,877 ,470 302,027,860 

» 152,400 ,.. 6,400 )) 315,900 » 1,073,57( 

.» 1. 091,400 » 10 ,407 ,350 " 5,782,560 » 56 ,766,39C 

161 ,600 8. 606 ,300 )) » » ,. 1,069 ,050 62 ,962 ,400 

,.. » 370 82,350 20,400 2, 951 ,300 381 ,630 Sl ,755 ,31C . 
G6,442 ,40C » )) » )1 6,430 643 ,000 769,040 

" » 310 149.,550 14,730 3,269,600 743 ,260 l00,053,07C 

» » » » 12 ,240 5,494,200 124,780 56,675,00C 

)) » » » 57 ,915 
(') 

16,371,100 73 ,357 20,680, lOC 

» " \1 » l 78,310 kil. 17,969,400 212,922 kil. 20 ,990,850 

10,750,100 19, 159 ,500 52, 797 ,060 739,426 ,9SC 

(1) Provenant presqu'en totalité de plomb d'œuvre acqui ~ à l'étranger. 



TABLEAU N° XII 

APPAREILS A VAPEUR 

~éeapitalation aa 31 déeembtte 1902 



DESTIN ArrroN DES APPAREILS 

0"' 
~:: 
..... " "'•Ql 'O 

·~ ~ 8 
t;j rl1 1=24 
:;:l ~[il ( 
'g ~ 'O ... (.) = 

<il 0 ....... ...... 
M <il 
<ll ... 

Mines de houille . . l 
Extraction. 

Epuisement 

Aérage. 

Usages divers. 

Fabrication du coke et des agglomérés de houille 

Mines métalliques, miiiières et préparation des minerais 

Carr.ières et industries qui en dépendent . 

Industries) Usinesrégiesparlaloi du 21 avril1810 .. . . 
"t 1 

l~:i~;es Etablissements soumis à l'A. R. du 29 janvier 1863. 

Verreries, cristalleries et fabriques de glaces 

Industrie céramique, briqueteries, tuileries, etc . 

I<'abriques de produits chimiques, etc. 
Travail du bois 

~ Industries textiles ... 
~ Exploitations et industries agricoles 

:;; Mouture des céréales 
"' -~ Malteries, brasseries et distilleries. 

~ Fabriques de sucre 

'g Fabriques d'huile ... 
Fabrication du papier 

Imprimeries typographiques 

Usines spéciales d'électricité 

Usines diverses 

Service de l'Etat ) 

Machines fixes et locomobiles 

= .9 Bateaux à vapet1r ) 
Propulsion . 

Usages divers . ... 
Cil 
bll 

·~ 
I?; 

Service 
des particuliers ~ 

Machines fixes et locomobiles 

) 
Propulsion . 

Bateaux à vapeur . 
· Usages divers. 

~,,. ~) Service de l'Etat l 
'§$.,.il; 
~~ <ll ~ Service ) 
O i!:: des particuliers 1 

Machines fixes et locomobiles 

Locomotives 

Machines fixes et locomobiles 

Locomotives 

Locomotives routières, rouleaux compresseurs et voitures 
automobiles 

ANVERS 

Moteurs Général 
de vap1 

N b 
!
Force en,---1 

om re chevaux Nombre d1 

)) 

» 
» 
» 

l 
)) 

10 

46 
113 

7 

63 

87 
60 

37 
50 
81 

212 

45 

22 
44 

6 

22 
250 

)) 

» 
» 
» 
135 

» 

390 

2, 134 
3,270 

322 

2,199 

1,670 
1, 924 

1,624 
447 

3,429_ 

3,750 
1,085 

921 

3,856 
54 

3,990 
9,540 

)) » 
15 1 1,647 

» » 

3 1 26 
463 .63,464 

10 245 

» 
» 

1 

102 

lllC> 

» 

» 

4 

7,714 

1, 347 

)) 

)) 

» 
)) 

,1 

» 

10 

36 
114 

6 

67 
81 

67 
48 

57 
91 

198 
34 

23 
36 

7 

32 
294 

» 
17 

» 
4 

244 

8 

» 
)) 

1 

102 

107 
1 , ____ ·----



RÉCAPITULATION PAR PROVINCE DES APPAREILS A VAPEUR EXISTANTS AU 3f DÉCEMBRE 1902 

BRABANT FLANDRE OCCIDENT ALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE LIMBOURG LUXEMBOURG NAMUR LE ROYAUME 

Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs 
Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs 

Moteurs Générateurs Moteurs de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur 
-

b JForce en · 1 Su rface N b !Force en 1 Surface N b 'Force en 1 Surface N b IForce en . 1 Surface NombrelForce en 1 Surface N b !Force en 1 Surface NombrelForce en 1 Surface NombrejForce en T 1 Surface Nombre/Force en 1 1 Surface N on1 bre de chauffe Nombre de chauffe Nombre de chauffe Nombre de chauffe Nombre de chauffe Nombre dechauffe '.11 re chevaux Nombre de chauffe om re chevaux 1 om re chevaux om re chevaux chevaux 1 om re chevaux chevaux chevaux Nombre dechauffe 
che.vaux Nombre de chauffe en 1112 en m2 en m 2 e n n12 en m2 en m2 en m2 en m2 en mz 

1 
16,892 l 1 1 » » » » )) » )) )) » » » )) 273 

64,579 ! 120 » » » » )) » » » 13 1,686 406 

" 1S7 ! .» )) )) )) » » » » » » » » 155 19,921 120 15,322 » » » » » » » » 13 1,302 288 36,545 
278 20,060 1,649 127,840 108 3,999 598 42,935 » » )) » 9 575 54 5,015 395 24,634 2,301 175 ,790 » )) )) » » » » » » » » » » » » » 

» » }) » » » » » » )) » » 1,179 24,378 450 9,713 » » » » » )) » » 40 998 1,669 35 ,089 
» » » » 15 989 25 2,324 » » » » 496 11,653 283 20,694 116 1,996 70 3,802 » » » )) » )) » » 15 480 11 652 643 15 ,253 393 27 ,832 
)) )) )) » » » » » » » » » » » » » 16 511 18 7ôl » » » » 3 90 2 180 3 110 2 104 22 711 22 1,045 

31 1,578 43 1,818 » » » )) 5 177 5 183 642 22,601 592 28,255 70 2,878 70 2,989 3 88 3 98 16 236 16 322 127 3,724 116 4,076 904 31 ,672 855 38 , 197 
49 2,516 37 2,259 1 57 1 19 5 91 2 210 837 47,614 608 44,276 813 35,749 508 41,205 11 124 6 267 33 1,887 43 3,078 15 715 10 360 1,810 90 ,887 1,251 93 ,339 

'193 7,451 183 8,128 66 81-1 67 1,025 86 l ,985 85 1,991 609 15, 112 482 19,768 492 12 ,781 440 17 ,288 7 139 8 214 8 152 8 111 72 1,564 66 1,463 1,646 43 ,268 1,453 57 ,999 
l 553 l 100 )) » » » )) » » » 73 9,816 128 9,697 18 1,231 21 l , 719 » » » » » » » » 38 11, 990 70 9,627 137 23 ,912 226 21 ,407 

20 1,304 23 1,358 47 1,699 48 1,360 10 711 13 404 106 3,753 ll4 5,472 28 1,132 27 l ,278 6 182 6 153 2 145 2 141 25 900 28 1,103 307 12,025 328 14,018 
: 82 2,686 74 4,611 13 508 16 595 47 1,501 46 2,276 98 2,561 95 4,688 31 625 19 999 22 1,031 17 1,541 26 348 15 601 61 1,598 44 3,219 467 12,528 407 23,389 
1 69 2,640 61 2.988 63 1,081 60 1,060 78 2,173 83 2,380 117 1,620 116 2,272 74 1,003 74 1,435 7 108 7 154 37 776 38 1,010 24 471 25 671 529 11 , 796 531 15,021 
148 10,624 205 12,687 230 10,440 260 10, 100 393 50,531 578 . 48,191 66 4,860 81 5,867 278 18,640 335 30,477 4 66 3 48 » » )) » 15 1,364 19 2,220 1, 171 98, 149 1,529 113 , 149 
170 2,903 175 2,731 276 3,052 295 2,950 77 821 83 956 250 2,214 264 3,056 142 1,229 143 l, 164 28 315 30 339 10 85 10 76 71 669 71 695 1,074 11 ,735 1, 128 12,876 
:102 5, 182 113 5,537 211 4,891 213 4,119 310 5,735 316 5,821 114 3,625 128 5,610 60 1.778 66 2,751 23 431 23 324 5 102 5 124 18 976 19 1,202 924 26 , 149 974 30,013 
296 6, 118 ~{0] 10,063 238 2,979 252 4,681 323 3,784 334 6, 162 570 5,599 555 11,436 117 l, 167 114 3,382 G3 1,219 63 2,196 27 215 28 417 94 9Gl 87 1,783 1,940 25,792 1,932 49, 122 
158 6,708 107 12,900 36 859 30 3,738 131 2,G80 74 8,29-1 679 10,927 314 32,G94 338 G,006 189 20,263 5G 772 35 3,804 » » » » 85 1,579 41 4,926 1,528 30,616 824 911,094 

19 490 28 982 67 2,622 70 2,244 78 2,204 80 2,804 6 140 G 156 » )) 1 4 3 99 2 104 )) » » » » » » » 195 6,566 210 7,404 
74 8,237 88 8,449 2 106 6 171 13 988 13 1,505 10 1,107 9 1,289 38 l , 766 42 3,882 l) » )) )) » » » )) 18 1,563 32 2,508 199 17 ,623 226 26 ,400 
14 295 22 627 4 26 6 177 4 38 4 75 8 139 9 189 6 37 7 74 )) » » » 1 3 1 5 2 6 2 8 45 598 58 1 ,254 
52 9,021 48 7,267 29 1, 738 28 1,897 12 1,015 13 870 22 2,824 26 2,674 66 7,355 60 5,26() 2 30 1 39 » )) » » 5 371 5 318 210 26 ,344 213 22 ,358 

Gl5 14,916 758 25,227 190 3,822 227 4,502 352 9,432 411 11,234 335 5, 187 3()6 8,256 373 6,961 398 11,813 27 459 34 697 35 585 34 697 93 1,756 94 2, 12;2 2,270 52,658 2,616 85,070 
)) » )) )) 7 422 8 479 2 144 2 204 6 287 6 228 » » » » » » » » » » » » » » » » 15 803 16 911 
)) » » )) 1() 51,324 62 10,099 » » » » » » » » » » » )) » » » » » » » » » )) » » 31 52 ,971 79 11 ,442 
» » » )) » » » » » » » » )) » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » 
» » » » » » » » 12 15() 9 121 10 3?2 11 . 399 » )) » » » » » » » » » » » » » » 25 504 24 559 
29 821 28 1,144 43 G,172 43 5,054 37 1,265 37 844 15 531 17 601 61 1,723 61 2,831 2 34 2 31 » » » » 4 310 3 152 654 74 ,320 435 35 ,467 
)) )) )) » 97 2,921 93 1,637 12 355 12 427 4 24 4 49 4 79 4 109 » » » » » » » » 5 113 5 115 132 3,737 126 2 ,574 
» » » )) » )) » » » » » » )) » » » » )) » " » » » » » » » » » » » » 310 7,491 337 1&, 148 
)) )) » » » » » )) » » )) » » )) » » » » » » » » » » » )) » » » » » » 2,990 627 ,430 2,9~0 250,983 
8 8()6 11 843 8 109 9 185 8 105 6 173 28 2,074 28 1,622 19 662 20 584 1 29 1 31 2 7 l 9 2 9 2 10 77 3,865 79 3 ,465 

104 11,677 104 3,609 136 23,255 136 7,878 78 14,448 78 4,352 498 45,776 502 25,529 353 34,166 353 16 ,249 43 4,341 43 1,453 44 3,210 43 1,317 57 4,081 57 1,720 1,415 148,668 1,418 64,886 

11 146 11 94 15 293 15 143 )) » » » 2 25 2 18 14 384 14 165 2 42 2 18 1 19 1 19 8 154 8 89 158 2,410 160 1,678 ---- --- --- ---- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- ---
?45 96,732 2,421 113 ,452 1,810 120 ,179 1.970 66,437 2,073 100 ,429 2,284 99,477 7,486 329,279 6,395 :~62 ,635 4,325 185,785 3,652 213,425 310 9,509 286 11 ,511 250 7,860 247 8,107 932 40,025 871 44, 158 24,586 1,639,906 23, 141 1,293,890 
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NATURE DES ACCIDENTS 

Accidents survenus dans ) à l'occasion. de j par les ~âbles, cages, cuffats, etc. 
les puits, tourets ou la tra11slat1011 par les echt!lles . . . . . 

descenderies serrnnt des ouvriers 1 par les tahrkunst. . . . . . 
d"accès aux travaux par éboulements, chutes de pierres ou de corps durs 
souterrains (1) • • dans d alllres circonstances (2) . 

~ 
puits intérieurs et les che- par emp 01 des échelles 

Accidents survenus dans les l 1, 1 . j des câbles . 

minées d'exploitation dans <!"autres circonstances (2) 

~ 
M ... Eboulements, y compris les chutes de pierres et de blocs de houille, etc., dans 

les chantiers et les voies 
Ill 

~ 
~ 
Q) 

·~ 
~ .s 
;:... 
.œ 
rn ... = Q) 

"é ·a 
0 

< 

~ ) ,., 
~ ~ Dégagement t~nfla°Jma-
5 1:: normal wns ues 
</) tlO 

) 

aux coups de mines . . . 
aux appareils j Ouverture de lampes . . 

d'éclairage / Défectuosités, bris, etc. 
à des causes diverses ou' inconnues . . 

E v Asphyxies 
~: r . l d'inflammations . 
.0 "' rrupt1011s su- d' 1 · d 
u :::.. b't . · asp 1yx1cs, e 

-0:: i_ es smv1es pierres, etc . 
Asphyxies par d'autres gaz que le grisou 
Coups d'eau 

. \ Minage . 
Emploi d'explosifs l Autres causes 

projections de charbon 

Tram;port 
et circulation des 

ouvriers 

sur voies incli- par hommes et chevaux 
) 

sur Yoics de 11i\·cau ou peu inclinées 

nées uù le .1~alls- l par treui!s ou i:oul!es. 

Causes di verses (3) 
port se lait par tractwn rnecamque 

ou 

Totaux pow· l'i11tériew· 

Accidents 
(surface et 
dépendances 

classées) 
) 

Chutes dans le puits. . . . 
Manœuvres des véh iculcs . , . 
~achine? et appareils mécaniques 
Causes diverses . . . . . . 

Nombre d'ouvriers occupés 1 intérieur 
l surface . 

Totaux pow- la s111face 

Totau-?C gé11é1·a11x 

En.~emble 

Proportion de tués l par 10 .000 ouvriers du fond 
id. id. et de la surface réunis 

de 

····-·-··-. 
---

Nombre dei 

-
1 

:!l 
ç: 

"' 0) ,., 
'"Cl ::l ïJ r< u 
~ 

5 5 
)) » 
» )) 

2 l 
8 !J 
)) )) 

)) » 
3 2 

97 au 
1 )) 

» )) 

)) )) 

» )} 

3 3 
» » 

4 8 
» » 
» » 

10 2 
» » 

45 6 
» » 

25 12 
)) » 

41 :l 

--- _ I_ 
217 !JO 

l 1 
10 3 

!J 4 
13 10 

-- - 1-
33 18 

-- - 1-
280 108 

îO, lflti 
2li,füi3 

- -
nn,i<on 

12.83 
11. ll) 



-- ··- . .-.-···-
Nomb1'e des Nombre des Nombre des 

1 

OBSERVATIONS 
"' "' 

,l!J .. ,l!J .. E 
"' 

,., 
" "' 

,., Q 

"' 
,., 

<I) •QJ "' QJ ,., "' <I) ,., "' "O "' "O "' "O "' ;::l ., ::l ., ::l ., 
'û f-< ÇQ 'û f-< ii3 'û f-< ii3 u u u 

< < < 

» )) » 1 » 1 6 5 l (1) Les accidents survenus aux ouvriers 
» » » 2 1 1 2 1 l du jour occupés à la recette, sont rangés 
» )) )) )) » » » » » parmi les accidents à la surface. 
)) » )) 1 1 » 3 2 l (2) On a exclu de ces subdivisions, les 
» )) )) » » » 8 9 » accidents dus aux explosions de grisou, aux 
» )) )) )) » » )) lJ )) asphyxies,auxcoups d'eau, etc. ,comprisres-
)) » )) )) » )) )) » » pectivementsous Jeurs rubriques spéciales. 
» " » 5 3 2 8 5 3 (3) On a écarté les décès dus à des causes 

pathologiques. 

.j 2 2 14 17 3 115 1'18 63 

)) )) » )) » )) l )) l 
)) )) » l » l 1 )) 1 
» )) » 2 )) 2 2 )) 2 
)) » ?> )) )) » » )) )) 

)) )) )) » )) » 3 3 )) 

» )) » )) )) » )) )) » 

» » » )) » » 4 8 » 
1 1 » » )) )) 1 1 )) 

» )) )) )) )) » )) » » 

2 » 3 4 l 3 16 3 14 
~ » » » » )) » )) )) 

! » 4 5 » 5 54 6 48 

" » )) )) » » » ,, » 
l l » 4 2 2 30 15 15 · 
l 1 » l » 1 2 1 1 
i » 2 7 2 5 53 5 48 

- -- ---- --- --- --- -----
1 5 Il 47 :l1 26 309 122 199 

. » » )) )) » l l )) 

» » l 1 » Il 4 7 
1 '>J )) )) )) 10 5 5 
)) » 4 2 2 17 12 5 

- --- ----- --- -- -~· -- ---
1 » 5 3 2 39 22 17 

- --- ---- --- --- --- --- --,, 11 52 30 28 348 144 216 

2,573 25,871 98,600 
1,061 8,575 36,289 

3,634 34,446 134,889 

19.43 10.44 12.37 1 
16.51 8. 71 10.67 





DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLlCE DES MINES 
[3218234(493)] 

Délégués ouvriers à l'inspection des mines. 
Délimitation des circonscriptions. 

(Art. 2 de la loi du 11avril1897.) 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A YENIR, SALUT. 

Vu l'article 2 de la loi du 11 avril 1897, instituant des délégués à 
l'inspection des mines; 

Revu Nos arrêtés des 18 novembre 1897 et 7 octobre i900, déter
minant le nombre, l'ôtendue et les limites des circonscriptions dans 
lesquelles les délôgués exercent le11rs fonctions; 

Considérant que eu égard à la situation actuelle des exploitations 
houillères en activité, il y a lieu d'apporter des modifications aux 
circonscriptions existantes ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie et du 'fravail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre des circonscriptions prùvues à 
l'article 2 de la loi du 11 avril 1897 est porté. de tren~e-huit à trentf'
neuf. 

Leur délimitation est établie conformément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. - Notre Ministre de !'Industrie et du· Travail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 8 octobre 1903. 

Par le Roi: 

Le Mfoistre de l'lndustn'e et du T1·avail, 

G. FRANCOTTE. 

L~_:OPOLD. 
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Tableau annexé à l'arrêté royal du 8 octo·. 
circonscriptions soumise 

ui .: 
UJ 0 
0 ·p 
... p. 

DÎ~SIHNATION l>ES CHAHBONNAC 

'ë .g ·5 
::l "' z § 

u 
1-< 
'û 

NOMt:; 

1 \ Ouest de Mon:; (section de Boussu) 

PREMIÈRE INSPECTl 

Pr en 

2 1 Ouest ùe Mons (section d<~ IldlP-Vu<>) . 

3 1 Miùi ùe Dour . 

Bois de Saint-Hhislain. 

Grande Machine à fou de Dom· 

4 1 Escouifiaux 

Agrnppe (Crachet) 

Bonne-Veine 

5 1 Agrappe (Ag-rappc et Grisœuil). 

6 1 Granù-Bouillon 

Grand-Buisson . 

Ciply 

7 1 Hornu et Wa1unns 

Couchaut~ùu FJc'mu 

No1·d .1111 HiPn·dn-Cmur 

8 1 Hit•u-du C11·n1· . 

9 1 <lrand-llornu 

Blaton 

Espérance 



DOCUMENTS ADMINiSTRATii<'S 

1903 déterminant le nombre et l'étendue des 
l'inspection des délégués ouvriers. 

NOMBRE 

J)F-S 

CONSEILS 

DE 

1400 

LOCALITÉS Sièges d'extraction 
L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

corn péten ts. 

lÊNËRALE (HAINAUT) 

œrondissement. 

Boussu 

Elouges •. 

Dour 

Id. 
Id. 

Wasmes. 

Frameries 

Quaregnon 

Frameries 

Pâturages 

Wasmes. 

Ciply 

Wasmes. 

Quaregnon 

Id. 

;2uaregnon 

ffornu 

Bernissart 

Baudour. 

. 1 

. ( 

4 

4 

2 
3 

2 

3 

2 

i 

5 

2 

3 

1 

4 

2 
i 

5 

3 

4 
i 

l 4 

} 4 

! 7 

ll 

( ri 

! 6 

\ 7 

1 r; 1. ' 

l B 

1 Boussu. 

! -Boussu . 

Dour . 

Id. 
Id. 

Frameries. 

Id. 
Quaregnon. 

Frameries. 

Pâturages .. 

Wasmes. 

Wasmes. 
Quaregnon. 

Id. 

Quaregnon. 

Hornu. 

Bet'IJ issart. 
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~ @-1 m:;srnN.\.'l'lON lll<~H CHAH.BONNA.GE 
0 ·z: 
~~ •r. -~ 
CV h 
"">;) u 
~ "' .,,,, :::::: 

" 0 u 
.!:: 
•J 

~~~--~~ -~~~-

1 1 Pro<luits :_ 

2 J Levant du Flénu 

<.Thliu 

3 1 Saiut -l>(\llis -01>0111·µ:-Havd• 

Ht 1·!·py-'l'ltiP11 

Bois-tlu-Lnc 

NOMS 

4 1 La Lon vièrt> Pt Sars-Lo11g-champs 

Jlou~::; u 

5 1 Haino Haint i>iP1'1'1' Pt La IfoHtJ'C. 

!\fo ul'aµ:1· -Bo11:-;:-;oi t 

6 1 Maril'rnout 

7 1 Basnon Jl . 

8 1 Cha1 · hm111ag-t>~ r1"1111is ÙI' fü•ssaix. 

Deuxièm 



LOCALITÉS 

rrondissemen t. 

Flénu 

Cuesmes. 

Ghlin 

flavré 

3trépy 

3:oudeng-Aimeries . 

,a Louvière . 

faine-Saint-Paul 

,a Hestre 

faurage. 

tlorlanwelz 

füapelle-lez-Herlaimont 

tessaix . 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1407 

NOMBRE 

DES 

Sièges d'extraction 

· I 7 7 

l 5 
6 

i 

i 

3 1 

1 
9 

5 
1 

5 l 8 
3 

2 ~ 4 
2 

5 5 

6 6 

5 5 

CONSEILS 

DE 

L
0

INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

compétents. 

1 Flénu· 

Cuesmes. 
Ghlin. 

Havré. 

Houdeng-Aimeries. 

Id. 

La Louvière. 

Id. 

La Louvière. 

Havré. 

Morlanwelz. 

Chapelle-lez-Herlaimont. 

Anderlues. 

. 



1408 

'" i:1 

b ·2 
-~ (/J .e-
8 

Q) .... 

"" ü ., .,, 
;..-; § ,, 

.... ·a 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

ANNALES DES MINES DE HELfü\.!U.l!i 

DÎ<~SIGNATION DES CHARBONNAGE: 

--== ---'-- --- - ---

NOMS 

Troisièm4 

1 Bois cle La Haye 

Beaulieusart 

1 Norù de Charleroi 

CoureellnR-Nord 

Falnu<ie-Wartonlieu. 

1 (franrl-Conty-Spinois 

Vallée du Pi<"ton 

Amercœm' 

1 Monceau-Fontaine 

Marchienne 

-
1 Bayemont. 

Sacré-Madame . 

1 Marcinelle-Nord 

Bois de Casier 

Forte-Taille 



LJUt;UM~NTS AD:\UNISTRATIFS 1409 

1 

NOMBRE CONSElLS 

DE 
D>.S 

J)INDUSTRIE ET DU TRA Y AIL 
LOCALITES ! Sièges d'extraction compétents. 

ondissemen t. 

11derlues 4 

( 
1 Anderl trns. 

mtaine-l'Evêque 2 
6 

Id. 

mrcelles 4 

~ 
Roux. 

ld. 3 !I Id. 
Id. 2 Id. 

1sselies. 2 

\ 
Jumet. 

1ux 2 Î Id. 

met . 3 Id. 

mceau-sur-Sambre 

1 

5 

( 
1 Marchienne-au-Pont. 

1rchienne-au-Pont 1 
6 

Id. 

irchienne--a u-Pont 
· 1 

3 l ! .Marchienne-au-Pont. 
4 

7 
Charleroi. mpremy. 

rein elle 5 1 
1 Charleroi et Châtelet. 

:d. i 

\ 
i 

ntigny-le Tilleul 1 1 Marchienne-au-Pont. 
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.,; 
s 

'.~ ·;i 
.~ ~-2 

Ilt;:~·anNATlON JlE~ CIIAHBONNA<t 

8 - 'J ~ J "' ,., " 
~ 0 

•J ,_ 
'=J 

NOMH 

1 1 Charhonnage~ 1'1'•.unis df\ Charleroi 

Ma:-:i::P-l>ia1·hois . 

2 1 <Tran<l-Mamhonrg·-Liége . 

PoiriPr 

.Bonne· Es11<~1·arn~e à Montig-u,Y 

3 1 rto u ffre 
Ormont 

CarahiniP1·-Pont- dP-Loup 

4 1 Bnul1ie1· . 

Trieu Kai:;in (ri'•uniH à Vivieri;) . 

5 1 Boi.icommunal de Flruru~. 

Nord do Oill,Y . 

Appaumrn· Ransart 

Cf'ntrr dt• nill,Y. 

Noül-Sart-<~ulpart 

6 1 Aiscau-PrP:-:IC'o: . 

Ma:-:~w-Sai nt-Françoi:-: 

Roton -Hainte-U<lt.heri IH' 

OignirH-Ai~Pau. 

P<'tit-Try. 

Bonnr-Ei>pèranef' à Lamhu:-:art. 

Quatrièi 



LOCALITÉS 

·rondissement. 

:harleroi 

tansart . 

fontigny-sur-Sambre 

Id. 
Id. 

hâtelineau . 
hâtelet . 

Id. 

:hâtelet. 

hâtelineau 

leurus . 

Id. 
ansart. 

illy .. 
Id. 

arciennes 

Id. 
Id. 
iseau 

imbusart 

Id. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1411 

NOMBRE 

DES 

Sièges d'extraction 

6 

( 2 
8 

2 l 2 5 
1 

5 l i 8 
2 

2 ! 7 
9 

i 

1 i 

4 

1 

9 

2 
1 

2 
1 
2 1 

2 
) 9 

1 

1 

CONSEILS 

DE 

L'INDUSTRIE ET DU TRAVAII, 

compétents. 

Charleroi. 

Ransart. 

Charleroi. 

Id. 
Gilly. 

Châtelet. 

Id. 
Id. 

Châtelet. 

Id. et Gilly. 

Ransart. 

Id. 
Id. 

Gilly. 

Id. 

Farciennes. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
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"' 
OO .§ 
0 ~ 

~i; f/; .9-1 
6 V 1-
~ "'O :;! 
~ § 

" '""' Tî 

D~~8HtNA'I'ION DES CHARBONNA<lfi 

NOM~ 

DEUXIÈME INSPECTI01' 

Cinquième arroi 

1 1 Charbonnagrs de la provincr de Namur 

1 1 Marihayr. 

Nouvelle-Montagne 

Halbosart 

Ben. 

Bois de Gives 

Malsemaine 

2 1 Kessales-Artistes 

Concorde_ 

Corheau-au-Berleur . 
Arhre-Saint-Michel 

3 1 Bonnier 
Gosson-Lagasse 

Horloz 

Sixième arro: 



LOCALITÉS 

_..,,..,.. "" ..... ..., .,.. • ..,,..., ... .._.&J'J.•.a..a.,~..1.v..1...1.\.L'.L.L.L.L' ICI .1.~.lV 

NOMBRE 

llES 

Sièges d'extraction 

CONSEILS 

DE 

L'INDUSTRIE ET DU TRA V AIJ, 

compétents. 

NÉRALE (NAMU~-LIÉGE) 

1ement (Namur) 

Tamines à Namur . 

Namur à Andenne . . 

1ement (Liège) 

aing. 

malle· Grande 

Awirs 

lers-le-Bouillet 

t-Ahin 

d. 
heit . 

mane.:.Grande 

1eppe. 

i. 

18. 

.ce-Berleur. 

IS 

ce-Ber leur . 

ttegnée 

tt-Nicolas . 

~ur . 

iO 

3 

4 

1 

1 

1 

1 

1' 

-

2 

2 

1 

i 
1 

1 

1 

2 
1 

1 

13 
Auvelais 

l Seraing 
6 

!emeppe 

Id. 

l -
3 Huy 

Id. 

1 

Id. 

Jemeppe 

Id. 

8 
Id. • 

\ 

Id. 

Montegnée 

Jemeppe 

; Montegnée 

5 
Id. 

I 

\ 
Jemeppe 

Id. 
' 
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·r. 
ç; 

'" 0 0 ·;:: 
u1:;srnNA'I'ION DES CHARHONNAC 

.. ~ ~-~ 
s~ t 
::l "' ;..;:; § 

u .... 
·o 

1 1 La Haye . 

SclesKin-Val-Brnoit 

Anglcm· . 

2 1 ER}Jfrancr et Bonne-Fort un('. 

Bonne Fin-Banneux. 

PatiPncc et .Beaujonc 

Ans. 

3 1 <1rande Bacn ure 

Petite-Bacnurn. 

fülllc-Vue et Bien-Vcnur 

Batterie . 

Espérance 

NOMS 

Ahbooz et Bonne Foi-Hareng 

Bicquet-Gorée . 

Septième arr 



LOCALITÉS 

semant (Liége) 

ige 

int-Nicolas 

9ge 

.grée 

gleur. 

,ntegnée 

s 

~ge 

[d. 

lin 

s 
:d. 

'ge 
rstal 

d. 

gc 

?Stal 

d. 
mort 

peye . 

DOCUMENTS ADMrNISTRATti<'S i415 

NOMBRE 

Dl!S 

Sièges d'extraction 

i 

1 

2 

2 

1 

1 
1 
i 

3 

1 

~ 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 Z, 

l 
! 

1 
> 10 

1 

8 

CONSEILS 

DE 

L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

compétents. 

Liége 

Jemeppe 

Liêge 

Seraing 

·Chênée 

Montegnée 

Id. 
Liêge 

Id . 
Montegnée 

Id. 
Id. 

Liége 

Herstal 

Id . 
Liégc 

Herstal 

Id. 
Id . 

Id. 
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.,; 
i:: 

:5 .g n~:srn-NATlON l>f<~S CHAH.BOXNA 
.... p. 

•QJ VJ•r-< 

·s~ ti 
::J ~ z 0 

u .... 
·0 

1 j Cockm•ill . 

Six-Bonniers 

Ougr<\e 

2 1 Wandre . 

Wérister . 

Steppns 

NOMS 

'l'rou-SouriH, HonllPnx-Homvrnt 

Cowelte-Rufin 

Lonett1\ 

Quatre-J<>an 

3 j Prés de Fl!'.•1·011 

Basa1·d-Mel in 

Micheroux 

C1•ah:iy 

Hervo-\VPrgifosse 

MineriP 

Huitième ar 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS j417 

NOMBRE CONSEILS" 

------- ----- - ---- DE 

LOCALTTi~S 

issement (Liage) 

:;eraing . 

Id. 

)ugrée . 

,Vandre. 

lomsée 

~léron 

lomsée 

~eyne-Heusay 

l-rivcgnéc 

~eyne~Heusay 

té·tinne . 

~ueue-du-Bois 

'léron 

1ichcroux 

loumagne 

Id. 

~hendeles~e 

~attice 

Id. 

})Fi;S 

Sièges d'extraction 

3 

~ 1 r'l 

1 

--
1 

1 

i 

1 

1 ) 9 

1 

1 

1 

i 

1 ' 
1 

1 

3 u 
1 

1 

i 

L
1
INDUSTRIE ET DU TRA Y AIL 

compétents. 

Seraing 

Id. 

Id. , 

Fléron 

Id . 

Id. 

Id. 

Id. 

-
·Fléron 

Id. 

Id. 

1 Fléron 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Annexé i<. J'a1·rêté !'oyal du 8 octobre 1903. 

Le 1rlh1ùt1·e de l'Inr.lustrie et dtt Tmvai l, 

G. FRA.NCOTTE. 
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SERVICE. DES EXPLOSIFS 

Modification à l'article 119 

du règlement général du 29 octobre 1894 
sur les· explosifs. 

Arrêté J'oyal du 9 octobi'e 1903. 

LÊOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Revu Notre arrêté du 29 octobre 1894 portant rêglec. 
mentation générale sur les explosifs ; 

Revu notamment le paragraphe 1er de l'article 119, aux 
ternies duquel le poids brut des colis de détonateurs propre
ment dits est fixé d'une façon uniforme à 05 kilogrammes, 
sans distinction entre les produits de commerce intérieur 
et ceux destinés à l'exportation; 

Considérant que cette disposition . met les fabricants 
belges de détonateurs dans un· état d'infériorité vis-à-vis des 
fabricants étrangers, en ce qui concerne l'exportation; 

Considérant qu'il importe de compléter et. de préciser 
la rédaction de l'article H 9, paragraphe 1er, prémen·
tionné; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Chemins de 
fer, :Postes et Télégraphes et de Notre Ministre de l'Indus
t.rie et du Travail, 



Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQlTE. - Le paragraphe 1 cr ùe l'article 11 g 
du règlement g·éuéral du 29 octobre 1894 sur les explosifs 
est remplacé par les ùispositions suivantes : 

Détonateurs proprement dits. Ils :-mront emballés, l'ouverture 
en haut C't au nombre de cent au plus, dans de fortes boîtes en fer
hlanc, de fa!,\on à P.viter tout ballottement. Le fond des boîtes et le 
dt>:s:sous di>s couvercles seront garnü1 .de drap ou de feutre; lc:s côttis 
latr.raux seront garnis de 1iapier fort pour empêcher le contact direct 
des détonateurs et du fer-blanc. 

Lt>s boîtes ainsi rnmplies sPront ernballéns, 11ar paquets de cinq et 
:-;an:s videR, dans une forte caisse en planches de 22 millimètres au 
moins d'P.paisseùr, ou dans une caisse en für-blanc épais. Le cou
vercle sera fixé au moyen de vis en cuivre ou en for galvanisé si la 
caisse est en bois et il sera soudé si la caisse est en for-blanc. 

Cette première caisse sera placée, Je couvercle nn haut, dans une 
seconde caisse en bois que l'on fermera au moyen de vis en cuivre ou 
en fer galvanisé, c>t dont l'épais1.;cur sera de 2u millimètres au moins. 

L'intervalle entre les deux caisses sera de ~l centimètres au moins 
et i;era rempli de s11i11rc de bois, de rognurrs dr. papier, d'rtoup('I:! uu 
d'autres matières propres à amortir les chocs. 

· Le poids brut de:s colis ne pourra dèpas:,1er :m kilogrammes pour la 
consommation intérieure; il pourra atteindre GO kilogrammPt> pour 
les cofü1 d'exportation ou en transit. 

Les colis dont le poids b1•ut dépassP 25 kilogrammes sProut munii,i 
de tasseaux ou df\ poignée:; facilitant la manutention. 

Nos Ministres df's Chmnins de for, Postes et 'l'élégra
phes et <le l'In<lustrie et du Travail sont chargés <le l'exé
cution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le~ octobre 190~. 

Par le Roi : 
Le M1'.nist1·e des Chemins de fe1·, 

Postes e~ Telegravhes, 
LIEllAERT. 

Le Minù;ti·e de l' lnrlustrie et du T-ravail, 
li'RANCOTTE. 

LÉOPOLD. 



Désignation commerciale 
et classement des explosifs reconnus officiellement 

Ar·réte ministeriel du 27 octobre 1903, 

pris en eœecutwn de l'article 3 du règlement general 

du 29 octob1·e 1894 sur les explosifs. 

LE MrN!sTRE DE L'INDUSTRIE ET nu TRAVAIL, 

Vu l'article 3 de l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant qu'un 
arrêté ministériel contiendra la· liste et le classement des produits 
explosifs reconnus officiellement à la date dudit arrêté royal; 

Revu les listes ·annexées aux arrêtés ministériels du 31 octo
bre 1894, du 30 janvier 1895 et du 30 avril 1899, pris en exécution 
de l'artic!e 3 prêmentionné; 

Considérant que depuis la promulgation de ce dernier arrêté la 
liste des explosifs reconnus a -subi de nombreuses modifications et 
additions ; 

Considérant qu'il y a lieu de classer les mèches de sûreté pour 
mineurs, ainsi que certains types de pétards de chemin de fer, parmi 
les munitions de sûreté, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRJ™.IER. - La nomenclature des produits explosifs 
reconnus et leur clàssification au point de vue du règlement sont 
établies comme suit : · 

\ 
l, 



P1·emiè1·e classe. 

Poudres. 

1. Pouùrl\ noirr. orùinaire, à canon, de tir, de> chas~e, etc., ùe 
toutes provenances; 

2. Pondre brunn ou poudre chocolat, de toutes provenances ; 
H. Fortis n08 2, 3 et 4 dP la Société anonyme des Poudrières Belges, 

à Hérentbals; 
4. Safr.ty blasting powder, de la Sociitt~ Pigou, Wilks et Laurfmce; 
t:>. Lithotrite de M. Cornet, à Verviers; 
6. Lithofracteur, de M. Anciaux, à Hévillers; 
7. N éoclastite, de Mm• Yonck, à J amhes; 
8. Poudre> de bois ou poudre Schultze, de la SociêtP Cooppal et Cie, 

à Wetteren ; 
9. Poudre dr. chasse Cooppal, coloriie (en rose, violet, 'bleu, 

vert, etc.); 
10. Poudre de chasse Cooppal (grisn ou blanche); 
11. Poudre de guerre sans fumée dite L3 , de la Société Cooppal 

et c::1e; 

12. Poudre sans fnm{•e pour tir en blanc, de la Hociété Cooppal 
et Ci•; 

1B. Poudrns sans fumée de chasse ou de guerre, ùe MM. Wolff 
et f::io, à W alsrode ; 

14. Poudre Sclrnltzr., de la Sociêt{\ « The Schultze Gun1iowder 
Cy I} », à Londres; 

15. Poudre E. C. do la Soci!>tê « K C. Powder Cy I...'1 »,à Londres; 
Hi. Poudre sans fumée SS, SR, SK et SV, de la Société « Thr 

Smokr.less Powder Cy », à Londres; 
17. Poudre de guerrr sans fum!>e 'rroh:dorf, 11our armPs à feu 

po1·tativr.s, di~ la Soci(.Ui « Rheinisch-WostfülisclH' Spreugstoff Actien 
(}psr.llschaft », à Cologne; 

18. Pouù1•1• de chassP sans fum{•e 'l'roisùm•f, <lo la mêm1.• Soci(•t(•; 
19. PouùrP sans fnm(•e dito Bafütitc, de la SociM{i anonyme espa

gnole dl' dynamite Pt dn pl'oduit:; chimiqurs ÙI\ O:aldacano (Bilbao); 
::W. Poudrr> cle guerre i;ans fnméP « NormalP », dP la 8oeii•té 

«. Aktii>holagPt :-lvru:;ka Kl'utl'aktorir.rna ». à Land:;krona (::.;uède): 
21. Poud1·p dP chas:m sans t'umt'•.p «Normale», de la même Soci(itP.; 
22. Pondl'ns :rnm: funu:n, marqu<•s M 88/U1, M. Ui/93, M. 111/U4, 

R. <t. P. de la SociPt{• « V<wl\inigte Kiiln-llottweilér Pulvel'i'abriken », 
à Rottwcil (Wurtemberg); 
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23. Poudres: de 9hasse, W. P.; D. R. P. (en tuyaux); R. R. P. 
(en tuya\1x); Cordite, de la même Société; 

24. Poudre sans fumée ditè Cordite, pour armes à. feu portatives 
ou pour canons, 'de. la Société « Kynoch Limited », à Birmingham; 

25 Poudres de chasse sans fumée; dites Müllerite et Cleririonite, 
de la Société Müller et Ci•, à 'Liége; 

26. Poudre de ·chasse sans fumée, dite Ambérite n° 2, de la Société 
Curtis's and Harvey L<I, à Londres; 

27. ·Poudre de chasse !l_ans_ fumée dite Cannon ite n° 2, de la même 
Société; 

28. Poudre de chasse sans fumée dite Lanite, de la Société ano-
nyme de dynamite Nobel, à Tu'rin; . 

29. Poudre de chasse sans fumèe dite . Cordite, de la Société Chil
worth Cy, à Chilworth (Surrey, Angleterre); 

30. Poudre de chasse sans fumée dite Sporting Ballistite, de la 
Société Nobei 's Explosives Cy L'\ à Glasgow; 

31. Poudre de chasse sans fumée dite Empire Powder:, de la même 
:Société; · 

· 32. Poudre -sans fumée dénommée Papier-poudre, de la Société 
anonyme Cooppal et, Ci•, à Wetteren; 

33. Les' cartouches à blanc qui ne satisfont pas aux conditions 
spécifiées au paragraphe 7 de la 6° classe de la présente nomenclature; 

34. Les cartouc~es à enveloppe non rigide et les cartouches primi
tivement cie süreté qui auraient perdu ce caractère par une cause 
quelconque (altération de l'enveloppe, corrosion, fendillement, 
déchirure, etc.); 

35. Les cartouches pour canons débarrassées de leur capsule et -de 
leur fusée, ces deux artifices étant remplacés par des bouchons filetés 
fermant hermétiquement; 
-' 36. Le~ projectiles détachés dépourvus de leur fusée, celle-ci étant 
remplacée par un bouchon fileté fermant hermétiquement l'œil du 
projectile. 

N. B.· Il est entendu que les poudres ou explosifs quelconques, 
chargés dans les projectiles et dans les cartouches pour armes à feu 
portatives ou pour_ caµons, doivent avoir été reconnus officiellement. 
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DeuœiP.mr f'lassP. 

Dynamites. 

A. flYNAMTTES PROPREMENT DITES. 

1. Ilynamitns à la gnhr drtoutes provenancei:i, pourvu qu'elles ne 
contiPmw.nt pai:: pl us dn 7!:"> 0

/ 0 de nitl'oglyci\rine; 
:2. Dynamites di Vl\I'8l'.H d'Arcndonck, de Baehm-s111·-Nethe et de 

Matag-n1i--la-<iran1k. dont le\:,; dénomination:,; commerciales et les 
composition11 auront lité <'ommuniqu1;PS an service df>ll oxplosifü; 

8 . AblonitN; 11°• i, 2 et OO; Gélati1w explosiv<1 ou dynamite gomme 
1w pfrieu m; llyuamit1\-g-omme; G61ignitP ou dynamite Transvaal fa, 
de la Noci1;u. g1°\n{•.rale pou!' la fabrication <lP la dynamitr., à Pari~; 

4. HlolatinP 1>xplol<liV<' ou g-omuu• purP; ll,ynamite-gomme; Géli .. 
gui te on rlynamite-gonune 11° 2; Carl>onite, dei' Hociétés alfomandr.s 
suivantPs : 

I. lly:u:unit-Acti1\11-<fo:-;ellschaft, vormals Alfred Nobel, à Ham
bon1•g-; 

rL Hlwiuische Dynamitfalirik, à Opladen; 
li I. Deutsche 8prmigstoff-Actien-C:csollschaft, a Hambourg; 
lV. Sp1·engstoff-Actien-Ot•!le!h~chaft Carbonit, à Hambourg; 
V. Rheinisch-Westfülii;chP t:-lprrugi>toff-Actien - flesellschaft, à 

Cologne; 
VI. Actim1 <fo~Pllschafl :::lingener Dynamitfabrik, à Cologne; 
VIL Spreugstoft' GPsellschaf't Kosmos, à Hambourg; 
r>. Gé!ignitcs n"" 1. 2 et 3 et <l,Ynamite dP. stlreté. fabriquées à 

Reinsdorf près Witteul11~rg nt à Haltern (Westphalie), par la Sociétr. 
« Westfülisch-Anhaltische 8prengstoff-Actien-Gescllschaft », à Wit
tenberg; 

6. Gélatinrn~-dynamitr.;l n"" 1 et 2, Gélignite, Gélatine-dynamite 
pour l'Austrafü\ Gomme pure et Phénix n° i, de la Société: 
« Sprengstoft'werke, D' R. NahnK1•n rt C0 », à Hambourg. 

B. - NITROCELLULOSES. 

1. Coton-poudre <le guerre pulpé, de tontes .P.rovenances; 
2. Coton nitré à collodion, d(\ toutns provenances; 
!{. Fulmicoton comprimé, de toutes provenance>:; 
4. Toni te, de la Sor.iété Cooppal r.t Ci0

• 
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C. EXPLOSIFS DIVERS. 

i. ~~xplosifs chloratés Street ou Cheddites, types 41, 60bis, 91 et 
120, de la Société des Produits chimiques et d'explosifs Bergès, Corbin 
et Ci•, à Chedde (France); 

2. Prométhée de M, Louis Larrüe, ingénieur civil, à Paris. 

Tl'Oisième classe. 

Explosifs difficilement inflammables. 

i. Explosifs Favier n°1; Explosifn° 2 (antigrisou Favier); Explo
sif Favi~r n° 3 ; Antigrisou Favier n° 4; Favier n° 0 pour roches et 
Favier no 0 antigrisou, de la Société belge des Expfosifs Favier, à 
Vilvorde; 

2. Sécurite n• 2, de la Société « The Flameless Explosives Cy U l>; 
3. Veltérines n°' 1 et 2, de la Société Boinet et Ci•, à Viesville; 
4. Dahmenite A ou Victorite de la Société « Castroper Sicherheits-

Sprengstoff Actien-Gessellschaft », à Castrop (Westphalie); · 
5. Nitroferrites n08 1, 2 et 3, de M. P .-J. Cornil, à Châtelet; 
6. B~llite, de M .. Carl Lamm; 
7. Fractorite, de la Société anonyme de Dynamite de Matagne; 
8. Explosif de sûreté S. S. P., de la Société Müller et Gi","àLiége; 
9. Explosifs de.Casteau n 08 1 èt 2; 
iO. Flammivore, de la Société anonyme des Poudres et Dynamites, 

à A.rendonck; 
ii. Minolite, de M. Paul Cornet, à Verviers; 
12. Poudres blanches Cornil, n08 1, 2 et 3 ; 
13. Westphalites n°• 1 et 2, fabriquées à Reinsdor.fprès Witten

berg et à Sinsen (Westphalie), par la Société « Westfülisch-Anhalt
tische Sprengstoff-Actien Gesellschaft », à Wittenberg; 

14. Baelenite, de la Compagnie La Forcite, à Baelen-sur-Nèthe; 
15. Densites n° i, D et E, de M. Emile Ghinijonet, ingénieur civil, 

à Ougrée; 
f6. Macarite, du même; 
17. Yonckitesn09 0, 1, 2 et3, deMm•Yonck, à Jambes; 
18. Perforites n•• I, Ir, III et IV, de M. le chevalier Von Dahmen, 

fabriquées à la poudrerie de Muiden (Hollande) ; 
19. Wallonites n°' 1 et 2, de M. Victor Ansay, à Forêt-Trooz; 
20. Détonite, nouvel explosif d'Ombret, de la Société J.-P. Gérard 

et C1
•, à Liége. 
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Quat1·ùhne classe. 

Détonateurs. 

i. Détonateurs propr€lment dits (capsules à dynamite), à base .de 
fulminate d€l mercure, quelle qu'en soit la provenance; 

2. Pétards pour signaux de chemin de fer, autres que ceux classés 
parmi les munitions de sû.reté; 

3. Amorces· électriques avec détonateur, fabriquées par : 
a) la Soci6té Nobel's Explosives C0 L'\ à Glasgow; 
b) M. Ghinijonet, ingénieur, à Ougrée; 
c) la Société « The Electric Blasting Apparatus C0 , a Cinderford 

(Angleterre) (amorces à haute et basse tension); 
d) la Société o. The PatentElectric Shot Firing C0 >,à Chesterfield; 
e) la Société« Fabrik Elektrischer Zünder »,à Cologne; 
() M. R. Linke, à :::J1iandau (à haute et à basse tension); 
g) la Société française dC\s munitions, à Paris (amorces de· tension 

et de quantité) ; 
h) la Société anonyme d'Explosifs et de Produits chimiques, à 

Paris (amorces à bas::;e tension). 

Cinquième classe. 

Artifices. 

t. Artifices dejoie ou de signaux; 
2. Amorces électriques sans détonateur; 
3. Etoupilles à friction ou à percussion; 
4. Bonbons fulminants ,; 
5. Pois fulminants; 
6. Amorces pour briquets ou pour jouets d'enfants. 

Sixième classe. 

Munitions de sûreté. 

i . Cartouches de guerre métalliques; 
2. Cartouches métalliques pour tir en blanc, chargées en poudre 

sans fumée et à balles en cellulodine; 
3. Cartouches de chasse à douille rigide; 
4. Cartouches de revolver et cartouches lt'lobert à balle ou à plombs; 
5 . .Amorces (capsules chargées); 
6. Appareils percutants (godets arnorc!is, broches amorcées); 
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7 .. Cartouches à blanc pour armes à f<m pol'tatires, à douille 
rigide, pourvu qu'elles soient hermétiquement fermées par une ou 
plusieurs bourres serrantes, en feutre élastique, d'une épaisseur totale 
de 5 millimètres au moins, ou bien qnP, Plant à douille métallique, 
elles soient fermées par une ou plusieurs bourres serrantes, d'une 
épaisseur totale d'un millimètre au moins, et que l'étui métallique 
soit soigneusement serti sur la bourre; 

8. Allumeurs de sûreté Davey, Bickford et Ci•; 
- 9 . Fusées de projectiles, pourvues d'un dispositif empêchant leur 

fonctionnement lorsqu'elles ne doivent pas être utilisées; 
10. Mèches de sûreté, non amorcées, pour mineurs. 
ii. Pétards de chemins de fer des t.YPf1S Kynoch, Jenkins, Ludlow, 

chargés en poudre noire, présentés par l' Administration ùcs chemins 
de fer de l'Etat belge. 

Remai·ques. - I. Les douilles vides àmorcées, pour cartouches de 
guerre ou de ehasse, sontconsiùé1·ées comme marchandise;; ordinaires. 

2. Il est entendu que les poudres ou explosifs quelconques, cha1·gés 
d'ans les projectiles et dans les cartouches ponr armes à feu portatives 
ou pour canons, doivent être reconnus officiellement 

ART. 2. ___.Le présent areêté abroge celui du 30 avril i8ü9. ainsi 
que les divers arrêtés de reconnaissance et de classement pris depuis 
cette date jusqu'à ce jour. 

Bruxelles, le 27 octobre 1903. 
tJ. FRANCOTTE. 
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